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Contexte juridique
Objectifs et cadre juridique du chapitre individualisé valant SMVM

Le SAR, doit, en outre, dans son chapitre
valant SMVM,exercer les compétences qui lui
sont reconnues par le code de l’Urbanisme
pour la protection et le développement du
littoral.

Il lui incombe notamment, au titre de la pro-
tection, en application des articles L.146-6 et
L.156-2:

• Depréserver«les espaces terrestres etmarins,
sites et paysages remarquables
oucaractéristiquesdupatrimoinenaturel
et culturel du littoral,et lesmilieuxnécessaires
aumaintiendes équilibres biologiques».

• Deprévoir«des espacesnaturels ouverts sur
le rivageetprésentant le caractèred’une coupure
d’urbanisation»entre les zonesurbanisables.

• D’interdire«les constructions et aménagements
sur les pentesprochesdu littoral (...) quand leur
implantationporteatteinteaucaractère
paysagerdesmornes.».

Il lui incombe notamment, au titre du déve-
loppement, en application des articles L.156-2
etL.156-4 :

• Dans les espaces proches du rivage,
d’identifier les secteurs déjà occupés par une
urbanisation diffuse dans lesquels l’extension
de l’urbanisation sera admise et de prévoir
les opérations d’aménagement qui pourront
y être autorisées.

• Dans la bande littorale définie à l’article
L.156-2et àproximitédesparties actuellement
urbanisées de la commune, d’identifier les
secteurs occupés par une urbanisation diffuse
qui pourront être affectés à des services
publics, des équipements collectifs, des
commerces, des structures artisanales, des
équipements touristiques et hôteliers, sous
réserve de la préservation des plages et des
espaces boisés ainsi que des parcs et jardins
publics et de la mise en œuvre de mesures
compensatoires permettant le maintien de
l’équilibredumilieumarinet terrestre.

Le SAR, dans son chapitre valant SMVM,
a donc vocation à arbitrer entre les différentes
utilisations de la mer et du littoral, et constitue
unoutil privilégiédegestion intégréedu littoral.

La préservation des espaces qui le méritent et
le développement des activités liées à lamer sont
les éléments déterminant la vocation générale
des zonesdu littoral.

S’agissant des documents graphiques,
le chapitre valant SMVM du SAR est libre de
déterminer leur nature et leur nombre, dès
lors que ces documents décrivent, comme le
prévoit l’article 4 du décret n°86-1252 du 5
décembre1986:

« 1 - Les caractéristiques dumilieumarin.
2 - L’utilisationdes espacesmaritimes

et terrestres.
3 - La vocationdes différents secteurs.
4 - Les espaces bénéficiant d’uneprotection

particulière.
5 - L’emplacement des équipements

existants et prévus.»

Il est également libre de choisir leur échelle
puisque l’article R. 4433-2 du CGCT précise que :
«Les documents graphiques se rapportant au
chapitre individualisé peuvent être établis à une
échelle différente de celles qui sont prévues à l’article
R. 4433-1.» c’est-à-dire pour le Schéma d’Aména-
gementRégional.

Il faut ajouter que le chapitre valant SMVM
comporte les annexes prévues par l’article 5 du
décret du5décembre1986,c’est-à-dire:

«1 - La liste et la description sommaire des princi-
pales études exécutées en vue de l’élaboration
du schéma.

2 - Unenote rappelant le résultat des études consa-
crées à la qualité des eaux, les conséquences qui
endécoulent et les objectifs retenus.

3 - Unenote sur l’érosionmarine.»

Et qu’en application de l’article 9 du même
décret, il fait l’objet de l’évaluation environnemen-
tale prescrite par les articles L. 122-4 à L. 122-11 et
R.122-17àR.122-24ducodede l’Environnement.

La portée juridique des dispositions du
chapitre valant SMVM est la même que celle
des autres dispositions du SAR lorsqu’il est
approuvé par décret en Conseil d’État,
pour les orientations et prescriptions équiva-
lentes: les Schémas de Cohérence Territoriale, et,
en l’absence de SCOT, les Plans Locaux
d’Urbanisme et les cartes communales, doivent
être compatibles avec ces orientations et pres-
criptions.

Toutefois, lorsque l’article 3 du décret du 5
décembre 1986 pré-cité et articles législatifs
du code de l’Urbanisme spécifiques au littoral
des régions d’outre-mer rappelés ci-dessus
imposent au SAR de contenir des dispositions
particulières, qu’il s’agisse de prévoir les
opérations d’aménagement, les équipements
liés à la mer et les possibilités d’urbanisation de
certains espaces ou de définir les conditions
dans lesquelles ces opérations, équipements et
extensions d’urbanisation peuvent être effec-
tuées, la précision de ces dispositions aura
souvent pour effet de restreindre, voire de
supprimer sur certains points, toute marge
d’appréciation pour les collectivités, maîtres
d’ouvrageouopérateursconcernés.
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Contexte juridique

Objectifs et cadre juridique du chapitre individualisé valant SMVM

L’article L.4433-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que :
«Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et de La Réunion, le Schéma
d’Aménagement mentionné à l’article L. 4433-7
vaut SchémadeMise enValeur de laMer, tel qu’il est
défini par l’article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 (...) notamment en ce qui concerne les orienta-
tions fondamentales de la protection, de
l’aménagement et de l’exploitation du littoral» et
que «les dispositions correspondantes sont regrou-
pées dans un chapitre individualisé au sein du
Schémad’AménagementRégional.».

Il résultedecesdispositionsque lechapitre
valant SMVMdu SAR se distingue des SMVM
prévus par la loi de 1983 en ce qui concerne
son auteur et son élaborationmais a lemême
objet et en est très proche s’agissant de son
contenu.

Tandis que les SMVM sont élaborés par l’État,
la Région est compétente pour élaborer, dans
son Schéma d’Aménagement Régional et
selon la procédure applicable à celui-ci, un
chapitrevalantSMVM.

La contrepartie de cette compétence réside
toutefois en un contrôle important de l’État sur
cette partie du SAR puisque l’article R. 4433-15

prévoit que les dispositions de ce chapitre
«doivent avoir recueilli l’accord du représentant
de l’État préalablement à la mise à disposition
du public de l’ensemble du projet de schéma d’amé-
nagement».

En revanche, s’agissant du contenu, et
puisque l’objet du chapitre individualisé du SAR
est, comme pour un SMVM, de fixer «les orien-
tations fondamentales de l’aménagement,
de la protection et de la mise en valeur du
littoral», ce chapitre doit comporter ce qui est
attendu d’un schéma de mise en valeur de
lamer.

Les éléments qui doivent figurer dans le
rapport sont définis par l’article 3 dudécret n°86-
1252 du 5 décembre 1986 relatif au contenu et à
l’élaboration des schémas demise en valeur de la
mer,qui disposeque:

«Le rapport décrit la situation existante dans le
périmètre délimité par le schéma,notamment l’état
de l’environnement et les conditions de l’utilisation
de l’espace marin et littoral. Il indique les princi-
pales perspectives d’évolutionde cemilieu.»

«Il définit et justifie les orientations retenues
en matière de développement, de protection et
d’équipement à l’intérieur du périmètre. À cet effet,

il détermine la vocation générale des différentes
zones, et notamment de celles qui sont affectées au
développement industriel et portuaire, aux cultures
marines et aux activités de loisirs. Il précise les voca-
tions des différents secteurs de l’espace maritime et
les conséquences qui en résultent pour l’utilisation
des diverses parties de littoral qui lui sont liées. Il
définit les conditions de la compatibilité entre les
différents usages de l’espacemaritime et littoral.»

«Ilmentionne les projets d’équipement et d’amé-
nagement liés à la mer tels que les créations et
extensions de ports et les installations industrielles
et de loisirs, en précisant leur nature, leurs caracté-
ristiques et leur localisation ainsi que les normes et
prescriptions spéciales s’y rapportant.»

«Il précise les mesures de protection du milieu
marin. Il peut prescrire des sujétions particulières
portant sur des espacesmaritime, fluvial et terrestre
attenant, si elles sont nécessaires à la préservation
du milieu marin et littoral et particulièrement au
maintiendes équilibres biologiques.»

«Il précise les modalités de suivi et d’évaluation
dont fait l’objet le schémaune fois approuvé.»

4 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I

* Définition transport guidé
Onappelle transport guidé toutmodede transport dans lequel les véhicules sontguidéspar l'infrastructure.Les guides sontgénéralement constituésparun rail (monorail) oudes rails (cheminde fer),mais ils peuvent aussi être immatériel,
notammentpar lecturedebandespeintes au sol (Busguidé).
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Contexte juridique
Objectifs et cadre juridique du chapitre individualisé valant SMVM

Le SAR, doit, en outre, dans son chapitre
valant SMVM,exercer les compétences qui lui
sont reconnues par le code de l’Urbanisme
pour la protection et le développement du
littoral.

Il lui incombe notamment, au titre de la pro-
tection, en application des articles L.146-6 et
L.156-2:

• Depréserver«les espaces terrestres etmarins,
sites et paysages remarquables
oucaractéristiquesdupatrimoinenaturel
et culturel du littoral,et lesmilieuxnécessaires
aumaintiendes équilibres biologiques».

• Deprévoir«des espacesnaturels ouverts sur
le rivageetprésentant le caractèred’une coupure
d’urbanisation»entre les zonesurbanisables.

• D’interdire«les constructions et aménagements
sur les pentesprochesdu littoral (...) quand leur
implantationporteatteinteaucaractère
paysagerdesmornes.».

Il lui incombe notamment, au titre du déve-
loppement, en application des articles L.156-2
etL.156-4 :

• Dans les espaces proches du rivage,
d’identifier les secteurs déjà occupés par une
urbanisation diffuse dans lesquels l’extension
de l’urbanisation sera admise et de prévoir
les opérations d’aménagement qui pourront
y être autorisées.

• Dans la bande littorale définie à l’article
L.156-2et àproximitédesparties actuellement
urbanisées de la commune, d’identifier les
secteurs occupés par une urbanisation diffuse
qui pourront être affectés à des services
publics, des équipements collectifs, des
commerces, des structures artisanales, des
équipements touristiques et hôteliers, sous
réserve de la préservation des plages et des
espaces boisés ainsi que des parcs et jardins
publics et de la mise en œuvre de mesures
compensatoires permettant le maintien de
l’équilibredumilieumarinet terrestre.

Le SAR, dans son chapitre valant SMVM,
a donc vocation à arbitrer entre les différentes
utilisations de la mer et du littoral, et constitue
unoutil privilégiédegestion intégréedu littoral.

La préservation des espaces qui le méritent et
le développement des activités liées à lamer sont
les éléments déterminant la vocation générale
des zonesdu littoral.

S’agissant des documents graphiques,
le chapitre valant SMVM du SAR est libre de
déterminer leur nature et leur nombre, dès
lors que ces documents décrivent, comme le
prévoit l’article 4 du décret n°86-1252 du 5
décembre1986:

« 1 - Les caractéristiques dumilieumarin.
2 - L’utilisationdes espacesmaritimes

et terrestres.
3 - La vocationdes différents secteurs.
4 - Les espaces bénéficiant d’uneprotection

particulière.
5 - L’emplacement des équipements

existants et prévus.»

Il est également libre de choisir leur échelle
puisque l’article R. 4433-2 du CGCT précise que :
«Les documents graphiques se rapportant au
chapitre individualisé peuvent être établis à une
échelle différente de celles qui sont prévues à l’article
R. 4433-1.» c’est-à-dire pour le Schéma d’Aména-
gementRégional.

Il faut ajouter que le chapitre valant SMVM
comporte les annexes prévues par l’article 5 du
décret du5décembre1986,c’est-à-dire:

«1 - La liste et la description sommaire des princi-
pales études exécutées en vue de l’élaboration
du schéma.

2 - Unenote rappelant le résultat des études consa-
crées à la qualité des eaux, les conséquences qui
endécoulent et les objectifs retenus.

3 - Unenote sur l’érosionmarine.»

Et qu’en application de l’article 9 du même
décret, il fait l’objet de l’évaluation environnemen-
tale prescrite par les articles L. 122-4 à L. 122-11 et
R.122-17àR.122-24ducodede l’Environnement.

La portée juridique des dispositions du
chapitre valant SMVM est la même que celle
des autres dispositions du SAR lorsqu’il est
approuvé par décret en Conseil d’État,
pour les orientations et prescriptions équiva-
lentes: les Schémas de Cohérence Territoriale, et,
en l’absence de SCOT, les Plans Locaux
d’Urbanisme et les cartes communales, doivent
être compatibles avec ces orientations et pres-
criptions.

Toutefois, lorsque l’article 3 du décret du 5
décembre 1986 pré-cité et articles législatifs
du code de l’Urbanisme spécifiques au littoral
des régions d’outre-mer rappelés ci-dessus
imposent au SAR de contenir des dispositions
particulières, qu’il s’agisse de prévoir les
opérations d’aménagement, les équipements
liés à la mer et les possibilités d’urbanisation de
certains espaces ou de définir les conditions
dans lesquelles ces opérations, équipements et
extensions d’urbanisation peuvent être effec-
tuées, la précision de ces dispositions aura
souvent pour effet de restreindre, voire de
supprimer sur certains points, toute marge
d’appréciation pour les collectivités, maîtres
d’ouvrageouopérateursconcernés.
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Contexte juridique

Objectifs et cadre juridique du chapitre individualisé valant SMVM

L’article L.4433-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que :
«Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et de La Réunion, le Schéma
d’Aménagement mentionné à l’article L. 4433-7
vaut SchémadeMise enValeur de laMer, tel qu’il est
défini par l’article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 (...) notamment en ce qui concerne les orienta-
tions fondamentales de la protection, de
l’aménagement et de l’exploitation du littoral» et
que «les dispositions correspondantes sont regrou-
pées dans un chapitre individualisé au sein du
Schémad’AménagementRégional.».

Il résultedecesdispositionsque lechapitre
valant SMVMdu SAR se distingue des SMVM
prévus par la loi de 1983 en ce qui concerne
son auteur et son élaborationmais a lemême
objet et en est très proche s’agissant de son
contenu.

Tandis que les SMVM sont élaborés par l’État,
la Région est compétente pour élaborer, dans
son Schéma d’Aménagement Régional et
selon la procédure applicable à celui-ci, un
chapitrevalantSMVM.

La contrepartie de cette compétence réside
toutefois en un contrôle important de l’État sur
cette partie du SAR puisque l’article R. 4433-15

prévoit que les dispositions de ce chapitre
«doivent avoir recueilli l’accord du représentant
de l’État préalablement à la mise à disposition
du public de l’ensemble du projet de schéma d’amé-
nagement».

En revanche, s’agissant du contenu, et
puisque l’objet du chapitre individualisé du SAR
est, comme pour un SMVM, de fixer «les orien-
tations fondamentales de l’aménagement,
de la protection et de la mise en valeur du
littoral», ce chapitre doit comporter ce qui est
attendu d’un schéma de mise en valeur de
lamer.

Les éléments qui doivent figurer dans le
rapport sont définis par l’article 3 dudécret n°86-
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nagement liés à la mer tels que les créations et
extensions de ports et les installations industrielles
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prescriptions spéciales s’y rapportant.»

«Il précise les mesures de protection du milieu
marin. Il peut prescrire des sujétions particulières
portant sur des espacesmaritime, fluvial et terrestre
attenant, si elles sont nécessaires à la préservation
du milieu marin et littoral et particulièrement au
maintiendes équilibres biologiques.»

«Il précise les modalités de suivi et d’évaluation
dont fait l’objet le schémaune fois approuvé.»

4 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I

* Définition transport guidé
Onappelle transport guidé toutmodede transport dans lequel les véhicules sontguidéspar l'infrastructure.Les guides sontgénéralement constituésparun rail (monorail) oudes rails (cheminde fer),mais ils peuvent aussi être immatériel,
notammentpar lecturedebandespeintes au sol (Busguidé).
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Contexte juridique

Délimitation du périmètre couvert par le chapitre valant SMVM

Aux termes de l’article 1er du décret du 5
décembre 1986,«Un Schéma de Mise en Valeur de
la Mer porte sur une partie du territoire qui consti-
tue une unité géographique et maritime et présente
des intérêts liés, concurrents ou complémentaires,
au regard de l’aménagement, de la protection et de
lamise envaleur du littoral.»

Le périmètre du schéma est donc déterminé,
non en fonction de limites administratives,mais
en considération de la valeur et de la vocation
des espaces maritimes ainsi que de la nature,
la configuration des espaces terrestres et des
activités qui s’y exercent.

Aussi, dans un premier temps, celui du
diagnostic pour l’élaboration de ce chapitre indi-
vidualisé, un périmètre d’étude a été fixé : côté
mer, il comprenait les espaces marins situés
dans une bande de 1 mile marin (1 852 mètres)
à partir de la ligne de base1 du Service Hydro-

graphique et Océanologique de la Marine
(SHOM), qui correspond à la largeur des masses
d’eaux côtières définies selon les critères de la
Directive Cadre sur l’Eau.Côté terre, il a été défini
assez largement à l’intérieur des terres afin de
prendre en compte tous les enjeux liés aux
interactions terre–merdans lediagnostic.

Le périmètre définitif du SMVM a été arrêté
sur la base du diagnostic ainsi réalisé, en rete-
nant les seuls éléments réellementpertinents.

Afin de permettre une analyse fine au sein
du périmètre d’étude, le territoire littoral a
été découpé en seize séquences paysagères
homogènes, en fonction des particularités
géomorphologiques depuis la côte vers les Hauts
et de l’occupation des espaces2. Ce découpage
précise celui adopté dans le SMVM 1995, qui
comptait six grands ensembles paysagers litto-
raux.

1 - La lignedebase correspondà la laissedebassemer,c’est-à-dire à la limite bassede lamarée,qui peut être lisséedans certains cas.
2 - SourceDDE:Actualisationde l’approchedes espaces littoraux.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution

1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.1 Des morphologies côtières
diversifiées

La côte réunionnaise, d’une longueur totale
de 250 km,présente une série de formes initiales,
liées au contact volcanisme/mer, falaises vives et
côtes rocheuses et une série de formes séquen-
tielles, cordons de galets et plages de sable, dont
la présence tient à l’efficacité de l’érosion torren-
tielle ou à celle de l’érosionmarine.Trois baies de
comblement fluviomarin apportent une note
d’évolution complexedans cet ensemble.

L’espace côtier est quasiment réduit à une
définition linéaire dans le cas des falaises vives et
côtes rocheuses. Il prend de la profondeur quand
les alluvions torrentielles ou les sables coralliens
se développent en piémont de l’ancienne falaise
vive. Il atteint sa plus grande ampleur avec les
baies de comblement.

Les falaises vives et côtes rocheuses

Lorsque les plateaux et coulées volcaniques
sont en contact direct avec l’érosion marine, ils
subissent un recul lent, à l’origine de falaises
vives. Cet abrupt est particulièrement fréquent
autourdumassif duPitonde laFournaise.

Quand la structure est peu épaisse, le paysage
est celui d’une côte rocheuse basse, coupée de
temps en temps par d’étroits goulets (gouffre de
l’Étang-Salé).

Au total,ce typemorphologique représente
43% du linéairedu littoral réunionnais.

Les côtes à galets (cordons littoraux)

Les alluvions torrentielles, poussées à la mer
lors de crues, sont reprises par les courants et
vagues et portées de plus en plus loin de leur
zone de départ. Galets, graviers, sables, migrent
et forment des plages qui s’intercalent entre
le littoral rocheux et la mer. Cette interface est
notamment une constante de la rivière de
l’Est à Saint-Denis. Les apports successifs, tant
qu’ils durent, ajoutent de nouveaux alluvions à
la plage, qui ne cesse de s’épanouir, jusqu’au
moment où un profil d’équilibre général est
atteint. Les cordons littoraux, à graviers et galets
volcaniques, sont des côtes basses parfois sur-
montéespardesmicrofalaisesmeubles.

Au total,ce typemorphologique représente
26%du linéairedecôteréunionnaise.

Les côtes sableuses (plages volcaniques,
plages coralliennes et dunes)

Les sables basaltiques sont aussi des alluvions
torrentielles, poussées par la mer pour former
des plages.Lesmécanismes sont lesmêmes.Mais
les faibles dimensionsgranulométriquespermet-
tent au vent de construire des formes dunaires,
commeà l’Étang-Salé ouàSaint-Paul.

Les sables coralliens sont d’origine marine.
c’est la destruction ancienne des deux premiers
récifs coralliens qui a fourni la masse de sable de
Saint-Gilles/La Saline, à la surface de laquelle le
vent a aussi sculpté des grandes dunes, en voie
dedisparition rapide.

Au total,ce typemorphologique représente
14%du linéairedecôteréunionnaise.

Les baies de comblement

À l’abri des cônes de déjectiondes trois grands
torrents issus des cirques, une combinaison
d’actions marines et torrentielles a progressive-
ment créé de vraies plaines au sein desquelles
s’est forméunétang résiduel:

• PlaineduGolet étangduGol,àproximitéde la
rivièreSaint-Étienne.

• Plaineet étangdeSaint-Paul
(rivièredesGalets).

• Plaineet étangdeBois-Rouge (rivièreduMât).

Dans les deux derniers cas, l’horizon en amont
est fait de grandes falaises jadis vives. Les étangs
sont entourés de zones marécageuses à sols
hydromorphes, alimentés par plusieurs petits
torrents. En aval des trois étangs, un cordon d’al-
luvions a étémis enplacepar lamer.

Au total,ce typemorphologique représente
5%du linéairedecôteréunionnaise.

Les 13% de linéaire côtier restants sont
intégralement artificialisés et lesmurs et enroche-
ments qui protègent les grandes infrastructures
côtières (ports, aéroports, 4 voies...) sont directe-
ment au contact de lamer, àmarée basse comme
àmaréehaute.

Par ailleurs, 8% du linéaire des types morpho-
logiques décrits ci-dessus sont couplés avec une
artificialisation ponctuelle (murs en haut de
plage,cales àbateaux surdesgrèvesdegalets...).

Quatre grands types de morphologies
côtières se sont formés à La Réunion,
sous les effets conjugués
du volcanisme, de l’érosion torrentielle
et marine. Cette variété dans
les frontières terre-mer, qui constitue
en soi une richesse paysagère
et biologique pour l’île, est également
à l’origine d’usages diversifiés
de cet espace.

La falaise

La côte de galets
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1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Saint-Denis et ses pentes urbanisées
(du rempart de LaMontagne àRivière-
des-Pluies)

Cette séquence est constituée d’un paysage
principalement urbain, avec un cordon littoral
totalement artificialisé. Le développement
urbain se fait de plus en plus haut, sur des zones
à fort relief.

Le rempart de La Montagne, qui offre des
points de vue exceptionnels, et la rivière Saint-
Denis, présentent encore des espaces boisés de
forte valeur écologiqueàpréserver.
Compte tenudu caractère fortement urbanisé de
la séquence, le front urbain continu constitue
une frontière physique importante et empêche
toute interpénétration paysagère entre la mer et
lesmi-pentes.

Avec Saint-Denis, cette séquence présente le
principal point d’attractionurbaindeLaRéunion
ainsi que le niveau de densité construit le plus
élevé.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 1 :
les chiffres clés

Espaces urbains

• Superficie en2006: 66 % (1912ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre 1997 et 2006:+ 5 % (88ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003: 26 logements/ha

Espaces agricoles

• Superficie en2006:2 % (64ha)

Espaces naturels

• Superficie en2006:32 %

Pas géométriques

•Majoritairement artificialisés

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.2 Présentation des espaces
littoraux terrestres du périmètre
d’étude

Les principales caractéristiques – occupation
du sol, paysages, intérêts écologiques, fonctions,
interface avec la mer – des 16 séquences pay-
sagères sont présentées selon la continuité
géographique d’un tour du littoral d’Est en
Ouest,enpartant de Saint-Denis.

1.2.1 La côte nord-est, de Saint-Denis
à Saint-Benoît

La côte nord-est qui s’étend de Saint-Denis à
Saint-Benoît est un paysage ouvert sur la mer,
marqué par les champs de canne qui s’étalent sur
des pentes douces.Hormis l’agglomération de Saint-
Denis, et malgré la présence de villes, ce secteur
reste le paysage rural de La Réunion structuré par
l’existence degrandes propriétés.
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du sol, paysages, intérêts écologiques, fonctions,
interface avec la mer – des 16 séquences pay-
sagères sont présentées selon la continuité
géographique d’un tour du littoral d’Est en
Ouest,enpartant de Saint-Denis.

1.2.1 La côte nord-est, de Saint-Denis
à Saint-Benoît

La côte nord-est qui s’étend de Saint-Denis à
Saint-Benoît est un paysage ouvert sur la mer,
marqué par les champs de canne qui s’étalent sur
des pentes douces.Hormis l’agglomération de Saint-
Denis, et malgré la présence de villes, ce secteur
reste le paysage rural de La Réunion structuré par
l’existence degrandes propriétés.
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Laplaine de Saint-André
et l’embouchure de la rivière duMât
(de l’étangdeBois-Rouge à la rivière duMât)

Cette séquence présente un paysage de plaine
agricole en pentes douces largement mité par
l’habitat, très ouvert après la coupede la canne.

Le cordon littoral rocheux typique du littoral
Est avec ses plages de galets est d’un grand
intérêt paysager. Par ailleurs, la rivière du Mât et
la zone humide littorale fragile (étang de Bois-
Rouge et Petit-Étang), sont des espaces à forte
valeur écologiqueàpréserver.

La zone de Bois-Rouge cultivée en canne à
sucre productive, et la zone entre Champ-Borne
et Rivière-du-Mât-les-Bas constituent des espaces
de respirationentre les zonesurbanisées.

Dans cette plaine, l’agglomération de Saint-
André constitue une frontière physique et ne
permet pas d’interface avec la mer. Cette agglo-
mération très étalée et peu dense et qui connaît
un développement intense, présente des enjeux
de structurationdéterminants.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 3 :
les chiffres clés

Espaces urbains

• Superficie en2006:35 % (1 590ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre 1997 et 2006:+ 24 % (310ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003: 20 logements/ha

Espaces agricoles

• Superficie en2006:29 % (1 292ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:36 %

Pas géométriques

•Très artificialisés sur tout le littoral
de Saint-André alors que leurprotection
se justifierait ne serait-ce qu’en raison
de l’érosion littorale

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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Lepaysage agricole des anciens domaines
de Sainte-Marie et Sainte-Suzanne
(de Sainte-Marie port à rivière Saint-Jean)

Malgré la présence de zones urbanisées et de
l’aéroport à Sainte-Marie, cette séquence est prin-
cipalement constituée d’un paysage en pentes
douces,occupépar des grandsdomaines canniers
aux alignements de palmiers remarquables et se
terminantparun linéaire côtier rocheux,d’un fort
intérêt patrimonial de la pointe Sainte-Marie à La
Marine.Lesbassesvalléesdes rivièresSaint-Jeanet
Sainte-Suzanne sont des corridors biologiques
présentantunfort intérêtécologique.

Des espaces de respiration entre les zones ur-
banisées ont été conservés, tels que Le Verger en
tant que cône de vision au niveau de Bois-
Madame, et le domaine du Grand Hazier d’un
intérêt patrimonial et culturel fort.

Les bourgs de mi-pentes implantés marquent
la lisière de la plaine littorale,qui en formant une
limite au-dessus du premier rideau des parcelles
cannières constitue la première rupture paysa-
gèredepuis le rivage.

L’espace urbain de cette séquence est marqué
par les zones d’activités situées à proximité de
l’aéroport qui ont vocation à se développer en
lienavec la TechnopoledeSaint-Denis.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 2 :
les chiffres clés

Espaces urbains

• Superficie en2006:20 % (1 376ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre 1997 et 2006:+ 21 % (242ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003: 15 logements/ha

Espaces agricoles

• Superficie en2006:49 % (3 428ha)

Espaces naturels

• Superficie en2006:31 %

Pas géométriques

•Artificialisés audroit des centres
urbains,préservésdans les coupures
d’urbanisationsource : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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1.2.2 La côte est, de Saint-Benoît
à Basse-Vallée

La côte est s’étend de Saint-Benoît à Basse-Vallée,
à Saint-Philippe, en passant par Sainte-Rose. C’est
elle qui correspond à l’image de La Réunion tradi-
tionnelle. La concentration de la population tout le
long de la Route Nationale 2 a contribué à façonner
«le paysage intime de la côte Est», constitué notam-
ment par l’ensemble des cases, des jardins et de la
«nature jardinée» qui caractérisent ce paysage si
particulier.

Le littoral de la côte Est est ponctué par des zones
de falaises présentant une forte valeur écologique.
Elles abritent des colonies d’oiseaux marins (paille
en queue, puffin, pétrel...) et conservent des vestiges
devégétation endémiqueet indigène.
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Bras-Panon et le paysage vallonné
de l’arrière-pays

Ce paysage est marqué par une planèze en
pente douce occupée par la culture de la canne.
Dans l’arrière-pays, le paysage vallonné présente
une mosaïque de parcelles agricoles, mitées par
une urbanisation peu organisée, principalement
développéeenarrièrede la frange littorale.

L’embouchure de la rivière des Roches, corri-
dor écologique, et la frange littorale au sud
de Bras-Panon, sont des espaces à fortes valeurs
écologiques et paysagères.

La zone au nord de Bras-Panon, qui englobe
une zone cultivée en canne et une carrière, et le
plateau Harmonie, cultivé en cannes et traversé
par deux ravines écologiquement riches, sont
des espaces encore assez bien préservés de l’ur-
banisation.

Ce relief peu accidenté ne présente pas de
frontière physique marquée. Toutefois, la RN2
par son gabarit constitue une limite dans le
paysage. En allant vers le Sud, le front urbain de
Saint-Benoît par sa densité et sa profondeur
constitue quant à lui une rupture paysagère
franche.

Saint-Benoît doit pouvoir retrouver une meil-
leure attractivité.Les opérations d’aménagement
récentes qui visent notamment à renforcer son
offre de service, y participent. Au-delà de cette
offre de services, la ville doit pouvoir recomposer
son image à partir de son front de mer très
dégradéquin’est actuellementpas aménagé.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 4:
les chiffres clés

Espaces urbains

• Superficie en2006:16 % (625ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre 1997 et 2006:+ 20 % (106ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:19 logements/ha

Espaces agricoles

• Superficie en2006:42 % (1 605ha)

Espaces naturels

• Superficie en2006: 42 %

Pas géométriques

•Préservés sur le littoral deBras-Panon,
mais à l’inverse très artificialisés
à Saint-Benoît

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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La côte sauvage
de Sainte-Rose au rempart deBois-Blanc

Ce paysage de pentes en culture de canne
ponctuées de pitons est parcouru par une route
touristique bordée de cases et jardins foison-
nants et se termine par un cordon littoral
rocheux et des falaises. Cette séquence inclut le
paysage remarquable de la coulée de lave,
marqué par l’activité du Piton de la Fournaise,
avec des enjeux géologiques, écologiques, patri-
moniaux, culturels et paysagers. Les forêts
littorales sont d’un grand intérêt écologique :
formations végétales chaudes et humides en
régression sur l’ensemble de l’île, formations de
vacoas et forêts de tamarins.

Dans ce paysage structuré et bien étagé, la
limite basse de la forêt deMourouvin constitue la
première frontière vis-à-vis de l’interface avec le
rivage.

L’urbanisation est naturellement limitée dans
ce secteur, toutefois, son caractère typique parti-
cipe de l’identité et de la qualité des paysages de
cette séquence.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 6 :
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:6 % (255ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 19 % (41ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:9 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:41 % (1 628ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:53 %

Pas géométriques

•Bienpréservésmaispeumisenvaleur

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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Entre la rivière desMarsouins
et la rivière de l’Est

Cepaysage de plaine littorale agricole avec des
cultures diversifiées (canne, ananas) est parsemé
d’une série de pitons (Sainte-Anne, Belle-Rive).
Il se termine par des plages de galets. À Petit-
Saint-Pierre, une architecture authentique de
cases créoles avec jardins constitue un élément
patrimonial fort.

Le ruban du littoral de Sainte-Anne à Petit-
Saint-Pierre et l’arrière plage de galets plantée
présentent un fort intérêt paysager. En outre, la
zone humide de l’embouchure de la ravine Saint-
François, les corridors écologiques de la ravine
Sèche et de la rivière de l’Est, sont des espaces
écologiquement riches.

Ce paysage de plaine ne présente pas de réelle
rupture de profondeur. L’interface avec la mer
se mesure donc dans cet espace en terme de
distance au rivage.

Deux zones cultivées en canne déjà un peu
mitées autour de Saint-François, et une troisième
bienmarquée et peumitée au sud de Petit-Saint-
Pierre représentent les espaces de respiration
de cette séquence.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 5 :
les chiffres clés

Espaces urbains

• Superficie en2006: 10 % (718ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre 1997 et 2006:+ 25 % (146ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:17 logements/ha

Espaces agricoles

• Superficie en2006:36 % (2 683ha)

Espaces naturels

• Superficie en2006:54 %

Pas géométriques

•Bienpréservésmaispeumisenvaleur

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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La côte sauvage du rempart duTremblet
àBasse-Vallée (de laPointe-de-la-Table
à Cap-Méchant)

Cette séquence est marquée par des pentes
relativement fortes,plantées de canne à sucre en
contrebas des zones boisées, et entrecoupées de
profondes ravines.

Comme à Sainte-Rose, un paysage jardiné
traditionnel a été confectionné le long de la RN2
au seindesbourgs égrenés le longde la route.

La côte à falaises, très découpée, offre de nom-
breux points de vue exceptionnels, notamment
depuis la pointe du Tremblet jusqu’aux Sables
Blancs, et au niveau du littoral du Baril. La forêt
deMare-Longueest uneRéservenaturelle.

Sur ce paysage en pente régulière, la forêt
constitue une première frontière perçue depuis
le rivage.

Deux espaces restent peu ou pas urbanisés
dans cette séquence: unepremière zonede respi-
ration entre les bourgs au lieu-dit Les Vacoas et
un deuxième espace basé sur la zone agricole
de la Trinité à l’entréedeSaint-Philippe.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 8:
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:5% (209ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 20% (35ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:11 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:26% (1 160ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:69%

Pas géométriques

•Espacenaturel remarquable

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Les grandes pentes duvolcan
(du rempart deBois-Blanc au rempart
duTremblet)

Ce paysage des grandes pentes du volcan
couvertes de coulées de lave se terminant dans la
mer, de forêt pionnière, et de forêts de bois de
couleur, vestiges encore peu dégradés de forêts
de basse altitude (réserve biologique du Volcan),
constitue une des plus grande richesse paysagère
de l’île.

Ce paysage ne présente pas de rupture
majeure et son caractère exceptionnel en fait une
unité indivisible.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 7 :
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:Nulle

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:Nulle

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:Nulle

Espaces agricoles

•Superficie en2006:Nulle

Espaces naturels

•Superficie en2006:100 %

Pas géométriques

•Espacenaturel remarquable

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

La côte rocheuse de Saint-Joseph
(de rivière desRemparts àPiton-Bernard)

Cette séquence présente un paysage de
pentes agricoles ponctuées de pitons boisés.
Il estmarqué par un habitat diffus et une urbani-
sationquasi continue le longde laRN2.

Le littoral constitué de falaises rocheuses et sa
forêt attenante constituent un paysage remar-
quable. Les pitons Bernard, Langevin, Papangue
et Babet sont d’une grande richesse écologique
et patrimoniale, tout comme la Basse-Vallée de la
rivière Langevin et le littoral entre Langevin et
Saint-Joseph.

À l’Est de la rivière Langevin, la limite haute
des pitons jalonne les espaces en interface avec
la mer. Tandis qu’à l’ouest de la rivière le front
urbain dense de Saint-Joseph constitue une fron-
tièrepaysagère importante.

La bande agricole aux abords de la ravine
Basse et la coupure du continuum urbanisé le
long de la route entre Vincendo et Langevin
constituent des espaces de respiration dans cette
séquencepaysagère.

La ville de Saint-Joseph, «capitale du Sud
Sauvage» joue un rôle déterminant dans ce terri-
toire à dominante rurale. Cette ville doit
poursuivre sa structuration tout en s’ouvrant
vers lamerqui, fauted’aménagement,est perçue
comme un milieu hostile et non comme un
atout àmettre envaleur.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 9 :
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:19% (769ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 22% (141ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:15 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:37% (1 524ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:64%

Pas géométriques

•Peumisenvaleur

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.2.3 La côte Sud
de Basse-Vallée à Saint-Pierre

La côte Sud s’étend des rampes de Basse-Vallée à
Saint-Pierre en passant par Saint-Joseph et Petite-Île.
C’est le paysage des pentes cultivées en canne qui se
terminent en falaise vers lamer.

Une grande partie de la frange littorale est consti-
tuée de falaises rocheuses d’une grande valeur
écologique. Ce milieu représente un habitat privilé-
gié pour les oiseaux marins et abrite une végétation
inféodée à ces affleurements dont certaines espèces
rarissimes.

1.2.3 La côte sud, de Basse-Vallée
à Saint-Pierre

La côte sud s’étend des rampes de Basse-
Vallée à Saint-Pierre en passant par Saint-Joseph
et Petite-Ile. C’est le paysage des pentes cultivées
en canne qui se terminent en falaise vers la mer.

Une grande partie de la frange littorale est
constituée de falaises rocheuses d’une grande va-
leur écologique. Ce milieu représente un habitat
privilégié pour les oiseaux marins et abrite une
végétation inféodée à ces affleurements dont cer-
taines espèces rarissimes.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Lepaysage de Saint-Pierre et les pentes
urbanisées duTampon (deRivière d’Abord
àRivière Saint-Étienne)

Cette séquence est constituée d’une large
plaine cultivée en canne à sucre, avec un littoral
à falaises avant Saint-Pierre et des lagons à Saint-
Pierre et Terre-Sainte, remarquables d’un point
devueécologique.

La Pointe du Diable et sa baie présentent une
géologie remarquable à l’échelle de l’île, et un
mince cordon littoral à Pierrefonds abrite une
plante endémique rare.

Compte tenu du caractère fortement urbanisé
de Saint-Pierre, les espaces en interface avec la
mer se limitent à la stricte frange littorale à ce
niveau.Plus à l’Ouest, la plaine cannière dans son
ensemble représente un paysage cohérent à
partir du rivage jusqu’auniveaudeBois-d’Olive.

Trois espaces offrent des perspectives larges et
des espacesde respirationdans laplaine littorale:
une zone agricole derrière la Pointe-au-Diable,
et deux zones autour des embouchures de la
Ravine-des-Cabris et de la rivière Saint-Étienne.

Saint-Pierre est, pour le Sud, le pendant de
Saint-Denis. Cette ville a vocation à constituer un
véritable pôle d’équilibre à l’échelle de l’île. Son
front demer, le plus attractif de La Réunion,a fait
l’objet de nombreux aménagements qui mérite-
raient d’être étendus.

Cette séquence est également marquée par la
zone de Pierrefonds inscrite en zone stratégique
de développement économique au SAR en 1995
dont l’aménagement reste à engager.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 11:
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:31% (1 003ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 9% (87ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:22 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:32% (1 051ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:37%

Pas géométriques

•Aménagés sur le centre-ville
de Saint-Pierre,à préserver vers l’Ouest

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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La côte Sud et l’arrière-pays dePetite-Île
etMontvert (deManapanyàTerre-Sainte)

Sur cette séquence, les pentes sont cultivées
en canne et vergers, le cordon littoral est varié :
côtes rocheuses,plagesde sable et degalets.

Le littoral encaissé de Manapany à Petite-Île
présente un caractère remarquable compte tenu
de la biodiversité qu’il présente. L’embouchure
de la ravine Manapany, le piton de Manapany
et ses remparts, Grande-Anse, son récif et son
piton, et le littoral bas de Grands-Bois et son récif
(plage et petit lagon) sont autant de sites à fortes
valeurs écologiques et paysagères.

À l’Est de la séquence, la ligne des pitons
jalonne à nouveau les espaces en interface avec
lamer.Vers Saint-Pierre, qui en soi constitue une
frontière, cette interface n’est stoppée par
aucune frontière physique et se limite donc pro-
gressivement avec la distance au rivage.

Deux zones (parfois mitées) permettent de
dégager en profondeur les espaces naturels de
forte valeur présentés plus haut : la première en
amont du rivage de Manapany et jusqu’au piton
Rosile et la seconde au-dessus de Grande-Anse et
jusqu’au piton du Calvaire. Un espace agricole à
l’est de Terre-Sainte permet de maintenir l’étale-
menturbaindeTerre-Rougeet Terre-Sainte.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 10:
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:22% (1 262ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 23% (232ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:13 logements/ha

Espaces agricoles

• Superficie en2006:41% (2 320ha)

Espaces naturels

• Superficie en2006:37%

Pas géométriques

•Espaceprivatisé enpartie,
nécessitantunemeilleuremiseenvaleur

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Laplaine de Saint-Louis, l’ÉtangduGol
et la forêt de l’Étang-Salé
(de la forêt à la plage de l’Étang-Salé)

Cette séquence, qui offre une grande variété
avec l’Étang du Gol (zone humide remarquable)
et la plaine agricole du Gol, est un des rares
espaces plats de l’île. Elle accueille également la
forêt remarquable de l’Étang-Salé et ses pentes
habitées traverséespar laRN.

Le bord de mer est constitué d’une côte ro-
cheuse entre Saint-Louis et l’Étang-Salé-les-Bains,
de plages de sable, de la plage boisée de l’Étang-
Salé et des espaces lagunaires de la Réserve
marineprésentantungrand intérêt écologique.

Depuis Saint-Louis, le paysage présente une
première rupture de pente à la lisière de la plaine
du Gol et de la forêt de L’Étang-Salé. Cette limite
constitue la première rupture dans le paysage vu
depuis lamer.

Un cordon vert entre Saint-Louis et la Rivière-
Saint-Louis, et la plaine agricole du Gol constitue
des espacesde respiration intéressants.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 12 :
les chiffres clés

Espaces urbains

• Superficie en2006:25% (757ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 22% (134ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:19 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:14% (427ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:61%

Pas géométriques

•Espacenaturel remarquable
engrandepartie

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.2.4 La côte Sud-Ouest,
de Saint-Pierre aux Avirons

Il s’agit d’une vaste plaine alluviale créée au dé-
bouchéde la rivière Saint-Étienne,exutoire du cirque
de Cilaos.À l’Est de la rivière, le paysage sec et venté
de Pierrefonds est en pleine mutation. Au-delà du lit
de la rivière Saint-Étienne, s’étend la vaste plaine
cannière du Gol. Dans la continuité, la forêt de
l’Étang-Salé prend place sur la côte sous le vent plus
abritée et sèche.

1.2.4 La côte sud-ouest, de Saint-Pierre
aux Avirons

Il s’agit d’une vaste plaine alluviale créée au dé-
bouché de la rivière Saint-Étienne, exutoire du
cirque de Cilaos. À l’est de la rivière, le paysage sec
et venté de Pierrefonds est en pleine mutation. Au-
delà du lit de la rivière Saint-Étienne, s’étend la
vaste plaine cannière du Gol. Dans la continuité, la
forêt de l’Étang-Salé prend place sur la côte sous le
vent,plus abritée et sèche.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Laplaine de Saint-Louis, l’ÉtangduGol
et la forêt de l’Étang-Salé
(de la forêt à la plage de l’Étang-Salé)

Cette séquence, qui offre une grande variété
avec l’Étang du Gol (zone humide remarquable)
et la plaine agricole du Gol, est un des rares
espaces plats de l’île. Elle accueille également la
forêt remarquable de l’Étang-Salé et ses pentes
habitées traverséespar laRN.

Le bord de mer est constitué d’une côte ro-
cheuse entre Saint-Louis et l’Étang-Salé-les-Bains,
de plages de sable, de la plage boisée de l’Étang-
Salé et des espaces lagunaires de la Réserve
marineprésentantungrand intérêt écologique.

Depuis Saint-Louis, le paysage présente une
première rupture de pente à la lisière de la plaine
du Gol et de la forêt de L’Étang-Salé. Cette limite
constitue la première rupture dans le paysage vu
depuis lamer.

Un cordon vert entre Saint-Louis et la Rivière-
Saint-Louis, et la plaine agricole du Gol constitue
des espacesde respiration intéressants.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 12 :
les chiffres clés

Espaces urbains

• Superficie en2006:25% (757ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 22% (134ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:19 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:14% (427ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:61%

Pas géométriques

•Espacenaturel remarquable
engrandepartie

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.2.4 La côte Sud-Ouest,
de Saint-Pierre aux Avirons

Il s’agit d’une vaste plaine alluviale créée au dé-
bouchéde la rivière Saint-Étienne,exutoire du cirque
de Cilaos.À l’Est de la rivière, le paysage sec et venté
de Pierrefonds est en pleine mutation. Au-delà du lit
de la rivière Saint-Étienne, s’étend la vaste plaine
cannière du Gol. Dans la continuité, la forêt de
l’Étang-Salé prend place sur la côte sous le vent plus
abritée et sèche.

1.2.4 La côte sud-ouest, de Saint-Pierre
aux Avirons

Il s’agit d’une vaste plaine alluviale créée au dé-
bouché de la rivière Saint-Étienne, exutoire du
cirque de Cilaos. À l’est de la rivière, le paysage sec
et venté de Pierrefonds est en pleine mutation. Au-
delà du lit de la rivière Saint-Étienne, s’étend la
vaste plaine cannière du Gol. Dans la continuité, la
forêt de l’Étang-Salé prend place sur la côte sous le
vent,plus abritée et sèche.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

La côte ouest sèche autour de Saint-Leu
(des plages de Saint-Leu à la ravine
deTrois-Bassins)

Cette séquence présente des pentes couvertes
de savane et les paysages nouveaux de cultures
irriguées le long de la côte récifale. Elle est égale-
ment constituéedeplages et lagons.

Sur la côte des Souffleurs, un large espace
cohérent de savane et de champs de canne à
sucre qui longe une côte déchiquetée constitue
un paysage exceptionnel. L’ensemble du littoral
de la Réserve marine, la basse vallée et l’embou-
chure de la Grande-Ravine sont, quant à eux,
des espaces riches d’un point de vue écologique.

Depuis la mer, le paysage en pente douce ne
présente pas de limite franche.Toutefois, la route
des Tamarins depuis Trois-Bassins jusqu’à Saint-
Leu constitue une rupture dans le paysage, et à
Piton-Saint-Leu l’importance de la zone urbani-
séenepermetplus l’interfaçage enprofondeur.

Des espaces restent pas ou peu urbanisés et
offrent de belles perspectives sur la mer : une
petite zone au sud du centre-ville de Saint-Leu,
une zone de part et d’autre de la Pointe des
Châteaux et une autre de part et d’autre de la
ravine de Trois-Bassins. Ces espaces paraissent
d’autant plus importants que cette séquence est
celle qui a connu la plus forte progression de
l’espace urbain entre 1997 et 2006 et que,parallè-
lement, ils constituent le principal produit
d’appel touristiquedeLaRéunion.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 13 :
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:21% (944ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 30% (217ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:12 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:13% (595ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:66%

Pas géométriques

•Espacenaturel remarquablemais
souspressiond’unmitage,espaceurbain
àmettreenvaleur

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.2.5 La Côte Ouest,
des Avirons au Cap La Houssaye

De la commune des Avirons au Cap La Houssaye,
en passant par les territoires communaux de Saint-
Leu et de Trois-Bassins, le paysage est très ouvert et
tournévers l’océan.

Les espaces naturels dominés par les fourrés
d’épineux autour de Saint-Leu laissent place plus
au Nord à de vastes espaces de savanes qui des-
cendent en pente douce vers la mer. Ces dernières,
malgré un intérêt écologique limité, sont intéres-
santes pour leurs rôle tampon en continuité avec
d’autres formations.

1.2.5 La côte ouest, des Avirons au Cap
La Houssaye

De la commune des Avirons au Cap LaHoussaye,
en passant par les territoires communaux de Saint-
Leu et de Trois-Bassins, le paysage est très ouvert et
tourné vers l’océan.

Les espaces naturels dominés par les fourrés
d’épineux autour de Saint-Leu laissent place plus au
Nord à de vastes espaces de savanes qui descendent
en pente douce vers lamer.Ces dernières,malgré un
intérêt écologique limité, sont intéressantes pour
leurs rôle tampon en continuité avec d’autres for-
mations.
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La côte ouest sèche autour de Saint-Leu
(des plages de Saint-Leu à la ravine
deTrois-Bassins)

Cette séquence présente des pentes couvertes
de savane et les paysages nouveaux de cultures
irriguées le long de la côte récifale. Elle est égale-
ment constituéedeplages et lagons.

Sur la côte des Souffleurs, un large espace
cohérent de savane et de champs de canne à
sucre qui longe une côte déchiquetée constitue
un paysage exceptionnel. L’ensemble du littoral
de la Réserve marine, la basse vallée et l’embou-
chure de la Grande-Ravine sont, quant à eux,
des espaces riches d’un point de vue écologique.

Depuis la mer, le paysage en pente douce ne
présente pas de limite franche.Toutefois, la route
des Tamarins depuis Trois-Bassins jusqu’à Saint-
Leu constitue une rupture dans le paysage, et à
Piton-Saint-Leu l’importance de la zone urbani-
séenepermetplus l’interfaçage enprofondeur.

Des espaces restent pas ou peu urbanisés et
offrent de belles perspectives sur la mer : une
petite zone au sud du centre-ville de Saint-Leu,
une zone de part et d’autre de la Pointe des
Châteaux et une autre de part et d’autre de la
ravine de Trois-Bassins. Ces espaces paraissent
d’autant plus importants que cette séquence est
celle qui a connu la plus forte progression de
l’espace urbain entre 1997 et 2006 et que,parallè-
lement, ils constituent le principal produit
d’appel touristiquedeLaRéunion.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 13 :
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:21% (944ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 30% (217ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:12 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:13% (595ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:66%

Pas géométriques

•Espacenaturel remarquablemais
souspressiond’unmitage,espaceurbain
àmettreenvaleur

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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1.2.5 La Côte Ouest,
des Avirons au Cap La Houssaye

De la commune des Avirons au Cap La Houssaye,
en passant par les territoires communaux de Saint-
Leu et de Trois-Bassins, le paysage est très ouvert et
tournévers l’océan.

Les espaces naturels dominés par les fourrés
d’épineux autour de Saint-Leu laissent place plus
au Nord à de vastes espaces de savanes qui des-
cendent en pente douce vers la mer. Ces dernières,
malgré un intérêt écologique limité, sont intéres-
santes pour leurs rôle tampon en continuité avec
d’autres formations.

1.2.5 La côte ouest, des Avirons au Cap
La Houssaye

De la commune des Avirons au Cap LaHoussaye,
en passant par les territoires communaux de Saint-
Leu et de Trois-Bassins, le paysage est très ouvert et
tourné vers l’océan.

Les espaces naturels dominés par les fourrés
d’épineux autour de Saint-Leu laissent place plus au
Nord à de vastes espaces de savanes qui descendent
en pente douce vers lamer.Ces dernières,malgré un
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.2.6 La Côte nord-ouest,
du Cap La Houssaye à Saint-Denis

La côte nord-ouest s’étend du Cap La Houssaye
à Saint-Denis en passant par Saint-Paul, Le Port et
La Possession. Il s’agit d’une côte de falaises ro-
cheuses largement interrompue par la plaine
alluviale de la rivière des Galets qui s’ajoute à la
plaine de Saint-Paul en grande partie formée par
desapportsmarins.
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Les sites balnéaires donnant sur le lagon,
la savaneduCapLaHoussaye

Cette séquence présente un paysage de
savane et de cultures irriguées, parfois vallonné,
au-dessus de la côte récifale accueillant les
principales plages et lagons de l’île. Le littoral
est urbanisé en continu et laisse donc peu de
franges préservées de qualité. Néanmoins, le
ruban littoral de la côte lagunaire de La-Saline-
les-Bains à Saint-Gilles avec des arrière-plages
plantées de filaos offrent un milieu et des habi-
tats riches. La ravine Saint-Gilles et son chapelet
de bassins fait par ailleurs l’objet d’un arrêté de
protectiondebiotope.

Le paysage unique de savane au-dessus des
falaises duCapLaHoussaye est àpréserver.

Les pentes depuis le littoral présentent une
première rupture à proximité de la route des
Tamarins marquant ainsi une rupture visuelle
dans lepaysage.

Trois espaces restent peu ou pas urbanisés :
un espace en friches dans l’arrière-plaine de la
Saline-les-Bains, un espace voué à la culture
cannière en arrière de l’Ermitage, et le paysage
du piton Bienvenue vallonné et agricole au-
dessusdeBoucan-Canot.

La faible structuration des espaces urbains de
cette séquence, alors qu’ils sont inscrits dans une
dynamique de station touristique, constitue un
enjeu d’aménagement et de mise en valeur de
premier ordre.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 14 :
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:25% (1 239ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 17% (181ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:14 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:13% (635ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:62%

Pas géométriques

•Espacegrandementprivatisé et artificialisé

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:43  Page 30



31I.1.2 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.1.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 31

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.2.6 La Côte nord-ouest,
du Cap La Houssaye à Saint-Denis

La côte nord-ouest s’étend du Cap La Houssaye
à Saint-Denis en passant par Saint-Paul, Le Port et
La Possession. Il s’agit d’une côte de falaises ro-
cheuses largement interrompue par la plaine
alluviale de la rivière des Galets qui s’ajoute à la
plaine de Saint-Paul en grande partie formée par
desapportsmarins.
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est urbanisé en continu et laisse donc peu de
franges préservées de qualité. Néanmoins, le
ruban littoral de la côte lagunaire de La-Saline-
les-Bains à Saint-Gilles avec des arrière-plages
plantées de filaos offrent un milieu et des habi-
tats riches. La ravine Saint-Gilles et son chapelet
de bassins fait par ailleurs l’objet d’un arrêté de
protectiondebiotope.

Le paysage unique de savane au-dessus des
falaises duCapLaHoussaye est àpréserver.

Les pentes depuis le littoral présentent une
première rupture à proximité de la route des
Tamarins marquant ainsi une rupture visuelle
dans lepaysage.

Trois espaces restent peu ou pas urbanisés :
un espace en friches dans l’arrière-plaine de la
Saline-les-Bains, un espace voué à la culture
cannière en arrière de l’Ermitage, et le paysage
du piton Bienvenue vallonné et agricole au-
dessusdeBoucan-Canot.

La faible structuration des espaces urbains de
cette séquence, alors qu’ils sont inscrits dans une
dynamique de station touristique, constitue un
enjeu d’aménagement et de mise en valeur de
premier ordre.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 14 :
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:25% (1 239ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 17% (181ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:14 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:13% (635ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:62%

Pas géométriques

•Espacegrandementprivatisé et artificialisé

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Les falaises dumassif de LaMontagne

Ce paysage est constitué de savane arborée et
de falaises imposantes fortement artificialisées
dominant lamer,avecunhabitat diffus.

Le massif de La Montagne est l’une des zones
écologiques les plus riches du littoral réunion-
nais. Il abrite des formations reliques de forêt
semi-sèche avec des espèces végétales protégées,
la plupart endémiques ou indigènes. Les falaises
qui bordent la route du littoral et les nombreuses
ravines qui sillonnent le secteur constituent des
axes de déplacement privilégiés pour les oiseaux
marins dont le pétrel de Barau qui remonte
nicher jusque dans les cirques. La rivière Saint-
Denis est uncorridor écologiquemajeur.

Les espaces en interface avec la mer se limi-
tent aux espaces boisés qui surplombent les
falaises et s’étendent jusqu’aux zones urbanisées
deSaint-Bernard et LaMontagne.

Un espace de respiration reste non urbanisé
entre la ravineBailly et la ravinedesBananiers.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 16:
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006 :17% (753ha)

•Évolutionde la surfaceurbanisée
entre1997et 2006:+ 22% (138ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:9 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:< 1% (14ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:83%

Pas géométriques

•Espacenaturel
source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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Laplaineurbanisée de Saint-Paul / LePort /
LaPossession (de l’étangde Saint-Paul
à lamare des Lataniers)

Cette séquence est marquée par un paysage
où l’horizontalité de l’étang de Saint-Paul,
zone humide rare offrant un habitat de qualité
pour de nombreuses espèces végétales inféodées
à ce type de milieu, contraste avec la verticalité
des falaises, avec plus loin la plaine agricole de
Savannah, la plaine urbanisée du Port et les
pentes de La Possession en cours d’urbanisation.
Le cordon littoral est en forêt sur le littoral de
Saint-Paul (forêt domaniale de la côte sous le
Vent).

Au Sud de la séquence, les falaises encadrant
la plaine de l’étang constituent une rupture phy-
sique dans le paysage. Au Nord, compte tenu du
caractère fortement urbanisé des villes du Port
et de La Possession, les espaces en interface avec
lamer se limitent à la stricte frange littorale.

Le front urbain est interrompu par une large
coupure verte qui englobe la falaise et ses pieds,
et les trois débouchés de ravines (ravine Petit-
Ruisseau/Lafleur, grande ravine des Lataniers et
ravine à Marquet) qui forment des espaces de
grand intérêt écologique, en tant que corridors
biologiques.

L’espace urbain de cette séquence est marqué
d’une part par le centre historique de Saint-Paul
qui présente un patrimoine notable et, d’autre
part, par les infrastructures portuaires qui façon-
nent le caractère industriel du nord de cette
séquence.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 15:
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:34% (2 031ha)

•Évolution de la surface urbanisée
entre 1997 et 2006: + 13% (235 ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:22 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:5% (296ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:61%

Pas géométriques

•Espacegrandementprivatisé
et artificialisénécessitantunemise
envaleuretuneattentiondu fait
de l’érosion littorale

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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tent aux espaces boisés qui surplombent les
falaises et s’étendent jusqu’aux zones urbanisées
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entre la ravineBailly et la ravinedesBananiers.
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les chiffres clés
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Pas géométriques

•Espacenaturel
source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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Laplaineurbanisée de Saint-Paul / LePort /
LaPossession (de l’étangde Saint-Paul
à lamare des Lataniers)

Cette séquence est marquée par un paysage
où l’horizontalité de l’étang de Saint-Paul,
zone humide rare offrant un habitat de qualité
pour de nombreuses espèces végétales inféodées
à ce type de milieu, contraste avec la verticalité
des falaises, avec plus loin la plaine agricole de
Savannah, la plaine urbanisée du Port et les
pentes de La Possession en cours d’urbanisation.
Le cordon littoral est en forêt sur le littoral de
Saint-Paul (forêt domaniale de la côte sous le
Vent).

Au Sud de la séquence, les falaises encadrant
la plaine de l’étang constituent une rupture phy-
sique dans le paysage. Au Nord, compte tenu du
caractère fortement urbanisé des villes du Port
et de La Possession, les espaces en interface avec
lamer se limitent à la stricte frange littorale.

Le front urbain est interrompu par une large
coupure verte qui englobe la falaise et ses pieds,
et les trois débouchés de ravines (ravine Petit-
Ruisseau/Lafleur, grande ravine des Lataniers et
ravine à Marquet) qui forment des espaces de
grand intérêt écologique, en tant que corridors
biologiques.

L’espace urbain de cette séquence est marqué
d’une part par le centre historique de Saint-Paul
qui présente un patrimoine notable et, d’autre
part, par les infrastructures portuaires qui façon-
nent le caractère industriel du nord de cette
séquence.

Caractéristiques principales
du périmètre d’étude de la séquence 15:
les chiffres clés

Espaces urbains

•Superficie en2006:34% (2 031ha)

•Évolution de la surface urbanisée
entre 1997 et 2006: + 13% (235 ha)

•Densitémoyennede l’urbanisation
en2003:22 logements/ha

Espaces agricoles

•Superficie en2006:5% (296ha)

Espaces naturels

•Superficie en2006:61%

Pas géométriques

•Espacegrandementprivatisé
et artificialisénécessitantunemise
envaleuretuneattentiondu fait
de l’érosion littorale

source : SEMAPHORE – ZONE UP / DDE
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1.3 Des paysages de plus en plus
urbains : entre structuration
et pressions

En 2006, la surface urbanisée représen-
tait 22% des espaces terrestres littoraux(1)

(contre 10% pour l’ensemble du territoire), avec
15400 hectares. Ainsi, près de 60% de la surface
urbanisée de l’île est concentrée dans l’espace lit-
toral.

Les séquences où l’étalement urbain est le
plus marqué (un tiers ou plus de leur surface
urbanisée) sont celles de Saint-Denis (séquence
1), Saint-André (séquence 3), Saint-Paul, Le Port
et La Possession (séquence 15), et Saint-Pierre
(séquence11).

La surface urbanisée a progressé de 18%
entre 1997 et 2006 dans le périmètre d’étude,
contre 27%dans lesmi-pentes et les Hauts,ce qui
révèle une dynamique d’urbanisation orientée
vers l’intérieur des terres. Les séquences ayant
connu les extensions les plus importantes sur
l’espace littoral sont les plaines de Saint-André et
de Saint-Benoît (+ 25%) et la côteOuest autourde
Saint-Leu (+ 30%).

(1) Calcul àpartir des limites dupérimètred’étude

Évolution de la surface urbanisée entre 1997 et 2006 dans le périmètre d’étude,
par séquence paysagère
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0,60

0,50

0,40

0,30

0,20

0,10

0,00

Évolution de la surface urbanisée entre 1997 et 2006

Pourcentage

de surface urbanisée

1 2 3 4 5 6 7 8

Séquences
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% urbanisé en 1997

% urbanisé en 2006
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Cette approche illustre la grande
disparité des paysages rencontrés
à La Réunion, résultant à la fois
d’une géographie originelle hétéroclite,
et d’un façonnage par l’homme depuis
la colonisation de l’île, par l’agriculture
et l’urbanisation. Ces paysages du
littoral terrestre ne sont pas tous liés
avec la même force à la mer, et l’étendue
des zones en interface avec cette
dernière est donc très hétérogène
autour de l’île. Ces entités contrastées
présentent encore – fort heureusement –
de nombreux espaces écologiquement

riches et, dans la plupart des cas,
des espaces de respiration entre
les zones urbanisées. Le maintien
de ces deux types d’espaces constitue
un enjeu majeur pour le SMVM.

En parallèle, les espaces urbanisés
sur le littoral sont parmi les plus denses
de l’île et même si leur structuration reste
insuffisante, ils présentent un potentiel
intéressant en comparaison avec
les zones des mi-pentes et des Hauts
qui doivent faire face à une urbanisation
très étalée.
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1.3 Des paysages de plus en plus
urbains : entre structuration
et pressions

En 2006, la surface urbanisée représen-
tait 22% des espaces terrestres littoraux(1)

(contre 10% pour l’ensemble du territoire), avec
15400 hectares. Ainsi, près de 60% de la surface
urbanisée de l’île est concentrée dans l’espace lit-
toral.

Les séquences où l’étalement urbain est le
plus marqué (un tiers ou plus de leur surface
urbanisée) sont celles de Saint-Denis (séquence
1), Saint-André (séquence 3), Saint-Paul, Le Port
et La Possession (séquence 15), et Saint-Pierre
(séquence11).

La surface urbanisée a progressé de 18%
entre 1997 et 2006 dans le périmètre d’étude,
contre 27%dans lesmi-pentes et les Hauts,ce qui
révèle une dynamique d’urbanisation orientée
vers l’intérieur des terres. Les séquences ayant
connu les extensions les plus importantes sur
l’espace littoral sont les plaines de Saint-André et
de Saint-Benoît (+ 25%) et la côteOuest autourde
Saint-Leu (+ 30%).

(1) Calcul àpartir des limites dupérimètred’étude

Évolution de la surface urbanisée entre 1997 et 2006 dans le périmètre d’étude,
par séquence paysagère
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Cette approche illustre la grande
disparité des paysages rencontrés
à La Réunion, résultant à la fois
d’une géographie originelle hétéroclite,
et d’un façonnage par l’homme depuis
la colonisation de l’île, par l’agriculture
et l’urbanisation. Ces paysages du
littoral terrestre ne sont pas tous liés
avec la même force à la mer, et l’étendue
des zones en interface avec cette
dernière est donc très hétérogène
autour de l’île. Ces entités contrastées
présentent encore – fort heureusement –
de nombreux espaces écologiquement

riches et, dans la plupart des cas,
des espaces de respiration entre
les zones urbanisées. Le maintien
de ces deux types d’espaces constitue
un enjeu majeur pour le SMVM.

En parallèle, les espaces urbanisés
sur le littoral sont parmi les plus denses
de l’île et même si leur structuration reste
insuffisante, ils présentent un potentiel
intéressant en comparaison avec
les zones des mi-pentes et des Hauts
qui doivent faire face à une urbanisation
très étalée.
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Synthèse de l’évolution des extensions urbaines dans le périmètre d’étude entre 1997 et 2006
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En 2003, la densité moyenne dans le périmè-
tre d’étude est supérieure à celle observée sur l’île
(15 logements/hectare contre 11 sur l’ensemble
de l’île).

Néanmoins un habitat de type étalé reste
prédominant dans quasiment toutes les
séquences, hormis celles englobant de grands
centres urbains tels que Saint-Denis (séquence 1),
Saint-Pierre (séquence11),Saint-Paul,LePortetLa
Possession (séquence 15),où la proportiond’habi-
tatdenseestplusélevée (supérieureà40%).

Pourcentage de surface urbanisée et type d’urbanisation dans le périmètre d’étude,
par séquence paysagère

Séquences
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Pourcentage de surface urbaine et type d’urbanisation par entité en 2003

Surface urbanisée

(% de la surface de l’entité)
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Dispersé (5 log/ha)
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Dense (40 log/ha)
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Synthèse de l’évolution des extensions urbaines dans le périmètre d’étude entre 1997 et 2006
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En 2003, la densité moyenne dans le périmè-
tre d’étude est supérieure à celle observée sur l’île
(15 logements/hectare contre 11 sur l’ensemble
de l’île).

Néanmoins un habitat de type étalé reste
prédominant dans quasiment toutes les
séquences, hormis celles englobant de grands
centres urbains tels que Saint-Denis (séquence 1),
Saint-Pierre (séquence11),Saint-Paul,LePortetLa
Possession (séquence 15),où la proportiond’habi-
tatdenseestplusélevée (supérieureà40%).

Pourcentage de surface urbanisée et type d’urbanisation dans le périmètre d’étude,
par séquence paysagère
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Les extensions urbaines, lorsqu’elles ne sont
pas maîtrisées, entraînent la destruction directe
d’espaces naturels et agricoles, qui par leur
richesse biologique, leur valeur paysagère et
leurs fonctions d’espaces de respiration, sont
essentiels pour la qualité du cadre de vie et
l’attractivité touristiquedeLaRéunion.

La consommation de ces espaces est d’autant
plus forte que l’urbanisation estmajoritairement
de type étalé, ou s’opère sous forme de mitage.
Les schémas ci-après illustrent pour chaque
séquence paysagère, dans le périmètre d’étude,
les pressions directement ou indirectement
liées à l’urbanisation qui s’exercent sur les
espacesnaturels et agricoles.

L’agriculture plus spécifiquement la canne,
prend une place déterminante dans le périmètre
d’étude où la typologie des sols permet de bons
rendements. Au-delà de la composante paysa-
gère indéniable, c’est tout un pan de l’économie
réunionnaisequi se structure sur le littoral.

Toutefois, cette agriculture sous pression de
l’urbanisation doit trouver soit de nouveaux
terrains d’assiette, soit augmenter ses rende-
ments à l’hectare en augmentant les intrants.
De fait, l’agriculture exerce malgré elle une cer-
taine pression sur les milieux littoraux soit
par consommation d’espace naturel en com-
pensation de ce qu’elle a perdu au profit de
l’urbanisation, soit en introduisant un risque de
pollution lié aux intrants.

Le lagon
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L’urbanisation est donc un élément majeur
dans les paysages littoraux, d’autant plus que les
principauxpôles urbains se sont tous développés
dans cet espace propice, tant au niveau du relief
queduclimat.

Ainsi, le diagnostic du SAR a fait ressortir que
l’armature urbaine existante est structurée par
9 pôles majeurs et secondaires, tous situés sur la
frange littorale (hormis Le Tampon). Les 3 pôles
majeurs (Saint-Denis, l’ensemble Le Port - La
Possession - Cambaie - Saint-Paul centre et Saint-
Pierre centre) concentrent les grands équipements
polarisants de La Réunion. Ils abritent ainsi 75%
de l’offre en enseignement supérieur, des sur-
faces de zones d’activités économiques, ainsi que
des grands équipements de santé ou de loisirs.
Les zones les mieux dotées en équipements
structurants et en grandes surfaces commer-
ciales sont également pour l’essentiel situées sur
le littoral, à l’intérieur ou à proximité des pôles
majeurs et secondaires.

Enfin, les centralités urbaines existantes, de
par leur accessibilité, la proximité des clients et
des fournisseurs, la proximité des ports et aéro-
ports, sont des facteurs de polarisation de
l’économie et concentrent donc la majorité des
emplois de l’île.

Le développement urbain littoral, s’il est
source de pressions, ne doit donc pas non
plus être présenté uniquement sous un
anglenégatif.

Ce développement urbain littoral présente
toutefois un paradoxe : les pôles urbains sont
généralement peu ouverts sur la mer. En effet
les villes, après l’abandon de leurs débarcadères
historiques, ont tourné le dos à la mer et nom-
breuses d’entre elles présentent des fronts de
merpeumis envaleur.

Les politiques urbaines menées dans les
principales villes littorales tentent de remédier
à cet état de fait. Ainsi de nombreux projets
urbains visent à la reconquête des franges
littoralesurbanisées.

L’espace littoral comprend la quasi-totalité
des pôles urbains de l’île, qui structurent
le fonctionnement de tout le territoire
réunionnais en concentrant équipements,
services et emplois. Une dynamique
d’ouverture vers la mer des principales
villes a déjà été amorcée, et mériterait
d’être renforcée dans une optique de mise
en valeur de ce positionnement historique
des centralités urbaines.

Par ailleurs, la surface urbanisée
va croissante dans les paysages littoraux,
où prédomine encore un type d’urbani-
sation «étalée », très consommateur
d’espace.

Le renforcement des centralités existantes,
leur ouverture sur la mer et la maîtrise
de l’étalement des surfaces urbanisées
constituent les enjeux du développement
urbain dans l’espace littoral.

L’espace littoral
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Les extensions urbaines, lorsqu’elles ne sont
pas maîtrisées, entraînent la destruction directe
d’espaces naturels et agricoles, qui par leur
richesse biologique, leur valeur paysagère et
leurs fonctions d’espaces de respiration, sont
essentiels pour la qualité du cadre de vie et
l’attractivité touristiquedeLaRéunion.

La consommation de ces espaces est d’autant
plus forte que l’urbanisation estmajoritairement
de type étalé, ou s’opère sous forme de mitage.
Les schémas ci-après illustrent pour chaque
séquence paysagère, dans le périmètre d’étude,
les pressions directement ou indirectement
liées à l’urbanisation qui s’exercent sur les
espacesnaturels et agricoles.

L’agriculture plus spécifiquement la canne,
prend une place déterminante dans le périmètre
d’étude où la typologie des sols permet de bons
rendements. Au-delà de la composante paysa-
gère indéniable, c’est tout un pan de l’économie
réunionnaisequi se structure sur le littoral.

Toutefois, cette agriculture sous pression de
l’urbanisation doit trouver soit de nouveaux
terrains d’assiette, soit augmenter ses rende-
ments à l’hectare en augmentant les intrants.
De fait, l’agriculture exerce malgré elle une cer-
taine pression sur les milieux littoraux soit
par consommation d’espace naturel en com-
pensation de ce qu’elle a perdu au profit de
l’urbanisation, soit en introduisant un risque de
pollution lié aux intrants.

Le lagon
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L’urbanisation est donc un élément majeur
dans les paysages littoraux, d’autant plus que les
principauxpôles urbains se sont tous développés
dans cet espace propice, tant au niveau du relief
queduclimat.

Ainsi, le diagnostic du SAR a fait ressortir que
l’armature urbaine existante est structurée par
9 pôles majeurs et secondaires, tous situés sur la
frange littorale (hormis Le Tampon). Les 3 pôles
majeurs (Saint-Denis, l’ensemble Le Port - La
Possession - Cambaie - Saint-Paul centre et Saint-
Pierre centre) concentrent les grands équipements
polarisants de La Réunion. Ils abritent ainsi 75%
de l’offre en enseignement supérieur, des sur-
faces de zones d’activités économiques, ainsi que
des grands équipements de santé ou de loisirs.
Les zones les mieux dotées en équipements
structurants et en grandes surfaces commer-
ciales sont également pour l’essentiel situées sur
le littoral, à l’intérieur ou à proximité des pôles
majeurs et secondaires.

Enfin, les centralités urbaines existantes, de
par leur accessibilité, la proximité des clients et
des fournisseurs, la proximité des ports et aéro-
ports, sont des facteurs de polarisation de
l’économie et concentrent donc la majorité des
emplois de l’île.

Le développement urbain littoral, s’il est
source de pressions, ne doit donc pas non
plus être présenté uniquement sous un
anglenégatif.

Ce développement urbain littoral présente
toutefois un paradoxe : les pôles urbains sont
généralement peu ouverts sur la mer. En effet
les villes, après l’abandon de leurs débarcadères
historiques, ont tourné le dos à la mer et nom-
breuses d’entre elles présentent des fronts de
merpeumis envaleur.

Les politiques urbaines menées dans les
principales villes littorales tentent de remédier
à cet état de fait. Ainsi de nombreux projets
urbains visent à la reconquête des franges
littoralesurbanisées.

L’espace littoral comprend la quasi-totalité
des pôles urbains de l’île, qui structurent
le fonctionnement de tout le territoire
réunionnais en concentrant équipements,
services et emplois. Une dynamique
d’ouverture vers la mer des principales
villes a déjà été amorcée, et mériterait
d’être renforcée dans une optique de mise
en valeur de ce positionnement historique
des centralités urbaines.

Par ailleurs, la surface urbanisée
va croissante dans les paysages littoraux,
où prédomine encore un type d’urbani-
sation «étalée », très consommateur
d’espace.

Le renforcement des centralités existantes,
leur ouverture sur la mer et la maîtrise
de l’étalement des surfaces urbanisées
constituent les enjeux du développement
urbain dans l’espace littoral.

L’espace littoral
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Cet espace présente encore des paysages
agricoles intéressants, mais les extensions
de l’urbanisation doivent y être contenues
pourpouvoir lespréserver.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 2

LES PAYSAGES AGRICOLES DES ANCIENS DOMAINES
DE SAINTE-MARIE ET DE SAINTE-SUZANNE
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Cet espace fortement urbanisé est une
source de polluants importante qu’il
convient impérativement de traiter pour ne
pas dégrader davantage les milieux marins
environnants.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 1

SAINT-DENIS ET LES PENTES URBANISÉES
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convient impérativement de traiter pour ne
pas dégrader davantage les milieux marins
environnants.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 1
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

L’urbanisation dans cet espace est organi-
sée, mais en progression. De plus, de
nombreux projets viennent remettre en
cause la pérennité de la coupure d’urbanisa-
tionsituéeauNord.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 4

BRAS-PANON ET LE PAYSAGE VALLONÉ DE L’ARRIÈRE-PAYS
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42 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.1.3

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Cet espace présente une urbanisation
diffuse qui rend très complexe son appréhen-
sion, au-delà de l’aspect paysager, cemanque
de structuration est source de pression tant
spatiale qu’en terme de pollution, faute
d’assainissementcollectif.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 3

LA PLAINE DE SAINT-ANDRÉ ET L’EMBOUCHURE DE LA RIVIÈRE-DU-MÂT
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

L’urbanisation dans cet espace est organi-
sée, mais en progression. De plus, de
nombreux projets viennent remettre en
cause la pérennité de la coupure d’urbanisa-
tionsituéeauNord.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 4

BRAS-PANON ET LE PAYSAGE VALLONÉ DE L’ARRIÈRE-PAYS
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Cet espace présente une urbanisation
diffuse qui rend très complexe son appréhen-
sion, au-delà de l’aspect paysager, cemanque
de structuration est source de pression tant
spatiale qu’en terme de pollution, faute
d’assainissementcollectif.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 3

LA PLAINE DE SAINT-ANDRÉ ET L’EMBOUCHURE DE LA RIVIÈRE-DU-MÂT
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace relativement bien préservé, dans
lequel l’urbanisation «village-rue» participe
du paysage. Cette urbanisation ne doit donc
pas perdre son caractère patrimonial, mais
doitégalementêtrecontenue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 6

LA CÔTE SAUVAGE DE SAINTE-ROSE AU REMPART DE BOIS-BLANC
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44 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.1.3

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace de grande qualité paysagère mar-
quant l’entrée dans la « côte Sauvage », les
principales pressions relèvent de l’urbanisa-
tion qui ne doit pas déstructurer les entités
paysagèresetmasquer lespointsdevue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 5

ENTRE LA RIVIÈRE DES MARSOUINS ET LA RIVIÈRE DE L’EST
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace relativement bien préservé, dans
lequel l’urbanisation «village-rue» participe
du paysage. Cette urbanisation ne doit donc
pas perdre son caractère patrimonial, mais
doitégalementêtrecontenue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 6

LA CÔTE SAUVAGE DE SAINTE-ROSE AU REMPART DE BOIS-BLANC
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace de grande qualité paysagère mar-
quant l’entrée dans la « côte Sauvage », les
principales pressions relèvent de l’urbanisa-
tion qui ne doit pas déstructurer les entités
paysagèresetmasquer lespointsdevue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 5

ENTRE LA RIVIÈRE DES MARSOUINS ET LA RIVIÈRE DE L’EST
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace relativement bien préservé, dans
lequel l’urbanisation «village-rue» participe
du paysage. Cette urbanisation ne doit donc
pas perdre son caractère patrimonial, mais
doit égalementêtrecontenue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 8

LES CÔTES SAUVAGES DU REMPART DU TREMBLET À BASSE-VALLÉE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace naturel soumis à la pression touris-
tiquequ’il faut encadrer.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 7

LES GRANDES PENTES DU VOLCAN
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace relativement bien préservé, dans
lequel l’urbanisation «village-rue» participe
du paysage. Cette urbanisation ne doit donc
pas perdre son caractère patrimonial, mais
doit égalementêtrecontenue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 8

LES CÔTES SAUVAGES DU REMPART DU TREMBLET À BASSE-VALLÉE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace naturel soumis à la pression touris-
tiquequ’il faut encadrer.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 7

LES GRANDES PENTES DU VOLCAN
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace présentant des écosystèmes de
grande valeur et menacés par l’anthropisa-
tion, au-delà du contrôle de l’urbanisation,
c’est l’organisationdes accès à lamer qui doit
être envisagée.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 10

LA CÔTE SUD ET L’ARRIÈRE-PAYS DE PETITE-ÎLE ET MONT-VERT
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace de grande qualité paysagère mar-
quant l’entrée dans le «Sud Sauvage », les
principales pressions relèvent de l’urbanisa-
tion qui ne doit pas déstructurer les entités
paysagèresetmasquer lespointsdevue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 9

LA CÔTE ROCHEUSE DE SAINT-JOSEPH
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace présentant des écosystèmes de
grande valeur et menacés par l’anthropisa-
tion, au-delà du contrôle de l’urbanisation,
c’est l’organisationdes accès à lamer qui doit
être envisagée.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 10

LA CÔTE SUD ET L’ARRIÈRE-PAYS DE PETITE-ÎLE ET MONT-VERT
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace de grande qualité paysagère mar-
quant l’entrée dans le «Sud Sauvage », les
principales pressions relèvent de l’urbanisa-
tion qui ne doit pas déstructurer les entités
paysagèresetmasquer lespointsdevue.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 9

LA CÔTE ROCHEUSE DE SAINT-JOSEPH
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espaces naturels remarquables nombreux
mais sous pressions du fait d’une forte
fréquentationetpollutionschroniques.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 12

LA PLAINE DE SAINT-LOUIS, L’ÉTANG DU GOL ET LA FORÊT DE L’ÉTANG-SALÉ
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace trèsurbanisé avecunecomposante
industrielle en cours de renforcement qui
fait peser des pressions importantes en
termed’effluents.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 11

LE PAYSAGE DE SAINT-PIERRE ET LES PENTES URBANISÉES DU TAMPON
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espaces naturels remarquables nombreux
mais sous pressions du fait d’une forte
fréquentationetpollutionschroniques.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 12

LA PLAINE DE SAINT-LOUIS, L’ÉTANG DU GOL ET LA FORÊT DE L’ÉTANG-SALÉ
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espace trèsurbanisé avecunecomposante
industrielle en cours de renforcement qui
fait peser des pressions importantes en
termed’effluents.

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 11

LE PAYSAGE DE SAINT-PIERRE ET LES PENTES URBANISÉES DU TAMPON
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude
de la séquence 14

Urbanisation littorale importante mais
contenue par la coupure d’urbanisation
définie en 1995. Cette urbanisation et celle de
tout le bassin versant exerce cependant une
pression importante sur le lagon.Par ailleurs,
cet espace souffre d’une très forte pression
liéeauxactivités touristiques.

LES SITES BALNÉAIRES SUR LE LAGON,
LA SAVANE DU CAP LA HOUSSAYE
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52 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.1.3

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 13

Espace sujet à une très forte pression
urbaine, accentuée avec la route des
Tamarins.

LA CÔTE OUEST AUTOUR
DE SAINT-LEU
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude
de la séquence 14

Urbanisation littorale importante mais
contenue par la coupure d’urbanisation
définie en 1995. Cette urbanisation et celle de
tout le bassin versant exerce cependant une
pression importante sur le lagon.Par ailleurs,
cet espace souffre d’une très forte pression
liéeauxactivités touristiques.

LES SITES BALNÉAIRES SUR LE LAGON,
LA SAVANE DU CAP LA HOUSSAYE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 13

Espace sujet à une très forte pression
urbaine, accentuée avec la route des
Tamarins.

LA CÔTE OUEST AUTOUR
DE SAINT-LEU
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 16

Espace à dominante naturelle dans lequel
l’urbanisation destructurée est source de
banalisationdespaysages.

LES FALAISES DU MASSIF DE LA MONTAGNE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 15

Espace présentant un site naturel de
grande valeur enserré entre de nombreux
espaces urbains. La gestion des eaux usées
et pluviales selon une logique de bassin
versant y est indispensable.

LA PLAINE URBANISÉE
DE SAINT-PAUL / LE PORT / LA POSSESSION
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 16

Espace à dominante naturelle dans lequel
l’urbanisation destructurée est source de
banalisationdespaysages.

LES FALAISES DU MASSIF DE LA MONTAGNE
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Pressions et enjeux de protection sur le périmètre d’étude de la séquence 15

Espace présentant un site naturel de
grande valeur enserré entre de nombreux
espaces urbains. La gestion des eaux usées
et pluviales selon une logique de bassin
versant y est indispensable.

LA PLAINE URBANISÉE
DE SAINT-PAUL / LE PORT / LA POSSESSION

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 54



56 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | I.1.3 I.1.3 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 57

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

La progression des espaces urbanisés sur les espaces littoraux
terrestres, même si elle est moins conséquente
que sur les mi-pentes et les Hauts en terme de surfaces, s’y fait
de plus en plus pressante et pourrait, si elle n’est pas maîtrisée,
avoir un impact important et irréversible sur les paysages
et écosystèmes du littoral terrestre.

En effet, la qualité et la diversité des paysages alternant milieux
naturels et espaces façonnés par l’agriculture sont souvent
mises en péril par l’extension des espaces urbains
et des zones d’activités, qui consomment de l’espace
et représentent des menaces pour les écosystèmes.

Ces fortes pressions et les nombreux conflits d’usages
rendent nécessaire la protection de ces espaces, par la mise
en œuvre d’outils efficaces et adaptés au milieu littoral.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Synthèse des principales pressions exercées sur les séquences paysagères

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 56



57I.1.3 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.1.3 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 57

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

La progression des espaces urbanisés sur les espaces littoraux
terrestres, même si elle est moins conséquente
que sur les mi-pentes et les Hauts en terme de surfaces, s’y fait
de plus en plus pressante et pourrait, si elle n’est pas maîtrisée,
avoir un impact important et irréversible sur les paysages
et écosystèmes du littoral terrestre.

En effet, la qualité et la diversité des paysages alternant milieux
naturels et espaces façonnés par l’agriculture sont souvent
mises en péril par l’extension des espaces urbains
et des zones d’activités, qui consomment de l’espace
et représentent des menaces pour les écosystèmes.

Ces fortes pressions et les nombreux conflits d’usages
rendent nécessaire la protection de ces espaces, par la mise
en œuvre d’outils efficaces et adaptés au milieu littoral.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Synthèse des principales pressions exercées sur les séquences paysagères
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espaces naturels terrestres de forte valeur et Espaces Naturels Remarquables du Littoral à préserver inscrits au SMVM 1995 – Source : Région

Espaces Remarquables du Littoral
inscrits au SMVM 1995

Espaces naturels terrestres
de forte valeur

Espaces urbains en 2006

Périmètre d'étude
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58 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.1.4

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.4 Des espaces naturels
sous pression à protéger

Les extensions urbaines constituent donc la
principale menace pour les espaces naturels du
littoral terrestre. Au total, ce sont plus de 2 300
hectares qui ont été consommés entre 1997 et
2006. Les activités industrielles sont elles aussi,
plus ponctuellement, des facteurs de pressions
sur ces espaces.

Outre les dispositifs assurant un niveau de
protection fort sur le long terme que sont les
servitudes d’utilité publique (Parc National de La
Réunion, Réserve naturelle marine, sites classés
ou inscrits, arrêtés de protection de biotope,
réserves biologiques, forêts de protection et
espaces classés boisés) et les dispositifs de pro-
tection par lamaîtrise foncière (Conservatoire de
l’espace littoral et des rivages lacustres, Espaces
naturels sensibles des départements, et domaine
forestier domanial), la loi Littoral prévoit des
outils de protection législative directe mis en
œuvre au travers du SMVM: espaces naturels re-
marquables du littoral à préserver, coupures
d’urbanisation au titre des articles L.146-2 et
L.156-2 du code de l’Urbanisme, et espaces
prochesdurivageau titrede l’articleL.156-2.

Les espaces naturels remarquables
du littoral à préserver

Ces espaces sont constitutifs de l’image et
de l’attractivité du territoire littoral. Ils doivent
être préservés et bénéficier d’une protection
particulière en tant qu’espaces les plus caracté-
ristiques, riches et/ou sensibles du point de vue
écologique. Leur identification et leur gestion
constituent un véritable enjeu de l’aménagement
du territoire. Les critères qui définissent ces
espaces terrestres et marins sont :

• Paysager : sites et paysages remarquables.

• Patrimonial : sites et paysages caractéristiques
du patrimoine naturel et culturel du littoral.

• Écologique : milieux nécessaires au maintien
des équilibres biologiques et écologiques.

La liste des espaces à préserver a été définie par
un décret d’application de la loi Littoral et figure
dans l’article R.146-1 du code de l’Urbanisme.
Cette liste, qui n’a rien de limitatif, comporte les
espaces suivants :

• Les dunes, les landes côtières, les plages et les
lidos, les estrans, les falaises et les abords de
celles-ci.

• Les forêts et zones boisées proches du rivage
de la mer et des plans d’eau intérieurs d’une
superficie supérieure à 1000 hectares.

• Les îlots inhabités.

• Les parties naturelles des estuaires, des rias
ou abers et des caps.

• Les marais, les vasières, les tourbières, les
plans d’eau, les zones humides et milieux
temporairement immergés.

• Les milieux abritant des concentrations
naturelles d’espèces animales ou végétales
telles que les herbiers, les frayères, les
nourriceries et les gisements naturels de
coquillages vivants. Les espaces délimités pour
conserver les espèces protégées et les zones
de repos, de nidification et de gagnage de
l’avifaune désignée par la directive européenne
no 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la
conservation des oiseaux sauvages.

• Les parties naturelles des sites inscrits ou
classés et des Parcs Nationaux, ainsi que les
Réserves naturelles.

• Les formations géologiques telles que les
gisements de minéraux ou de fossiles, les
stratotypes, les grottes ou les accidents
géologiques remarquables.

• Les récifs coralliens, les lagons et les mangroves
dans les départements d’outre-mer.

Tout espace naturel remarquable concerné
par le décret d’application et présentant un
caractère remarquable, ou étant caractéristique,
même s’il n’est pas identifié par un document
d’urbanisme, pourra en cas de litige être
considéré comme remarquable au titre de la
loi Littoral.

Sur ces espaces peuvent être implantés des
aménagements légers lorsqu’ils sont nécessaires
à leur gestion, à leur mise en valeur notamment
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture
au public. La nature et les modalités de réalisation
de ces aménagements sont précisées dans la
circulaire UHC/PS1 no 2005-57 du 15 septembre
2005 relative aux nouvelles dispositions prévues
par le décret no 2004-310 du 29 mars 2004.

Depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995,
les pressions urbaines sur les espaces naturels
remarquables du littoral à préserver sont
relativement limitées.

Parmi les espaces de forte valeur écologique,
paysagère ou patrimoniale identifiés précédem-
ment au cours de l’approche paysagère et
écologique (partie 1.2), certains ont été reconnus
au titre du SMVM de 1995 sous forme d’espaces
naturels remarquables du littoral à préserver. En
revanche, d’autres espaces identifiés n’étaient
pas inscrits dans le SMVM de 1995, et la révision
du SAR est l’occasion de remettre à jour la liste
des espaces à protéger, en fonction notamment
des nouveaux enjeux environnementaux dans
l’espace littoral (ravines sensibles et embou-
churesde rivières).

Cette mise à jour concerne également des
espaces qui ont été protégés au titre du SMVM
de 1995, et qui ne présentent plus les caractéris-
tiques définies par le code de l’Urbanisme.
C’est le cas notamment de la plaine des Fougères
dans le massif de La Montagne qui ne présente
pas de caractère littoral, ou de bandes littorales
à Saint-Benoît, Saint-André et Saint-Joseph ins-
crites au SMVM 1995 qui ont subi de fortes
dégradations liées à l’érosion et ont malheureu-
sement disparu. C’est également le cas de
surfaces résiduelles et de certaines côtes et
ravinesdemoindre valeur.

La savane

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 58

I.1.4 I.1.4



59I.1.4 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.1.4 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 59

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Espaces naturels terrestres de forte valeur et Espaces Naturels Remarquables du Littoral à préserver inscrits au SMVM 1995 – Source : Région

Espaces Remarquables du Littoral
inscrits au SMVM 1995

Espaces naturels terrestres
de forte valeur

Espaces urbains en 2006

Périmètre d'étude

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 59

58 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.1.4

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

1.4 Des espaces naturels
sous pression à protéger

Les extensions urbaines constituent donc la
principale menace pour les espaces naturels du
littoral terrestre. Au total, ce sont plus de 2 300
hectares qui ont été consommés entre 1997 et
2006. Les activités industrielles sont elles aussi,
plus ponctuellement, des facteurs de pressions
sur ces espaces.

Outre les dispositifs assurant un niveau de
protection fort sur le long terme que sont les
servitudes d’utilité publique (Parc National de La
Réunion, Réserve naturelle marine, sites classés
ou inscrits, arrêtés de protection de biotope,
réserves biologiques, forêts de protection et
espaces classés boisés) et les dispositifs de pro-
tection par lamaîtrise foncière (Conservatoire de
l’espace littoral et des rivages lacustres, Espaces
naturels sensibles des départements, et domaine
forestier domanial), la loi Littoral prévoit des
outils de protection législative directe mis en
œuvre au travers du SMVM: espaces naturels re-
marquables du littoral à préserver, coupures
d’urbanisation au titre des articles L.146-2 et
L.156-2 du code de l’Urbanisme, et espaces
prochesdurivageau titrede l’articleL.156-2.

Les espaces naturels remarquables
du littoral à préserver

Ces espaces sont constitutifs de l’image et
de l’attractivité du territoire littoral. Ils doivent
être préservés et bénéficier d’une protection
particulière en tant qu’espaces les plus caracté-
ristiques, riches et/ou sensibles du point de vue
écologique. Leur identification et leur gestion
constituent un véritable enjeu de l’aménagement
du territoire. Les critères qui définissent ces
espaces terrestres et marins sont :

• Paysager : sites et paysages remarquables.

• Patrimonial : sites et paysages caractéristiques
du patrimoine naturel et culturel du littoral.

• Écologique : milieux nécessaires au maintien
des équilibres biologiques et écologiques.

La liste des espaces à préserver a été définie par
un décret d’application de la loi Littoral et figure
dans l’article R.146-1 du code de l’Urbanisme.
Cette liste, qui n’a rien de limitatif, comporte les
espaces suivants :

• Les dunes, les landes côtières, les plages et les
lidos, les estrans, les falaises et les abords de
celles-ci.

• Les forêts et zones boisées proches du rivage
de la mer et des plans d’eau intérieurs d’une
superficie supérieure à 1000 hectares.

• Les îlots inhabités.

• Les parties naturelles des estuaires, des rias
ou abers et des caps.

• Les marais, les vasières, les tourbières, les
plans d’eau, les zones humides et milieux
temporairement immergés.

• Les milieux abritant des concentrations
naturelles d’espèces animales ou végétales
telles que les herbiers, les frayères, les
nourriceries et les gisements naturels de
coquillages vivants. Les espaces délimités pour
conserver les espèces protégées et les zones
de repos, de nidification et de gagnage de
l’avifaune désignée par la directive européenne
no 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la
conservation des oiseaux sauvages.

• Les parties naturelles des sites inscrits ou
classés et des Parcs Nationaux, ainsi que les
Réserves naturelles.

• Les formations géologiques telles que les
gisements de minéraux ou de fossiles, les
stratotypes, les grottes ou les accidents
géologiques remarquables.

• Les récifs coralliens, les lagons et les mangroves
dans les départements d’outre-mer.

Tout espace naturel remarquable concerné
par le décret d’application et présentant un
caractère remarquable, ou étant caractéristique,
même s’il n’est pas identifié par un document
d’urbanisme, pourra en cas de litige être
considéré comme remarquable au titre de la
loi Littoral.

Sur ces espaces peuvent être implantés des
aménagements légers lorsqu’ils sont nécessaires
à leur gestion, à leur mise en valeur notamment
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture
au public. La nature et les modalités de réalisation
de ces aménagements sont précisées dans la
circulaire UHC/PS1 no 2005-57 du 15 septembre
2005 relative aux nouvelles dispositions prévues
par le décret no 2004-310 du 29 mars 2004.

Depuis l’entrée en vigueur du SAR de 1995,
les pressions urbaines sur les espaces naturels
remarquables du littoral à préserver sont
relativement limitées.

Parmi les espaces de forte valeur écologique,
paysagère ou patrimoniale identifiés précédem-
ment au cours de l’approche paysagère et
écologique (partie 1.2), certains ont été reconnus
au titre du SMVM de 1995 sous forme d’espaces
naturels remarquables du littoral à préserver. En
revanche, d’autres espaces identifiés n’étaient
pas inscrits dans le SMVM de 1995, et la révision
du SAR est l’occasion de remettre à jour la liste
des espaces à protéger, en fonction notamment
des nouveaux enjeux environnementaux dans
l’espace littoral (ravines sensibles et embou-
churesde rivières).

Cette mise à jour concerne également des
espaces qui ont été protégés au titre du SMVM
de 1995, et qui ne présentent plus les caractéris-
tiques définies par le code de l’Urbanisme.
C’est le cas notamment de la plaine des Fougères
dans le massif de La Montagne qui ne présente
pas de caractère littoral, ou de bandes littorales
à Saint-Benoît, Saint-André et Saint-Joseph ins-
crites au SMVM 1995 qui ont subi de fortes
dégradations liées à l’érosion et ont malheureu-
sement disparu. C’est également le cas de
surfaces résiduelles et de certaines côtes et
ravinesdemoindre valeur.

La savane
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Espaces de respiration et coupures d’urbanisation inscrites au SMVM de 1995 – Source : DDE et Région

Coupures d'Urbanisation
inscrites au SMVM 1995

Espaces de respiration pas
ou peu urbanisés

Espaces urbains en 2006

Périmètre d'étude
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Les coupures d’urbanisation

Leur objectif principal est de maintenir un espace
«ouvert» et le rapport avec la mer et les paysages
en évitant la constitution d’un front urbain
continu.

Elles peuvent assurer différentes fonctions :

• Permettre une aération et une structuration
du tissu urbain.

• Des fonctions récréatives ou touristiques.

• Contribuer au maintien et au développement
des activités agricoles.

• Contribuer à la trame verte, aux équilibres
écologiques de la biodiversité.

• Permettre le maintien d’un paysage naturel
caractéristique.

• Permettre le développement des énergies
renouvelables, sous réserve du maintien du
caractère naturel de la zone.

Aucune urbanisation nouvelle ne peut y être au-
torisée, hormis les structures d’accueil légères
ainsi que des zones de loisirs ou de pratique
sportive permettant de valoriser ces espaces
(aires naturelles de camping, espaces de jeux...).

La condition à respecter est que l’aménagement
n’entraîne pas une imperméabilisation importante
des sols avec une artificialisation importante des
milieux.

Il n’existe toutefois aucun décret d’application et
les enseignements sont tirés de la jurisprudence.

Les espaces identifiés comme «espaces
ouverts» ou «espaces de respiration» encore peu
ou pas urbanisés au cours de l’approche paysa-
gère et écologique (partie 1.2) définissent le plus
souvent:

• Des secteurs qui présentent une valeur
paysagère notable à préserver, et qui contri-
buent à la bonne lecture/organisation des
espaces urbains voire ruraux (notamment le
long de la RN urbanisée dans l’Est et le Sud)
attenants enoffrantdesperspectivesouvertes.

• Des limites «ultimes» du développement
desfrontsurbainsdecertainesagglomérations
à l’horizon 2030, dans une optique de
stabilisationde l’étalementurbain.

Certains de ces espaces ont été protégés
au titre du SMVM de 1995 sous forme de
coupures d’urbanisation. La répartition de ces
espaces sur le pourtour littoral laisse paraître
un certain déséquilibre dans la mesure où des
sections entières du littoral n’ont pas été proté-
géespar ces coupures.

Bilan sur les coupures d’urbanisation
inscrites au SAR1995

Si elles ont été globalement bien respectées,
les coupures d’urbanisation inscrites au SMVM
de 1995 ont néanmoins subi quelques pressions,
essentiellement urbaines qui relèvent le plus
souvent d’extension des zones urbanisées voi-
sines,ouencored’unmitageépars sur lesespaces.

Les coupures d’urbanisation ont été localisées
à une échelle peu précise (1/50000è) dans le
document de SAR 1995, sans description des
principes de localisation ni attribution de voca-
tions précises aux espaces définis. Aussi le bilan
dressé en 2006 fait état de leurs vocations «spon-
tanées».

Actuellement, un certain nombre des espaces
de respiration identifiés, inscrits ou non au SAR
de 1995, n’ont pas une vocation clairement
définie. Face au besoin d’espace existant sur le
littoral et aux conflits d’usage en résultant, il
paraît aujourd’hui nécessaire de justifier l’intérêt
demaintenir et de protéger ces espaces de respi-
ration contre les pressions d’urbanisation en
révélant leurutilité.

Notamment, il convient de préciser ou d’attri-
buer des vocations aux coupures d’urbanisation
actuellement en friche. Conformément à ce que
préconise la loi littoral,des aménagements légers
peuvent y être autorisés afin de permettre une
ouverture aupublic.

Dans le même temps se pose la question de
l’opportunité des coupures d’urbanisation
petites et enclavées, ou de celles actuellement
trèsmitéespar l’urbanisation.

À l’inverse, d’autres ont une valeur d’espace
naturel remarquable de littoral à préserver et
mériteraient de changerde statut.

Enfin, certains des espaces de respiration pas
ou peu urbanisés identifiés précédemment et
non inscrits au SAR de 1995 pourraient être
reconsidérés.

Ainsi, la révision du SAR est l’occasion de re-
mettre à jour la liste des espaces devant jouer ou
ayantun rôlede coupured’urbanisation.

Dans tous les cas, les enjeux de protection des
coupures d’urbanisation potentielles identifiées
restent à confronter aux enjeux de développe-
ment et mise en valeur de la mer des espaces
littoraux.
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Espaces de respiration et coupures d’urbanisation inscrites au SMVM de 1995 – Source : DDE et Région

Coupures d'Urbanisation
inscrites au SMVM 1995

Espaces de respiration pas
ou peu urbanisés

Espaces urbains en 2006

Périmètre d'étude
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Les coupures d’urbanisation

Leur objectif principal est de maintenir un espace
«ouvert» et le rapport avec la mer et les paysages
en évitant la constitution d’un front urbain
continu.

Elles peuvent assurer différentes fonctions :

• Permettre une aération et une structuration
du tissu urbain.

• Des fonctions récréatives ou touristiques.

• Contribuer au maintien et au développement
des activités agricoles.

• Contribuer à la trame verte, aux équilibres
écologiques de la biodiversité.

• Permettre le maintien d’un paysage naturel
caractéristique.

• Permettre le développement des énergies
renouvelables, sous réserve du maintien du
caractère naturel de la zone.

Aucune urbanisation nouvelle ne peut y être au-
torisée, hormis les structures d’accueil légères
ainsi que des zones de loisirs ou de pratique
sportive permettant de valoriser ces espaces
(aires naturelles de camping, espaces de jeux...).

La condition à respecter est que l’aménagement
n’entraîne pas une imperméabilisation importante
des sols avec une artificialisation importante des
milieux.

Il n’existe toutefois aucun décret d’application et
les enseignements sont tirés de la jurisprudence.

Les espaces identifiés comme «espaces
ouverts» ou «espaces de respiration» encore peu
ou pas urbanisés au cours de l’approche paysa-
gère et écologique (partie 1.2) définissent le plus
souvent:

• Des secteurs qui présentent une valeur
paysagère notable à préserver, et qui contri-
buent à la bonne lecture/organisation des
espaces urbains voire ruraux (notamment le
long de la RN urbanisée dans l’Est et le Sud)
attenants enoffrantdesperspectivesouvertes.

• Des limites «ultimes» du développement
desfrontsurbainsdecertainesagglomérations
à l’horizon 2030, dans une optique de
stabilisationde l’étalementurbain.

Certains de ces espaces ont été protégés
au titre du SMVM de 1995 sous forme de
coupures d’urbanisation. La répartition de ces
espaces sur le pourtour littoral laisse paraître
un certain déséquilibre dans la mesure où des
sections entières du littoral n’ont pas été proté-
géespar ces coupures.

Bilan sur les coupures d’urbanisation
inscrites au SAR1995

Si elles ont été globalement bien respectées,
les coupures d’urbanisation inscrites au SMVM
de 1995 ont néanmoins subi quelques pressions,
essentiellement urbaines qui relèvent le plus
souvent d’extension des zones urbanisées voi-
sines,ouencored’unmitageépars sur lesespaces.

Les coupures d’urbanisation ont été localisées
à une échelle peu précise (1/50000è) dans le
document de SAR 1995, sans description des
principes de localisation ni attribution de voca-
tions précises aux espaces définis. Aussi le bilan
dressé en 2006 fait état de leurs vocations «spon-
tanées».

Actuellement, un certain nombre des espaces
de respiration identifiés, inscrits ou non au SAR
de 1995, n’ont pas une vocation clairement
définie. Face au besoin d’espace existant sur le
littoral et aux conflits d’usage en résultant, il
paraît aujourd’hui nécessaire de justifier l’intérêt
demaintenir et de protéger ces espaces de respi-
ration contre les pressions d’urbanisation en
révélant leurutilité.

Notamment, il convient de préciser ou d’attri-
buer des vocations aux coupures d’urbanisation
actuellement en friche. Conformément à ce que
préconise la loi littoral,des aménagements légers
peuvent y être autorisés afin de permettre une
ouverture aupublic.

Dans le même temps se pose la question de
l’opportunité des coupures d’urbanisation
petites et enclavées, ou de celles actuellement
trèsmitéespar l’urbanisation.

À l’inverse, d’autres ont une valeur d’espace
naturel remarquable de littoral à préserver et
mériteraient de changerde statut.

Enfin, certains des espaces de respiration pas
ou peu urbanisés identifiés précédemment et
non inscrits au SAR de 1995 pourraient être
reconsidérés.

Ainsi, la révision du SAR est l’occasion de re-
mettre à jour la liste des espaces devant jouer ou
ayantun rôlede coupured’urbanisation.

Dans tous les cas, les enjeux de protection des
coupures d’urbanisation potentielles identifiées
restent à confronter aux enjeux de développe-
ment et mise en valeur de la mer des espaces
littoraux.
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Limite des espaces proches du rivage – Source : DDE et Région
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Les espaces proches du rivage

Compte tenu du relief de La Réunion et de l’im-
possibilité d’urbaniser les Hauts, les espaces
proches du rivage sont les plus convoités. Aussi,
il est nécessaire d’encadrer leur aménagement.
C’est en ce sens que le code de l’Urbanisme
impose que leur urbanisation soit clairement anti-
cipée dans le SMVM.

En référence à la loi Littoral, les critères utilisés
pour délimiter les espaces proches du rivage
sont, entre autres :

• La distance au rivage, qui tient compte
d’éléments de relief et de paysage.

• La limitation physique de l’espace (coupure forte
du relief, infrastructure importante).

• La co-visibilité avec la mer et la nature de
l’espace (urbanisé ou non) séparant la zone
concernée du rivage.

Les espaces proches du rivage n’ont pas été
délimités dans le cadre du SAR 95, le degré de
précision du SAR tel qu’il avait été établi permet-
tait alors d’encadrer l’ensemble des opérations
d’aménagement, qu’elles soient situées en
espaces proches du rivage ou non. Le nouveau
SAR intégrant le principede subsidiarité à l’égard
des SCOT est moins précis quant à la définition
des secteurs d’urbanisation future, il y a donc un
enjeu à identifier les espaces proches du rivage
dans le SMVM afin d’y préciser les dispositions
générales du SAR et plus particulièrement les
opérationsd’aménagement à autoriser.

Les pressions d’urbanisation sur ces espaces
sont accompagnées depressions touristiques sur
les littoraux sensibles notamment dans l’Ouest et
dans le Sud, de pressions industrielles au niveau
du Nord et du Nord-Ouest au littoral fortement
artificialisé, ainsi qu’une pression agricole majo-
ritairementdans l’Est.

Dans cette zone littorale, le SAR apour objectif
de prévoir et de limiter l’extension de l’urbanisa-
tion et d’orienter la mise en place de projets de
développement demanière cohérente à l’échelle
du territoire.

Sur la base des critères précédemment listés
et de l’analyse paysagère du périmètre d’étude
présentée dans la partie 1.2, le SMVM retient une
délimitation des espaces proches du rivage qui
s’appuie sur des ruptures d’entités paysagères
cohérentes,par exemple:

• Un changement de relief (passage de pentes
doucesàpentes fortes).

• Laprésenced’unezoneboisée.

• Laprésenced’une route structurante.

• La présence d’un front urbain dense, en
particulier dans le cas des agglomérations de
Saint-Denis, Saint-André, Saint-Benoît, Saint-
Joseph, Saint-Pierre, Le Port et La Possession,
le front urbain étant quasiment au niveau du
rivage,lesespacesprochesdurivageselimitent
à la stricte frange littorale, permettant ainsi
un aménagement moins contraint de zones
qui sontdéjà complètementurbanisées.
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Limite des espaces proches du rivage – Source : DDE et Région
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Les espaces proches du rivage

Compte tenu du relief de La Réunion et de l’im-
possibilité d’urbaniser les Hauts, les espaces
proches du rivage sont les plus convoités. Aussi,
il est nécessaire d’encadrer leur aménagement.
C’est en ce sens que le code de l’Urbanisme
impose que leur urbanisation soit clairement anti-
cipée dans le SMVM.

En référence à la loi Littoral, les critères utilisés
pour délimiter les espaces proches du rivage
sont, entre autres :

• La distance au rivage, qui tient compte
d’éléments de relief et de paysage.

• La limitation physique de l’espace (coupure forte
du relief, infrastructure importante).

• La co-visibilité avec la mer et la nature de
l’espace (urbanisé ou non) séparant la zone
concernée du rivage.

Les espaces proches du rivage n’ont pas été
délimités dans le cadre du SAR 95, le degré de
précision du SAR tel qu’il avait été établi permet-
tait alors d’encadrer l’ensemble des opérations
d’aménagement, qu’elles soient situées en
espaces proches du rivage ou non. Le nouveau
SAR intégrant le principede subsidiarité à l’égard
des SCOT est moins précis quant à la définition
des secteurs d’urbanisation future, il y a donc un
enjeu à identifier les espaces proches du rivage
dans le SMVM afin d’y préciser les dispositions
générales du SAR et plus particulièrement les
opérationsd’aménagement à autoriser.

Les pressions d’urbanisation sur ces espaces
sont accompagnées depressions touristiques sur
les littoraux sensibles notamment dans l’Ouest et
dans le Sud, de pressions industrielles au niveau
du Nord et du Nord-Ouest au littoral fortement
artificialisé, ainsi qu’une pression agricole majo-
ritairementdans l’Est.

Dans cette zone littorale, le SAR apour objectif
de prévoir et de limiter l’extension de l’urbanisa-
tion et d’orienter la mise en place de projets de
développement demanière cohérente à l’échelle
du territoire.

Sur la base des critères précédemment listés
et de l’analyse paysagère du périmètre d’étude
présentée dans la partie 1.2, le SMVM retient une
délimitation des espaces proches du rivage qui
s’appuie sur des ruptures d’entités paysagères
cohérentes,par exemple:

• Un changement de relief (passage de pentes
doucesàpentes fortes).

• Laprésenced’unezoneboisée.

• Laprésenced’une route structurante.

• La présence d’un front urbain dense, en
particulier dans le cas des agglomérations de
Saint-Denis, Saint-André, Saint-Benoît, Saint-
Joseph, Saint-Pierre, Le Port et La Possession,
le front urbain étant quasiment au niveau du
rivage,lesespacesprochesdurivageselimitent
à la stricte frange littorale, permettant ainsi
un aménagement moins contraint de zones
qui sontdéjà complètementurbanisées.
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2 Le milieu marin, riche mais menacé

Comme indiqué dans l’introduction, le périmè-
tre d’étude comprend les espacesmarins situés
dansunebandede1milemarin (1 852mètres).

Les milieux marins côtiers réunionnais
sontdeplusieurs types:

• Lesrécifscoralliens localisésàl’ouestetausud
de l’île constituent une ceinture disconti- nue
d’une surface de l’ordre de 12 km2 et d’une
longueur totale de 25 km entre le cap La
Houssaye et Grande-Anse, formant dans
certains cas des lagons: Saint-Gilles, Saint-Leu,
Étang-Salé et Saint-Pierre. Les écosystèmes
coralliens, véritables réservoirs de biodi-
versité,sont parmi les plus sensibles et les plus
vulnérablesde l’île.

• Les fonds basaltiques dominants souvent
associés à des falaises littorales : entre
Saint-Denis et La Possession, entre La Saline et
Saint-Leu,et au Sud.Ces structures basaltiques
qui peuvent être colonisées par le corail
présentent une biodiversité intéressante et
unesensibilitémoyenne.

• Les fonds sablo-vaseux dominants de
Sainte-Rose à Saint-Denis principalement.
Cette côte qui présente un environnement
contraignant estnaturellementpluspauvre et
sa sensibilité est faible.

• Les baies à fond de sable basaltique : baie
de Saint-Paul, baie de La Possession, de
sensibilité faible.

Le corail
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Les espaces littoraux terrestres
présentent de multiples intérêts :

• Un grand intérêt écologique
(écosystèmes des zones
humides, des forêts, ravines,
habitats des falaises littorales...).

• Une grande richesse paysagère,
avec 16 séquences homogènes
identifiées autour de l’île, alternant
milieux naturels et espaces façonnés
par l’agriculture.

• Des espaces assurant d’autres
fonctions essentielles : espaces
de respiration, espaces agricoles...

• La présence de la quasi-totalité
des pôles urbains qui structurent
le fonctionnement de tout le territoire.

• Le trait de côte, et notamment les
plages, est un facteur d’attractivité
important de l’île.

• Un dispositif de protection existe déjà,
au titre de la loi Littoral et établi dans
le SMVM de 1995 : Espaces naturels
remarquables du littoral à préserver
et coupures d’urbanisation,

dont les fonctions essentielles ont bien
été préservées par la réglementation de
l’aménagement.

Mais ces espaces littoraux
restreints, où se concentrent
la majorité des activités de l’île
et où les conflits d’usage
sont nombreux, sont soumis
à des pressions croissantes
et encore insuffisamment protégés:

• L’étalement urbain a consommé
plus de 2 300 hectares entre 1997
et 2006 dans le périmètre d’étude
des espaces littoraux.
L’augmentation prévue
de ces pressions d’urbanisation
(diffuse, et au niveau des fronts urbains
des grosses agglomérations) pourrait
résulter en une urbanisation continue
le long du littoral, et une perte
de milieux naturels qui font
l’attractivité de l’île.

• Les grands projets d’infrastructures
représentent des pressions
potentielles : pollutions directes
et urbanisation induite par la présence
des infrastructures.

Il s’en dégage des objectifs
pour le SMVM :

> Mettre à jour en la justifiant
la délimitation des espaces
à protéger au titre de la loi Littoral :
Espaces remarquables du littoral
à préserver, coupures d’urbanisation
et espaces proches du rivage.

> Contrôler les aménagements
des milieux littoraux terrestres
et en limiter les impacts,
notamment sur les espaces naturels
et agricoles d’intérêt,
pour y préserver la biodiversité
et le patrimoine paysager.

> Structurer la ville diffuse
pour contenir l’étalement urbain
et maintenir des espaces
de respiration entre les espaces
urbanisés, tout en renforçant
les centralités urbaines et
leur ouverture sur la mer.
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2 Le milieu marin, riche mais menacé

Comme indiqué dans l’introduction, le périmè-
tre d’étude comprend les espacesmarins situés
dansunebandede1milemarin (1 852mètres).

Les milieux marins côtiers réunionnais
sontdeplusieurs types:

• Lesrécifscoralliens localisésàl’ouestetausud
de l’île constituent une ceinture disconti- nue
d’une surface de l’ordre de 12 km2 et d’une
longueur totale de 25 km entre le cap La
Houssaye et Grande-Anse, formant dans
certains cas des lagons: Saint-Gilles, Saint-Leu,
Étang-Salé et Saint-Pierre. Les écosystèmes
coralliens, véritables réservoirs de biodi-
versité,sont parmi les plus sensibles et les plus
vulnérablesde l’île.

• Les fonds basaltiques dominants souvent
associés à des falaises littorales : entre
Saint-Denis et La Possession, entre La Saline et
Saint-Leu,et au Sud.Ces structures basaltiques
qui peuvent être colonisées par le corail
présentent une biodiversité intéressante et
unesensibilitémoyenne.

• Les fonds sablo-vaseux dominants de
Sainte-Rose à Saint-Denis principalement.
Cette côte qui présente un environnement
contraignant estnaturellementpluspauvre et
sa sensibilité est faible.

• Les baies à fond de sable basaltique : baie
de Saint-Paul, baie de La Possession, de
sensibilité faible.

Le corail
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1 Des espaces terrestres variés, en cours de mutation

Les espaces littoraux terrestres
présentent de multiples intérêts :

• Un grand intérêt écologique
(écosystèmes des zones
humides, des forêts, ravines,
habitats des falaises littorales...).

• Une grande richesse paysagère,
avec 16 séquences homogènes
identifiées autour de l’île, alternant
milieux naturels et espaces façonnés
par l’agriculture.

• Des espaces assurant d’autres
fonctions essentielles : espaces
de respiration, espaces agricoles...

• La présence de la quasi-totalité
des pôles urbains qui structurent
le fonctionnement de tout le territoire.

• Le trait de côte, et notamment les
plages, est un facteur d’attractivité
important de l’île.

• Un dispositif de protection existe déjà,
au titre de la loi Littoral et établi dans
le SMVM de 1995 : Espaces naturels
remarquables du littoral à préserver
et coupures d’urbanisation,

dont les fonctions essentielles ont bien
été préservées par la réglementation de
l’aménagement.

Mais ces espaces littoraux
restreints, où se concentrent
la majorité des activités de l’île
et où les conflits d’usage
sont nombreux, sont soumis
à des pressions croissantes
et encore insuffisamment protégés:

• L’étalement urbain a consommé
plus de 2 300 hectares entre 1997
et 2006 dans le périmètre d’étude
des espaces littoraux.
L’augmentation prévue
de ces pressions d’urbanisation
(diffuse, et au niveau des fronts urbains
des grosses agglomérations) pourrait
résulter en une urbanisation continue
le long du littoral, et une perte
de milieux naturels qui font
l’attractivité de l’île.

• Les grands projets d’infrastructures
représentent des pressions
potentielles : pollutions directes
et urbanisation induite par la présence
des infrastructures.

Il s’en dégage des objectifs
pour le SMVM :

> Mettre à jour en la justifiant
la délimitation des espaces
à protéger au titre de la loi Littoral :
Espaces remarquables du littoral
à préserver, coupures d’urbanisation
et espaces proches du rivage.

> Contrôler les aménagements
des milieux littoraux terrestres
et en limiter les impacts,
notamment sur les espaces naturels
et agricoles d’intérêt,
pour y préserver la biodiversité
et le patrimoine paysager.

> Structurer la ville diffuse
pour contenir l’étalement urbain
et maintenir des espaces
de respiration entre les espaces
urbanisés, tout en renforçant
les centralités urbaines et
leur ouverture sur la mer.
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2.1 Les facteurs de pression
sur les eaux et les écosystèmes
marins et l’impérieuse nécessité
d’un assainissement plus efficace

2.1.1 Plusieurs types de pressions
sur le milieu marin

La pression polluante est vraisemblable-
ment laplus impactante.

Le milieu marin constitue l’exutoire final des
eaux drainant les bassins versants de l’île dont
il reçoit et accumule les éléments terrigènes et
biogènespar rejet direct,ruissellement et infiltra-
tion en fonction des activités humaines qui
s’y produisent.

Les Matières En Suspension (MES) limitent
la quantité de lumière disponible et adsorbent
des éléments toxiques.Elles sont principalement
«produites» par les sols nus : terres agricoles,
zone de travaux... L’imperméabilisation des sols
engendrée par le développement urbain accen-
tue le phénomène de ruissellement saisonnier
et charge les écoulements déjà pollués de nou-
velles substances toxiques. Ces écoulements
sont d’autant plus néfastes qu’ils s’effectuent en
dehors des exutoires naturels (ravines) par
l’intermédiaire notamment des réseaux d’assai-
nissement pluviaux. C’est un facteur important
de la baissedequalité dumilieumarin.

Les éléments favorisant l’eutrophisation :
en milieu marin, il s’agit principalement des
nitrates et des matières organiques. De manière
générale, les eaux réunionnaises sont caractéri-
sées par un fort renouvellement des eaux sous

l’action des courants d’alizés qui garantit une
bonne dispersion des polluants. Toutefois,
certains milieux plus confinés sont beaucoup
plus sensibles aux apports polluants et aux
risques d’eutrophisation. C’est le cas de la
baie de Saint-Paul et surtout des quatre zones
récifales. Ces éléments proviennent de l’assainis-
sement collectif, de l’assainissement autonome
etde l’agriculture.

Les toxiques: il s’agit des produits phytosani-
taires utilisés en agriculture et des produits
chimiques générés par l’industrie. Le niveau de
pollution par ces produits même s’ils sont utili-
sés de manière importante sur certains bassins
versants,n’est pas connu.

La pollution bactérienne : de manière plus
locale,au niveau des zones de lagonnotamment,
le suivi de la qualité sanitaire des zones de bai-
gnades par la DRASS révèle des pollutions
ponctuelles liées aux rejets d’assainissement et
aux rejets pluviaux.

Les apports d’eau douce au milieu marin
constituent une cause de dégradation impor-
tante en modifiant les conditions hydrologiques
du milieu par notamment une baisse de la sali-
nité. Ces apports naturels, lors de fortes pluies,au
niveaudes ravines,sont accentuéspar l’urbanisa-
tion (imperméabilisation de surface) et par les
rejets d’exutoires pluviaux s’effectuant en dehors
des exutoiresnaturels (ravines).

Les modifications morphologiques dues à
l’aménagement urbain, routier ou portuaire ont
entraîné l’artificialisation totale ou partielle de
près de 20% du littoral2. Cette artificialisation

impacte l’hydrodynamisme et le fonctionne-
ment des fonds peu profonds qui constituent la
zone la plus productive du milieu marin. C’est
notamment le cas des ports de Saint-Gilles, de
Saint-Leuet de Saint-Pierre.

Les pressions directes liées aux pratiques
anthropiques ont elles aussi un impact sur les
milieux marins. Si la fréquentation touristique
des lagons n’est pas le facteur principal de
destruction des récifs, elle contribue néanmoins
à accroître la pression qui s’exerce sur cesmilieux
fragiles et commence à poser de sérieux pro-
blèmes (piétinement des coraux).D’autre part, la
petite pêche, la chasse sous-marine et la pêche
récréative, sont responsables de la disparition
degrandes espèces carnivores.

En complément de ces pressions exercées sur
lemilieu, il faut prendre en compte le réchauffe-
ment climatique,menace avérée à l’encontre de
la biodiversité, et notamment en ce qui concerne
les milieux récifaux, risque de mener, à terme, à
la disparition de ce patrimoine naturel (blanchis-
sementdes coraux).

La houle et les phénomènes climatiques
exceptionnels entraînent également une des-
truction mécanique de ces milieux. Ces sources
de dégradations aiguës participent ponctuelle-
ment à laperturbationdesmilieux.

Les phénomènes naturels sources de pertur-
bation du milieu marin (arrivée d’eau douce,
de matières en suspension...) sont bien souvent
amplifiés par les activitéshumaines.

2.1.2 Les trois principales sources
de pressions sur les milieux récifaux

Les activités agricoles

Elles sont source de transferts de Matières En
Suspension, de produits phytosanitaires, de ma-
tières organiques et de fertilisants (nitrates,
phosphore) dans le milieumarin, pouvant être à
l’origine de phénomènes d’eutrophisation dans
les zones de lagons. Les pressions risquent de
s’accroître avec l’augmentationdes surfaces culti-
vées dans le cadre du projet de basculement des
eauxd’Est enOuest (projet ILO).

Les pressions causées par les espaces agricoles
soulignent la nécessité de mettre en œuvre des
pratiques agricoles raisonnées, notamment dans
les bassins versants en amont des zones les plus
sensibles telles que le littoral corallien. Très peu
d’agriculteurs sont actuellement engagés dans
unedémarched’agriculture raisonnée.

La Direction de l’Agriculture et de la Forêt et
le CNASEAont établi une cartographie des sites à
enjeux croisant le risque d’érosion et la présence
à l’aval d’un milieu vulnérable (lagon...) afin
d’inciter les agriculteurs, dans ces secteurs,
àmettre enœuvredespratiques anti-érosives.

2 - EtudeBRGM2003
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2 Le milieu marin, riche mais menacé

2.1 Les facteurs de pression
sur les eaux et les écosystèmes
marins et l’impérieuse nécessité
d’un assainissement plus efficace

2.1.1 Plusieurs types de pressions
sur le milieu marin

La pression polluante est vraisemblable-
ment laplus impactante.

Le milieu marin constitue l’exutoire final des
eaux drainant les bassins versants de l’île dont
il reçoit et accumule les éléments terrigènes et
biogènespar rejet direct,ruissellement et infiltra-
tion en fonction des activités humaines qui
s’y produisent.

Les Matières En Suspension (MES) limitent
la quantité de lumière disponible et adsorbent
des éléments toxiques.Elles sont principalement
«produites» par les sols nus : terres agricoles,
zone de travaux... L’imperméabilisation des sols
engendrée par le développement urbain accen-
tue le phénomène de ruissellement saisonnier
et charge les écoulements déjà pollués de nou-
velles substances toxiques. Ces écoulements
sont d’autant plus néfastes qu’ils s’effectuent en
dehors des exutoires naturels (ravines) par
l’intermédiaire notamment des réseaux d’assai-
nissement pluviaux. C’est un facteur important
de la baissedequalité dumilieumarin.

Les éléments favorisant l’eutrophisation :
en milieu marin, il s’agit principalement des
nitrates et des matières organiques. De manière
générale, les eaux réunionnaises sont caractéri-
sées par un fort renouvellement des eaux sous

l’action des courants d’alizés qui garantit une
bonne dispersion des polluants. Toutefois,
certains milieux plus confinés sont beaucoup
plus sensibles aux apports polluants et aux
risques d’eutrophisation. C’est le cas de la
baie de Saint-Paul et surtout des quatre zones
récifales. Ces éléments proviennent de l’assainis-
sement collectif, de l’assainissement autonome
etde l’agriculture.

Les toxiques: il s’agit des produits phytosani-
taires utilisés en agriculture et des produits
chimiques générés par l’industrie. Le niveau de
pollution par ces produits même s’ils sont utili-
sés de manière importante sur certains bassins
versants,n’est pas connu.

La pollution bactérienne : de manière plus
locale,au niveau des zones de lagonnotamment,
le suivi de la qualité sanitaire des zones de bai-
gnades par la DRASS révèle des pollutions
ponctuelles liées aux rejets d’assainissement et
aux rejets pluviaux.

Les apports d’eau douce au milieu marin
constituent une cause de dégradation impor-
tante en modifiant les conditions hydrologiques
du milieu par notamment une baisse de la sali-
nité. Ces apports naturels, lors de fortes pluies,au
niveaudes ravines,sont accentuéspar l’urbanisa-
tion (imperméabilisation de surface) et par les
rejets d’exutoires pluviaux s’effectuant en dehors
des exutoiresnaturels (ravines).

Les modifications morphologiques dues à
l’aménagement urbain, routier ou portuaire ont
entraîné l’artificialisation totale ou partielle de
près de 20% du littoral2. Cette artificialisation

impacte l’hydrodynamisme et le fonctionne-
ment des fonds peu profonds qui constituent la
zone la plus productive du milieu marin. C’est
notamment le cas des ports de Saint-Gilles, de
Saint-Leuet de Saint-Pierre.

Les pressions directes liées aux pratiques
anthropiques ont elles aussi un impact sur les
milieux marins. Si la fréquentation touristique
des lagons n’est pas le facteur principal de
destruction des récifs, elle contribue néanmoins
à accroître la pression qui s’exerce sur cesmilieux
fragiles et commence à poser de sérieux pro-
blèmes (piétinement des coraux).D’autre part, la
petite pêche, la chasse sous-marine et la pêche
récréative, sont responsables de la disparition
degrandes espèces carnivores.

En complément de ces pressions exercées sur
lemilieu, il faut prendre en compte le réchauffe-
ment climatique,menace avérée à l’encontre de
la biodiversité, et notamment en ce qui concerne
les milieux récifaux, risque de mener, à terme, à
la disparition de ce patrimoine naturel (blanchis-
sementdes coraux).

La houle et les phénomènes climatiques
exceptionnels entraînent également une des-
truction mécanique de ces milieux. Ces sources
de dégradations aiguës participent ponctuelle-
ment à laperturbationdesmilieux.

Les phénomènes naturels sources de pertur-
bation du milieu marin (arrivée d’eau douce,
de matières en suspension...) sont bien souvent
amplifiés par les activitéshumaines.

2.1.2 Les trois principales sources
de pressions sur les milieux récifaux

Les activités agricoles

Elles sont source de transferts de Matières En
Suspension, de produits phytosanitaires, de ma-
tières organiques et de fertilisants (nitrates,
phosphore) dans le milieumarin, pouvant être à
l’origine de phénomènes d’eutrophisation dans
les zones de lagons. Les pressions risquent de
s’accroître avec l’augmentationdes surfaces culti-
vées dans le cadre du projet de basculement des
eauxd’Est enOuest (projet ILO).

Les pressions causées par les espaces agricoles
soulignent la nécessité de mettre en œuvre des
pratiques agricoles raisonnées, notamment dans
les bassins versants en amont des zones les plus
sensibles telles que le littoral corallien. Très peu
d’agriculteurs sont actuellement engagés dans
unedémarched’agriculture raisonnée.

La Direction de l’Agriculture et de la Forêt et
le CNASEAont établi une cartographie des sites à
enjeux croisant le risque d’érosion et la présence
à l’aval d’un milieu vulnérable (lagon...) afin
d’inciter les agriculteurs, dans ces secteurs,
àmettre enœuvredespratiques anti-érosives.

2 - EtudeBRGM2003
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

Les activités industrielles

Du fait de la topographie et de l’accessibilité
des sites, le littoral est un lieu privilégié d’implan-
tationde sites industriels.

L’organisation du tissu industriel dans le péri-
mètre est dicté par le besoin d’accès aux
infrastructures (ports et aéroports) et le besoin
de proximité immédiate ou non vis-à-vis de ces
infrastructures.

Actuellement la ville du Port concentre la
majorité des activités industrielles de l’île,
et l’installation de nouvelles industries devrait
y être favorisée par le développement de grands
projets d’équipements.

Quatre autres sites importants se trouvent dans
lepérimètred’étudeduSMVM:

• LasucreriedeBois-RougeàSaint-André.

• La zone industrielle deBel Air et la sucrerie du
GolàSaint-Louis.

• Le projet de développement de la zone de
CambaieàSaint-Paul.

• Le projet de ZAC de Pierrefonds à Saint-Pierre,
qui présente un potentiel de développement
important.

Avec le développement de nouvelles entre-
prises industrielles et la présence d’entreprises
vieillissantes et vétustes, le risque de pollution
d’origine industrielle resteprésent.

La tendance générale est plutôt à l’augmen-
tation des rejets, qui sont directement liés à
la production industrielle, et plus particulière-
ment aux industries agro-alimentaires (sucreries,
distilleries...).

Les rejets des principales industries se font soit
dans les réseaux collectifs d’assainissement après
prétraitement ou non, soit directement dans
l’océan.

Ces rejets représentent dans certains cas des
charges polluantes très importantes : distilleries
de la rivière du Mât et de Savannah, et sucrerie
de Bois-Rouge. Concernant ces sites, des suivis
scientifiques de la qualité du milieu marin ont
néanmoins montré que les impacts de ces rejets
sont limités.

L'usine du Gol dispose d'un prétraitement
avant traitement dans une station d'épuration
collective de type lagune aérée, dont la perfor-
mance doit être améliorée et le rejet actuel en
place dans l'étang littoral du Gol doit être trans-
féré dans le milieu marin, en fonction des
conditionsd'acceptabilitédumilieu récepteur.

La Cilam, principale industrie agroalimentaire
raccordée à la station d'épuration de Saint-Pierre,
dispose d'un prétraitement biologique qui réduit
les surcharges observées et fait l'objet d'un suivi
continu.

La mise en œuvre ou l’amélioration généra-
lisée d’unités de traitement ou de prétraitement
devrait tendre à compenser l’impact des rejets
bruts, qui sont actuellement des facteurs poten-
tielsdepressionsur les espaces littoraux.

Concernant les risques industriels engénéral
(risques toxiques, d’incendie et d’explosion),
la réglementation et le suivi des installations
industrielles sont des outils majeurs et efficaces
pour la surveillance et le contrôle de ces sites :
prescriptions spéciales portant sur la prévention
(Directive Seveso, législation ICPE...) et sur la
gestionde lacrise.
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Pressions exercées par les espaces agricoles sur le milieu marin

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 68



69I.2.1 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.2.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 69

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

Les activités industrielles

Du fait de la topographie et de l’accessibilité
des sites, le littoral est un lieu privilégié d’implan-
tationde sites industriels.

L’organisation du tissu industriel dans le péri-
mètre est dicté par le besoin d’accès aux
infrastructures (ports et aéroports) et le besoin
de proximité immédiate ou non vis-à-vis de ces
infrastructures.

Actuellement la ville du Port concentre la
majorité des activités industrielles de l’île,
et l’installation de nouvelles industries devrait
y être favorisée par le développement de grands
projets d’équipements.

Quatre autres sites importants se trouvent dans
lepérimètred’étudeduSMVM:

• LasucreriedeBois-RougeàSaint-André.

• La zone industrielle deBel Air et la sucrerie du
GolàSaint-Louis.

• Le projet de développement de la zone de
CambaieàSaint-Paul.

• Le projet de ZAC de Pierrefonds à Saint-Pierre,
qui présente un potentiel de développement
important.

Avec le développement de nouvelles entre-
prises industrielles et la présence d’entreprises
vieillissantes et vétustes, le risque de pollution
d’origine industrielle resteprésent.

La tendance générale est plutôt à l’augmen-
tation des rejets, qui sont directement liés à
la production industrielle, et plus particulière-
ment aux industries agro-alimentaires (sucreries,
distilleries...).

Les rejets des principales industries se font soit
dans les réseaux collectifs d’assainissement après
prétraitement ou non, soit directement dans
l’océan.

Ces rejets représentent dans certains cas des
charges polluantes très importantes : distilleries
de la rivière du Mât et de Savannah, et sucrerie
de Bois-Rouge. Concernant ces sites, des suivis
scientifiques de la qualité du milieu marin ont
néanmoins montré que les impacts de ces rejets
sont limités.

L'usine du Gol dispose d'un prétraitement
avant traitement dans une station d'épuration
collective de type lagune aérée, dont la perfor-
mance doit être améliorée et le rejet actuel en
place dans l'étang littoral du Gol doit être trans-
féré dans le milieu marin, en fonction des
conditionsd'acceptabilitédumilieu récepteur.

La Cilam, principale industrie agroalimentaire
raccordée à la station d'épuration de Saint-Pierre,
dispose d'un prétraitement biologique qui réduit
les surcharges observées et fait l'objet d'un suivi
continu.

La mise en œuvre ou l’amélioration généra-
lisée d’unités de traitement ou de prétraitement
devrait tendre à compenser l’impact des rejets
bruts, qui sont actuellement des facteurs poten-
tielsdepressionsur les espaces littoraux.

Concernant les risques industriels engénéral
(risques toxiques, d’incendie et d’explosion),
la réglementation et le suivi des installations
industrielles sont des outils majeurs et efficaces
pour la surveillance et le contrôle de ces sites :
prescriptions spéciales portant sur la prévention
(Directive Seveso, législation ICPE...) et sur la
gestionde lacrise.

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 69

68 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.2.1

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

Pressions exercées par les espaces agricoles sur le milieu marin

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 68



70 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | I.2.1 I.2.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 71

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
2 Le milieu marin, riche mais menacé

Le développement de l’urbanisation
et la fréquentation touristique

L’urbanisation entraîne d’une part l’augmen-
tation du rejet en mer d’effluents domestiques
et industriels insuffisamment traités par les
stations d’épuration (STEP), et accentue d’autre
part le phénomène de ruissellement des eaux
pluviales tout en le chargeant en substances
toxiques (hydrocarbures).

La fréquentation touristique qui reste forte-
ment polarisée sur la zone balnéaire accentue les
pressions liées à l’urbanisation et participe à la
dégradationdirectedes écosystèmesdes lagons.

Cette pression est d’autant plus préoccupante
que l’assainissement à La Réunion présente une
situation très dégradée.

Le développement des réseaux d’assainisse-
ment (eaux pluviales et usées) et des stations de
traitement des eaux (STEP),qui s’effectueparallè-
lement au développement urbain, est encore
largement insuffisant.

En 2005, seules trois communes avaient
un systèmede traitement collectif autorisé et
en bon état de fonctionnement : Bras-Panon,
Cilaos et l’Entre-Deux. Outre des dysfonctionne-
ments importants, le réseau d’assainissement
est largement insuffisant et présente un déficit
d’entretien conduisant à de nombreuses fuites
d’eauxuséesdans lemilieunaturel.

Au 31 août 2006, sur 24 agglomérations d’as-
sainissement délimitées à La Réunion (arrêté du
15 mai 2000), 20 ne disposaient pas de système
d’assainissement des eaux résiduaires urbaines
conformes aux exigences des textes nationauxde
transposition de la directive ERU (mai 1991), et
18 n’avaient pas déposé de dossier d’autorisation
au titre du code de l’Environnement pour la
mise en place d’un système d’assainissement
conforme.
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Activités industrielles de la zone littorale et pressions sur les milieux littoraux
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Le développement de l’urbanisation
et la fréquentation touristique

L’urbanisation entraîne d’une part l’augmen-
tation du rejet en mer d’effluents domestiques
et industriels insuffisamment traités par les
stations d’épuration (STEP), et accentue d’autre
part le phénomène de ruissellement des eaux
pluviales tout en le chargeant en substances
toxiques (hydrocarbures).

La fréquentation touristique qui reste forte-
ment polarisée sur la zone balnéaire accentue les
pressions liées à l’urbanisation et participe à la
dégradationdirectedes écosystèmesdes lagons.

Cette pression est d’autant plus préoccupante
que l’assainissement à La Réunion présente une
situation très dégradée.

Le développement des réseaux d’assainisse-
ment (eaux pluviales et usées) et des stations de
traitement des eaux (STEP),qui s’effectueparallè-
lement au développement urbain, est encore
largement insuffisant.

En 2005, seules trois communes avaient
un systèmede traitement collectif autorisé et
en bon état de fonctionnement : Bras-Panon,
Cilaos et l’Entre-Deux. Outre des dysfonctionne-
ments importants, le réseau d’assainissement
est largement insuffisant et présente un déficit
d’entretien conduisant à de nombreuses fuites
d’eauxuséesdans lemilieunaturel.

Au 31 août 2006, sur 24 agglomérations d’as-
sainissement délimitées à La Réunion (arrêté du
15 mai 2000), 20 ne disposaient pas de système
d’assainissement des eaux résiduaires urbaines
conformes aux exigences des textes nationauxde
transposition de la directive ERU (mai 1991), et
18 n’avaient pas déposé de dossier d’autorisation
au titre du code de l’Environnement pour la
mise en place d’un système d’assainissement
conforme.
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Pressions exercées par les espaces urbanisés sur les milieux récifaux
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L’assainissement des agglomérations – Source : DIREN, 2005
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L’assainissement des agglomérations – Source : DIREN, 2005
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Localisation des stations d’épuration et rejets en mer.
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2.1.3 Une mise en conformité
indispensable de l’assainissement

En 2008, sur une population évaluée à 780000
habitants, seuls 300 000 habitants, soit 40% de
la population, sont raccordés à des systèmes
d’assainissement collectifs. Plus de 60% de la
population n’est pas desservie par le réseau
public d’assainissement et a recours à l’assainis-
sement non collectif, phénomène accentué par
lemitage et la dispersiondubâti.

Or seulement 10 à 15% du système d’assai-
nissement autonome serait actuellement
en conformité, les autres systèmes étant très
polluants. La mise en œuvre de cette technique
est conditionnée par les caractéristiques des sols,
la topographie et par la superficie des parcelles,
paramètres peu favorables ou peu disponibles
sur le territoire réunionnais.

Enfin, la gestion des eaux pluviales est
encore trop peu prise en compte lors de la réali-
sationd’aménagements dans les espaces publics.
Les travaux pour les réseaux d’eaux pluviales
constituent des investissements très lourds, qui
n’ont jusqu’à ce jour fait l’objet d’aucune ligne
budgétaire spécifique, d’où le peu de démarches
engagées pour limiter l’écoulement de ces eaux
polluées vers les milieux récepteurs sensibles,
notamment les récifs.

Les échéances réglementaires de mise en
conformité des systèmes d’assainissement sont
dépassées et les collectivités locales concernées
font l’objet de mesures coercitives de sanctions
administratives prévues par la législation en
vigueur.Par ailleurs, la forte croissance démogra-
phique s’accompagne d’une augmentation des
besoinsde traitement.

La mise en conformité réglementaire
des systèmes d’assainissement (raccordement
aux réseauxde collecte collectifs,stations d’épura-
tion et systèmes de rétention et de réinfiltration
des eaux pluviales) est indispensable pour la
protection des milieux. Certaines communes se
sont déjà engagées dans cette démarche, mais
de gros efforts restent à fournir pour faire face
au problème de la disponibilité du foncier et aux
investissements considérables à réaliser (plus
de800M€à l’horizon2020à l’échellede l’île).

La lutte contre l’urbanisation dispersée
favoriserait et rentabiliserait également la mise
en place de réseaux collectifs et permettrait la
diminutionde systèmes autonomespolluants.

L'urbanisation sous toutes ses formes
est à l'origine des principales pressions
directes ou indirectes qui impactent
la qualité des eaux.
La clé de l'atténuation de ces pressions
réside dans la mise aux normes
des systèmes d'assainissement des eaux
usées en fonction de l’acceptabilité
des milieux récepteurs.

Une station d’épuration
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Localisation des stations d’épuration et rejets en mer.
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2.1.3 Une mise en conformité
indispensable de l’assainissement

En 2008, sur une population évaluée à 780000
habitants, seuls 300 000 habitants, soit 40% de
la population, sont raccordés à des systèmes
d’assainissement collectifs. Plus de 60% de la
population n’est pas desservie par le réseau
public d’assainissement et a recours à l’assainis-
sement non collectif, phénomène accentué par
lemitage et la dispersiondubâti.

Or seulement 10 à 15% du système d’assai-
nissement autonome serait actuellement
en conformité, les autres systèmes étant très
polluants. La mise en œuvre de cette technique
est conditionnée par les caractéristiques des sols,
la topographie et par la superficie des parcelles,
paramètres peu favorables ou peu disponibles
sur le territoire réunionnais.

Enfin, la gestion des eaux pluviales est
encore trop peu prise en compte lors de la réali-
sationd’aménagements dans les espaces publics.
Les travaux pour les réseaux d’eaux pluviales
constituent des investissements très lourds, qui
n’ont jusqu’à ce jour fait l’objet d’aucune ligne
budgétaire spécifique, d’où le peu de démarches
engagées pour limiter l’écoulement de ces eaux
polluées vers les milieux récepteurs sensibles,
notamment les récifs.

Les échéances réglementaires de mise en
conformité des systèmes d’assainissement sont
dépassées et les collectivités locales concernées
font l’objet de mesures coercitives de sanctions
administratives prévues par la législation en
vigueur.Par ailleurs, la forte croissance démogra-
phique s’accompagne d’une augmentation des
besoinsde traitement.

La mise en conformité réglementaire
des systèmes d’assainissement (raccordement
aux réseauxde collecte collectifs,stations d’épura-
tion et systèmes de rétention et de réinfiltration
des eaux pluviales) est indispensable pour la
protection des milieux. Certaines communes se
sont déjà engagées dans cette démarche, mais
de gros efforts restent à fournir pour faire face
au problème de la disponibilité du foncier et aux
investissements considérables à réaliser (plus
de800M€à l’horizon2020à l’échellede l’île).

La lutte contre l’urbanisation dispersée
favoriserait et rentabiliserait également la mise
en place de réseaux collectifs et permettrait la
diminutionde systèmes autonomespolluants.

L'urbanisation sous toutes ses formes
est à l'origine des principales pressions
directes ou indirectes qui impactent
la qualité des eaux.
La clé de l'atténuation de ces pressions
réside dans la mise aux normes
des systèmes d'assainissement des eaux
usées en fonction de l’acceptabilité
des milieux récepteurs.

Une station d’épuration
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État des masses d’eaux côtières, méthodologie DCE - État des lieux du district hydrographique de La Réunion
Source : BCEOM, ARVAM, PARETO, 2005 - État des lieux du district hydrographique de La Réunion. DIREN
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2.2 État des eaux côtières
et des écosystèmes marins

2.2.1 Un état écologique des masses
d’eaux côtières généralement moyen,
mais des données encore incomplètes

L’état écologique des masses d’eau est
déterminé sur la base de paramètres physico-
chimiques, hydro-morphologiques et biolo-
giques appliqués aux treizemasses d’eau côtières
délimitées en application de la Directive Cadre
sur l’Eau (DCE).

Le RéseauNational d’Observation de la qualité
du milieu marin (RNO) donne les tendances
concernant la qualité du milieu et surveille les
effets biologiques éventuels. Certains désordres
ontnotamment été constatés:

• Une augmentation des composés azotés et
des Matières En Suspension issus de l’activité
socio-économique continentale, qui contribue
à la dégradation globale de la qualité des
eauxcôtièresetocéaniquesdesurface.

• La présence de pollutions bactériennes en
particulier au niveau des zones de lagon
(données du suivi de la qualité sanitaire
des zones de baignades de la Drass). Des
concentrations anormales en phosphore
liées aux rejets d’assainissement et aux rejets
pluviauxontégalementété relevées.

Sur les 13 masses d’eau, seules 3 peuvent
être considérées en bon état écologique. Il
s’agit de la côte Sud-Est de Saint-Pierre à
Sainte-Rose. En dehors de cette zone où la
quasi-absence d’urbanisation préserve le litto-
ral, la qualité écologique est généralement
moyenne.

Néanmoins les données sur la qualité des
eaux marines sont encore fragmentaires et
rendent difficile l’interprétation et l’analyse des
mesures réalisées, bien que la mise en place du
RNO tende à combler ces lacunes. Ce manque
de données est particulièrement marqué en
dehorsdes zones récifales.

Concernant les polluants comme les pesti-
cides, les hydrocarbures et les polluants
organiques persistants, il n’existe actuelle-
ment aucune mesure à La Réunion. La phase
pilote du «RNO matière vivante», en cours à
La Réunion, devrait permettre prochainement
dedisposerdepremiers résultats.
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État des masses d’eaux côtières, méthodologie DCE - État des lieux du district hydrographique de La Réunion
Source : BCEOM, ARVAM, PARETO, 2005 - État des lieux du district hydrographique de La Réunion. DIREN
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2.2 État des eaux côtières
et des écosystèmes marins

2.2.1 Un état écologique des masses
d’eaux côtières généralement moyen,
mais des données encore incomplètes

L’état écologique des masses d’eau est
déterminé sur la base de paramètres physico-
chimiques, hydro-morphologiques et biolo-
giques appliqués aux treizemasses d’eau côtières
délimitées en application de la Directive Cadre
sur l’Eau (DCE).

Le RéseauNational d’Observation de la qualité
du milieu marin (RNO) donne les tendances
concernant la qualité du milieu et surveille les
effets biologiques éventuels. Certains désordres
ontnotamment été constatés:

• Une augmentation des composés azotés et
des Matières En Suspension issus de l’activité
socio-économique continentale, qui contribue
à la dégradation globale de la qualité des
eauxcôtièresetocéaniquesdesurface.

• La présence de pollutions bactériennes en
particulier au niveau des zones de lagon
(données du suivi de la qualité sanitaire
des zones de baignades de la Drass). Des
concentrations anormales en phosphore
liées aux rejets d’assainissement et aux rejets
pluviauxontégalementété relevées.

Sur les 13 masses d’eau, seules 3 peuvent
être considérées en bon état écologique. Il
s’agit de la côte Sud-Est de Saint-Pierre à
Sainte-Rose. En dehors de cette zone où la
quasi-absence d’urbanisation préserve le litto-
ral, la qualité écologique est généralement
moyenne.

Néanmoins les données sur la qualité des
eaux marines sont encore fragmentaires et
rendent difficile l’interprétation et l’analyse des
mesures réalisées, bien que la mise en place du
RNO tende à combler ces lacunes. Ce manque
de données est particulièrement marqué en
dehorsdes zones récifales.

Concernant les polluants comme les pesti-
cides, les hydrocarbures et les polluants
organiques persistants, il n’existe actuelle-
ment aucune mesure à La Réunion. La phase
pilote du «RNO matière vivante», en cours à
La Réunion, devrait permettre prochainement
dedisposerdepremiers résultats.
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Synthèse des pressions et enjeux de préservation du milieu marin
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2.2.2 Des sensibilités
et des enjeux de protection variables
selon les écosystèmes marins

La variabilité spatiale des caractéristiques
physiques et biologiquesdumilieu littoralmarin,
ainsi que celle des pressions exercées sur ce
milieu conduisent à distinguer quatre zones avec
leurs enjeuxdeprotection spécifiques.

L’Est considéré comme assez pauvre,
mais mal connu : de Sainte-Suzanne
à Sainte-Rose

DeSainte-SuzanneàSainte-Rose, les zones à
galets profondes et les affleurements basaltiques
présentent des colonies coralliennes avec une
richesse biologique relativement importante
(faune fixée abondante) tandis que les fonds
sablo-vaseux dominants sont naturellement plus
pauvres. La faune ichtyologique est présente en
abondancemais la diversité spécifique est faible.

Les zones au voisinage des apports d’eau
douce (rivières) présentent une faible richesse
biologique.

Cette zone est soumise à de fortes pres-
sions urbaines et agricoles,mais la sensibilité
du milieu marin, bien qu’il soit encore mal
connu,estapriori faible.

Un Sud aux peuplements préservés
à protéger : de Sainte-Rose à Petite-Île

Globalement les affleurements basaltiques sont
bien colonisés par les récifs coralliens et le peuple-
ment ichtyologique y est abondant et diversifié.

Cette zone très riche est encore bien pré-
servée. Jusqu’à présent, elle subit peu de
pressions anthropiques mais représente
néanmoins une zone d’enjeux importante
pour laprotection.

Le Sud-Ouest et l’Ouest aux peuplements
de récifs frangeants plus ou moins
préservés et présentant les plus forts enjeux
de protection : de Saint-Pierre à la baie
de Saint-Paul

La faune fixée est représentée par des colonies
coralliennes éparses et plus abondantes au Sud,
dans une zone proche du cap rocheux. Des pois-
sonsd’intérêt commercial y sont observés.

Les états de santé des récifs coralliens (taux de
recouvrement, richesse générique, peuplement
ichtyologique...) sont variables le long de la zone
récifale:

• Le récif est dans un état de santé satisfaisant à
Saint-Pierre et Grands-Bois, de la Pointe-au-Sel
à la Pointe-des-Châteaux, à Saint-Leu et de
Saint-Gilles àBoucan-Canot.

• Lerécifestdansunétatdesantémoyennement
satisfaisant à l’Étang-Salé et de Trois-Bassins à
l’Ermitage.

• Le récif est dégradé au sud de Saint-Leu et de
l’ErmitageàSaint-Gilles.

Plus au Sud, hors zone récifale, des colonies
coralliennes se développent également sur subs-
trats basaltiques.Les zones soumises aux apports
d’eaux douces, mal connues, sont probablement
assezpauvres.

Les plus forts enjeux de protection se
situent au niveau de la zone corallienne
de l’Ouest, qui présente à la fois une grande
richesse biologique et une très forte
sensibilité environnementale accentuée par
des pressions croissantes, qu’elles soient
touristiques,urbainesouagricoles.

Un milieu marin Nord-Ouest et Nord
aux peuplements modifiés :
du Port à Sainte-Marie

Le littoral marin du Port à Sainte-Marie est
artificialisé en grande partie. Il présente un
remblai artificiel quasi continu (piste de l’aéro-
port et route du littoral) et la construction des
digues de protection du port Est et du port
Ouest a également induit une artificialisation du
trait de côte. Cette modification du trait de côte
et de sa nature modifie les courants entraînant
un envasement sur certains endroits et aug-
mente l’apport en MES, modifiant ainsi la
structurede la fauneetde la flore.

Certains écueils littoraux présentent une di-
versité de faune fixée importante et sont un lieu
de concentration pour la faune halieutique
(zone aux alentours de la Ravine-à-Jacques par
exemple). À l’inverse, de la Grande-Chaloupe
à la rivière Saint-Denis, le substrat et le peuple-
ment ichtyologique sontpauvres.

De la Pointe-des-Galets à la Grande-
Chaloupe, on peut observer quelques espèces
d’algues sur le banc récifal et des espèces de
coraux durs. Le peuplement ichtyologique peut
être important, notamment sur les quelques
tombants coralliensde la zone.

Ce littoral marin du Nord déjà très artifi-
cialisé subit les plus fortes pressions
industrielles et urbaines. Les peuplements
marins y sont déjà modifiés et les enjeux
se situent plus au niveau de l’érosion de
certainssecteurs.

Les eaux côtières et les écosystèmes
marins présentent un état général
variable. Toutefois, compte tenu
des pressions liées aux activités
anthropiques, cette situation risque
de fortement se dégrader
d’où la nécessité, au-delà des actions
visant l’atténuation de ces pressions,
de mettre en place des mesures
de protection.
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2.2.2 Des sensibilités
et des enjeux de protection variables
selon les écosystèmes marins

La variabilité spatiale des caractéristiques
physiques et biologiquesdumilieu littoralmarin,
ainsi que celle des pressions exercées sur ce
milieu conduisent à distinguer quatre zones avec
leurs enjeuxdeprotection spécifiques.

L’Est considéré comme assez pauvre,
mais mal connu : de Sainte-Suzanne
à Sainte-Rose

DeSainte-SuzanneàSainte-Rose, les zones à
galets profondes et les affleurements basaltiques
présentent des colonies coralliennes avec une
richesse biologique relativement importante
(faune fixée abondante) tandis que les fonds
sablo-vaseux dominants sont naturellement plus
pauvres. La faune ichtyologique est présente en
abondancemais la diversité spécifique est faible.

Les zones au voisinage des apports d’eau
douce (rivières) présentent une faible richesse
biologique.

Cette zone est soumise à de fortes pres-
sions urbaines et agricoles,mais la sensibilité
du milieu marin, bien qu’il soit encore mal
connu,estapriori faible.

Un Sud aux peuplements préservés
à protéger : de Sainte-Rose à Petite-Île

Globalement les affleurements basaltiques sont
bien colonisés par les récifs coralliens et le peuple-
ment ichtyologique y est abondant et diversifié.

Cette zone très riche est encore bien pré-
servée. Jusqu’à présent, elle subit peu de
pressions anthropiques mais représente
néanmoins une zone d’enjeux importante
pour laprotection.

Le Sud-Ouest et l’Ouest aux peuplements
de récifs frangeants plus ou moins
préservés et présentant les plus forts enjeux
de protection : de Saint-Pierre à la baie
de Saint-Paul

La faune fixée est représentée par des colonies
coralliennes éparses et plus abondantes au Sud,
dans une zone proche du cap rocheux. Des pois-
sonsd’intérêt commercial y sont observés.

Les états de santé des récifs coralliens (taux de
recouvrement, richesse générique, peuplement
ichtyologique...) sont variables le long de la zone
récifale:

• Le récif est dans un état de santé satisfaisant à
Saint-Pierre et Grands-Bois, de la Pointe-au-Sel
à la Pointe-des-Châteaux, à Saint-Leu et de
Saint-Gilles àBoucan-Canot.

• Lerécifestdansunétatdesantémoyennement
satisfaisant à l’Étang-Salé et de Trois-Bassins à
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• Le récif est dégradé au sud de Saint-Leu et de
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coralliennes se développent également sur subs-
trats basaltiques.Les zones soumises aux apports
d’eaux douces, mal connues, sont probablement
assezpauvres.

Les plus forts enjeux de protection se
situent au niveau de la zone corallienne
de l’Ouest, qui présente à la fois une grande
richesse biologique et une très forte
sensibilité environnementale accentuée par
des pressions croissantes, qu’elles soient
touristiques,urbainesouagricoles.

Un milieu marin Nord-Ouest et Nord
aux peuplements modifiés :
du Port à Sainte-Marie

Le littoral marin du Port à Sainte-Marie est
artificialisé en grande partie. Il présente un
remblai artificiel quasi continu (piste de l’aéro-
port et route du littoral) et la construction des
digues de protection du port Est et du port
Ouest a également induit une artificialisation du
trait de côte. Cette modification du trait de côte
et de sa nature modifie les courants entraînant
un envasement sur certains endroits et aug-
mente l’apport en MES, modifiant ainsi la
structurede la fauneetde la flore.

Certains écueils littoraux présentent une di-
versité de faune fixée importante et sont un lieu
de concentration pour la faune halieutique
(zone aux alentours de la Ravine-à-Jacques par
exemple). À l’inverse, de la Grande-Chaloupe
à la rivière Saint-Denis, le substrat et le peuple-
ment ichtyologique sontpauvres.

De la Pointe-des-Galets à la Grande-
Chaloupe, on peut observer quelques espèces
d’algues sur le banc récifal et des espèces de
coraux durs. Le peuplement ichtyologique peut
être important, notamment sur les quelques
tombants coralliensde la zone.

Ce littoral marin du Nord déjà très artifi-
cialisé subit les plus fortes pressions
industrielles et urbaines. Les peuplements
marins y sont déjà modifiés et les enjeux
se situent plus au niveau de l’érosion de
certainssecteurs.

Les eaux côtières et les écosystèmes
marins présentent un état général
variable. Toutefois, compte tenu
des pressions liées aux activités
anthropiques, cette situation risque
de fortement se dégrader
d’où la nécessité, au-delà des actions
visant l’atténuation de ces pressions,
de mettre en place des mesures
de protection.
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LaRéservemarine

La Réserve marine a été concrétisée par le
décret n° 2007-236 du 21 février 2007, 12 ans
aprèsque le SMVM1995enait posé leprincipe.

Les limites actuelles de la Réserve sont en
deçà de celles initialement envisagées : elle
couvre une surface de 3500 ha répartie sur cinq
communes (Saint-Paul, Trois-Bassins, Saint-Leu,
Les Avirons et l’Étang-Salé) et s’étend depuis le
haut du rivage (arrière plage) jusqu’à une limite
enmer s’approchant de la ligne des 50mètres de
fond, soit une largeur de 200 à 2000 mètres
environ.

Quatre niveaux de protection ont été mis en
place :

• Les Sanctuaires ou zones de protection
intégrale(niveau3)seronttotalement interdits
à la fréquentation. Ils se situent au nord de la
passe de l’Ermitage, à La Saline-les-Bains (Trou
d’Eau),entre lapointedesChâteauxet laravine
desColimaçons,etauniveaudurécif frangeant
deSaint-Leuville.

• Les zones de protection renforcée (niveau
2B) comprennent la grande majorité des
formations récifales. Toutes activités sources
de prélèvements ou de perturbations fortes y
seront interdites.

• Leszonesdeprotectionrenforcée«pêcheurs
professionnels»(niveau2A)danslesquelles la
pratique de la pêche à des fins économiques
sera toléréeà titredérogatoire.

• Les zones soumises à la réglementation
générale (niveau1)où les activités,exceptées
sports mécaniques et concours de pêche,
seront autoriséesmais réglementées.Ànoter
que les premiers mètres du lagon seront
localement soumis à ces recomman-
dations afind’assurer lemaintiende lapêche
traditionnelle aux capucins nains (soumise à
autorisation et suivant des dates précises).
Les zones récifalesde laCafrineetde la Souris
Chaude ont également été concédées pour
une pratique suivie de la pêche à pied.

Zonage des quatre niveaux de protection de la Réserve marine – Source : DIREN
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2.3 Des outils de protection
du milieu marin à renforcer

Les zones d’enjeux prioritaires liés à la protec-
tion du milieu marin sont les zones récifales et
les zonespréservéesduSudSauvage.

2.3.1 Des outils spécifiques
pour une protection des zones récifales
de l’Ouest contre les pressions directes

L’intérêt de préservation des zones récifales
est triple:

• Labiodiversité très importantedes récifs.

• Les barrières coralliennes sont une protection
naturelle face aux menaces venues de l’océan
(houle,razdemarées...).

• Ellessontunatoutmajeurpourlaqualitédevie
et l’attractivitédeLaRéunion.

Les prescriptions duSMVM1995

Le SMVM de 1995 a incité à deux types
d’actionsmajeures dans le cadre de la protection
des zones récifales:

• lamiseenplacede laRéservemarine.

• L’identification des causes de dégradation de
certaines zones récifales par lamise en place
d’un groupe de travail récif dont le but est
d’assurer un suivi de l’état de santé des récifs
coralliens.

Ces outils sont des solutions partagées par
l’ensembledespartenaires institutionnels.

En 1995, le SAR n’identifiait pas d’espaces
remarquables marins alors que l’article R. 146-1
du code de l’Urbanisme précise que les récifs
coralliens et les lagons doivent être considérés
en tant que tels.

Il importe donc de poser dans le SMVM le
principe d’inscription des espaces marins qui
répondent aux caractéristiques des espaces
remarquables, même si ceux-ci bénéficient de
mesuresdeprotectionpar ailleurs.
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à la fréquentation. Ils se situent au nord de la
passe de l’Ermitage, à La Saline-les-Bains (Trou
d’Eau),entre lapointedesChâteauxet laravine
desColimaçons,etauniveaudurécif frangeant
deSaint-Leuville.

• Les zones de protection renforcée (niveau
2B) comprennent la grande majorité des
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seront interdites.
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professionnels» (niveau2A)danslesquelles la
pratique de la pêche à des fins économiques
sera toléréeà titredérogatoire.
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générale (niveau1)où les activités,exceptées
sports mécaniques et concours de pêche,
seront autoriséesmais réglementées.Ànoter
que les premiers mètres du lagon seront
localement soumis à ces recomman-
dations afind’assurer lemaintiende lapêche
traditionnelle aux capucins nains (soumise à
autorisation et suivant des dates précises).
Les zones récifalesde laCafrineetde la Souris
Chaude ont également été concédées pour
une pratique suivie de la pêche à pied.
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2.3 Des outils de protection
du milieu marin à renforcer

Les zones d’enjeux prioritaires liés à la protec-
tion du milieu marin sont les zones récifales et
les zonespréservéesduSudSauvage.

2.3.1 Des outils spécifiques
pour une protection des zones récifales
de l’Ouest contre les pressions directes

L’intérêt de préservation des zones récifales
est triple:

• Labiodiversité très importantedes récifs.

• Les barrières coralliennes sont une protection
naturelle face aux menaces venues de l’océan
(houle,razdemarées...).

• Ellessontunatoutmajeurpourlaqualitédevie
et l’attractivitédeLaRéunion.

Les prescriptions duSMVM1995

Le SMVM de 1995 a incité à deux types
d’actionsmajeures dans le cadre de la protection
des zones récifales:

• lamiseenplacede laRéservemarine.

• L’identification des causes de dégradation de
certaines zones récifales par lamise en place
d’un groupe de travail récif dont le but est
d’assurer un suivi de l’état de santé des récifs
coralliens.

Ces outils sont des solutions partagées par
l’ensembledespartenaires institutionnels.

En 1995, le SAR n’identifiait pas d’espaces
remarquables marins alors que l’article R. 146-1
du code de l’Urbanisme précise que les récifs
coralliens et les lagons doivent être considérés
en tant que tels.

Il importe donc de poser dans le SMVM le
principe d’inscription des espaces marins qui
répondent aux caractéristiques des espaces
remarquables, même si ceux-ci bénéficient de
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Des espaces marins côtiers
d’une richesse exceptionnelle
dans un état général variable :

• Un véritable réservoir de biodiversité
participant à l’attractivité de l’île,
notamment dans les zones récifales
de l’Ouest et du Sud, et dans
les milieux très riches du Sud
Sauvage, de Petite-Île à Sainte-Rose.

• Une qualité des masses d’eaux
côtières généralement moyenne mais
des données encore incomplètes.

Des pressions sur les masses
d’eaux côtières et les écosystèmes
globalement croissantes
mais régionalisées :

• Des pressions croissantes liées
à l’urbanisation sous toutes
ses formes (habitat, tourisme,
industries...) et en particulier
à un traitement très insuffisant
des eaux usées.

• Des pressions urbaines plus marquées
sur le littoral Ouest, également
le plus sensible.

• Le réchauffement climatique
a un impact important sur les milieux
récifaux (blanchissement du corail...).

Des dispositifs de protection récents
ou en cours de mise en place :

• La création récente de la Réserve
marine comme outil de protection
contre les pressions directes du littoral
Ouest.

• Le projet de «Gestion intégrée
du littoral de l’ouest de l’île
de La Réunion» porté par la Région
Réunion et qui s’inscrit dans le cadre
de l’Agenda 21 de l’île, doit aboutir
à un plan d’actions opérationnel
qui marquera l’engagement
des partenaires du territoire,
pour une meilleure gestion du littoral
de l’Ouest et de son bassin versant.

Il s’en dégage des objectifs
pour le SMVM :

> Mettre aux normes les systèmes
d’assainissement urbain en anticipant
la croissance démographique.

> Concilier fréquentation touristique
et protection des sites.

> Envisager l’extension de la Réserve
marine et reconnaître les espaces
coralliens en tant qu’espaces
remarquables.

> Prendre en compte la globalité
des bassins versants jusqu’au
milieu marin dans la lutte contre
les pressions liées aux activités
humaines (urbanisation, agriculture,
industrie), notamment en amont
des récifs coralliens.

> Prendre en compte le réchauffement
climatique dans les décisions
d’aménagement.
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Suite à la mise en place de la Réserve, les prin-
cipaux effets attendus sont:

• Une protection physique des habitats
coralliens et des ressources halieutiques
générantdesbénéficesécologiques.

• Une«catalyse»desactionsdeluttecontreles
pressions exercées par les activités humaines
danslesbassinsversants.

• Un bénéfice économique et social, au
niveau de l’activité de pêche à proximité de
laRéserveet auniveaude l’imagede l’île.

2.3.2 - Une protection directe à compléter
par une gestion des pressions
sur les bassins versants en amont

La mise en place récente de la Réserve natu-
relle marine permettra de limiter les pressions
physiques directes s’exerçant sur les zones réci-
fales du littoral Ouest à forte sensibilité
environnementale.

Néanmoins le récif de Saint-Pierre,même s’il est
dans un état satisfaisant,devra aussi être préservé.

Par ailleurs, le travail de définition de la nature
et des conditions de mise en œuvre des actions
concrètes de lutte contre les pressions anthro-
piques en provenance des bassins versants
doit être poursuivi, que ce soit en amont des
zones récifales oudu littoral duSudSauvage.

Un projet de «Gestion intégrée du littoral de
l’ouest de l’île de La Réunion» porté par la
Région Réunion et qui s’inscrit dans le cadre de
l’Agenda 21 de l’île, doit aboutir à un plan
d’actions opérationnel qui marquera l’engage-
ment des partenaires du territoire, pour une
meilleure gestion du littoral de l’Ouest et de son
bassin versant.

Le territoire concerné par le projet couvre
l’intégralité du littoral et des bassins versants
associés des communes de La Possession, du
Port, de Saint-Paul, de Trois-Bassins et de Saint-
Leu qui forment le «Territoire de la Côte Ouest»
(TCO), communauté d’agglomération, auquel
s’ajoute le littoral et les bassins associés des
communesdesAvirons et de l’Étang-Salé.

Le système de protection des espaces
marins a progressé avec la mise
en place de la Réserve marine.
Toutefois, la question de l’extension
de celle-ci doit être posée ainsi que
la reconnaissance des espaces
coralliens en tant qu’espaces
remarquables. Enfin la mise en œuvre
d’une protection indirecte à l’échelle
de l’île par une gestion des bassins
versants reste une nécessité.
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Des espaces marins côtiers
d’une richesse exceptionnelle
dans un état général variable :

• Un véritable réservoir de biodiversité
participant à l’attractivité de l’île,
notamment dans les zones récifales
de l’Ouest et du Sud, et dans
les milieux très riches du Sud
Sauvage, de Petite-Île à Sainte-Rose.

• Une qualité des masses d’eaux
côtières généralement moyenne mais
des données encore incomplètes.

Des pressions sur les masses
d’eaux côtières et les écosystèmes
globalement croissantes
mais régionalisées :

• Des pressions croissantes liées
à l’urbanisation sous toutes
ses formes (habitat, tourisme,
industries...) et en particulier
à un traitement très insuffisant
des eaux usées.

• Des pressions urbaines plus marquées
sur le littoral Ouest, également
le plus sensible.

• Le réchauffement climatique
a un impact important sur les milieux
récifaux (blanchissement du corail...).

Des dispositifs de protection récents
ou en cours de mise en place :

• La création récente de la Réserve
marine comme outil de protection
contre les pressions directes du littoral
Ouest.

• Le projet de «Gestion intégrée
du littoral de l’ouest de l’île
de La Réunion» porté par la Région
Réunion et qui s’inscrit dans le cadre
de l’Agenda 21 de l’île, doit aboutir
à un plan d’actions opérationnel
qui marquera l’engagement
des partenaires du territoire,
pour une meilleure gestion du littoral
de l’Ouest et de son bassin versant.

Il s’en dégage des objectifs
pour le SMVM :

> Mettre aux normes les systèmes
d’assainissement urbain en anticipant
la croissance démographique.

> Concilier fréquentation touristique
et protection des sites.

> Envisager l’extension de la Réserve
marine et reconnaître les espaces
coralliens en tant qu’espaces
remarquables.

> Prendre en compte la globalité
des bassins versants jusqu’au
milieu marin dans la lutte contre
les pressions liées aux activités
humaines (urbanisation, agriculture,
industrie), notamment en amont
des récifs coralliens.

> Prendre en compte le réchauffement
climatique dans les décisions
d’aménagement.
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Suite à la mise en place de la Réserve, les prin-
cipaux effets attendus sont:

• Une protection physique des habitats
coralliens et des ressources halieutiques
générantdesbénéficesécologiques.

• Une«catalyse»desactionsdeluttecontreles
pressions exercées par les activités humaines
danslesbassinsversants.

• Un bénéfice économique et social, au
niveau de l’activité de pêche à proximité de
laRéserveet auniveaude l’imagede l’île.

2.3.2 - Une protection directe à compléter
par une gestion des pressions
sur les bassins versants en amont

La mise en place récente de la Réserve natu-
relle marine permettra de limiter les pressions
physiques directes s’exerçant sur les zones réci-
fales du littoral Ouest à forte sensibilité
environnementale.

Néanmoins le récif de Saint-Pierre,même s’il est
dans un état satisfaisant,devra aussi être préservé.

Par ailleurs, le travail de définition de la nature
et des conditions de mise en œuvre des actions
concrètes de lutte contre les pressions anthro-
piques en provenance des bassins versants
doit être poursuivi, que ce soit en amont des
zones récifales oudu littoral duSudSauvage.

Un projet de «Gestion intégrée du littoral de
l’ouest de l’île de La Réunion» porté par la
Région Réunion et qui s’inscrit dans le cadre de
l’Agenda 21 de l’île, doit aboutir à un plan
d’actions opérationnel qui marquera l’engage-
ment des partenaires du territoire, pour une
meilleure gestion du littoral de l’Ouest et de son
bassin versant.

Le territoire concerné par le projet couvre
l’intégralité du littoral et des bassins versants
associés des communes de La Possession, du
Port, de Saint-Paul, de Trois-Bassins et de Saint-
Leu qui forment le «Territoire de la Côte Ouest»
(TCO), communauté d’agglomération, auquel
s’ajoute le littoral et les bassins associés des
communesdesAvirons et de l’Étang-Salé.

Le système de protection des espaces
marins a progressé avec la mise
en place de la Réserve marine.
Toutefois, la question de l’extension
de celle-ci doit être posée ainsi que
la reconnaissance des espaces
coralliens en tant qu’espaces
remarquables. Enfin la mise en œuvre
d’une protection indirecte à l’échelle
de l’île par une gestion des bassins
versants reste une nécessité.
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3.2 Des côtes sensibles à l’érosion

L’instabilité du trait de côte est provoquée par
une conjonction de facteurs naturels comme le
vent, les courants, la houle et les apports sédimen-
tairesdesrivières.L’importancede l’érosiondépend
également de la géomorphologie du littoral.

Le phénomène d’érosion est amplifié par
l’exploitation du milieu, l’aménagement du litto-
ral et plus globalement les activitéshumaines:

> L’artificialisation du littoral, intégrale ou
couplée à une morphologie naturelle de la
côte(mursenhautdeplage,calesàbateauxsur
des grèves de galets...), peut entraîner des
modifications des courants qui se traduisent
parfois par des envasements ou ensablements
sur certains secteurs, et a contrario des phé-
nomènes d’érosion sur d’autres zones par
une diminution des apports en matériel
sédimentaire.cettemodificationdutraitdecôte
estparticulièrementprononcéesurlacôtenord
et nord-ouest de l’île, de Sainte-Marie
à La Possession : piste de l’aéroport Roland-
Garros, route du littoral, Pointe-des-Galets
et zoneportuaire.

> Les extractions de matériaux dans le lit des
rivières, longtemps pratiquées à La Réunion,
ont modifié les stocks sédimentaires qui
alimentent et consolident les zones côtières.
Depuisquelquesannéeslesprélèvementsdans
le litmineurdes rivières sont interditspar la loi
et tendent à diminuer,mais la réglementation
reste imparfaitement respectée.

Globalement, 50% des côtes réunionnaises
sont considérées comme soumises à l’érosion(4).
Les falaises vives et côtes rocheuses connais-
sent une érosion modérée qui se traduit
principalement par un recul lent mais régulier
du trait de côte. Les côtes sédimentaires repré-
sentant 20% du linéaire (14% de côtes
sableuses et 6% de microfalaises meubles sur-
montant les cordons de galets) subissent
souvent une érosion plus prononcée, avec no-
tamment la disparition de plages.

Statistiques d’évolution des littoraux réunionnais - Source : BRGM, 2003
Synthèse morphodynamique des littoraux de La Réunion. Région Réunion

Évolution Linéaire côtier (en km) Part en %

Engraissement 16,3 7 7%

Stabilité 54,1 22

Équilibre 53,5 21

Érosion modérée 97,7 38

Érosion prononcée 28,9 12

43%

50%

(4)Documentde synthèse sur lamorphodynamiquedes littorauxdeLaRéunion réalisé par leBRGMen2004.

L’érosion
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3 Les changements climatiques et les risques naturels

Le risque résulte de la conjonction d’un aléa
non maîtrisé ou non maîtrisable et de l’existence
d’unenjeu(personnes,biensouenvironnement).

3.1 Une conjonction d’aléas
naturels dans les espaces littoraux

Sur les littoraux, en particulier Ouest (La
Possession, Saint-Paul, Saint-Leu), mais égale-
ment Est (Sainte-Suzanne, Saint-André...), des
houles cycloniques, des houles polaires,
des marées de tempêtes, des raz de marée
peuvent provoquer des envahissements destruc-
teurs des terres.

Le régime dominant des houles est de Sud
pour les houles australes et d’Est pour les houles
d’alizés (saison sèche). La hauteur moyenne des
vagues en période de cyclone est de l’ordre de
10 mètres, mais elles peuvent atteindre 25 à
30 mètres de haut. Une étude en cours, menée
par Météo France, vise à établir une carte d’aléa
relative au risque «Houle ». Dans l’attente de ce
nouveau zonage, les secteurs particulièrement
exposés aux houles sont matérialisés à titre indi-
catif sur la cartographie des enjeux figurant dans
le chapitre 2duvolume1.

En outre certaines rivières et ravines, parmi
les plus importantes de l’île, sont susceptibles,
lors du passage d’un cyclone ou en période
de fortes pluies, de déborder, entraînant des
inondations dans des zones le plus souvent
habitées. Plusieurs cours d’eau sont également
susceptibles de générer des coulées de boues
et des laves torrentielles3 nourries par des
matériauxmeubles éboulésdans leur lit.

L’interface des eaux marines, torrentielles
et pluviales sont des zones soumises à de
multiples aléas et sont donc les plus
vulnérables aux catastrophes naturelles : les
zones autour de l’étang de Saint-Paul, de
l’Ermitage, de Saint-Leu, de l’Étang-Salé, de
Sainte-Suzanneet Saint-André...

(3)Mélangedematériaux solides (blocs,graviers,etc.) transportés parun fluidevisqueux (composéde sédiments fins,d’argiles et d’eau) sous l’actionde lagravité et qui prendnaissancedans les cours d’eau

Définition du risque - Source : Dossier Départemental des Risques Majeurs
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3 Les changements climatiques et les risques naturels

3.2 Des côtes sensibles à l’érosion

L’instabilité du trait de côte est provoquée par
une conjonction de facteurs naturels comme le
vent, les courants, la houle et les apports sédimen-
tairesdesrivières.L’importancede l’érosiondépend
également de la géomorphologie du littoral.

Le phénomène d’érosion est amplifié par
l’exploitation du milieu, l’aménagement du litto-
ral et plus globalement les activitéshumaines:

> L’artificialisation du littoral, intégrale ou
couplée à une morphologie naturelle de la
côte(mursenhautdeplage,calesàbateauxsur
des grèves de galets...), peut entraîner des
modifications des courants qui se traduisent
parfois par des envasements ou ensablements
sur certains secteurs, et a contrario des phé-
nomènes d’érosion sur d’autres zones par
une diminution des apports en matériel
sédimentaire.cettemodificationdutraitdecôte
estparticulièrementprononcéesurlacôtenord
et nord-ouest de l’île, de Sainte-Marie
à La Possession : piste de l’aéroport Roland-
Garros, route du littoral, Pointe-des-Galets
et zoneportuaire.

> Les extractions de matériaux dans le lit des
rivières, longtemps pratiquées à La Réunion,
ont modifié les stocks sédimentaires qui
alimentent et consolident les zones côtières.
Depuisquelquesannéeslesprélèvementsdans
le litmineurdes rivières sont interditspar la loi
et tendent à diminuer,mais la réglementation
reste imparfaitement respectée.

Globalement, 50% des côtes réunionnaises
sont considérées comme soumises à l’érosion(4).
Les falaises vives et côtes rocheuses connais-
sent une érosion modérée qui se traduit
principalement par un recul lent mais régulier
du trait de côte. Les côtes sédimentaires repré-
sentant 20% du linéaire (14% de côtes
sableuses et 6% de microfalaises meubles sur-
montant les cordons de galets) subissent
souvent une érosion plus prononcée, avec no-
tamment la disparition de plages.

Statistiques d’évolution des littoraux réunionnais - Source : BRGM, 2003
Synthèse morphodynamique des littoraux de La Réunion. Région Réunion

Évolution Linéaire côtier (en km) Part en %

Engraissement 16,3 7 7%

Stabilité 54,1 22

Équilibre 53,5 21

Érosion modérée 97,7 38

Érosion prononcée 28,9 12

43%

50%

(4)Documentde synthèse sur lamorphodynamiquedes littorauxdeLaRéunion réalisé par leBRGMen2004.

L’érosion
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3 Les changements climatiques et les risques naturels

Le risque résulte de la conjonction d’un aléa
non maîtrisé ou non maîtrisable et de l’existence
d’unenjeu(personnes,biensouenvironnement).

3.1 Une conjonction d’aléas
naturels dans les espaces littoraux

Sur les littoraux, en particulier Ouest (La
Possession, Saint-Paul, Saint-Leu), mais égale-
ment Est (Sainte-Suzanne, Saint-André...), des
houles cycloniques, des houles polaires,
des marées de tempêtes, des raz de marée
peuvent provoquer des envahissements destruc-
teurs des terres.

Le régime dominant des houles est de Sud
pour les houles australes et d’Est pour les houles
d’alizés (saison sèche). La hauteur moyenne des
vagues en période de cyclone est de l’ordre de
10 mètres, mais elles peuvent atteindre 25 à
30 mètres de haut. Une étude en cours, menée
par Météo France, vise à établir une carte d’aléa
relative au risque «Houle ». Dans l’attente de ce
nouveau zonage, les secteurs particulièrement
exposés aux houles sont matérialisés à titre indi-
catif sur la cartographie des enjeux figurant dans
le chapitre 2duvolume1.

En outre certaines rivières et ravines, parmi
les plus importantes de l’île, sont susceptibles,
lors du passage d’un cyclone ou en période
de fortes pluies, de déborder, entraînant des
inondations dans des zones le plus souvent
habitées. Plusieurs cours d’eau sont également
susceptibles de générer des coulées de boues
et des laves torrentielles3 nourries par des
matériauxmeubles éboulésdans leur lit.

L’interface des eaux marines, torrentielles
et pluviales sont des zones soumises à de
multiples aléas et sont donc les plus
vulnérables aux catastrophes naturelles : les
zones autour de l’étang de Saint-Paul, de
l’Ermitage, de Saint-Leu, de l’Étang-Salé, de
Sainte-Suzanneet Saint-André...

(3)Mélangedematériaux solides (blocs,graviers,etc.) transportés parun fluidevisqueux (composéde sédiments fins,d’argiles et d’eau) sous l’actionde lagravité et qui prendnaissancedans les cours d’eau

Définition du risque - Source : Dossier Départemental des Risques Majeurs
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3.4 Des risques encore trop peu pris
en compte dans l’aménagement

Conformémentà la circulairedu19 juillet 1994,
un programme pluriannuel d’études, de carto-
graphie réglementaire et de couverture de l’île
par des Plans de Prévention des Risques naturels
prévisibles (PPR) relatifs aux risques d’inonda-
tions et/ou de mouvements de terrain, a été mis
enœuvre à LaRéunion.Ces études et procédures
sont pilotées par la Direction Départementale
de l’Équipement et doivent aboutir à des arrêtés
préfectoraux d’approbation des PPR, ensuite
annexés aux Plans d’Occupation des Sols (POS)
ou Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). Il reste à en
assurerune largediffusion.

La réalisation des Plans de Prévention des
Risques,encore encoursdans certaines commu-
nes, suscite des débats houleux à La Réunion. Ils
mettent en évidence que de nombreux aména-
gements urbains ont été réalisés dans des
zones présentant des risques,principalement
d’inondation.

Le Dossier Départemental des Risques
Majeurs de La Réunion, document d’informa-
tion préventive et de sensibilisation aux risques
de la population et des décideurs a par ailleurs
été établi en2008 sousordreduPréfet.

Les zones d’érosion littorale sont disséminées
sur toute l’île mais ne génèrent pas partout le
même risque. Ainsi, l’érosion qui touche la côte
sauvage de la Fournaise, inhabitée et peu fré-
quentée, ne représente pas le même risque que
celle affectant la plage de l’Ermitage,haut lieu du
tourisme réunionnais.

Au regard des enjeux présents et de l’inten-
sité de l’aléa,des risques d’érosion côtière ont
été identifiés sur 14«sites sensibles».

Actuellement les aménagements du littoral
ne prennent pas suffisamment en compte
les aléas et encore moins leur probable ampli-
fication due aux effets à venir du réchauffement
climatique. Les risques sont aggravés notam-
ment par des constructions trop proches
du rivage et des ravines et une densification
trop importante du littoral. L’endiguement
des ravines encourage parfois les constructions
sur des zones inondables, bien que le risque
soit toujoursprésent.

Ces risques naturels menacent à la fois
les populations locales et les activités touris-
tiques.

Liste des sites sensibles présentant un risque d’érosion côtière – Source : BRGM, 2003
Synthèse morphodynamique des littoraux de La Réunion. Région Réunion

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

N° Site Type de côte Type d’érosion Enjeux Aléa

Saint-Denis

Sainte-Suzanne
(Falaise)

Sainte-Suzanne
(Ville)

Champ-Borne
(Saint-André)

Saint-Benoît
(Port)

Saint-Philippe

Langevin
(Saint-Joseph)

Grande-Anse
(Petite-Île)

Grands-Bois
(Saint-Pierre)

Saint-Pierre
(ville)

Pointe du Diable
(Saint-Pierre)

Étang-Salé
les Bains

Ermitage
(Saint-Paul)

Pointe des Galets
(Le Port)

Cordon de galets

Falaise mixte

Cordon de galets

Cordon de galets

Cordon de galets

Falaise basalte

Falaise meuble

Plage coralienne
peu évoluée
de sable coralien

Falaise basalte

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Falaise meuble

Plage de sable
basaltique

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Cordon de galets

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise
meuble en amont

Érosion cordon galets
+ falaise meuble

Érosion
de la falaise

Érosion
de la falaise

Érosion de la plage
et de l’arrière-plage
(formations
superficielles)

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la plage

Érosion de la plage

Érosion cordon

Infrastructures
urbaines (promenade)

Bâti (chapelle)

Bâti
(centre-ville, marché)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Infrastructures
urbaines (promenade)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Parcelles agricoles
et habitations

Plage touristique

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Habitation et plage

Infrastructures
(bâti, routes)

Habitations

Plage et bâtiments

Infrastructures
(port, routes
et parcours physique)

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée
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3.3 Des aléas naturels amplifiés
par les changements climatiques

Les îles situées sur la ceinture intertropicale
sont particulièrement vulnérables face aux
impacts du réchauffement climatique, même si,
à La Réunion, ceux-ci devraient être en partie
atténués par les effets du relief. Selon divers
scénarios, certaines îles sont menacées de
disparition,et toutes sont concernéespar:

• La multiplication et l’aggravation de la
violencedescyclonesetplusgénéralement
des phénomènes climatiques extrêmes,
et donc des inondations et des coulées
deboue.

• L’élévation du niveau de la mer (évalué
entre 2 et 4 mm par an) et des vagues
(plusieursmètres)entempsdehoule.

• La fragilisation des barrières coralliennes.

La dégradation de la barrière corallienne
réduit sa fonction protectrice contre la houle
et l’érosion du trait de côte (protection évaluée
à 30 km du trait de côte). Les milieux récifaux
sont en effetmenacés d’une part par les destruc-
tions mécaniques (pressions anthropiques
directes et phénomènes climatiques exception-
nels), et d’autre part par le réchauffement
des eaux marines, à l’origine du blanchisse-
ment corallien. Le processus de réchauffement
global de l’atmosphère et des océans, qui pour-
rait atteindre +2°C dans les cinquante
prochaines années, constitue une menace
sérieusepour la surviedes coraux.

L’espace littoral est donc très exposé aux
effets du réchauffement climatique ampli-
fiant l’aléa naturel, tant par l’augmentation
de la fréquence des catastrophes naturelles
quepar leur intensité.
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3.4 Des risques encore trop peu pris
en compte dans l’aménagement

Conformémentà la circulairedu19 juillet 1994,
un programme pluriannuel d’études, de carto-
graphie réglementaire et de couverture de l’île
par des Plans de Prévention des Risques naturels
prévisibles (PPR) relatifs aux risques d’inonda-
tions et/ou de mouvements de terrain, a été mis
enœuvre à LaRéunion.Ces études et procédures
sont pilotées par la Direction Départementale
de l’Équipement et doivent aboutir à des arrêtés
préfectoraux d’approbation des PPR, ensuite
annexés aux Plans d’Occupation des Sols (POS)
ou Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). Il reste à en
assurerune largediffusion.

La réalisation des Plans de Prévention des
Risques,encore encoursdans certaines commu-
nes, suscite des débats houleux à La Réunion. Ils
mettent en évidence que de nombreux aména-
gements urbains ont été réalisés dans des
zones présentant des risques,principalement
d’inondation.

Le Dossier Départemental des Risques
Majeurs de La Réunion, document d’informa-
tion préventive et de sensibilisation aux risques
de la population et des décideurs a par ailleurs
été établi en2008 sousordreduPréfet.

Les zones d’érosion littorale sont disséminées
sur toute l’île mais ne génèrent pas partout le
même risque. Ainsi, l’érosion qui touche la côte
sauvage de la Fournaise, inhabitée et peu fré-
quentée, ne représente pas le même risque que
celle affectant la plage de l’Ermitage,haut lieu du
tourisme réunionnais.

Au regard des enjeux présents et de l’inten-
sité de l’aléa,des risques d’érosion côtière ont
été identifiés sur 14«sites sensibles».

Actuellement les aménagements du littoral
ne prennent pas suffisamment en compte
les aléas et encore moins leur probable ampli-
fication due aux effets à venir du réchauffement
climatique. Les risques sont aggravés notam-
ment par des constructions trop proches
du rivage et des ravines et une densification
trop importante du littoral. L’endiguement
des ravines encourage parfois les constructions
sur des zones inondables, bien que le risque
soit toujoursprésent.

Ces risques naturels menacent à la fois
les populations locales et les activités touris-
tiques.

Liste des sites sensibles présentant un risque d’érosion côtière – Source : BRGM, 2003
Synthèse morphodynamique des littoraux de La Réunion. Région Réunion

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

N° Site Type de côte Type d’érosion Enjeux Aléa

Saint-Denis

Sainte-Suzanne
(Falaise)

Sainte-Suzanne
(Ville)

Champ-Borne
(Saint-André)

Saint-Benoît
(Port)

Saint-Philippe

Langevin
(Saint-Joseph)

Grande-Anse
(Petite-Île)

Grands-Bois
(Saint-Pierre)

Saint-Pierre
(ville)

Pointe du Diable
(Saint-Pierre)

Étang-Salé
les Bains

Ermitage
(Saint-Paul)

Pointe des Galets
(Le Port)

Cordon de galets

Falaise mixte

Cordon de galets

Cordon de galets

Cordon de galets

Falaise basalte

Falaise meuble

Plage coralienne
peu évoluée
de sable coralien

Falaise basalte

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Falaise meuble

Plage de sable
basaltique

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Cordon de galets

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise
meuble en amont

Érosion cordon galets
+ falaise meuble

Érosion
de la falaise

Érosion
de la falaise

Érosion de la plage
et de l’arrière-plage
(formations
superficielles)

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la plage

Érosion de la plage

Érosion cordon

Infrastructures
urbaines (promenade)

Bâti (chapelle)

Bâti
(centre-ville, marché)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Infrastructures
urbaines (promenade)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Parcelles agricoles
et habitations

Plage touristique

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Habitation et plage

Infrastructures
(bâti, routes)

Habitations

Plage et bâtiments

Infrastructures
(port, routes
et parcours physique)

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée
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3.3 Des aléas naturels amplifiés
par les changements climatiques

Les îles situées sur la ceinture intertropicale
sont particulièrement vulnérables face aux
impacts du réchauffement climatique, même si,
à La Réunion, ceux-ci devraient être en partie
atténués par les effets du relief. Selon divers
scénarios, certaines îles sont menacées de
disparition,et toutes sont concernéespar:

• La multiplication et l’aggravation de la
violencedescyclonesetplusgénéralement
des phénomènes climatiques extrêmes,
et donc des inondations et des coulées
deboue.

• L’élévation du niveau de la mer (évalué
entre 2 et 4 mm par an) et des vagues
(plusieursmètres)entempsdehoule.

• La fragilisation des barrières coralliennes.

La dégradation de la barrière corallienne
réduit sa fonction protectrice contre la houle
et l’érosion du trait de côte (protection évaluée
à 30 km du trait de côte). Les milieux récifaux
sont en effetmenacés d’une part par les destruc-
tions mécaniques (pressions anthropiques
directes et phénomènes climatiques exception-
nels), et d’autre part par le réchauffement
des eaux marines, à l’origine du blanchisse-
ment corallien. Le processus de réchauffement
global de l’atmosphère et des océans, qui pour-
rait atteindre +2°C dans les cinquante
prochaines années, constitue une menace
sérieusepour la surviedes coraux.

L’espace littoral est donc très exposé aux
effets du réchauffement climatique ampli-
fiant l’aléa naturel, tant par l’augmentation
de la fréquence des catastrophes naturelles
quepar leur intensité.
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Des espaces particulièrement
exposés aux aléas naturels :

• Sur les littoraux, en particulier Ouest
(La Possession, Saint-Paul, Saint-Leu),
et Est (Sainte-Suzanne, Saint-André...),
des houles cycloniques, des houles
australes, des marées de tempêtes,
des raz de marée peuvent provoquer
des envahissements destructeurs
des terres.

• Lors de fortes pluies, les ravines
sont susceptibles de déborder
(risques d’inondations). L’interface
des eaux marines, torrentielles et
pluviales sont des zones parmi
les plus vulnérables à ces
phénomènes : les zones autour de
l’étang de Saint-Paul, de l’Ermitage,
de Saint-Leu, de l’Étang-Salé, de
Sainte-Suzanne et Saint-André...

• 50% des côtes sont soumises
à l’érosion, avec une hétérogénéité
de l’aléa et des risques générés
(14 sites sensibles identifiés).
Ce phénomène est amplifié par
les activités humaines (artificialisation
du trait de côte et extractions
dans les lits de rivières).

Un aménagement qui aggrave
la vulnérabilité des biens
et des personnes :

• Des constructions trop proches
du rivage et une densification
trop importante du littoral exposent
les personnes et les biens
à des risques importants.

• Des données incomplètes
sur l’importance de la population
et des biens exposés
aux risques naturels.

Le réchauffement climatique
qui vient amplifier les risques :

• Facteur de destruction supplémentaire
de la barrière de corail qui joue
actuellement un rôle protecteur
du littoral Ouest contre les aléas
venant de la mer.

• Augmentation de la fréquence
et de l’intensité des phénomènes
climatiques extrêmes.

ll s’en dégage des objectifs
pour le SMVM :

> Lutter contre le réchauffement
climatique.

> Accroître la connaissance des zones
à risque et mieux la diffuser auprès
des acteurs et de la population.

> Contrôler l’artificialisation des berges
et diminuer les prélèvements dans
les rivières.

> Prendre en compte les risques
et leur amplification due aux effets
du réchauffement climatique dans
les décisions de mise en place
d’aménagements et
dans leur conception.

> Protéger la barrière de corail.
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Intensité de l’aléa érosion et enjeux identifiés
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• Sur les littoraux, en particulier Ouest
(La Possession, Saint-Paul, Saint-Leu),
et Est (Sainte-Suzanne, Saint-André...),
des houles cycloniques, des houles
australes, des marées de tempêtes,
des raz de marée peuvent provoquer
des envahissements destructeurs
des terres.

• Lors de fortes pluies, les ravines
sont susceptibles de déborder
(risques d’inondations). L’interface
des eaux marines, torrentielles et
pluviales sont des zones parmi
les plus vulnérables à ces
phénomènes : les zones autour de
l’étang de Saint-Paul, de l’Ermitage,
de Saint-Leu, de l’Étang-Salé, de
Sainte-Suzanne et Saint-André...

• 50% des côtes sont soumises
à l’érosion, avec une hétérogénéité
de l’aléa et des risques générés
(14 sites sensibles identifiés).
Ce phénomène est amplifié par
les activités humaines (artificialisation
du trait de côte et extractions
dans les lits de rivières).

Un aménagement qui aggrave
la vulnérabilité des biens
et des personnes :

• Des constructions trop proches
du rivage et une densification
trop importante du littoral exposent
les personnes et les biens
à des risques importants.

• Des données incomplètes
sur l’importance de la population
et des biens exposés
aux risques naturels.

Le réchauffement climatique
qui vient amplifier les risques :

• Facteur de destruction supplémentaire
de la barrière de corail qui joue
actuellement un rôle protecteur
du littoral Ouest contre les aléas
venant de la mer.

• Augmentation de la fréquence
et de l’intensité des phénomènes
climatiques extrêmes.

ll s’en dégage des objectifs
pour le SMVM :

> Lutter contre le réchauffement
climatique.

> Accroître la connaissance des zones
à risque et mieux la diffuser auprès
des acteurs et de la population.

> Contrôler l’artificialisation des berges
et diminuer les prélèvements dans
les rivières.

> Prendre en compte les risques
et leur amplification due aux effets
du réchauffement climatique dans
les décisions de mise en place
d’aménagements et
dans leur conception.

> Protéger la barrière de corail.
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Intensité de l’aléa érosion et enjeux identifiés
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Positionnement géographique des Dispositifs de Concentration de Poissons - Source : Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins, 2006
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4 Des ressources maritimes et littorales faiblement exploitées

4.1 Un potentiel en ressources
halieutiques encore peu exploité
par une filière pêche diversifiée
mais mal équipée

4.1.1 Les espèces pélagiques,
une ressource importante
pour le développement local

Les ressources halieutiques sont de sensibili-
tés écologiqueshétérogènes:

• Les populations récifales, très sensibles et qui
ne sont pas destinées à l’exploitation. La mise
en place de la Réserve marine devrait limiter
lespressionsqu’elles subissent.

• Les populations pélagiques, robustes et à
croissance rapide, sont moins sensibles.
Cependant l’état des stocks et leur réappro-
visionnementest encoremal connu.

La ressource en espèces pélagiques de l’océan
Indien est encore peu exploitée et la mise en
valeurde cepotentiel représenteunatout impor-
tantpour le développement local.

Les Dispositifs Concentrateurs de Poissons
(DCP) ont été mis en place autour de l’île au
début des années 90 afin d’améliorer les condi-
tions de pêche des espèces pélagiques. Ancrés
au large, ils permettent de fixer en un point un
écosystème marin artificiel et de recréer ainsi

la chaîne alimentaire des poissons. Seuls les
pêcheurs professionnels sont autorisés à pêcher
autourdesDCP.

Plus proches des côtes, des projets de récifs
artificiels sont à l’étude. Sur les fonds sableux
naturellement pauvres en poissons, les récifs
artificiels pourraient permettre le dévelop-
pement des ressources halieutiques dont
bénéficieraient les plongeurs et les petits
pêcheurs. Qui plus est, ils contribueraient à
décharger les zones coralliennes à forte sensi-
bilité écologique des pressions directes qu’elles
subissent.
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Positionnement géographique des Dispositifs de Concentration de Poissons - Source : Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins, 2006
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4 Des ressources maritimes et littorales faiblement exploitées

4.1 Un potentiel en ressources
halieutiques encore peu exploité
par une filière pêche diversifiée
mais mal équipée

4.1.1 Les espèces pélagiques,
une ressource importante
pour le développement local

Les ressources halieutiques sont de sensibili-
tés écologiqueshétérogènes:

• Les populations récifales, très sensibles et qui
ne sont pas destinées à l’exploitation. La mise
en place de la Réserve marine devrait limiter
lespressionsqu’elles subissent.

• Les populations pélagiques, robustes et à
croissance rapide, sont moins sensibles.
Cependant l’état des stocks et leur réappro-
visionnementest encoremal connu.

La ressource en espèces pélagiques de l’océan
Indien est encore peu exploitée et la mise en
valeurde cepotentiel représenteunatout impor-
tantpour le développement local.

Les Dispositifs Concentrateurs de Poissons
(DCP) ont été mis en place autour de l’île au
début des années 90 afin d’améliorer les condi-
tions de pêche des espèces pélagiques. Ancrés
au large, ils permettent de fixer en un point un
écosystème marin artificiel et de recréer ainsi

la chaîne alimentaire des poissons. Seuls les
pêcheurs professionnels sont autorisés à pêcher
autourdesDCP.

Plus proches des côtes, des projets de récifs
artificiels sont à l’étude. Sur les fonds sableux
naturellement pauvres en poissons, les récifs
artificiels pourraient permettre le dévelop-
pement des ressources halieutiques dont
bénéficieraient les plongeurs et les petits
pêcheurs. Qui plus est, ils contribueraient à
décharger les zones coralliennes à forte sensi-
bilité écologique des pressions directes qu’elles
subissent.
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La grande pêche ou pêche australe

Cette pêche est essentiellement pratiquée
dans les Terres Australes et Antarctiques
Françaises (TAAF), elle se caractérise par
une absence prolongée en mer, souvent
supérieure à 21 jours. La pêche australe ne repré-
sente que 3% des navires (11 bateaux usine
recensés en 2006, d’une longueur moyenne de
54 mètres, et 167 marins actifs), tous basés au
Port, mais assure près de 60% de la production
et 80% du chiffre d’affaires du secteur pêche.

La production est exportée à hauteur de
95%, principalement sous forme de produits
congelés,notamment légineet langouste.

Valeur de la pêche en 2005 (% du PIB Réunion) Répartition des bateaux en 2005 (%)

0,04

0,07

0,4 85

Petite pêche

Pêche palangrière

Grande pêche

12 3

Production de la flotte de pêche réunionnaise en 2005
Source : Direction Régionale des Affaires Maritimes de La Réunion

La grande pêche
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4.1.2 Une activité pêche diversifiée,
mais une balance commerciale négative

La petite pêche

La petite pêche est caractérisée par une
absence du port n’excédant pas 96 heures et
représente 85% du nombre total de bateaux,
pontés de 5,5 à 7 mètres (247 navires et 334
marins actifs en 2006). Les espèces cibles sont
pour l’essentiel les poissons de fonds et péla-
giques (thonetdoradecoryphène).

Cette activité a connuune forte évolution dans
les années 90 avec la mise en place autour de
l’île des DCP, qui ont montré leur efficacité mais
semblent avoir atteint leurs limites : après une
augmentation des captures pendant dix ans, la
production s’est stabilisée à la fin des années 90.

La totalité des produits de la petite pêche
est commercialisée sur le marché local et
fournit 30% de la consommation réunionnaise.
Les circuits directs sont cependant peu dévelop-
pés : en 2003, seuls 8 points de vente collectifs
deproximité étaient dénombrés.

L’essentiel de la production est donc écoulé
via la grandeetmoyennedistribution.

La petite pêche correspond principalement à
une activité artisanale dont la rentabilité reste
faible. Au-delà de son intérêt économique, la
petite pêche est à analyser dans un contexte
global intégrant des questions sociales, cultu-
relles et touristiques.

Cette activité, en forte concurrence avec
la plaisance qui se traduit souvent par de
la pêche loisir, doit toutefois faire face
à une raréfaction de la ressource et nécessite
tant une gestion globale qu’un essor des
bateauxmesuré.

La pêche palangrière

Elle comprend la pêche côtière et la pêche au
large. Les embarcations représentent 12% du
nombre total de bateaux (34 unités recensées
en 2006,pontées de 13 à 24mètres, et 224marins
actifs) partent enmer sur des périodes comprises
entre 4 et 21 jours.

La pêche palangrière s’est considérablement
développée grâce à une meilleure maîtrise
des techniques et à l’utilisation d’outils perfor-
mants tels que le repérage satellite. Les lois de
défiscalisation ont également contribué au
développementde la flottepalangrière.

Cette flotte exerce son activité soit dans une
zone demoins de 20miles de La Réunion (30%),
soit dans laZoneÉconomiqueExclusive (ZEE) de
LaRéunion(35%)ou laZEEdeMadagascar (20%).

Lapêche au largepermet la capturedegrands
poissons pélagiques (thon, espadon, dorade
coryphène, marlin...), poissons à forte valeur
ajoutée. Aussi, malgré la baisse des quantités
pêchées en 2002 et 2003, la valeur des débarque-
ments a connu une hausse constante. En 2006,
les prises de poissons ont quasiment retrouvé
leurniveaude l’an2000.

La pêche palangrière exporte 70% de la
production en produits frais et congelés.
L’île comprend six sociétés de transformation de
poissons, notamment de poissons pélagiques.

Port Réunion accueille la quasi totalité des pa-
langriers. Quelques bateaux sont également
basés à Saint-Pierre.

Il est à noter que la stratégie développée par
les gestionnaires de la pêche et les armements
palangriers réunionnais a été, dès le début de
son développement, orientée vers une pêche
responsable, faisant l’objet d’un suivi scientifique
rigoureux.

La pêche côtière

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 92



93I.4.1 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.4.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 93

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
4 Des ressources maritimes et littorales faiblement exploitées

La grande pêche ou pêche australe

Cette pêche est essentiellement pratiquée
dans les Terres Australes et Antarctiques
Françaises (TAAF), elle se caractérise par
une absence prolongée en mer, souvent
supérieure à 21 jours. La pêche australe ne repré-
sente que 3% des navires (11 bateaux usine
recensés en 2006, d’une longueur moyenne de
54 mètres, et 167 marins actifs), tous basés au
Port, mais assure près de 60% de la production
et 80% du chiffre d’affaires du secteur pêche.

La production est exportée à hauteur de
95%, principalement sous forme de produits
congelés,notamment légineet langouste.

Valeur de la pêche en 2005 (% du PIB Réunion) Répartition des bateaux en 2005 (%)

0,04

0,07

0,4 85

Petite pêche

Pêche palangrière

Grande pêche

12 3

Production de la flotte de pêche réunionnaise en 2005
Source : Direction Régionale des Affaires Maritimes de La Réunion

La grande pêche
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4.1.2 Une activité pêche diversifiée,
mais une balance commerciale négative

La petite pêche

La petite pêche est caractérisée par une
absence du port n’excédant pas 96 heures et
représente 85% du nombre total de bateaux,
pontés de 5,5 à 7 mètres (247 navires et 334
marins actifs en 2006). Les espèces cibles sont
pour l’essentiel les poissons de fonds et péla-
giques (thonetdoradecoryphène).

Cette activité a connuune forte évolution dans
les années 90 avec la mise en place autour de
l’île des DCP, qui ont montré leur efficacité mais
semblent avoir atteint leurs limites : après une
augmentation des captures pendant dix ans, la
production s’est stabilisée à la fin des années 90.

La totalité des produits de la petite pêche
est commercialisée sur le marché local et
fournit 30% de la consommation réunionnaise.
Les circuits directs sont cependant peu dévelop-
pés : en 2003, seuls 8 points de vente collectifs
deproximité étaient dénombrés.

L’essentiel de la production est donc écoulé
via la grandeetmoyennedistribution.

La petite pêche correspond principalement à
une activité artisanale dont la rentabilité reste
faible. Au-delà de son intérêt économique, la
petite pêche est à analyser dans un contexte
global intégrant des questions sociales, cultu-
relles et touristiques.

Cette activité, en forte concurrence avec
la plaisance qui se traduit souvent par de
la pêche loisir, doit toutefois faire face
à une raréfaction de la ressource et nécessite
tant une gestion globale qu’un essor des
bateauxmesuré.

La pêche palangrière

Elle comprend la pêche côtière et la pêche au
large. Les embarcations représentent 12% du
nombre total de bateaux (34 unités recensées
en 2006,pontées de 13 à 24mètres, et 224marins
actifs) partent enmer sur des périodes comprises
entre 4 et 21 jours.

La pêche palangrière s’est considérablement
développée grâce à une meilleure maîtrise
des techniques et à l’utilisation d’outils perfor-
mants tels que le repérage satellite. Les lois de
défiscalisation ont également contribué au
développementde la flottepalangrière.

Cette flotte exerce son activité soit dans une
zone demoins de 20miles de La Réunion (30%),
soit dans laZoneÉconomiqueExclusive (ZEE) de
LaRéunion(35%)ou laZEEdeMadagascar (20%).

Lapêche au largepermet la capturedegrands
poissons pélagiques (thon, espadon, dorade
coryphène, marlin...), poissons à forte valeur
ajoutée. Aussi, malgré la baisse des quantités
pêchées en 2002 et 2003, la valeur des débarque-
ments a connu une hausse constante. En 2006,
les prises de poissons ont quasiment retrouvé
leurniveaude l’an2000.

La pêche palangrière exporte 70% de la
production en produits frais et congelés.
L’île comprend six sociétés de transformation de
poissons, notamment de poissons pélagiques.

Port Réunion accueille la quasi totalité des pa-
langriers. Quelques bateaux sont également
basés à Saint-Pierre.

Il est à noter que la stratégie développée par
les gestionnaires de la pêche et les armements
palangriers réunionnais a été, dès le début de
son développement, orientée vers une pêche
responsable, faisant l’objet d’un suivi scientifique
rigoureux.

La pêche côtière
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Des exportations en baisse
face à des importations stables

Les quantités exportées de produits de la
pêche sont en baisse depuis 2004,et sont passées
de 3939 à 3628 tonnes en 2006, soit –8%. En
valeur, la baisse est encore plus conséquente
et atteint –16% en 2006. Ce sont essentielle-
ment les quantités de légine issue de la pêche
australe qui ont diminué. Quant aux importa-
tions, elles se sont stabilisées aux environs de
10000 tonnes, pour une valeur de 46 millions
d’euros.

Balance commerciale des produits de la pêche
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Des exportations en baisse
face à des importations stables

Les quantités exportées de produits de la
pêche sont en baisse depuis 2004,et sont passées
de 3939 à 3628 tonnes en 2006, soit –8%. En
valeur, la baisse est encore plus conséquente
et atteint –16% en 2006. Ce sont essentielle-
ment les quantités de légine issue de la pêche
australe qui ont diminué. Quant aux importa-
tions, elles se sont stabilisées aux environs de
10000 tonnes, pour une valeur de 46 millions
d’euros.
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4.2 L’aquaculture marine
et continentale, des filières d’avenir

4.2.1 Un développement récent
de ces activités pour faire face
à une demande croissante

Malgré l’insularité et l’isolement de La
Réunion, la culture réunionnaise n’a jamais
intégré les pratiques aquacoles dans ses activités
traditionnelles. Du fait d’une demande crois-
sante sur le marché local de produits piscicoles,
en décalage avec les possibilités offertes par la

pêche de proximité, le développement de
l’aquaculture s’est finalement imposé. Une
volonté régionale forte et l’application des
connaissances sur le tilapia au début des années
1990 ont permis la création d’un modèle d’éle-
vage rentable et adapté au contexte local. Une
filière d’aquaculture continentale s’est alorsmise
enplace.

Puis en 2001, les productions de poissons
d’eau douce baissent et des produits d’aquacul-
turemarine font leurapparition.

Avec l’appui de financements européens,
l’aquaculture marine a permis de proposer des
voies de diversification, de stimuler le marché et
de faciliter des économies d’échelles par la mise
en commun demoyens (création d’un atelier de
conditionnement commun, actions communes
depromotion...).

Parallèlement à l’activité de production et de
commercialisation de l’ombrine par la société
Aquamarine de Bourbon, les pêcheurs de La
Réunion sont en train de s’approprier la tech-
nique afin de réaliser des cages en mer leur
permettant de stocker leurs pêches, réguler la
commercialisation de leur production et confor-
ter leurs revenus.

En 2005, la production de l’aquaculture
continentale et marine s’élevait à 162 tonnes
(contre 8 104 tonnesproduites par la pêche).

4.2.2 Des filières à consolider
par l’amélioration des techniques
et des infrastructures

Le processus de développement de l’aqua-
culture marine à La Réunion est désormais
enclenché et l’activité entame une phase de
structurationet de consolidation.

• Uneanalyseprécisede la filièrede l’ombrine
tropicale montre un potentiel de dévelop-
pement commercial bien supérieur à celui en
place actuellement. Le potentiel aquacole de
l’ombrine s’avère extrêmement intéressant
en considérant les principaux paramètres
zoo techniques. La principale contrainte
actuelle au développement concerne plutôt
la commercialisation, l’ombrine étant peu
connue des distributeurs et consommateurs
européens.

• La méthode de reproduction et d’obtention
d’alevins du secteur de la daurade tropicale
demandeàêtre fiabilisée.

• Enfin,lestechniquesd’élevageducobianesont
pas totalement maîtrisées en écloserie et cette
filièredemandeuneffortdecommercialisation.

• La filière réunionnaise de cultures marines
ne pourra réellement se positionner sur
l’export qu’à partir du moment où elle sera
sortie de sa problématique actuelle de masse
critique et sera parvenue à un niveau de pro-
duction significatif (à partir de 150 tonnes).
Àcemoment,lepositionnementconcurrentiel
se définira plus en termes de qualité des
servicesetproduitsqu’en termesdeprix.

L’Arda(5) a identifié des zones potentielles
pour le développement de l’aquaculture
marine. La présence d’un terrain plat en
bordure de mer constitue un critère de choix
pour l’installation de fermes aquacoles. Cette
configuration facilite en effet le pompage enmer
pour alimenter les bassinsd’élevage.

L’Arda a également identifié des zones
favorables pour le développement de l’aqua-
culture d’eau douce, situées en zone littorale.
Ces zones sont à la fois situées sur des complexes
marais-étangs avec présence de ressources en
eau (nappes phréatiques), et à basse altitude afin
de disposer d’une température favorable toute
l’année.

L’aquaculture,
au même titre que la pêche,
est une filière économique d’avenir
qui peut par ailleurs participer
à l’autonomie alimentaire de La Réunion.
Cette activité, pour se développer,
nécessite une prise en compte
spécifique dans le SMVM.

(5) L’ARDA,associationde type loi 1901,a été crééeà l’initiativeduConseil Régional deLaRéunionennovembre1991.Elle apourmissiondevaloriser le développementdesactivités aquacoles dans l’île («R&D»et«Etudes et valorisationdes écosystèmesaquatiques»)
.

L’aquaculture au large
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4.1.3 Des infrastructures à mettre
en adéquation avec le potentiel
de développement

Des travaux en cours au niveau du Port Ouest
permettront d’accompagner le développement
des activités de lapêchepalangrière et australe et
contribueront à l’essor de la filière réunionnaise:

• Unprojetde restructurationdesdarses
depêche (1,2km)achevéen2008.

• Unenouvelledarseconsacréeà lapêche
industrielleprévuepour2010.

Néanmoins, de nombreux observateurs
s’accordent aujourd’hui sur le constat que
La Réunion n’exploite pas encore assez son
potentiel enmatièredegrandepêche.

Concernant la petite pêche, plusieurs projets
de ports de pêche (et plaisance) étaient prévus
par le SMVM1995:

• CréationdesportsdeSainte-Rose,
Saint-JosephetLaPossession.

• ExtensionduPort etdeSaint-Leu.

Seul le port de Sainte-Rose a été réalisé, alors
que la petite pêche doit encore faire face à une
insuffisance en équipements collectifs (infra-
structures portuaires, moyens de stockage et de
conservationdesproduits de lapêche).

Sur de nombreux sites de débarquement de
l’île, les aménagements sont souvent rudimen-
taires etmal adaptés aux conditionsdemer.

Le Conseil Régional et la Direction
Départementale des Affaires Maritimes s’em-
ploient à structurer la filière afin de maîtriser et
d’accroître la productionet la commercialisation.

En terme de formation, des efforts doivent
être consentis afin d’encourager la profession-
nalisation de la filière pêche. La Réunion ne
dispose que d’une seule école de pêche, l’École
d’Apprentissage Maritime (EAM) qui accueille
un nombre limité (50) de jeunes de 16 à 18 ans
pour la formationdeCAPmaritimedematelot.

Du certificat d’initiation nautique, à celui de
motoriste, l’EAM assure toutes les formations
permettant aux matelots de devenir patrons ou
lieutenants depêche.

La pêche à La Réunion est une filière
économique importante, non seulement
parce qu’elle joue un rôle social
et culturel important, mais aussi
parce qu’elle présente un potentiel
de développement très important
en ce qui concerne
les filières industrielles. Toutefois,
cet essor passe par une structuration
des infrastructures portuaires,
un suivi et une gestion des ressources
halieutiques.

Un abri côtier
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4.2 L’aquaculture marine
et continentale, des filières d’avenir

4.2.1 Un développement récent
de ces activités pour faire face
à une demande croissante

Malgré l’insularité et l’isolement de La
Réunion, la culture réunionnaise n’a jamais
intégré les pratiques aquacoles dans ses activités
traditionnelles. Du fait d’une demande crois-
sante sur le marché local de produits piscicoles,
en décalage avec les possibilités offertes par la

pêche de proximité, le développement de
l’aquaculture s’est finalement imposé. Une
volonté régionale forte et l’application des
connaissances sur le tilapia au début des années
1990 ont permis la création d’un modèle d’éle-
vage rentable et adapté au contexte local. Une
filière d’aquaculture continentale s’est alorsmise
enplace.

Puis en 2001, les productions de poissons
d’eau douce baissent et des produits d’aquacul-
turemarine font leurapparition.

Avec l’appui de financements européens,
l’aquaculture marine a permis de proposer des
voies de diversification, de stimuler le marché et
de faciliter des économies d’échelles par la mise
en commun demoyens (création d’un atelier de
conditionnement commun, actions communes
depromotion...).

Parallèlement à l’activité de production et de
commercialisation de l’ombrine par la société
Aquamarine de Bourbon, les pêcheurs de La
Réunion sont en train de s’approprier la tech-
nique afin de réaliser des cages en mer leur
permettant de stocker leurs pêches, réguler la
commercialisation de leur production et confor-
ter leurs revenus.

En 2005, la production de l’aquaculture
continentale et marine s’élevait à 162 tonnes
(contre 8 104 tonnesproduites par la pêche).

4.2.2 Des filières à consolider
par l’amélioration des techniques
et des infrastructures

Le processus de développement de l’aqua-
culture marine à La Réunion est désormais
enclenché et l’activité entame une phase de
structurationet de consolidation.

• Uneanalyseprécisede la filièrede l’ombrine
tropicale montre un potentiel de dévelop-
pement commercial bien supérieur à celui en
place actuellement. Le potentiel aquacole de
l’ombrine s’avère extrêmement intéressant
en considérant les principaux paramètres
zoo techniques. La principale contrainte
actuelle au développement concerne plutôt
la commercialisation, l’ombrine étant peu
connue des distributeurs et consommateurs
européens.

• La méthode de reproduction et d’obtention
d’alevins du secteur de la daurade tropicale
demandeàêtre fiabilisée.

• Enfin,lestechniquesd’élevageducobianesont
pas totalement maîtrisées en écloserie et cette
filièredemandeuneffortdecommercialisation.

• La filière réunionnaise de cultures marines
ne pourra réellement se positionner sur
l’export qu’à partir du moment où elle sera
sortie de sa problématique actuelle de masse
critique et sera parvenue à un niveau de pro-
duction significatif (à partir de 150 tonnes).
Àcemoment,lepositionnementconcurrentiel
se définira plus en termes de qualité des
servicesetproduitsqu’en termesdeprix.

L’Arda(5) a identifié des zones potentielles
pour le développement de l’aquaculture
marine. La présence d’un terrain plat en
bordure de mer constitue un critère de choix
pour l’installation de fermes aquacoles. Cette
configuration facilite en effet le pompage enmer
pour alimenter les bassinsd’élevage.

L’Arda a également identifié des zones
favorables pour le développement de l’aqua-
culture d’eau douce, situées en zone littorale.
Ces zones sont à la fois situées sur des complexes
marais-étangs avec présence de ressources en
eau (nappes phréatiques), et à basse altitude afin
de disposer d’une température favorable toute
l’année.

L’aquaculture,
au même titre que la pêche,
est une filière économique d’avenir
qui peut par ailleurs participer
à l’autonomie alimentaire de La Réunion.
Cette activité, pour se développer,
nécessite une prise en compte
spécifique dans le SMVM.

(5) L’ARDA,associationde type loi 1901,a été crééeà l’initiativeduConseil Régional deLaRéunionennovembre1991.Elle apourmissiondevaloriser le développementdesactivités aquacoles dans l’île («R&D»et«Etudes et valorisationdes écosystèmesaquatiques»)
.

L’aquaculture au large
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4.1.3 Des infrastructures à mettre
en adéquation avec le potentiel
de développement

Des travaux en cours au niveau du Port Ouest
permettront d’accompagner le développement
des activités de lapêchepalangrière et australe et
contribueront à l’essor de la filière réunionnaise:

• Unprojetde restructurationdesdarses
depêche (1,2km)achevéen2008.

• Unenouvelledarseconsacréeà lapêche
industrielleprévuepour2010.

Néanmoins, de nombreux observateurs
s’accordent aujourd’hui sur le constat que
La Réunion n’exploite pas encore assez son
potentiel enmatièredegrandepêche.

Concernant la petite pêche, plusieurs projets
de ports de pêche (et plaisance) étaient prévus
par le SMVM1995:

• CréationdesportsdeSainte-Rose,
Saint-JosephetLaPossession.

• ExtensionduPort etdeSaint-Leu.

Seul le port de Sainte-Rose a été réalisé, alors
que la petite pêche doit encore faire face à une
insuffisance en équipements collectifs (infra-
structures portuaires, moyens de stockage et de
conservationdesproduits de lapêche).

Sur de nombreux sites de débarquement de
l’île, les aménagements sont souvent rudimen-
taires etmal adaptés aux conditionsdemer.

Le Conseil Régional et la Direction
Départementale des Affaires Maritimes s’em-
ploient à structurer la filière afin de maîtriser et
d’accroître la productionet la commercialisation.

En terme de formation, des efforts doivent
être consentis afin d’encourager la profession-
nalisation de la filière pêche. La Réunion ne
dispose que d’une seule école de pêche, l’École
d’Apprentissage Maritime (EAM) qui accueille
un nombre limité (50) de jeunes de 16 à 18 ans
pour la formationdeCAPmaritimedematelot.

Du certificat d’initiation nautique, à celui de
motoriste, l’EAM assure toutes les formations
permettant aux matelots de devenir patrons ou
lieutenants depêche.

La pêche à La Réunion est une filière
économique importante, non seulement
parce qu’elle joue un rôle social
et culturel important, mais aussi
parce qu’elle présente un potentiel
de développement très important
en ce qui concerne
les filières industrielles. Toutefois,
cet essor passe par une structuration
des infrastructures portuaires,
un suivi et une gestion des ressources
halieutiques.

Un abri côtier
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4.3 Un potentiel énergétique
lié à la mer considérable

Aujourd’hui, avec le constat de l’inadaptation
des modes de production d’énergie dits «tradi-
tionnels» aux exigences du développement
durable, ces énergies marines renouvelables
suscitent un regain d’intérêt et un consensus in-
ternational semble établi selon lequel elles
pourraient contribuer à satisfaire les besoins
mondiaux enénergieprimaire.

L’océan constitue en effet un vaste réservoir
d’énergie exploitable sousdiverses formes:

• L’énergiemarémotrice.

• L’énergieéolienneoffshore.

• L’énergiehoulomotrice.

• L’ÉnergieThermiquedesMers (ETM).

• L’énergiedescourants sous-marins
(hydraulicité).

À La Réunion, du fait de la faible amplitude
des marées, l’énergie marémotrice paraît diffici-
lement exploitable. De même, les conditions de
houles et la profondeur des fonds rendent diffi-
cile l’implantationd’éoliennes enmer.

L’énergie houlomotrice

Une étude récente amis en évidence quelques
sites potentiellement intéressants pour la mise
en place d’usines houlomotrices : la pointe au
parc à Saint-Pierre, Saint-Leu, Pointe Langevin à
Saint-Josephet Saint-Philippe.

Au-delà du potentiel exploitable, des critères
environnementaux, socio-économiques et fonc-
tionnelsontégalementétépris enconsidération.

Les dispositifs «offshore», implantés au large,
semblent les plus adaptés à la configuration du
littoral réunionnais pour plusieurs raisons : fort
potentiel énergétique au delà de 1 km des côtes,
impact écologique faible et aucune incidence sur
lamorphodynamique littorale.

Cependant, il n’est pas exclu d’envisager
l’implantation de dispositifs «onshore», direc-
tement installés sur le littoral , et «nearshore»,
près du rivage en faible profondeur, sur des
sites particuliers tels que Saint-Philippe ou sur
la digue Est du port de Saint-Pierre. Afin de
limiter les impacts environnementaux, ces ins-
tallations pourraient être intégrées aux
aménagements existants ou à construire.

L’Énergie ThermiquedesMers (ETM)

La ressource ETM est stockée sous forme de
chaleur dans les eaux de surface des mers tropi-
cales chauffées par le soleil. Son exploitation suit
le principe d’unemachine thermique,utilisant la
différence de température entre les eaux froides
des profondeurs et les eaux chaudes de surface.
Une différence de 20°C est suffisante pour pro-
duire de l’électricité. Présente dans tout l’océan
de la ceinture intertropicale, elle est abondante,
stable et utilisable en régime de base 24 heures
sur 24 et 365 jours par an. Son potentiel théo-
rique exploitable est estimé à cent fois celui de la
marée et cinq à dix fois celui du vent. Les eaux
profondes peuvent ensuite être réutilisées, par
exemple pour alimenter les circuits de climatisa-
tion, pour l’aquaculture (eaux froides et riches en
nutriments), ou pour la production d’eau douce.
Les conditions d’exploitation de cette ressource
restent à définir, la principale zone d’intérêt se
trouvant à Saint-Denis, où un fort potentiel
de production au large de la ville se conjugue
avec une demande importante. Le tombant
entre Saint-Benoît et Sainte-Rose représente
également un fort potentiel de production,mais
la demande en énergie est moindre dans cette
zone. D’autres sites potentiels ont été identifiés,
au large de la ville du Port, de la Pointe-de-la-
Table à Saint-Philippe et de la Pointe-au-Sel
à Saint-Leu.

L’énergie des courants sous-marins
(hydraulicité)

Dans les océans, d’énormes masses d’eau
se déplacent, mais à des vitesses faibles (10 à
20 km/h). Cette énergie peut être captée par des
éoliennes sous-marines, les «hydroliennes». Les
hydroliennes actuellement étudiées ou testées
sont de grandes hélices (comme celles des éo-
liennes terrestres), ou des batteries de turbines
sous-marines, fixées sur le fond de la mer par 20
à 40mde fond,ou flottant entredeuxeaux.

Cette technologie en est encore au stade expé-
rimental dans le monde. Néanmoins un site
potentiel d’implantation a déjà été identifié au
niveau de La Réunion,au large de Boucan-Canot.

La mer constitue une source énergétique
inépuisable, sa mobilisation alors que
La Réunion recherche son autonomie
énergétique constitue un enjeu
de premier ordre. Alors que les phases
d’expérimentation ne sont pas toutes
abouties, le défi du SMVM est d’anticiper
sur la mise en œuvre de technologies
non éprouvées à ce jour.
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Zones potentielles pour le développement de l’activité aquacole- Source : ARDA - 2008
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4.3 Un potentiel énergétique
lié à la mer considérable

Aujourd’hui, avec le constat de l’inadaptation
des modes de production d’énergie dits «tradi-
tionnels» aux exigences du développement
durable, ces énergies marines renouvelables
suscitent un regain d’intérêt et un consensus in-
ternational semble établi selon lequel elles
pourraient contribuer à satisfaire les besoins
mondiaux enénergieprimaire.

L’océan constitue en effet un vaste réservoir
d’énergie exploitable sousdiverses formes:

• L’énergiemarémotrice.

• L’énergieéolienneoffshore.

• L’énergiehoulomotrice.

• L’ÉnergieThermiquedesMers (ETM).

• L’énergiedescourants sous-marins
(hydraulicité).

À La Réunion, du fait de la faible amplitude
des marées, l’énergie marémotrice paraît diffici-
lement exploitable. De même, les conditions de
houles et la profondeur des fonds rendent diffi-
cile l’implantationd’éoliennes enmer.

L’énergie houlomotrice

Une étude récente amis en évidence quelques
sites potentiellement intéressants pour la mise
en place d’usines houlomotrices : la pointe au
parc à Saint-Pierre, Saint-Leu, Pointe Langevin à
Saint-Josephet Saint-Philippe.

Au-delà du potentiel exploitable, des critères
environnementaux, socio-économiques et fonc-
tionnelsontégalementétépris enconsidération.

Les dispositifs «offshore», implantés au large,
semblent les plus adaptés à la configuration du
littoral réunionnais pour plusieurs raisons : fort
potentiel énergétique au delà de 1 km des côtes,
impact écologique faible et aucune incidence sur
lamorphodynamique littorale.

Cependant, il n’est pas exclu d’envisager
l’implantation de dispositifs «onshore», direc-
tement installés sur le littoral , et «nearshore»,
près du rivage en faible profondeur, sur des
sites particuliers tels que Saint-Philippe ou sur
la digue Est du port de Saint-Pierre. Afin de
limiter les impacts environnementaux, ces ins-
tallations pourraient être intégrées aux
aménagements existants ou à construire.

L’Énergie ThermiquedesMers (ETM)

La ressource ETM est stockée sous forme de
chaleur dans les eaux de surface des mers tropi-
cales chauffées par le soleil. Son exploitation suit
le principe d’unemachine thermique,utilisant la
différence de température entre les eaux froides
des profondeurs et les eaux chaudes de surface.
Une différence de 20°C est suffisante pour pro-
duire de l’électricité. Présente dans tout l’océan
de la ceinture intertropicale, elle est abondante,
stable et utilisable en régime de base 24 heures
sur 24 et 365 jours par an. Son potentiel théo-
rique exploitable est estimé à cent fois celui de la
marée et cinq à dix fois celui du vent. Les eaux
profondes peuvent ensuite être réutilisées, par
exemple pour alimenter les circuits de climatisa-
tion, pour l’aquaculture (eaux froides et riches en
nutriments), ou pour la production d’eau douce.
Les conditions d’exploitation de cette ressource
restent à définir, la principale zone d’intérêt se
trouvant à Saint-Denis, où un fort potentiel
de production au large de la ville se conjugue
avec une demande importante. Le tombant
entre Saint-Benoît et Sainte-Rose représente
également un fort potentiel de production,mais
la demande en énergie est moindre dans cette
zone. D’autres sites potentiels ont été identifiés,
au large de la ville du Port, de la Pointe-de-la-
Table à Saint-Philippe et de la Pointe-au-Sel
à Saint-Leu.

L’énergie des courants sous-marins
(hydraulicité)

Dans les océans, d’énormes masses d’eau
se déplacent, mais à des vitesses faibles (10 à
20 km/h). Cette énergie peut être captée par des
éoliennes sous-marines, les «hydroliennes». Les
hydroliennes actuellement étudiées ou testées
sont de grandes hélices (comme celles des éo-
liennes terrestres), ou des batteries de turbines
sous-marines, fixées sur le fond de la mer par 20
à 40mde fond,ou flottant entredeuxeaux.

Cette technologie en est encore au stade expé-
rimental dans le monde. Néanmoins un site
potentiel d’implantation a déjà été identifié au
niveau de La Réunion,au large de Boucan-Canot.

La mer constitue une source énergétique
inépuisable, sa mobilisation alors que
La Réunion recherche son autonomie
énergétique constitue un enjeu
de premier ordre. Alors que les phases
d’expérimentation ne sont pas toutes
abouties, le défi du SMVM est d’anticiper
sur la mise en œuvre de technologies
non éprouvées à ce jour.
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Zones potentielles pour le développement de l’activité aquacole- Source : ARDA - 2008
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Certaines ressources des espaces
littoraux réunionnais présentent
un fort potentiel encore peu exploité :

• Les ressources halieutiques,
avec des filières pêche et aquaculture
parfois en manque d’équipements.

• Les énergies renouvelables
(en particulier l’énergie houlomotrice,
l’énergie thermique des mers,
et l’énergie des courants), dont
l’exploitation est encore au stade
expérimental et qui pourraient
concourir à l’autonomie énergétique
de La Réunion en 2030.

D’autres ressources naturelles
sont limitées et leur exploitation
rationnelle est indispensable :

• Les eaux souterraines des nappes
littorales, menacées
par des intrusions salines.

• Les ressources en matériaux
facilement mobilisables dont
les gisements sont soumis à une forte
pression foncière.

Il s’en dégage des objectifs
pour le SMVM:

> Favoriser le développement
des filières pêche et aquaculture
à travers un arbitrage favorable
des équipements à mettre en place.

> Réserver des espaces
pour l’exploitation des énergies liées
à la mer et des énergies
renouvelables sur le territoire littoral
en respectant les grands équilibres
environnementaux et les paysages,
par un choix des sites
et des aménagements.

> Ne pas condamner les ressources
potentielles en matériaux identifiées.

> Prendre en compte les risques
d’intrusion saline dans l’exploitation
des nappes littorales
et dans l’aménagement au niveau
des biseaux salins.
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4.4 Des ressources en eaux
souterraines et en matériaux
soumises aux pressions liées
à l’aménagement

Les principales ressources en matériaux
disponibles sont:

• Les roches massives, présentes dans les trois
bassins de production, Est, Ouest et Sud.
toutefois, une grande partie est d’ores et déjà
geléepar l’habitat.

• Les ressources alluvionnaires, disponibles au
niveau des cônes et terrasses de la rivière du
Mât et de la rivière de l’Est, et des cônes
alluvionnaires de la rivière des Galets et de
la rivièreSaint-Étienne.

• Lesressourcesenscoriesetentufsvolcaniques,
le seul gisement présentant un intérêt
particulier se trouvantàSaint-Pierre.

• Les ressources non issues de carrières,
principalement situées à Saint-Denis et à
Saint-Joseph sur la rivière des Remparts
(matériauxdedragagedes ravines).

Les ressources identifiées par le Schéma
Départemental des Carrières, en cours de révi-
sion, garantissent des réserves sur le long terme
sous réserve de protection par les documents
d’urbanisme (PLU). En effet, les espaces de res-

sources, souvent positionnés sur le littoral, sont
soumis àune fortepression foncière.

Par ailleurs, la croissance démographique et
le développement économique de l’île générant
des besoins importants en matériaux de cons-
truction (logements, infrastructures routières,
zones d’activités...) face à une ressource limitée
(notamment les ressources alluvionnaires), il
s’avère nécessaire demettre enplace une gestion
économe.

La question des impacts environnementaux
liés à l’exploitation des carrières se pose égale-
ment, ceux-ci touchant de nombreux domaines
(qualité des milieux naturels et aquatiques, pay-
sages...).

Le potentiel des ressources sous-marines en
matériaux reste àdéterminer.

Les nappes littorales de La Réunion font
l’objet de prélèvements importants au travers de
forages et puits pour l’Alimentation en Eau
Potable (AEP), l’irrigation et l’industrie. Pour
l’AEP où les exigences de qualité sont fortes,
cette exploitation de la ressource souterraine
représente 50% des volumes d’eau potable pro-
duits annuellement.Or ces nappes littorales sont
vulnérables aux intrusions salines particulière-
ment sur la façade ouest et sud de l’île, du Port à
Saint-Philippe.

Trois secteurs sont concernés par des déséqui-
libres liés à une sur-exploitation, et présentent
une contamination par des eaux marines : le
secteur de la rivière des Galets, celui des nappes
côtières Ouest, et le secteur des nappes du Gol
et dePierrefonds.

La définition de bonnes pratiques de gestion
des nappes littorales est un enjeu majeur pour
préserver leur pérennité.Une réflexion est égale-
ment à mener sur les aménagements lourds
du front de mer risquant d’accentuer les phéno-
mènesd’intrusions salines.

Les ressources terrestres sont de plus
en plus mobilisées et leur exploitation
est souvent contrainte par les conflits
d’usage. Le milieu marin dispose
de gisements non négligeables
dont l’exploitation à moyen long terme
pourrait devenir plus qu’un enjeu :
une nécessité.
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Certaines ressources des espaces
littoraux réunionnais présentent
un fort potentiel encore peu exploité :

• Les ressources halieutiques,
avec des filières pêche et aquaculture
parfois en manque d’équipements.

• Les énergies renouvelables
(en particulier l’énergie houlomotrice,
l’énergie thermique des mers,
et l’énergie des courants), dont
l’exploitation est encore au stade
expérimental et qui pourraient
concourir à l’autonomie énergétique
de La Réunion en 2030.

D’autres ressources naturelles
sont limitées et leur exploitation
rationnelle est indispensable :

• Les eaux souterraines des nappes
littorales, menacées
par des intrusions salines.

• Les ressources en matériaux
facilement mobilisables dont
les gisements sont soumis à une forte
pression foncière.

Il s’en dégage des objectifs
pour le SMVM:

> Favoriser le développement
des filières pêche et aquaculture
à travers un arbitrage favorable
des équipements à mettre en place.

> Réserver des espaces
pour l’exploitation des énergies liées
à la mer et des énergies
renouvelables sur le territoire littoral
en respectant les grands équilibres
environnementaux et les paysages,
par un choix des sites
et des aménagements.

> Ne pas condamner les ressources
potentielles en matériaux identifiées.

> Prendre en compte les risques
d’intrusion saline dans l’exploitation
des nappes littorales
et dans l’aménagement au niveau
des biseaux salins.
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4.4 Des ressources en eaux
souterraines et en matériaux
soumises aux pressions liées
à l’aménagement

Les principales ressources en matériaux
disponibles sont:

• Les roches massives, présentes dans les trois
bassins de production, Est, Ouest et Sud.
toutefois, une grande partie est d’ores et déjà
geléepar l’habitat.

• Les ressources alluvionnaires, disponibles au
niveau des cônes et terrasses de la rivière du
Mât et de la rivière de l’Est, et des cônes
alluvionnaires de la rivière des Galets et de
la rivièreSaint-Étienne.

• Lesressourcesenscoriesetentufsvolcaniques,
le seul gisement présentant un intérêt
particulier se trouvantàSaint-Pierre.

• Les ressources non issues de carrières,
principalement situées à Saint-Denis et à
Saint-Joseph sur la rivière des Remparts
(matériauxdedragagedes ravines).

Les ressources identifiées par le Schéma
Départemental des Carrières, en cours de révi-
sion, garantissent des réserves sur le long terme
sous réserve de protection par les documents
d’urbanisme (PLU). En effet, les espaces de res-

sources, souvent positionnés sur le littoral, sont
soumis àune fortepression foncière.

Par ailleurs, la croissance démographique et
le développement économique de l’île générant
des besoins importants en matériaux de cons-
truction (logements, infrastructures routières,
zones d’activités...) face à une ressource limitée
(notamment les ressources alluvionnaires), il
s’avère nécessaire demettre enplace une gestion
économe.

La question des impacts environnementaux
liés à l’exploitation des carrières se pose égale-
ment, ceux-ci touchant de nombreux domaines
(qualité des milieux naturels et aquatiques, pay-
sages...).

Le potentiel des ressources sous-marines en
matériaux reste àdéterminer.

Les nappes littorales de La Réunion font
l’objet de prélèvements importants au travers de
forages et puits pour l’Alimentation en Eau
Potable (AEP), l’irrigation et l’industrie. Pour
l’AEP où les exigences de qualité sont fortes,
cette exploitation de la ressource souterraine
représente 50% des volumes d’eau potable pro-
duits annuellement.Or ces nappes littorales sont
vulnérables aux intrusions salines particulière-
ment sur la façade ouest et sud de l’île, du Port à
Saint-Philippe.

Trois secteurs sont concernés par des déséqui-
libres liés à une sur-exploitation, et présentent
une contamination par des eaux marines : le
secteur de la rivière des Galets, celui des nappes
côtières Ouest, et le secteur des nappes du Gol
et dePierrefonds.

La définition de bonnes pratiques de gestion
des nappes littorales est un enjeu majeur pour
préserver leur pérennité.Une réflexion est égale-
ment à mener sur les aménagements lourds
du front de mer risquant d’accentuer les phéno-
mènesd’intrusions salines.

Les ressources terrestres sont de plus
en plus mobilisées et leur exploitation
est souvent contrainte par les conflits
d’usage. Le milieu marin dispose
de gisements non négligeables
dont l’exploitation à moyen long terme
pourrait devenir plus qu’un enjeu :
une nécessité.
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5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Situation des plages et des bassins de baignade
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Le tourisme est une filière économique déter-
minante pour La Réunion. Même si l’île ne peut
se positionner en terme de produit sur une
unique vocation balnéaire, son littoral reste un
produit d’appel essentiel. Le SMVM avait en 1995
pris cette dimension en compte en autorisant un
certainnombred’aménagements.

5.1 Les plages et l’activité
balnéaire, un espace limité
face à une demande forte

5.1.1 L’essentiel de l’activité balnéaire
est concentré sur 25 kilomètres
de linéaire côtier

L’activitébalnéaireàLaRéunionseconcentre
auniveaudesplagescoralliennesde la côte oc-
cidentale et Sud de l’île, du Cap La Houssaye à
Saint-Pierre. Ainsi la côte Ouest compte la majo-
rité des plages de l’île à Saint-Gilles, Trois-Bassins
et Saint-Leu, et où les formations récifales protè-
gent le littoral des fortes houles. La longueur du
linéaire de plages coralliennes n’est que de
25kilomètres.

En dehors de ces zones, les possibilités
d’activités balnéaires sont réduites. Quelques
bassins de baignade sont néanmoins présents
dans le sud de l’île, implantés dans ces zones
peupropices à la baignade.

Le faible potentiel balnéaire de l’île est une
contrainte naturelle qu’il faut prendre en
compte dans les politiques de gestion du
littoral et de développement touristique.

De surcroît, la pression urbaine, au-delà de
son impact direct sur l’équilibre sédimentaire
des plages, a également pour effet d’en limiter
l’accessibilité et les possibilités de valorisation.

Une insfracture hôtelière

La plage

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 102

I.5 I.5

I.5.1 I.5.1



103I.5.1 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.5.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 103

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Situation des plages et des bassins de baignade

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 103

102 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I I.5.1

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution

5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Le tourisme est une filière économique déter-
minante pour La Réunion. Même si l’île ne peut
se positionner en terme de produit sur une
unique vocation balnéaire, son littoral reste un
produit d’appel essentiel. Le SMVM avait en 1995
pris cette dimension en compte en autorisant un
certainnombred’aménagements.

5.1 Les plages et l’activité
balnéaire, un espace limité
face à une demande forte

5.1.1 L’essentiel de l’activité balnéaire
est concentré sur 25 kilomètres
de linéaire côtier

L’activitébalnéaireàLaRéunionseconcentre
auniveaudesplagescoralliennesde la côte oc-
cidentale et Sud de l’île, du Cap La Houssaye à
Saint-Pierre. Ainsi la côte Ouest compte la majo-
rité des plages de l’île à Saint-Gilles, Trois-Bassins
et Saint-Leu, et où les formations récifales protè-
gent le littoral des fortes houles. La longueur du
linéaire de plages coralliennes n’est que de
25kilomètres.

En dehors de ces zones, les possibilités
d’activités balnéaires sont réduites. Quelques
bassins de baignade sont néanmoins présents
dans le sud de l’île, implantés dans ces zones
peupropices à la baignade.

Le faible potentiel balnéaire de l’île est une
contrainte naturelle qu’il faut prendre en
compte dans les politiques de gestion du
littoral et de développement touristique.

De surcroît, la pression urbaine, au-delà de
son impact direct sur l’équilibre sédimentaire
des plages, a également pour effet d’en limiter
l’accessibilité et les possibilités de valorisation.

Une insfracture hôtelière

La plage
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5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Qualité des eaux de baignade (2003) et fréquentation des plages en 2001– Source : BCEOM, ARVAM, PARETO, 2005 État des lieux du district hydrographique de La Réunion. DIREN
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5.1.2 Une qualité des eaux de baignade
relativement bonne, soumise
à un contrôle régulier

L’importance de l’activité balnéaire sur
la côte occidentale couplée à une forte urbanisa-
tion et à la concentration de l’activité industrielle
et portuaire engendre des risques sanitaires
et doivent par conséquent faire l’objet d’une
attentionparticulière.

Au sens de la directive européenne n°76/
160/CEE, la Direction Régionale des Affaires
Sanitaires et Sociales (Drass) de La Réunion
réalise un suivi régulier de la qualité des eaux
littorales sur 17 sites de baignade en mer dans
l’Ouest et le Sudde l’île.

Les données bactériologiques relevées en
2003 montrent des eaux de baignade dans
l’ensemble de bonne qualité et plus rarement
dequalitémoyenne.

Cependant, des déclassements se produisent
lors de forts épisodes pluvieux du fait des
apports anthropiques et les communes devront
mettre en place des systèmes d'alerte et de pré-
vention en accord avec la nouvelle directive
baignadepour atteindre ses objectifs.

5.1.3 La recherche de solutions
alternatives pour répondre à la demande

Malgré le faible potentiel balnéaire du littoral
réunionnais, la fréquentation des plages est
croissante et va de paire avec l’augmentation
démographiqueet la fréquentation touristique.

Afin de diminuer la pression sur les milieux
sensibles et de répondre à cette demande crois-
sante, des solutions alternatives pour accroître
le potentiel balnéaire, comme la création de
nouvelles zones de baignade, sont à rechercher.

Les plages à La Réunion concernent un linéaire côtier limité,
ce qui a pour principale incidence un niveau de fréquentation très
élevé. Pour préserver la qualité et la richesse des milieux
fragiles concernés, l’enjeu sera de proposer des solutions
alternatives pour répondre aux pratiques balnéaires.
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Qualité des eaux de baignade (2003) et fréquentation des plages en 2001– Source : BCEOM, ARVAM, PARETO, 2005 État des lieux du district hydrographique de La Réunion. DIREN
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5.1.2 Une qualité des eaux de baignade
relativement bonne, soumise
à un contrôle régulier

L’importance de l’activité balnéaire sur
la côte occidentale couplée à une forte urbanisa-
tion et à la concentration de l’activité industrielle
et portuaire engendre des risques sanitaires
et doivent par conséquent faire l’objet d’une
attentionparticulière.

Au sens de la directive européenne n°76/
160/CEE, la Direction Régionale des Affaires
Sanitaires et Sociales (Drass) de La Réunion
réalise un suivi régulier de la qualité des eaux
littorales sur 17 sites de baignade en mer dans
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dequalitémoyenne.
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baignadepour atteindre ses objectifs.

5.1.3 La recherche de solutions
alternatives pour répondre à la demande

Malgré le faible potentiel balnéaire du littoral
réunionnais, la fréquentation des plages est
croissante et va de paire avec l’augmentation
démographiqueet la fréquentation touristique.

Afin de diminuer la pression sur les milieux
sensibles et de répondre à cette demande crois-
sante, des solutions alternatives pour accroître
le potentiel balnéaire, comme la création de
nouvelles zones de baignade, sont à rechercher.

Les plages à La Réunion concernent un linéaire côtier limité,
ce qui a pour principale incidence un niveau de fréquentation très
élevé. Pour préserver la qualité et la richesse des milieux
fragiles concernés, l’enjeu sera de proposer des solutions
alternatives pour répondre aux pratiques balnéaires.
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Ports de pêche Capacité totale Création Part plaisance Demande effective
et de plaisance (nbre d’anneaux) depuis 2001 % (nbre de personnes

(nbre d’anneaux) en liste d’attente)

Pointe des Galets 400 145 (2004) 78 44

Ouest Saint-Gilles 369 0 89 80

Saint-Leu 146 0 83 50

Saint-Pierre 342 290 (2001) 82 8 (pour bateaux 8 m)

Sainte-Rose 100 100 (2002) ? ?

Nord Sainte-Marie 180 0 91 6

Réunion 6 ports 1537 535 - 188

I.5.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 107

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Le besoin global d’anneaux se situe aux alen-
tours de 3000 à 3500 compte tenu de l’intérêt
et des prévisions d’achat des plaisanciers ou
futurs plaisanciers. Il y aurait un besoin de 1500
places supplémentaires à l’échelle de La
Réunion, ce qui correspond à un doublement
des capacités offertes à ce jour. Cette demande
devrait se renforcer avec les perspectives
d’accroissement du nombre de ménages, de dé-
veloppement touristique et le potentiel existant
pour la pêche côtière.

L’augmentation de 4 à 5% par an du marché
de la location de bateaux de plaisance témoigne
égalementde l’expansionde la filièreplaisance.

Dans un contexte global d’ouverture
vers la mer, il apparaît que ce manque de
places bride le développement de l’activité
et il semble donc nécessaire d’envisager

l’augmentation de capacité des ports
actuels ou la création de nouvelles infra-
structures portuaires.
Les implications économiques du développe-
ment de la filière sont importantes, notamment
en termes d’emplois. Le Schéma de Dévelop-
pement et d’Aménagement Touristique de 2002
rappelle que selon les ratios nationaux, il y a créa-
tion de 6 à 10 emplois directs par tranche de 100
anneaux et jusqu’à trois fois plus d’emplois indi-
rects.

Néanmoins les particularités physiques du
littoral réunionnais rendent les projets de port
coûteux (environ 500 000 € par anneau en inves-
tissement) avec un taux de rentabilité socio-
économique incertain, et ce d’autant plus que
tous les ports de plaisance de La Réunion sont
actuellementdéficitaires enexploitation.

Répartition géographique des ports de plaisance et de la demande effective - Source : SOGREAH, 2005

Sud

Le développement de la plaisance à La Réunion est intimement
lié à l’ouverture de la société réunionnaise sur la mer.
À l’instar des villes qui réaménagent leur front de mer,
les Réunionnais souhaitent pouvoir pratiquer la plaisance
nautique, ce qui soulève l’enjeu d’une augmentation
de la capacité d’accueil des infrastructures portuaires
ne remettant pas en cause la préservation de la qualité du littoral.
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5.2 La plaisance, une activité
récente et en plein essor

LaRéunionne se trouvepas dansunbassinde
plaisance, c’est-à-dire dans un ensemble de terri-
toires permettant le cabotage et la croisière.
D’autre part, les conditionsmaritimes restent dif-
ficiles, comparativement à d’autres DOM comme
dans lesCaraïbes.

La petite plaisance caractérisée par la pra-
tiquede la voile autourde l’île est peudéveloppée
en raison des conditions de navigation rendues
difficilespar lahoule,enparticulier sur la côteEst.
La côteoccidentale est plus favorable à lapratique
de la plaisance d’un point de vue des houles, en
particulier labaiedeSaint-Paul,maisn’offregéné-
ralementquedes conditionsdevent limitées.

La grande plaisance concerne exclusivement
les ports de la Pointe des Galets et de Saint-Pierre
qui accueillent quelques navires de passage en
provenance d’Afrique du Sud, d’Australie, des
Seychelles ou d’Europe. La pratique de la grande
plaisance (usage de yachts de luxe de plus de 24
mètres) est fortement croissante dans le monde,
de même que le segment des multicoques et
l’ensemble de ces activités nécessite des infra-
structures spécifiques.

Depuis les années 2000, le développement
mondial de la croisière a malgré tout bénéficié
à La Réunion. Il représente un potentiel éco-
nomique intéressant en particulier pour le
réapprovisionnement des paquebots. La ville du
Port a accompagné ce mouvement en permet-
tant l’accueil des bateaux de croisière. Durant
l’été austral 2006, 22 bateaux ont fait escale
auPort.

La Chambre deCommerce et d’Industrie de La
Réunion (CCIR), a pour projet d’étudier de plus
près cette activité et de la développer en réser-
vant et aménageant un quai dédié à la croisière
auniveauduport Est.La ville de Saint-Pierre sou-
haite également lanceruneétudede ce type.

Le développement de cette activité aurait des
retombées économiques importantes à l’échelle
régionale.

Malgré une faible demande touristique de
location de bateaux, l’intérêt économique de la
locationpeut se révéler très attractif compte-tenu
des prix d’acquisition et du nombre de sorties
limitées. Certains vendeurs en sont conscients et
ontdesoffres attractives.

Bien que l’activité de plaisance soit récente
et encore peu développée à La Réunion, les
ports de plaisance sont saturés, avec près de 200
personnes en liste d’attente.
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futurs plaisanciers. Il y aurait un besoin de 1500
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Réunion, ce qui correspond à un doublement
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d’accroissement du nombre de ménages, de dé-
veloppement touristique et le potentiel existant
pour la pêche côtière.

L’augmentation de 4 à 5% par an du marché
de la location de bateaux de plaisance témoigne
égalementde l’expansionde la filièreplaisance.

Dans un contexte global d’ouverture
vers la mer, il apparaît que ce manque de
places bride le développement de l’activité
et il semble donc nécessaire d’envisager
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Les implications économiques du développe-
ment de la filière sont importantes, notamment
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pement et d’Aménagement Touristique de 2002
rappelle que selon les ratios nationaux, il y a créa-
tion de 6 à 10 emplois directs par tranche de 100
anneaux et jusqu’à trois fois plus d’emplois indi-
rects.

Néanmoins les particularités physiques du
littoral réunionnais rendent les projets de port
coûteux (environ 500 000 € par anneau en inves-
tissement) avec un taux de rentabilité socio-
économique incertain, et ce d’autant plus que
tous les ports de plaisance de La Réunion sont
actuellementdéficitaires enexploitation.

Répartition géographique des ports de plaisance et de la demande effective - Source : SOGREAH, 2005

Sud

Le développement de la plaisance à La Réunion est intimement
lié à l’ouverture de la société réunionnaise sur la mer.
À l’instar des villes qui réaménagent leur front de mer,
les Réunionnais souhaitent pouvoir pratiquer la plaisance
nautique, ce qui soulève l’enjeu d’une augmentation
de la capacité d’accueil des infrastructures portuaires
ne remettant pas en cause la préservation de la qualité du littoral.
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de la plaisance d’un point de vue des houles, en
particulier labaiedeSaint-Paul,maisn’offregéné-
ralementquedes conditionsdevent limitées.

La grande plaisance concerne exclusivement
les ports de la Pointe des Galets et de Saint-Pierre
qui accueillent quelques navires de passage en
provenance d’Afrique du Sud, d’Australie, des
Seychelles ou d’Europe. La pratique de la grande
plaisance (usage de yachts de luxe de plus de 24
mètres) est fortement croissante dans le monde,
de même que le segment des multicoques et
l’ensemble de ces activités nécessite des infra-
structures spécifiques.

Depuis les années 2000, le développement
mondial de la croisière a malgré tout bénéficié
à La Réunion. Il représente un potentiel éco-
nomique intéressant en particulier pour le
réapprovisionnement des paquebots. La ville du
Port a accompagné ce mouvement en permet-
tant l’accueil des bateaux de croisière. Durant
l’été austral 2006, 22 bateaux ont fait escale
auPort.

La Chambre deCommerce et d’Industrie de La
Réunion (CCIR), a pour projet d’étudier de plus
près cette activité et de la développer en réser-
vant et aménageant un quai dédié à la croisière
auniveauduport Est.La ville de Saint-Pierre sou-
haite également lanceruneétudede ce type.

Le développement de cette activité aurait des
retombées économiques importantes à l’échelle
régionale.

Malgré une faible demande touristique de
location de bateaux, l’intérêt économique de la
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5.3.2 Une amélioration de l’offre
au niveau des ports de plaisance
dans un objectif de développement
de la pratique touristique et locale

L’offre de loisirs nautiques s’est accrue et s’est
diversifiée depuis dix ans. Quel que soit le type
d’activité pratiquée, La Réunion voit émerger
une demande essentiellement locale et dans une
certaine mesure touristique. Cependant ces acti-
vités restent essentiellement concentrées au
niveau de la région Ouest, et à l’avenir un rééqui-
librage est à rechercher.

Dans l’optique de favoriser le développement
des activités, notamment leur part touristique,
les opportunités d’amélioration des équipements
disponibles au niveau des ports de plaisance
(nombre de places, rampes de mise à l’eau...)
devrontêtreétudiées.

Les activités liées au tourisme balnéaire
sont de plus en plus diversifiées,
ne se limitant plus à la simple baignade
ou à la plaisance. Cette diversification
nécessite une nouvelle gestion
de l’espace littoral pour accompagner
cette diversification mais aussi éviter
les conflits d’usage qui pourraient
en résulter.
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5.3 De nouvelles activités
nautiques en plein essor

5.3.1 Une diversification importante
des loisirs nautiques

Dans leur ensemble, les activités nautiques
sont en croissance depuis les années 1990 et on
voit l’émergence de nouvelles disciplines (jets
skis,kite surf...).

Laplongée sous-marine

Cette activité est en croissance depuis une
dizaine d’années. Des centres de plongée desti-
nés aux touristes sont venus s’ajouter aux clubs
associatifs au seul usage des insulaires – qui pra-
tiquent eux aussi de plus en plus cette activité.
L’activité s’est développée essentiellement dans
les ports de l’Ouest de par la proximité du récif
corallien. Elle compte actuellement une tren-
taine de clubs contre seulement une dizaine
dans les années 1990, essentiellement sur les
ports de Saint-Gilles et de Saint-Leu.

Cependant, la plongée à LaRéunion est encore
très saisonnière et très axée sur une clientèle
locale. Le prix de cette activité est relativement
bas, lié à ce manque de clientèle extérieure, de
métropoleoud’ailleurs.

Lapêche augros

La Réunion est une destination de plus en
plus reconnue par les pratiquants, possède la
meilleure image des DOM, et représente le
marché le plus important en volume (10 000 tou-
ristes pêcheurs annuels). Cependant, la flotte
compte une quinzaine de navires (contre 150
à Maurice) et l’activité reste peu développée,
essentiellement à cause du manque de place
disponibles au niveau des ports. La région
Ouest regroupe environ douze prestataires
(Saint-Gilles et Pointe des Galets), alors que l’acti-
vité est faiblement représentée au niveau de la
région Sud (Saint-Pierre) et de la région Nord
(Sainte-Marie).

Des conflits sontnotés entre lespêcheurs spor-
tifs et professionnels à propos de l’écoulement du
poisson. Il faut noter qu’une grande partie des
prestataires réunionnais de pêche sportive ont le
statut de pêcheurs professionnels. La législation
leur permet donc de conserver le poisson et de le
vendre. Néanmoins, l’état actuel des connais-
sancesmontre que le volume de poissons pêchés
par le secteur touristique est insignifiant au
regarddesquantitésglobalespêchées.

D’autres activités nautiques
sont biendéveloppées

Les activités promenade en mer fonction-
nent bien. La demande est plutôt stable et
est composée de 50% de touristes et de 50%
d’habitants de l’île. Cette activité est proposée à

partir du port de Saint-Gilles principalement et
quelques prestataires sont présents au niveau
duport de Saint Pierre et duport de laPointe des
Galets (deux vieux gréements).À Saint-Gilles, elle
se décline autour d’offres de bateaux à fond de
verre et de catamarans pour partir à la rencontre
dedauphins,notamment enbaiedeSaint-Paul.

Les bases nautiques, dont la plus importante
est celle de Saint-Pierre avec environ 1 000 licen-
ciés et 18 emplois Equivalent Temps Plein,
proposent des prix attractifs favorisant l’ouver-
ture de l’activité à une population plus défavo-
risée. Des bases nautiques existent également
au Port (400 adhérents), et à Saint-Gilles (300
adhérents).

L’activité canoë-kayak (et ses disciplines) en
merestenpleinecroissanceenFrance (30%de
la pratique), et plus particulièrement à La
Réunion. Plus de 80% des personnes pratiquant
le canoë kayak le font en club. Cette activité
concerne donc principalement des Réunionnais:
adhérents de clubs, scolaires, jeunes de centres
sociaux,touristes.

L’activité de jets skis est relativement impor-
tante et organisée. Des compétitions ont lieu au
niveaude l’île.

Le tableaumontre la part touristique dans les
diverses pratiques d’activités liées à la mer. En
dehors des activités de plage, cette part reste
faible en rapport de la pratique locale. Toutefois,
la pratique d’activités liées à la mer est souvent
complémentaire d’activités «terrestres»: 65%
des touristes pratiquent la randonnéepédestre.

Part touristique des activités liées à la mer
Source : BCEOM, ARVAM, PARETO, 2005
État des lieux du district hydrographique de La Réunion. DIREN

Activités liées à la mer Part touristique (%)

Plage 84,5

Promenade en mer / Observation fonds marins 14

Plongée 9

Surf / Planche à voile 4,5

Pêche au gros 3

Voile 0,6
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des activités, notamment leur part touristique,
les opportunités d’amélioration des équipements
disponibles au niveau des ports de plaisance
(nombre de places, rampes de mise à l’eau...)
devrontêtreétudiées.

Les activités liées au tourisme balnéaire
sont de plus en plus diversifiées,
ne se limitant plus à la simple baignade
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Activités liées à la mer Part touristique (%)

Plage 84,5

Promenade en mer / Observation fonds marins 14

Plongée 9

Surf / Planche à voile 4,5

Pêche au gros 3

Voile 0,6
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5.4.2 Des espaces littoraux
récemment ouverts au public
dans le cadre d’«activités nature»

Depuis une dizaine d’années, des efforts im-
portants ont été mis en œuvre pour valoriser le
patrimoine existant et ouvrir le littoral au
public au moyen d’aménagements légers :
le front de mer de Saint-Leu, le littoral du Port,
le front demer de Saint-Denis, le bord demer de
Sainte-Marie, les points de vue à Petite-Île ou
Saint-Philippe, le parcours de santé à Saint-Paul
en sontdes exemples.

Les sentiers littoraux

Initiée par le sentier littoral Est, l’initiative des
sentiers littoraux communaux permettra peut-
être à terme de boucler le tour de l’île. Des
portions sont déjà ouvertes, quotidiennement
utilisées et entretenues dans chacune des com-
munautés d’agglomération qui, parallèlement,
travaillent sur des projets d’aménagement des
sentiers, de valorisation du patrimoine culturel
et historique et sur la mise en place de points
de services et d’activités de loisirs:

• Lesentier littoralEst (Cirest): deSaint-André
àSainte-Rose.

• Lesentier littoralNord (Cinor): deSaint-Denis
àSainte-Suzanne (16km).

• Lesentier littoralOuest (TCO): LaPossession
àSaint-Leu.

• Sentier littoral Sud (Civis) : Étang-Salé
àSaint-Pierre.

• Projetde sentier littoraldeSaint-Philippe
(communedeSaint-Philippe).

Il s’agit surtout de satisfaire aux attentes des
résidents qui investissent de plus en plus cet
espace littoral, et de répondre à une demande
forte en activités de loisir de proximité (balades,
VTT,jogging,parcours sportifs).

Néanmoins, ces activités représentent aussi
un atout touristique supplémentaire pour La
Réunion et permettent d’améliorer la perception
du littoral des touristes (meilleure perception du
littoral et animation).

Les itinéraires découverte

Des itinéraires découvertes praticables en
véhicules individuels, collectifs, en VTT ou à pied,
permettant d’associer la découverte des sites
(naturels et culturels) et des points de vue
remarquables à la consommation de prestations
touristiques, ont aussi été aménagés ou sont en
projet dans les espaces littoraux (itinéraire CFR
du sentier littoral Est, parcours découverte
autourdeSaint-Benoît).

Unsite propre vélo

Un projet régional d’aménagement d’un site
propre vélo sécurisé autour de l’île est en cours,
en collaboration avec la DDE. Cet aménage-
ment, séparé physiquement de toute autre
infrastructure,permettra la circulation utilitaire,
touristique et sportive, et pourrait être accessi-
ble aux autres modes doux de circulation
(piétons, rollers...). 220 kilomètres de voies sont
proposés (sur 22 sections de l’île), avec des amé-
nagements de différents niveaux (voies vertes,
bandes cyclables, zone 30, axes partagés). La
demande de Déclaration d’Utilité Publique est
prévue en 2009.

Même si les Réunionnais
n’ont pas toujours été tournés
vers la mer, le littoral abrite
un riche patrimoine et reste le témoin
d’activités traditionnelles
qui marquent la culture réunionnaise.
Une mise en valeur du littoral
tenant compte de ces spécificités
tout en répondant tant aux obligations
environnementales qu’aux lois
de la modernité est un enjeu
dont le SMVM devra prendre
la pleine mesure.
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5.4 Les loisirs liés aux patrimoines
culturel et naturel du littoral,
entre traditions
et nouvelles pratiques

5.4.1 Des activités traditionnelles
à intégrer à l’aménagement

Lavisite des éléments culturels
remarquables de la zone littorale

Ces sites sont inventoriés par le Service
Départemental de l’Architecture et cartographiés
dans le SMVM 1995: chapelles, anciennes usines,
ponts, grottes, cales et vestiges de débarcadères,
villages,cimetières,ouvrages sur les ravines...

La mise en valeur des principaux sites est
amorcéeparune signalétique.

Lepiquenique créole auniveau
des arrière-plages

En dehors des sites balnéaires classiques où
l’espace social s’organise autour de la plage et de
la zone de bain (Boucan-Canot, Saint-Gilles,
L’Étang-Salé, Saint-Pierre), on trouve des sites
de pique-nique centrés sur l’arrière-plage
(Saint-Paul, Cap-Homard, l’Ermitage, Saint-Leu,
Grand-Anse) et aux abords des embouchures
au niveau des plages de galets de l’est de l’île.
L’arrière-plage y joue alors un rôle dominant
enaccueillant 50 à 84%desvisiteurs.

Ces sites, bien que le camping sauvage y soit
interdit par arrêté municipal, sont souvent
l’occasion de campement informel très fré-
quenté, ce qui pose avec acuité la question de
l’ouvertured’aires de campingaménagées.

Lapêche cueillette et la pêche aupoulpe

Cette pêche traditionnelle, incompatible avec
les objectifs de protection intégrale à l’intérieur
de la Réserve marine, est pourtant une activité
au cœurde la culture réunionnaise.

Aussi, un arrêté préfectoral du 26 novembre
2007 autorise les pêches traditionnelles du
capucin nain, du zourite et la pêche à la gaulette
au sein de la Réserve marine, dans le cadre de
certaines prescriptions (cartes de pêches nomi-
natives, quotas, respect de certaines techniques,
zones autorisées...).

Lapêche auxbichiques
auniveaudes embouchures

Cet alevin emblématique du patrimoine réu-
nionnais remonte les cours d’eau en été, et est
alors pêché au niveau des embouchures des
rivières de l’Est. Constituant un mets apprécié
dans l’île, il peut atteindre 45 euros le kilo.

Malgré un arrêté préfectoral du 29 janvier
2007 qui réglemente cette pêche en fixant les
dates et techniques autorisées, un manque de
contrôle entraîne une surexploitation de la
ressourcequimenace l’espèce.

En 2008, la Fédération de pêche estimait que
pour 8 000 à 10 000 pêcheurs en eau douce à
La Réunion, 3 000 environ pêchent les bichiques
(en fait en eau saumâtre), mais seuls 800 adhé-
rents sont officiellement inscrits à la fédération,
les autres pratiquant sans carte de pêche. Douze
gardes seulement sont chargés des contrôles en
amont, mais ils n’ont pas autorité dans les
estuaires. C’est le domaine des Affaires mari-
times, couvert par une brigade nautique de
six personnes et la brigade nature de l’océan
Indien de six personnes également, qui doivent
surveiller un très large territoire.

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 110

I.5.4 I.5.4



111I.5.4 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.5.4 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 111

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

5.4.2 Des espaces littoraux
récemment ouverts au public
dans le cadre d’«activités nature»

Depuis une dizaine d’années, des efforts im-
portants ont été mis en œuvre pour valoriser le
patrimoine existant et ouvrir le littoral au
public au moyen d’aménagements légers :
le front de mer de Saint-Leu, le littoral du Port,
le front demer de Saint-Denis, le bord demer de
Sainte-Marie, les points de vue à Petite-Île ou
Saint-Philippe, le parcours de santé à Saint-Paul
en sontdes exemples.

Les sentiers littoraux

Initiée par le sentier littoral Est, l’initiative des
sentiers littoraux communaux permettra peut-
être à terme de boucler le tour de l’île. Des
portions sont déjà ouvertes, quotidiennement
utilisées et entretenues dans chacune des com-
munautés d’agglomération qui, parallèlement,
travaillent sur des projets d’aménagement des
sentiers, de valorisation du patrimoine culturel
et historique et sur la mise en place de points
de services et d’activités de loisirs:

• Lesentier littoralEst (Cirest): deSaint-André
àSainte-Rose.

• Lesentier littoralNord (Cinor): deSaint-Denis
àSainte-Suzanne (16km).

• Lesentier littoralOuest (TCO): LaPossession
àSaint-Leu.

• Sentier littoral Sud (Civis) : Étang-Salé
àSaint-Pierre.

• Projetde sentier littoraldeSaint-Philippe
(communedeSaint-Philippe).

Il s’agit surtout de satisfaire aux attentes des
résidents qui investissent de plus en plus cet
espace littoral, et de répondre à une demande
forte en activités de loisir de proximité (balades,
VTT,jogging,parcours sportifs).

Néanmoins, ces activités représentent aussi
un atout touristique supplémentaire pour La
Réunion et permettent d’améliorer la perception
du littoral des touristes (meilleure perception du
littoral et animation).

Les itinéraires découverte

Des itinéraires découvertes praticables en
véhicules individuels, collectifs, en VTT ou à pied,
permettant d’associer la découverte des sites
(naturels et culturels) et des points de vue
remarquables à la consommation de prestations
touristiques, ont aussi été aménagés ou sont en
projet dans les espaces littoraux (itinéraire CFR
du sentier littoral Est, parcours découverte
autourdeSaint-Benoît).

Unsite propre vélo

Un projet régional d’aménagement d’un site
propre vélo sécurisé autour de l’île est en cours,
en collaboration avec la DDE. Cet aménage-
ment, séparé physiquement de toute autre
infrastructure,permettra la circulation utilitaire,
touristique et sportive, et pourrait être accessi-
ble aux autres modes doux de circulation
(piétons, rollers...). 220 kilomètres de voies sont
proposés (sur 22 sections de l’île), avec des amé-
nagements de différents niveaux (voies vertes,
bandes cyclables, zone 30, axes partagés). La
demande de Déclaration d’Utilité Publique est
prévue en 2009.

Même si les Réunionnais
n’ont pas toujours été tournés
vers la mer, le littoral abrite
un riche patrimoine et reste le témoin
d’activités traditionnelles
qui marquent la culture réunionnaise.
Une mise en valeur du littoral
tenant compte de ces spécificités
tout en répondant tant aux obligations
environnementales qu’aux lois
de la modernité est un enjeu
dont le SMVM devra prendre
la pleine mesure.
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5.4 Les loisirs liés aux patrimoines
culturel et naturel du littoral,
entre traditions
et nouvelles pratiques

5.4.1 Des activités traditionnelles
à intégrer à l’aménagement

Lavisite des éléments culturels
remarquables de la zone littorale

Ces sites sont inventoriés par le Service
Départemental de l’Architecture et cartographiés
dans le SMVM 1995: chapelles, anciennes usines,
ponts, grottes, cales et vestiges de débarcadères,
villages,cimetières,ouvrages sur les ravines...

La mise en valeur des principaux sites est
amorcéeparune signalétique.

Lepiquenique créole auniveau
des arrière-plages

En dehors des sites balnéaires classiques où
l’espace social s’organise autour de la plage et de
la zone de bain (Boucan-Canot, Saint-Gilles,
L’Étang-Salé, Saint-Pierre), on trouve des sites
de pique-nique centrés sur l’arrière-plage
(Saint-Paul, Cap-Homard, l’Ermitage, Saint-Leu,
Grand-Anse) et aux abords des embouchures
au niveau des plages de galets de l’est de l’île.
L’arrière-plage y joue alors un rôle dominant
enaccueillant 50 à 84%desvisiteurs.

Ces sites, bien que le camping sauvage y soit
interdit par arrêté municipal, sont souvent
l’occasion de campement informel très fré-
quenté, ce qui pose avec acuité la question de
l’ouvertured’aires de campingaménagées.

Lapêche cueillette et la pêche aupoulpe

Cette pêche traditionnelle, incompatible avec
les objectifs de protection intégrale à l’intérieur
de la Réserve marine, est pourtant une activité
au cœurde la culture réunionnaise.

Aussi, un arrêté préfectoral du 26 novembre
2007 autorise les pêches traditionnelles du
capucin nain, du zourite et la pêche à la gaulette
au sein de la Réserve marine, dans le cadre de
certaines prescriptions (cartes de pêches nomi-
natives, quotas, respect de certaines techniques,
zones autorisées...).

Lapêche auxbichiques
auniveaudes embouchures

Cet alevin emblématique du patrimoine réu-
nionnais remonte les cours d’eau en été, et est
alors pêché au niveau des embouchures des
rivières de l’Est. Constituant un mets apprécié
dans l’île, il peut atteindre 45 euros le kilo.

Malgré un arrêté préfectoral du 29 janvier
2007 qui réglemente cette pêche en fixant les
dates et techniques autorisées, un manque de
contrôle entraîne une surexploitation de la
ressourcequimenace l’espèce.

En 2008, la Fédération de pêche estimait que
pour 8 000 à 10 000 pêcheurs en eau douce à
La Réunion, 3 000 environ pêchent les bichiques
(en fait en eau saumâtre), mais seuls 800 adhé-
rents sont officiellement inscrits à la fédération,
les autres pratiquant sans carte de pêche. Douze
gardes seulement sont chargés des contrôles en
amont, mais ils n’ont pas autorité dans les
estuaires. C’est le domaine des Affaires mari-
times, couvert par une brigade nautique de
six personnes et la brigade nature de l’océan
Indien de six personnes également, qui doivent
surveiller un très large territoire.
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5.5 Synthèse des Autorisations
d’Occupation Temporaire (AOT)
du Domaine Public Maritime
délivrées en mer sur
le périmètre d’étude : des zones
de pression potentielles

Les autorisations d’occupation temporaire du
Domaine Public Maritime sont un outil qui
contribue au maintien bon état du milieu marin,
en permettant un encadrement réglementaire de
l’occupation de ce secteur. Les articles L 2122-6 et
L 2122-9 du code de la Propriété des personnes
publiques définissent l’autorisation d’occupation
temporaire du domaine public commeun instru-
ment juridique qui permet à l’État d’accorder à
un tiers un droit réel sur son domaine afin que ce
dernier construise un ouvrage qu’il exploite ou
qu’il loueà l’État.

À La Réunion les AOT délivrées en mer sur le
Domaine Public Maritime réunionnais concer-
nent l’implantation de courantomètres, de
courantomètres houlomètres, de dispositifs
concentrateurs de poissons (DCP), de dispositifs
de mouillage, de récifs artificiels et enfin de
corps morts. La majeure partie de ces AOT est
destinée aux activités de pêche (DCP) ou de
plongée sous-marine (dispositifs demouillage).

Concernant les DCP, ils sont répartis sur tout le
pourtour de l’île et leur espacement, et leur éloi-
gnement du littoral laissent penser qu’ils ne
génèreront pas de conflit d’usage avec d’autres
activitésquipourraitnécessiterdenouvellesAOT.

À l’inverse, les dispositifs de mouillage desti-
nés aux activités de plaisance (et en particulier
la plongée sous-marine) sont regroupées à proxi-
mité des bords extérieurs de la barrière de corail.
Si leur installation a pour but premier d’éviter les
dégradations du récif par les ancres et a donc un

effet positif, leur concentration laisse supposer
des conflits d’usages voire une surfréquentation.
L’opportunité de délivrer des AOT sur d’autres
sites pour faire baisser la pressions sur les zones
coralliennes pourrait donc être étudiée. Enfin,
en ce qui concerne les autres activités, elles sont
actuellement très limitées et ne génèrent pas
dedifficultésparticulières.

À l’avenir, l’enjeu en terme de déploiement
est relatif aux activités liées aux énergies renou-
velables, lesquelles pourraient constituer des
pressionsnouvelles,à Saint-Pierrenotammentoù
un potentiel de développement a été identifié.

5.6 Un bilan mitigé des Zones
d’Aménagement Liées à la Mer
inscrites dans le SMVM de 1995

Afin d’organiser et coordonner l’offre touris-
tique sur le littoral, le SMVM identifiait en 1995
des Zones d’Aménagement Liées à la Mer
(ZALM), où étaient possibles des opérations
d’aménagement liées à la mer. La «ZALM» sans
être un outil ou une procédure en soi, a permis
une planification des équipements nécessitant la
proximité de la mer et une meilleure mise en
valeurdes espaces littoraux.

Ainsi sur les ZALM quatre fonctions touristiques
dominantes ont été identifiées:

• desactivités liéesà l’eau,

• des lieux d’accueil pour les loisirs familiaux:
aires de jeux, promenades aménagées,
parcourssportifs, airesdepique-nique,

• des lieux de restauration de différentes
gammes,

• des hébergements de différentes gammes.

Parmi les 16 ZALM identifiées dans le SMVM
1995, six seulement ont fait l’objet d’interven-
tions importantes, et peu de projets sont
complètement achevés – bien que certains
soient bienavancés et prêts à êtremis enœuvre.

Les ZALM qui ont connu la plus grande
avancée sont en général celles pour lesquelles
la vocation était évidente et préalablement
définie,ou celles qui ont accueilli un équipement
portuaire déjà programmé.Lamise enœuvre est
généralement longue pour les collectivités, et
ce constat met en évidence le besoin d’une aide
au portage de projet, de la définition à la mise
enœuvre.

Sans que ce label soit une obligation
et fort du bilan mitigé de ces ZALM,
l’enjeu sera de confirmer ou de faire
évoluer le concept «inventé» en 1995,
pour répondre à la nécessaire
mise en valeur raisonnée du littoral,
notamment pour l’accueil
d’équipements et d’hébergements
touristiques.

SP = Sans projet affiché
P = projet affiché pour la suite (projets ponctuels)
PE = projet d’aménagement d’ensemble avancé

Les ZALM : état des réalisations et des projets en 2004 - Source : AGORAH

Des opérations réalisées Pas de réalisation, sites en Pas de réalisation,
à poursuivre devenir (projets en cours) des intentions à préciser

Ouest • Boucan (SP) • Souris Blanche (PE)
• Saint-Gilles (P)
• La Saline (SP)

Sud • Saint-Pierre • Étang-Salé • Manapany
• Grande-Anse (PE) • Cap Méchant

• Puits des Anglais

Est • Colosse (P) • Saint-Benoît (PE)
• Sainte-Rose (SP) • Bras-Panon (P)

Nord • Bocage (P)
• Saint-Denis (P)
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5.5 Synthèse des Autorisations
d’Occupation Temporaire (AOT)
du Domaine Public Maritime
délivrées en mer sur
le périmètre d’étude : des zones
de pression potentielles

Les autorisations d’occupation temporaire du
Domaine Public Maritime sont un outil qui
contribue au maintien bon état du milieu marin,
en permettant un encadrement réglementaire de
l’occupation de ce secteur. Les articles L 2122-6 et
L 2122-9 du code de la Propriété des personnes
publiques définissent l’autorisation d’occupation
temporaire du domaine public commeun instru-
ment juridique qui permet à l’État d’accorder à
un tiers un droit réel sur son domaine afin que ce
dernier construise un ouvrage qu’il exploite ou
qu’il loueà l’État.

À La Réunion les AOT délivrées en mer sur le
Domaine Public Maritime réunionnais concer-
nent l’implantation de courantomètres, de
courantomètres houlomètres, de dispositifs
concentrateurs de poissons (DCP), de dispositifs
de mouillage, de récifs artificiels et enfin de
corps morts. La majeure partie de ces AOT est
destinée aux activités de pêche (DCP) ou de
plongée sous-marine (dispositifs demouillage).

Concernant les DCP, ils sont répartis sur tout le
pourtour de l’île et leur espacement, et leur éloi-
gnement du littoral laissent penser qu’ils ne
génèreront pas de conflit d’usage avec d’autres
activitésquipourraitnécessiterdenouvellesAOT.

À l’inverse, les dispositifs de mouillage desti-
nés aux activités de plaisance (et en particulier
la plongée sous-marine) sont regroupées à proxi-
mité des bords extérieurs de la barrière de corail.
Si leur installation a pour but premier d’éviter les
dégradations du récif par les ancres et a donc un

effet positif, leur concentration laisse supposer
des conflits d’usages voire une surfréquentation.
L’opportunité de délivrer des AOT sur d’autres
sites pour faire baisser la pressions sur les zones
coralliennes pourrait donc être étudiée. Enfin,
en ce qui concerne les autres activités, elles sont
actuellement très limitées et ne génèrent pas
dedifficultésparticulières.

À l’avenir, l’enjeu en terme de déploiement
est relatif aux activités liées aux énergies renou-
velables, lesquelles pourraient constituer des
pressionsnouvelles,à Saint-Pierrenotammentoù
un potentiel de développement a été identifié.

5.6 Un bilan mitigé des Zones
d’Aménagement Liées à la Mer
inscrites dans le SMVM de 1995

Afin d’organiser et coordonner l’offre touris-
tique sur le littoral, le SMVM identifiait en 1995
des Zones d’Aménagement Liées à la Mer
(ZALM), où étaient possibles des opérations
d’aménagement liées à la mer. La «ZALM» sans
être un outil ou une procédure en soi, a permis
une planification des équipements nécessitant la
proximité de la mer et une meilleure mise en
valeurdes espaces littoraux.

Ainsi sur les ZALM quatre fonctions touristiques
dominantes ont été identifiées:

• desactivités liéesà l’eau,

• des lieux d’accueil pour les loisirs familiaux:
aires de jeux, promenades aménagées,
parcourssportifs, airesdepique-nique,

• des lieux de restauration de différentes
gammes,

• des hébergements de différentes gammes.

Parmi les 16 ZALM identifiées dans le SMVM
1995, six seulement ont fait l’objet d’interven-
tions importantes, et peu de projets sont
complètement achevés – bien que certains
soient bienavancés et prêts à êtremis enœuvre.

Les ZALM qui ont connu la plus grande
avancée sont en général celles pour lesquelles
la vocation était évidente et préalablement
définie,ou celles qui ont accueilli un équipement
portuaire déjà programmé.Lamise enœuvre est
généralement longue pour les collectivités, et
ce constat met en évidence le besoin d’une aide
au portage de projet, de la définition à la mise
enœuvre.

Sans que ce label soit une obligation
et fort du bilan mitigé de ces ZALM,
l’enjeu sera de confirmer ou de faire
évoluer le concept «inventé» en 1995,
pour répondre à la nécessaire
mise en valeur raisonnée du littoral,
notamment pour l’accueil
d’équipements et d’hébergements
touristiques.

SP = Sans projet affiché
P = projet affiché pour la suite (projets ponctuels)
PE = projet d’aménagement d’ensemble avancé

Les ZALM : état des réalisations et des projets en 2004 - Source : AGORAH

Des opérations réalisées Pas de réalisation, sites en Pas de réalisation,
à poursuivre devenir (projets en cours) des intentions à préciser

Ouest • Boucan (SP) • Souris Blanche (PE)
• Saint-Gilles (P)
• La Saline (SP)

Sud • Saint-Pierre • Étang-Salé • Manapany
• Grande-Anse (PE) • Cap Méchant

• Puits des Anglais

Est • Colosse (P) • Saint-Benoît (PE)
• Sainte-Rose (SP) • Bras-Panon (P)

Nord • Bocage (P)
• Saint-Denis (P)
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Une demande croissante
en équipements touristiques,
pour des activités variées :

• Les activités nécessitant des
équipements portuaires, en plein
essor (plaisance, plongée, pêche
au gros, jet ski...) et qui font face à
un manque d’anneaux dans les ports.

• Les activités de baignade,
avec un nombre de sites limité
souvent sur-fréquentés.

• Les activités culturelles, de promenade
et de loisirs sur le littoral terrestre.

• Les structures d’hébergements
touristiques à proximité de l’offre
en activités.

Des conflits d’usage,
en particulier liés à la fragilité
des milieux fréquentés :

• Un trait de côte sensible à l’érosion
(aggravée par l’imperméabilisation
des berges).

• Des habitats et écosystèmes marins
sensibles, en particulier au niveau
des lagons où se concentre la majeure
partie des activités nautiques
et balnéaires.

• Des paysages littoraux déjà
très urbanisés, où des constructions
nouvelles pourraient compromettre
la qualité des paysages.

Il s’en dégage comme objectif
pour le SMVM d’adapter l’offre
touristique à la demande, en :

> Permettant l’augmentation du nombre
de places dans les ports tout
en veillant à ce que l’artificialisation
des berges reste limitée.

> Promouvant la recherche
de nouveaux sites pour les activités
(baignade et autres activités
nautiques) permettant de diminuer
les pressions sur les milieux
les plus sensibles.

> Arbitrant les projets d’équipements
en hébergements pour assurer
la préservation de l’attractivité
de ce territoire.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Bilan du développement touristique lié aux ZALM entre 1992 et 2004 - Source : AGORAH, janvier 2005
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Une demande croissante
en équipements touristiques,
pour des activités variées :

• Les activités nécessitant des
équipements portuaires, en plein
essor (plaisance, plongée, pêche
au gros, jet ski...) et qui font face à
un manque d’anneaux dans les ports.

• Les activités de baignade,
avec un nombre de sites limité
souvent sur-fréquentés.

• Les activités culturelles, de promenade
et de loisirs sur le littoral terrestre.

• Les structures d’hébergements
touristiques à proximité de l’offre
en activités.

Des conflits d’usage,
en particulier liés à la fragilité
des milieux fréquentés :

• Un trait de côte sensible à l’érosion
(aggravée par l’imperméabilisation
des berges).

• Des habitats et écosystèmes marins
sensibles, en particulier au niveau
des lagons où se concentre la majeure
partie des activités nautiques
et balnéaires.

• Des paysages littoraux déjà
très urbanisés, où des constructions
nouvelles pourraient compromettre
la qualité des paysages.

Il s’en dégage comme objectif
pour le SMVM d’adapter l’offre
touristique à la demande, en :

> Permettant l’augmentation du nombre
de places dans les ports tout
en veillant à ce que l’artificialisation
des berges reste limitée.

> Promouvant la recherche
de nouveaux sites pour les activités
(baignade et autres activités
nautiques) permettant de diminuer
les pressions sur les milieux
les plus sensibles.

> Arbitrant les projets d’équipements
en hébergements pour assurer
la préservation de l’attractivité
de ce territoire.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
5 La diversification de l’offre en tourisme et loisirs liés à la mer

Bilan du développement touristique lié aux ZALM entre 1992 et 2004 - Source : AGORAH, janvier 2005
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
6 Port Réunion

Les grands ouvrages structurants situés dans le périmètre d’étude
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution

6 Port Réunion

L’espace littoral concentre la majeure partie
des activités de l’île, et par conséquent les princi-
paux projets d’équipements nécessaires à son
développement.

Quatre équipements majeurs, à l’étude ou
existants,structurent cet espace:

• Le«PortRéunion».

• La routedesTamarins.

• Lebasculementdeseauxd’Est enOuest
encoursde réalisation.

• Leprojetduréseaurégionalde transport
guidé.

Ces équipements d’envergure régionale sont
présentés plus en détail dans l’état initial du
SAR.Le Port Réunion, seul équipement en inter-
face directe avec l’espace maritime sur les plans
physique et fonctionnel, fait l’objet d’undévelop-
pementdans les paragraphes suivants.

6.1 Port Réunion,
principale porte d’entrée maritime

Les échanges avec l’extérieur s’appuient sur
trois principales infrastructures:

• Leport (PortRéunion),
principalement pour le fret.

• Lesdeuxaéroports (RolandGarros
etPierrefonds),essentiellement
pour le traficpassagers.

Ces trois équipements, stratégiques pour
La Réunion, sont les portes d’entrée et les prin-
cipaux supports d’un développement futur des
échanges.

«Port Réunion», l’actuel port demarchandises
de La Réunion, est classé d’intérêt national et
géré par l’État et par la Chambre deCommerce et
d’Industrie de LaRéunion. Il se compose de deux
sites distants de trois kilomètres : le Port Ouest,
inauguré en 1886 et le Port Est, inauguré un
siècle plus tard, en 1986. «Port Réunion» assure
au sein de la même structure les fonctions de
port de commerce, de pêche, de plaisance et
deportmilitaire.

L’ensemble de l’activité commerciale se
concentre sur le Port Est, le port Ouest étant
consacré au port militaire et à l’activité de pêche
et de plaisance, avec une vocation d’intégration
urbaine croissante.

Le port de commerce
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
6 Port Réunion

Les grands ouvrages structurants situés dans le périmètre d’étude
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution

6 Port Réunion

L’espace littoral concentre la majeure partie
des activités de l’île, et par conséquent les princi-
paux projets d’équipements nécessaires à son
développement.

Quatre équipements majeurs, à l’étude ou
existants,structurent cet espace:

• Le«PortRéunion».

• La routedesTamarins.

• Lebasculementdeseauxd’Est enOuest
encoursde réalisation.

• Leprojetduréseaurégionalde transport
guidé.

Ces équipements d’envergure régionale sont
présentés plus en détail dans l’état initial du
SAR.Le Port Réunion, seul équipement en inter-
face directe avec l’espace maritime sur les plans
physique et fonctionnel, fait l’objet d’undévelop-
pementdans les paragraphes suivants.

6.1 Port Réunion,
principale porte d’entrée maritime

Les échanges avec l’extérieur s’appuient sur
trois principales infrastructures:

• Leport (PortRéunion),
principalement pour le fret.

• Lesdeuxaéroports (RolandGarros
etPierrefonds),essentiellement
pour le traficpassagers.

Ces trois équipements, stratégiques pour
La Réunion, sont les portes d’entrée et les prin-
cipaux supports d’un développement futur des
échanges.

«Port Réunion», l’actuel port demarchandises
de La Réunion, est classé d’intérêt national et
géré par l’État et par la Chambre deCommerce et
d’Industrie de LaRéunion. Il se compose de deux
sites distants de trois kilomètres : le Port Ouest,
inauguré en 1886 et le Port Est, inauguré un
siècle plus tard, en 1986. «Port Réunion» assure
au sein de la même structure les fonctions de
port de commerce, de pêche, de plaisance et
deportmilitaire.

L’ensemble de l’activité commerciale se
concentre sur le Port Est, le port Ouest étant
consacré au port militaire et à l’activité de pêche
et de plaisance, avec une vocation d’intégration
urbaine croissante.

Le port de commerce
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
6 Port Réunion

6.3 La mise en adéquation
de l’évolution des infrastructures
portuaires avec un projet
d’ouverture ambitieux

L’un des enjeux majeurs pour le développe-
ment économique de l’île est de permettre à Port
Réunion de s’imposer comme une véritable
plate-formed’éclatement d’envergure internatio-
nale. Aussi, La Réunion doit pouvoir proposer
des conditions d’accueil et de services portuaires
à lahauteurde ses ambitions.

La croissance actuelle du trafic impose donc
une augmentation de la capacité portuaire de
«Port Réunion» ou l’implantation de nouvelles
infrastructures si l’on ne veut pas observer une
baissede la qualité de service.

Le schémadirecteur portuaire de 2000 a prévu
d’accompagner cette évolution par plusieurs
projets encoursde réalisationoud’étude, afin
de répondre sur le moyen terme à la saturation
desquais duPort Est:

• Créationdedeuxnouveauxquaisde650mètres
au total pour accueillir des navires de vrac
nouvelle génération de 80 000 tonnes (hydro-
carbures, charbon, céréales), d’un tirant d’eau
de 14 mètres (au lieu de 12 mètres actuel-
lement) et amélioration des accès (chenal et
cercled’évitage).

• Construction d’un nouveau terminal céréalier
et des compléments d’équipements (grues
mobiles,portiques).

• Création de deux nouveaux quais en allon-
gement de la darse actuelle affectés l’un aux
conteneurs, l’autre auxmarchandises diverses
à réaliser sur lapériode2007-2013.

Concernant le Port Ouest,deuxprojets sont en
coursde réalisationoud’étude:

• Lacréationd’unpôledepêcheavecdestravaux
lancésen2006.

• La création d’une darse de plaisance, liée à
l’opération«Ville et Port» conduite par la ville
duPort.

Par ailleurs, d’après la contribution de l’État
pour la révision du SAR, au-delà du Schéma de
Développement Portuaire, en 2015, la question
de l’évolution des infrastructures portuaires se
posera de nouveau, pour assurer la sécurité
d’approvisionnement et répondre aux enjeux
d’ouverture.La réalisationd’unnouveau Schéma
Directeur Portuaire a d’ores et déjà été lancée
afin de définir une stratégie sur le long terme
(au-delà de 2015) et son articulation avec l’amé-
nagementdu territoiredeLaRéunion.

Trois pistes de réflexion pour l’extension
de «Port Réunion» sur le long terme sont déjà
engagées:

• L’extension de Port Réunion par creusement
d’une nouvelle darse, dans les terrains
arrière-portuaires dits «du Conseil Général».

• L’extension de Port Réunion vers le large,
eneauxprofondes,audroitde l’existant.

• À défaut d’une des deux solutions ci-dessus, la
recherched’unnouveausiteportuaire.

Concernant les deux premières hypothèses
d’extension sur le site du Port Est, les études de
faisabilité n’ont pas été réalisées. Le projet d’un
port en eau profonde à la pointe des Galets a été
établi par une étude de 1972, sans que la capacité
accessible ait été vraiment évaluée.

Des études technico-économiques complé-
mentaires sont à mener et devront notamment
prendre encompte:

• Lecoûtde l’équipement.

• Les seuils capacitaires que permettent
d’atteindrechaquehypothèse.

• Le gain de terrain qu’elles permettent sur
l’ensembled’unsiteportuairedont l’espaceest
aujourd’hui très contraint.

• L’impact sur les ressources.

Le choix entre les trois grandes options opé-
rationnelles devra également s’effectuer en
fontion de critères stratégiques liés à la volonté
de positionnement de «Port Réunion» dans
la logique du co-développement dans l’océan
Indien. Ce positionnement induit des stratégies
d’aménagement en profondeur, qui dépassent
les extensionsduportmême:

• La reconquête des zones péri-portuaires pour
y permettre l’implantation d’activités éco-
nomiques réellement liées à la proximité
portuaire.

• L’articulation avec l’«arrière-pays» par l’inter-
médiaire des nouvelles infrastructures de
déplacement et de plateformes d’éclatement
(«Ports secs»).
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
6 Port Réunion

6.2 Un trafic de marchandises
en augmentation

Le trafic de marchandises concerne essentiel-
lement les marchandises conteneurisées,
le vrac solide et liquide et l’importation
de voitures, avec un déséquilibre extrême entre
les volumes importés et exportés.

Le trafic total frôlait les 4 000 000 de tonnes
en 2006 avec un tonnage des marchandises à
l’entrée de 3 478 000 tonnes et de 470 000 tonnes
en sortie.

Chiffres clés / Port Réunion :

En 2006,
• 714 escales
• Entrées : 3 478 113 t.
• Sorties : 469 350 t.

En 2003,
Transbordement :
• Traités 3276 TEU

Le trafic des marchandises conteneurisées est
enprogressiondepuis 2000 et continuede croître:
+6% en nombres d’EVP (Equivalent Vingt Pieds)
et +5,8% sur le tonnage en 2006, plaçant «Port
Réunion» au troisième rang du trafic conteneu-
risé enFrance.

Les échanges extérieurs sont essentiellement
tournés vers l’Europe, puis vers l’Afrique
orientale et l’Asie. Les échanges avec l’Afrique
Orientale et l’Asie du Sud Est sont à eux deux
aujourd’hui plus importants que ceux avec
l’Europe.

Le nombre d’escales de navires de commerce
et de voyageurs était de 714 en 2006. Ce chiffre
est assez stable. Cependant les durées d’attente
avant l’accès aux quais augmentent. Au total en
2006, 274 navires ont fait l’objet d’attente pour
causede saturationdesquais.

Le trafic de marchandises augmente réguliè-
rementde4%par an.

Évolution du volume de conteneurs entre 2000 à 2006 au niveau de «Port Réunion»
Source : CCI de la Réunion

Années Volume de conteneurs (nombre EVP(6))

2000 155 900

2001 159 000

2002 162 640

2003 173 200

2004 193 100

2005 189 100

2006 200 800

(6)Équivalent vingtpieds

SAR•Vol3 A-12aout11:Layout 5  16/08/11  13:44  Page 118

I.6.2 I.6.2



119I.6.3 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifiéI.6.3 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 119

I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
6 Port Réunion

6.3 La mise en adéquation
de l’évolution des infrastructures
portuaires avec un projet
d’ouverture ambitieux

L’un des enjeux majeurs pour le développe-
ment économique de l’île est de permettre à Port
Réunion de s’imposer comme une véritable
plate-formed’éclatement d’envergure internatio-
nale. Aussi, La Réunion doit pouvoir proposer
des conditions d’accueil et de services portuaires
à lahauteurde ses ambitions.

La croissance actuelle du trafic impose donc
une augmentation de la capacité portuaire de
«Port Réunion» ou l’implantation de nouvelles
infrastructures si l’on ne veut pas observer une
baissede la qualité de service.

Le schémadirecteur portuaire de 2000 a prévu
d’accompagner cette évolution par plusieurs
projets encoursde réalisationoud’étude, afin
de répondre sur le moyen terme à la saturation
desquais duPort Est:

• Créationdedeuxnouveauxquaisde650mètres
au total pour accueillir des navires de vrac
nouvelle génération de 80 000 tonnes (hydro-
carbures, charbon, céréales), d’un tirant d’eau
de 14 mètres (au lieu de 12 mètres actuel-
lement) et amélioration des accès (chenal et
cercled’évitage).

• Construction d’un nouveau terminal céréalier
et des compléments d’équipements (grues
mobiles,portiques).

• Création de deux nouveaux quais en allon-
gement de la darse actuelle affectés l’un aux
conteneurs, l’autre auxmarchandises diverses
à réaliser sur lapériode2007-2013.

Concernant le Port Ouest,deuxprojets sont en
coursde réalisationoud’étude:

• Lacréationd’unpôledepêcheavecdestravaux
lancésen2006.

• La création d’une darse de plaisance, liée à
l’opération«Ville et Port» conduite par la ville
duPort.

Par ailleurs, d’après la contribution de l’État
pour la révision du SAR, au-delà du Schéma de
Développement Portuaire, en 2015, la question
de l’évolution des infrastructures portuaires se
posera de nouveau, pour assurer la sécurité
d’approvisionnement et répondre aux enjeux
d’ouverture.La réalisationd’unnouveau Schéma
Directeur Portuaire a d’ores et déjà été lancée
afin de définir une stratégie sur le long terme
(au-delà de 2015) et son articulation avec l’amé-
nagementdu territoiredeLaRéunion.

Trois pistes de réflexion pour l’extension
de «Port Réunion» sur le long terme sont déjà
engagées:

• L’extension de Port Réunion par creusement
d’une nouvelle darse, dans les terrains
arrière-portuaires dits «du Conseil Général».

• L’extension de Port Réunion vers le large,
eneauxprofondes,audroitde l’existant.

• À défaut d’une des deux solutions ci-dessus, la
recherched’unnouveausiteportuaire.

Concernant les deux premières hypothèses
d’extension sur le site du Port Est, les études de
faisabilité n’ont pas été réalisées. Le projet d’un
port en eau profonde à la pointe des Galets a été
établi par une étude de 1972, sans que la capacité
accessible ait été vraiment évaluée.

Des études technico-économiques complé-
mentaires sont à mener et devront notamment
prendre encompte:

• Lecoûtde l’équipement.

• Les seuils capacitaires que permettent
d’atteindrechaquehypothèse.

• Le gain de terrain qu’elles permettent sur
l’ensembled’unsiteportuairedont l’espaceest
aujourd’hui très contraint.

• L’impact sur les ressources.

Le choix entre les trois grandes options opé-
rationnelles devra également s’effectuer en
fontion de critères stratégiques liés à la volonté
de positionnement de «Port Réunion» dans
la logique du co-développement dans l’océan
Indien. Ce positionnement induit des stratégies
d’aménagement en profondeur, qui dépassent
les extensionsduportmême:

• La reconquête des zones péri-portuaires pour
y permettre l’implantation d’activités éco-
nomiques réellement liées à la proximité
portuaire.

• L’articulation avec l’«arrière-pays» par l’inter-
médiaire des nouvelles infrastructures de
déplacement et de plateformes d’éclatement
(«Ports secs»).
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6 Port Réunion

6.2 Un trafic de marchandises
en augmentation

Le trafic de marchandises concerne essentiel-
lement les marchandises conteneurisées,
le vrac solide et liquide et l’importation
de voitures, avec un déséquilibre extrême entre
les volumes importés et exportés.

Le trafic total frôlait les 4 000 000 de tonnes
en 2006 avec un tonnage des marchandises à
l’entrée de 3 478 000 tonnes et de 470 000 tonnes
en sortie.

Chiffres clés / Port Réunion :

En 2006,
• 714 escales
• Entrées : 3 478 113 t.
• Sorties : 469 350 t.

En 2003,
Transbordement :
• Traités 3276 TEU

Le trafic des marchandises conteneurisées est
enprogressiondepuis 2000 et continuede croître:
+6% en nombres d’EVP (Equivalent Vingt Pieds)
et +5,8% sur le tonnage en 2006, plaçant «Port
Réunion» au troisième rang du trafic conteneu-
risé enFrance.

Les échanges extérieurs sont essentiellement
tournés vers l’Europe, puis vers l’Afrique
orientale et l’Asie. Les échanges avec l’Afrique
Orientale et l’Asie du Sud Est sont à eux deux
aujourd’hui plus importants que ceux avec
l’Europe.

Le nombre d’escales de navires de commerce
et de voyageurs était de 714 en 2006. Ce chiffre
est assez stable. Cependant les durées d’attente
avant l’accès aux quais augmentent. Au total en
2006, 274 navires ont fait l’objet d’attente pour
causede saturationdesquais.

Le trafic de marchandises augmente réguliè-
rementde4%par an.

Évolution du volume de conteneurs entre 2000 à 2006 au niveau de «Port Réunion»
Source : CCI de la Réunion

Années Volume de conteneurs (nombre EVP(6))

2000 155 900

2001 159 000

2002 162 640

2003 173 200

2004 193 100

2005 189 100

2006 200 800

(6)Équivalent vingtpieds
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution

7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

7.1 Synthèse des enjeux
dans le périmètre d’étude :
l’interface terre-mer

Enjeux généraux

Ledéveloppementdes filièresd’excellence
liéesauxespaces littoraux terrestres
etmarins: pêche,aquacultureet tourisme

Le rôle du chapitre individualisé du SAR
valant SMVMface à cet enjeu est depermettre un
aménagement favorable au développement de
ces activités, notamment en termes de places
dans les ports et d’hébergements touristiques
tout enmesurant et réduisant leur impact sur les
milieux marins et les paysages terrestres. Des
équipements annexes sont également néces-
saires, au niveau des ports pour la structuration
de la filière pêche, et sur tout le territoire littoral
pour les activités touristiques. Les choix d’amé-
nagements devront donc être en adéquation
avec les objectifs environnementaux du chapitre,
en limitant l’artificialisation du littoral et en re-
cherchant des nouveaux sites pour les activités
touristiques, afin de diminuer les pressions sur
lesmilieux les plus sensibles de l’Ouest et duSud.

Poursuivreet réaffirmer l’ouverturevers
lamerdes centresurbains

Les pôles urbains principaux sont tous situés
dans les espaces littoraux. Le développement et
l'ouverture de ces pôles à une vocation touris-
tique vers la mer constituent un enjeu pour
structurer et dynamiser ces espaces urbains en
développant une offre de loisir de proximité qui
contribuera par ailleurs à diminuer les pressions
directes sur les zonesde forte sensibilité.

L’évolutiondes infrastructures
du territoire littoral,enadéquation
avecunprojetd’ouvertureambitieux
ducommercemaritime

Le développement du commerce maritime
impose une extension des infrastructures
portuaires de la Pointe-des Galets. Ces aména-
gements, pour avoir de réelles répercussions
sur l’activité économique de tout le territoire,
devront être couplés avec d’autres projets
d’aménagement situés sur le territoire littoral :
développement des ports secs et des voies
de transport terrestre des marchandises reliant
le port, les sites de stockage et les sites de distri-
bution.

Enjeux environnementaux

Lapréservationde laqualité
etde ladiversitédeshabitats et espèces
dumilieucontinental,despaysages
etdes sites culturels

Cette préservation est à mettre en application
à deux niveaux: il s’agit d’une part de définir des
espaces protégés où l’aménagement autorisé
est très limité, et d’autre part de promouvoir
ailleurs un aménagement très peu impactant sur
les milieux. Pour ce faire, il convient de mettre à
jour la délimitation des espaces à protéger au
titre de la loi Littoral (Espaces Remarquables du
Littoral à préserver, coupures d’urbanisation), et
des espaces proches du rivage, dans lesquels
l’aménagement sera maîtrisé. Notamment,
structurer la ville diffuse pour maintenir l’étale-
ment urbain, tout en renforçant les centralités
urbaines et leur ouverture sur la mer fait partie
desdéfis à releverpar le SMVM.

Lemaintiende laqualitédesmassesd’eaux
côtières,et de laqualitédeshabitats
etdesespècesdumilieumarin

Les milieux marins les plus sensibles, à savoir
les zones de récifs coralliens, sont également les
plus soumis aux pressions directes et indirectes.
Au-delà des mesures de protection directes
telles que l’extension de la Réserve marine et la
reconnaissance des espaces coralliens en tant
qu’espaces remarquables, d’autres défis sont
à relever pour le maintien de la qualité de ces
milieux : la mise aux normes des systèmes
d’assainissement urbain en anticipant la crois-
sance démographique, la prise en compte de la
globalité des bassins versants jusqu’au milieu
marin dans la lutte contre les pressions, et la
conciliation de la fréquentation touristique et de
la protectiondes sites.

Lavulnérabilitédesbiensetdespersonnes
faceauxrisquesnaturels (catastrophes
climatiqueset érosiondu trait de côte)
et l’aggravationde l’aléapar les activités
humaineset l’artificialisationdu littoral

Lesaléasnaturels sont amplifiéspar le réchauf-
fement du climat, mais aussi par les activités
humaines et par certains aménagements,notam-
ment ceux participant à l’artificialisation des
berges. Il s’agit de promouvoir un aménagement
qui à la fois n’aggrave pas cet aléa, et n’augmente
pas la vulnérabilité des biens et des personnes. Il
s’agit pour ce faire d’accroître la connaissance des
zones à risque; puisde laprendreencomptedans
les décisions de mise en place d’aménagements
et dans leur conception. Plus généralement, la
lutte contre le réchauffement climatiqueet lapro-
tection de la barrière de corail contribueront à
lanonaggravationdes risques.

Lavalorisationdes ressourcesnaturelles
du littoral (ressourcesénergétiques,
enmatériauxet eauxsouterraines)
parunegestionéconomeet respectueuse
de l’environnement

Les espaces littoraux sont riches en ressources.
Le chapitre individualisé valant SMVM doit
permettre l’exploitation de ces dernières sans
compromettre les grands équilibres environne-
mentaux et la qualité des paysages, par un choix
approprié des sites et types d’aménagements à
mettre en place. Dans cette optique, il s’agira de
réserver des espaces pour l’exploitation des éner-
gies liées à la mer et les énergies renouvelables
sur le territoire littoral, de ne pas condamner les
ressources potentielles en matériaux identifiées,
et de prendre en compte les risques d’intrusion
saline dans l’exploitation des nappes littorales et
dans l’aménagement au niveau des biseaux
salins.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
6 Port Réunion

L’espace littoral concentre la majorité
des grands ouvrages structurants
de l’île : Port Réunion, infrastructures
de transport, projet de basculement
des eaux ILO. Même si toutes
ces infrastructures ont des impacts
certains sur les espaces littoraux décrits
dans le document du SAR,
seul le Port Réunion est en lien direct
avec la mer.

L’enjeu du SMVM est un arbitrage
des projets d’aménagement
de cette infrastructure portuaire :

> Qui prend en compte leurs effets
sur l’environnement.

> Qui permet une évolution des
infrastructures en adéquation avec
un projet d’ouverture ambitieux :

• L’extension du port.

• Le développement des ports secs.

• Le développement des voies
de transport terrestre
des marchandises reliant le port,
les sites de stockage et les sites
de distribution.
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7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

7.1 Synthèse des enjeux
dans le périmètre d’étude :
l’interface terre-mer

Enjeux généraux

Ledéveloppementdes filièresd’excellence
liéesauxespaces littoraux terrestres
etmarins: pêche,aquacultureet tourisme

Le rôle du chapitre individualisé du SAR
valant SMVMface à cet enjeu est depermettre un
aménagement favorable au développement de
ces activités, notamment en termes de places
dans les ports et d’hébergements touristiques
tout enmesurant et réduisant leur impact sur les
milieux marins et les paysages terrestres. Des
équipements annexes sont également néces-
saires, au niveau des ports pour la structuration
de la filière pêche, et sur tout le territoire littoral
pour les activités touristiques. Les choix d’amé-
nagements devront donc être en adéquation
avec les objectifs environnementaux du chapitre,
en limitant l’artificialisation du littoral et en re-
cherchant des nouveaux sites pour les activités
touristiques, afin de diminuer les pressions sur
lesmilieux les plus sensibles de l’Ouest et duSud.

Poursuivreet réaffirmer l’ouverturevers
lamerdes centresurbains

Les pôles urbains principaux sont tous situés
dans les espaces littoraux. Le développement et
l'ouverture de ces pôles à une vocation touris-
tique vers la mer constituent un enjeu pour
structurer et dynamiser ces espaces urbains en
développant une offre de loisir de proximité qui
contribuera par ailleurs à diminuer les pressions
directes sur les zonesde forte sensibilité.

L’évolutiondes infrastructures
du territoire littoral,enadéquation
avecunprojetd’ouvertureambitieux
ducommercemaritime

Le développement du commerce maritime
impose une extension des infrastructures
portuaires de la Pointe-des Galets. Ces aména-
gements, pour avoir de réelles répercussions
sur l’activité économique de tout le territoire,
devront être couplés avec d’autres projets
d’aménagement situés sur le territoire littoral :
développement des ports secs et des voies
de transport terrestre des marchandises reliant
le port, les sites de stockage et les sites de distri-
bution.

Enjeux environnementaux

Lapréservationde laqualité
etde ladiversitédeshabitats et espèces
dumilieucontinental,despaysages
etdes sites culturels

Cette préservation est à mettre en application
à deux niveaux: il s’agit d’une part de définir des
espaces protégés où l’aménagement autorisé
est très limité, et d’autre part de promouvoir
ailleurs un aménagement très peu impactant sur
les milieux. Pour ce faire, il convient de mettre à
jour la délimitation des espaces à protéger au
titre de la loi Littoral (Espaces Remarquables du
Littoral à préserver, coupures d’urbanisation), et
des espaces proches du rivage, dans lesquels
l’aménagement sera maîtrisé. Notamment,
structurer la ville diffuse pour maintenir l’étale-
ment urbain, tout en renforçant les centralités
urbaines et leur ouverture sur la mer fait partie
desdéfis à releverpar le SMVM.

Lemaintiende laqualitédesmassesd’eaux
côtières,et de laqualitédeshabitats
etdesespècesdumilieumarin

Les milieux marins les plus sensibles, à savoir
les zones de récifs coralliens, sont également les
plus soumis aux pressions directes et indirectes.
Au-delà des mesures de protection directes
telles que l’extension de la Réserve marine et la
reconnaissance des espaces coralliens en tant
qu’espaces remarquables, d’autres défis sont
à relever pour le maintien de la qualité de ces
milieux : la mise aux normes des systèmes
d’assainissement urbain en anticipant la crois-
sance démographique, la prise en compte de la
globalité des bassins versants jusqu’au milieu
marin dans la lutte contre les pressions, et la
conciliation de la fréquentation touristique et de
la protectiondes sites.

Lavulnérabilitédesbiensetdespersonnes
faceauxrisquesnaturels (catastrophes
climatiqueset érosiondu trait de côte)
et l’aggravationde l’aléapar les activités
humaineset l’artificialisationdu littoral

Lesaléasnaturels sont amplifiéspar le réchauf-
fement du climat, mais aussi par les activités
humaines et par certains aménagements,notam-
ment ceux participant à l’artificialisation des
berges. Il s’agit de promouvoir un aménagement
qui à la fois n’aggrave pas cet aléa, et n’augmente
pas la vulnérabilité des biens et des personnes. Il
s’agit pour ce faire d’accroître la connaissance des
zones à risque; puisde laprendreencomptedans
les décisions de mise en place d’aménagements
et dans leur conception. Plus généralement, la
lutte contre le réchauffement climatiqueet lapro-
tection de la barrière de corail contribueront à
lanonaggravationdes risques.

Lavalorisationdes ressourcesnaturelles
du littoral (ressourcesénergétiques,
enmatériauxet eauxsouterraines)
parunegestionéconomeet respectueuse
de l’environnement

Les espaces littoraux sont riches en ressources.
Le chapitre individualisé valant SMVM doit
permettre l’exploitation de ces dernières sans
compromettre les grands équilibres environne-
mentaux et la qualité des paysages, par un choix
approprié des sites et types d’aménagements à
mettre en place. Dans cette optique, il s’agira de
réserver des espaces pour l’exploitation des éner-
gies liées à la mer et les énergies renouvelables
sur le territoire littoral, de ne pas condamner les
ressources potentielles en matériaux identifiées,
et de prendre en compte les risques d’intrusion
saline dans l’exploitation des nappes littorales et
dans l’aménagement au niveau des biseaux
salins.
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6 Port Réunion

L’espace littoral concentre la majorité
des grands ouvrages structurants
de l’île : Port Réunion, infrastructures
de transport, projet de basculement
des eaux ILO. Même si toutes
ces infrastructures ont des impacts
certains sur les espaces littoraux décrits
dans le document du SAR,
seul le Port Réunion est en lien direct
avec la mer.

L’enjeu du SMVM est un arbitrage
des projets d’aménagement
de cette infrastructure portuaire :

> Qui prend en compte leurs effets
sur l’environnement.

> Qui permet une évolution des
infrastructures en adéquation avec
un projet d’ouverture ambitieux :

• L’extension du port.

• Le développement des ports secs.

• Le développement des voies
de transport terrestre
des marchandises reliant le port,
les sites de stockage et les sites
de distribution.
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

Définition du périmètre du SMVM tel que défini dans ce chapitre individualisé
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7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

7.2 Périmètre arrêté pour le SMVM

Le diagnostic du territoire dans le périmètre
d’étude –défini volontairement demanière large
afin d’y inclure tous les espaces potentiellement
à enjeux – conduit à la définition d’un périmètre
plus précis, dans lequel le SMVM définit des
orientations et édictedesprescriptions.

Le périmètre du SMVM au niveau du littoral
terrestre comprend les «Espaces Proches du
Rivage» définis dans la partie 1.4 de ce chapitre,
ainsi que les espaces urbanisés dont la vocation
induit un lienétroit avec lamer.

Le périmètre du SMVM inclut également les
espacesmarins situés dans une bande de 1mile
marin (1 852mètres) à partir de la ligne de base(7)

du Service Hydrographique et Océanologique
de la Marine (SHOM), qui correspond à la largeur
des masses d’eaux côtières définies selon les
critères de laDirectiveCadre sur l’Eau.

(7) La lignedebase correspondà la laissedebassemer,c’est-à-dire à la limite bassede lamarée,qui peut être lisséedans certains cas.
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7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

Définition du périmètre du SMVM tel que défini dans ce chapitre individualisé
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I Diagnostic: situation existante et perspectives d’évolution
7 Les enjeux du littoral et le périmètre du SMVM

7.2 Périmètre arrêté pour le SMVM

Le diagnostic du territoire dans le périmètre
d’étude –défini volontairement demanière large
afin d’y inclure tous les espaces potentiellement
à enjeux – conduit à la définition d’un périmètre
plus précis, dans lequel le SMVM définit des
orientations et édictedesprescriptions.

Le périmètre du SMVM au niveau du littoral
terrestre comprend les «Espaces Proches du
Rivage» définis dans la partie 1.4 de ce chapitre,
ainsi que les espaces urbanisés dont la vocation
induit un lienétroit avec lamer.

Le périmètre du SMVM inclut également les
espacesmarins situés dans une bande de 1mile
marin (1 852mètres) à partir de la ligne de base(7)

du Service Hydrographique et Océanologique
de la Marine (SHOM), qui correspond à la largeur
des masses d’eaux côtières définies selon les
critères de laDirectiveCadre sur l’Eau.

(7) La lignedebase correspondà la laissedebassemer,c’est-à-dire à la limite bassede lamarée,qui peut être lisséedans certains cas.
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2e PARTIE

Objectifs
et orientations du SMVM
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Cette seconde partie du chapitre du SAR
valant SMVM a vocation à déterminer les orien-
tations fondamentales de la protection, de
l’aménagement et de l’exploitation du littoral et,
en tant que de besoin, d’édicter les prescriptions
qui permettent de lesmettre enœuvre.

Ces orientations et prescriptions du chapitre
valantSMVMsontcertesdistinctesdecellesduSAR
mais elles n’en sont pas pour autant autonomes.

En premier lieu, elles constituent l’adaptation
du parti d’aménagement retenu par le SAR à
cette partie singulière du territoire régional
qu’est le littoral.

Les quatre objectifs du SAR sont déclinés en trois
objectifs spécifiques dans ce chapitre valant
SMVM :

• Protéger les écosystèmes littoraux.
• Organiser les activités littorales.
• Contenir le développementurbain.

En second lieu, si les orientations et prescrip-
tions correspondant à ces objectifs conduisent
à identifier des espaces pour lesquels le chapitre
valant SMVM comprend des règles spécifiques
ainsi que des projets d’équipements ou d’amé-
nagementquipourrontêtreautorisés,lesorienta-
tions et prescriptions du SAR trouvent à
s’appliquer lorsque riende spécifiquen’estprévu.
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Cette seconde partie du chapitre du SAR
valant SMVM a vocation à déterminer les orien-
tations fondamentales de la protection, de
l’aménagement et de l’exploitation du littoral et,
en tant que de besoin, d’édicter les prescriptions
qui permettent de lesmettre enœuvre.

Ces orientations et prescriptions du chapitre
valantSMVMsontcertesdistinctesdecellesduSAR
mais elles n’en sont pas pour autant autonomes.

En premier lieu, elles constituent l’adaptation
du parti d’aménagement retenu par le SAR à
cette partie singulière du territoire régional
qu’est le littoral.

Les quatre objectifs du SAR sont déclinés en trois
objectifs spécifiques dans ce chapitre valant
SMVM :

• Protéger les écosystèmes littoraux.
• Organiser les activités littorales.
• Contenir le développementurbain.

En second lieu, si les orientations et prescrip-
tions correspondant à ces objectifs conduisent
à identifier des espaces pour lesquels le chapitre
valant SMVM comprend des règles spécifiques
ainsi que des projets d’équipements ou d’amé-
nagementquipourrontêtreautorisés,lesorienta-
tions et prescriptions du SAR trouvent à
s’appliquer lorsque riende spécifiquen’estprévu.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

La préservation de la biodiversité,de la qualité
des eaux côtières,des paysages littoraux assurant
un cadre de vie – et de tourisme – attractifs, la
prévention des risques naturels (érosion, houle
cyclonique...) ou encore la gestion raisonnée des
ressources naturelles doivent accompagner le
projet d’aménagement et de mise en valeur du
littoral portépar le SAR.

1.1 Protéger la qualité
et la diversité des espaces
littoraux terrestres et marins
et de leurs écosystèmes

Identifier des espaces de protection
du littoral terrestre et marin
en précisant leurs fonctions

Le SAR identifie comme enjeu fort, dans le
contexte de fortes pressions démographique et
urbaine que connaît La Réunion, la protection
des espaces naturels et agricoles. Sur le littoral,
les conflits d’usage sont exacerbés notamment
en raison de son attrait. C’est la raison pour la-
quelle, au titre de la loi Littoral, des conditions
d’aménagement, variables selon la nature et la
fonctiondesdifférents espaces,ont étédéfinies.

Il appartient donc au SMVM de présenter et
justifier les conditions d’application de la loi
Littoral tout en répondant spécifiquement à
l’enjeu de protection. Ainsi le SMVM localise les
espaces de protection de la biodiversité et
des paysages dans son périmètre et précise
les conditionsde leur aménagement.

Cinq types d’espaces introduisent des régle-
mentations permettant de répondre aux enjeux
de protection à l’intérieur du périmètre du
SMVM:

• Les espaces proches du rivage dans lesquels
l’urbanisationdoit êtreencadrée.

• La bande littorale des 50 pas géométriques :
à reconquérir dans la perspective d’une mise
envaleurdurivage.

• Les Espaces naturels Remarquables du
Littoral à préserver, terrestres et marins,
au cœur du dispositif de protection et
«sanctuarisés», qui doivent être préservés.

• Les coupures d’urbanisation, «espaces de
respiration»entrelesespacesurbanisés,ouverts
sur la mer, ayant des fonctions écologiques,
paysagères,agricolesoude loisir,etquidoivent
êtrepréservéesetmisesenvaleur.

• Les espaces marins, jusqu’à la limite des
masses d’eaux côtières définie selon les
critèresde laDirectiveCadre sur l’Eau : 1mille
marin (1852 mètres) à partir de la ligne de
base établie par le ServiceHydrographique et
Océanographique de laMarine (SHOM).

Empêcher la banalisation
des paysages de l’île

Les paysages font partie intégrante de l’iden-
tité réunionnaise ; ils constituent un élément
essentiel de la qualité de vie des Réunionnais et
unatout touristique évident.

Ces paysages doivent être préservés (notam-
ment les paysages remarquables et agricoles)
dans l’ensemble du périmètre du SMVM, et plus
particulièrement dans les espaces à protéger
ou les zones de vigilance touristique situées sur
le littoral définies par le SAR.Ainsi,certaines villes
ou villages, tels que Sainte-Rose sur la côte Est,
Saint-Philippe sur la côte Sud, voire même Saint-
Leu sur la côte balnéaire Ouest, ont gardé un
caractèreauthentiquequ’il convientdepréserver.

D’une façon générale, il importe que les amé-
nagements tiennent compte de la sensibilité
du paysage dans lequel ils s’insèrent tant sur le
plannaturel quearchitectural.

E.2

E.1
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II Objectifs et orientations du SMVM

1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.1 Protéger la qualité
et la diversité des espaces
littoraux terrestres et marins
et de leurs écosystèmes

Identifierdesespacesdeprotection
du littoral terrestreetmarin
enprécisant leurs fonctions.

Empêcher labanalisation
despaysagesde l’île.

Limiter les rejetspolluantsdomestiques,
agricoleset industrielsdans leseaux
continentales etmarines.

Maîtriser lespressionsdirectes liées
à lapêcheetau tourisme
sur lespeuplementsmarins
et les récifs coralliens.

1.2 Anticiper les risques naturels
dans la perspective
du réchauffement climatique

Nepas renforcer les aléasnaturels.

Limiter lavulnérabilité
desbiensetdespersonnes faceauxaléas.

1.3 Gérer les ressources littorales
tout en préservant les milieux

Permettre ledéveloppement
des installationsdeproductiond’énergie
renouvelable.

Préserver la ressourceenmatériaux
et eneaux souterraines.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

La préservation de la biodiversité,de la qualité
des eaux côtières,des paysages littoraux assurant
un cadre de vie – et de tourisme – attractifs, la
prévention des risques naturels (érosion, houle
cyclonique...) ou encore la gestion raisonnée des
ressources naturelles doivent accompagner le
projet d’aménagement et de mise en valeur du
littoral portépar le SAR.

1.1 Protéger la qualité
et la diversité des espaces
littoraux terrestres et marins
et de leurs écosystèmes

Identifier des espaces de protection
du littoral terrestre et marin
en précisant leurs fonctions

Le SAR identifie comme enjeu fort, dans le
contexte de fortes pressions démographique et
urbaine que connaît La Réunion, la protection
des espaces naturels et agricoles. Sur le littoral,
les conflits d’usage sont exacerbés notamment
en raison de son attrait. C’est la raison pour la-
quelle, au titre de la loi Littoral, des conditions
d’aménagement, variables selon la nature et la
fonctiondesdifférents espaces,ont étédéfinies.

Il appartient donc au SMVM de présenter et
justifier les conditions d’application de la loi
Littoral tout en répondant spécifiquement à
l’enjeu de protection. Ainsi le SMVM localise les
espaces de protection de la biodiversité et
des paysages dans son périmètre et précise
les conditionsde leur aménagement.

Cinq types d’espaces introduisent des régle-
mentations permettant de répondre aux enjeux
de protection à l’intérieur du périmètre du
SMVM:

• Les espaces proches du rivage dans lesquels
l’urbanisationdoit êtreencadrée.

• La bande littorale des 50 pas géométriques :
à reconquérir dans la perspective d’une mise
envaleurdurivage.

• Les Espaces naturels Remarquables du
Littoral à préserver, terrestres et marins,
au cœur du dispositif de protection et
«sanctuarisés», qui doivent être préservés.

• Les coupures d’urbanisation, «espaces de
respiration»entrelesespacesurbanisés,ouverts
sur la mer, ayant des fonctions écologiques,
paysagères,agricolesoude loisir,etquidoivent
êtrepréservéesetmisesenvaleur.

• Les espaces marins, jusqu’à la limite des
masses d’eaux côtières définie selon les
critèresde laDirectiveCadre sur l’Eau : 1mille
marin (1852 mètres) à partir de la ligne de
base établie par le ServiceHydrographique et
Océanographique de laMarine (SHOM).

Empêcher la banalisation
des paysages de l’île

Les paysages font partie intégrante de l’iden-
tité réunionnaise ; ils constituent un élément
essentiel de la qualité de vie des Réunionnais et
unatout touristique évident.

Ces paysages doivent être préservés (notam-
ment les paysages remarquables et agricoles)
dans l’ensemble du périmètre du SMVM, et plus
particulièrement dans les espaces à protéger
ou les zones de vigilance touristique situées sur
le littoral définies par le SAR.Ainsi,certaines villes
ou villages, tels que Sainte-Rose sur la côte Est,
Saint-Philippe sur la côte Sud, voire même Saint-
Leu sur la côte balnéaire Ouest, ont gardé un
caractèreauthentiquequ’il convientdepréserver.

D’une façon générale, il importe que les amé-
nagements tiennent compte de la sensibilité
du paysage dans lequel ils s’insèrent tant sur le
plannaturel quearchitectural.

E.2
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II Objectifs et orientations du SMVM

1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.1 Protéger la qualité
et la diversité des espaces
littoraux terrestres et marins
et de leurs écosystèmes

Identifierdesespacesdeprotection
du littoral terrestreetmarin
enprécisant leurs fonctions.

Empêcher labanalisation
despaysagesde l’île.

Limiter les rejetspolluantsdomestiques,
agricoleset industrielsdans leseaux
continentalesetmarines.

Maîtriser lespressionsdirectes liées
à lapêcheetau tourisme
sur lespeuplementsmarins
et les récifs coralliens.

1.2 Anticiper les risques naturels
dans la perspective
du réchauffement climatique

Nepas renforcer les aléasnaturels.

Limiter lavulnérabilité
desbiensetdespersonnes faceauxaléas.

1.3 Gérer les ressources littorales
tout en préservant les milieux

Permettre ledéveloppement
des installationsdeproductiond’énergie
renouvelable.

Préserver la ressourceenmatériaux
et eneauxsouterraines.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.2 Anticiper les risques naturels
dans la perspective
du réchauffement climatique

Le SAR exige que soient anticipés et intégrés
dans l’aménagement, et notamment en faveur
des activités touristiques, les risques naturels
nombreux sur le littoral.

Ne pas renforcer les aléas naturels

Afin de ne pas aggraver l’érosion du trait de
côte, les opérations d’aménagement autorisées
par le SMVM ne devront pas se traduire par une
artificialisation du rivage en privilégiant
l’aménagement de l’existant. Elles devront en
outre respecter l’équilibre sédimentaire. C’est
notamment à ce titre que l’interdiction des
extractions de matériaux dans le lit mineur
des rivières prend toute sa pertinence à
LaRéunion.

Par ailleurs, le rempart naturel face à la houle
qu’assure la barrière de corail constitue un argu-
ment supplémentaire pour la protéger et ainsi
ne pas aggraver l’aléa lié à la houle et l’érosion
desplages et de la côte.

Limiter la vulnérabilité des biens
et des personnes face aux aléas

Il s’agit également de ne pas aggraver la vulné-
rabilité des biens et des populations par rapport à
l’érosion, la houle, la hausse duniveaude lamer et
les inondations, en anticipant une aggravation
de l’aléa et les conséquences des changements
climatiqueslorsdel’aménagement.

L’usage du littoral et des zones basses doit être
défini en tenant compte des risques liés à ces élé-
ments, en complément du statut des «50 pas
géométriques» qui constitue déjà en soi une
réponse en termed’aménagement.

La réalisation des Plans de Prévention des
Risques doit être poursuivie pour toutes les
communes. Sur le littoral, il apparaît nécessaire
que ces plans intègrent aussi les risques marins
et identifient lesmesures nécessaires concernant
les aménagements dans les zones vulnérables
identifiées.

En substance, la prise en compte des
risques devra donc être intégrée à tous les
aménagements littoraux en tenant compte
des effets des changements climatiques et en
particulier lahausseduniveaude lamer.

E.6E.5
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

Limiter les rejets polluantsomestiques,
agricoles et industriels dans les eaux
continentales et marines

Il est indispensable de mettre en place une
démarche globale afin d’assurer une protection
intégrée des eaux côtières, et notamment des
zones récifales, en tenant compte des pressions
d’origine anthropique exercées sur la totalité des
bassins versants. Pour atteindre cet objectif, il est
nécessaire de poursuivre et d’étendre le proces-
sus de Gestion Intégrée des Zones Côtières
(GIZC) initié sur la côte Ouest sous l’empire du
SMVMde1995.

Afin de limiter les pressions provenant des
bassins versants dans leur globalité. En ce sens,
il s’agirade :

• Promouvoir une gestion raisonnée des
espaces agricoles et naturels qui limite
le ruissellement, l’érosion et l’apport de
polluants qui pourraient perturber l’état
écologiquedes lagons.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux usées et améliorer la
gestion des eaux pluviales et usées des
espacesurbanisés,notammentpar lacréation
ou rénovation des réseaux et équipements
nécessaires, et limiter l’imperméabilisation
afin de diminuer les pollutions apportées par
leseauxde ruissellement.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux industrielles rejetées
vers la mer et prendre en compte le risque
depollutionsaccidentelles.

Maîtriser les pressions directes liées
à la pêche et au tourisme sur les
peuplements marins et les récifs coralliens

Le SAR axe le renforcement du développe-
ment économique notamment sur les filières
«tourisme» et «pêche». Toutes deux vont
générer des pressions toujours plus importantes
sur lesmilieuxmarins.

Plus particulièrement, les récifs coralliens, pa-
trimoine essentiel de La Réunion et barrière
protectrice des côtes, sont dégradés depuis plu-
sieurs dizaines d’années en partie à cause de
l’action directe des hommes sur les récifs (prélè-
vements, piétinement...). Cette dégradation
s’accentue compte tenu des pressions liées à la
sur-fréquentation touristique des plages de la
côteOuest.

Les ressources halieutiques rattachées à ce
milieu d’intérêt et de sensibilité écologique
exceptionnelle, sont aussi menacées par la surex-
ploitation.

La Réserve Marine créée en 2007 permet de
protéger une grande partie des milieux récifaux
en y limitant les pressions physiques directes.
En application des dispositions du code de
l’Urbanisme, le SMVMdoit reconnaître cet espace
en tant qu’espacenaturel remarquablemarin.

Plus généralement, il s’agit d’assurer une
gestion raisonnée des ressources halieu-
tiques, l’évaluation de l’état des stocks et du
réapprovisionnement des ressources en espèces
pélagiques étant encore fragmentaire.

E.4E.3
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.2 Anticiper les risques naturels
dans la perspective
du réchauffement climatique

Le SAR exige que soient anticipés et intégrés
dans l’aménagement, et notamment en faveur
des activités touristiques, les risques naturels
nombreux sur le littoral.

Ne pas renforcer les aléas naturels

Afin de ne pas aggraver l’érosion du trait de
côte, les opérations d’aménagement autorisées
par le SMVM ne devront pas se traduire par une
artificialisation du rivage en privilégiant
l’aménagement de l’existant. Elles devront en
outre respecter l’équilibre sédimentaire. C’est
notamment à ce titre que l’interdiction des
extractions de matériaux dans le lit mineur
des rivières prend toute sa pertinence à
LaRéunion.

Par ailleurs, le rempart naturel face à la houle
qu’assure la barrière de corail constitue un argu-
ment supplémentaire pour la protéger et ainsi
ne pas aggraver l’aléa lié à la houle et l’érosion
desplages et de la côte.

Limiter la vulnérabilité des biens
et des personnes face aux aléas

Il s’agit également de ne pas aggraver la vulné-
rabilité des biens et des populations par rapport à
l’érosion, la houle, la hausse duniveaude lamer et
les inondations, en anticipant une aggravation
de l’aléa et les conséquences des changements
climatiqueslorsdel’aménagement.

L’usage du littoral et des zones basses doit être
défini en tenant compte des risques liés à ces élé-
ments, en complément du statut des «50 pas
géométriques» qui constitue déjà en soi une
réponse en termed’aménagement.

La réalisation des Plans de Prévention des
Risques doit être poursuivie pour toutes les
communes. Sur le littoral, il apparaît nécessaire
que ces plans intègrent aussi les risques marins
et identifient lesmesures nécessaires concernant
les aménagements dans les zones vulnérables
identifiées.

En substance, la prise en compte des
risques devra donc être intégrée à tous les
aménagements littoraux en tenant compte
des effets des changements climatiques et en
particulier lahausseduniveaude lamer.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

Limiter les rejets polluantsomestiques,
agricoles et industriels dans les eaux
continentales et marines

Il est indispensable de mettre en place une
démarche globale afin d’assurer une protection
intégrée des eaux côtières, et notamment des
zones récifales, en tenant compte des pressions
d’origine anthropique exercées sur la totalité des
bassins versants. Pour atteindre cet objectif, il est
nécessaire de poursuivre et d’étendre le proces-
sus de Gestion Intégrée des Zones Côtières
(GIZC) initié sur la côte Ouest sous l’empire du
SMVMde1995.

Afin de limiter les pressions provenant des
bassins versants dans leur globalité. En ce sens,
il s’agirade :

• Promouvoir une gestion raisonnée des
espaces agricoles et naturels qui limite
le ruissellement, l’érosion et l’apport de
polluants qui pourraient perturber l’état
écologiquedes lagons.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux usées et améliorer la
gestion des eaux pluviales et usées des
espacesurbanisés,notammentpar lacréation
ou rénovation des réseaux et équipements
nécessaires, et limiter l’imperméabilisation
afin de diminuer les pollutions apportées par
leseauxde ruissellement.

• Mettre aux normes les équipements de
traitement des eaux industrielles rejetées
vers la mer et prendre en compte le risque
depollutionsaccidentelles.

Maîtriser les pressions directes liées
à la pêche et au tourisme sur les
peuplements marins et les récifs coralliens

Le SAR axe le renforcement du développe-
ment économique notamment sur les filières
«tourisme» et «pêche». Toutes deux vont
générer des pressions toujours plus importantes
sur lesmilieuxmarins.

Plus particulièrement, les récifs coralliens, pa-
trimoine essentiel de La Réunion et barrière
protectrice des côtes, sont dégradés depuis plu-
sieurs dizaines d’années en partie à cause de
l’action directe des hommes sur les récifs (prélè-
vements, piétinement...). Cette dégradation
s’accentue compte tenu des pressions liées à la
sur-fréquentation touristique des plages de la
côteOuest.

Les ressources halieutiques rattachées à ce
milieu d’intérêt et de sensibilité écologique
exceptionnelle, sont aussi menacées par la surex-
ploitation.

La Réserve Marine créée en 2007 permet de
protéger une grande partie des milieux récifaux
en y limitant les pressions physiques directes.
En application des dispositions du code de
l’Urbanisme, le SMVMdoit reconnaître cet espace
en tant qu’espacenaturel remarquablemarin.

Plus généralement, il s’agit d’assurer une
gestion raisonnée des ressources halieu-
tiques, l’évaluation de l’état des stocks et du
réapprovisionnement des ressources en espèces
pélagiques étant encore fragmentaire.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

Toutefois, les impacts environnementaux
liés à l’exploitation des gisements touchent
de nombreux domaines (qualité des milieux
naturels et aquatiques,paysages...) et devront im-
pérativement êtrepris en compte.

Les nappes phréatiques littorales sont
vulnérables aux intrusions salines particulière-
ment sur la façade ouest et sud de l’île, du Port
à Saint-Philippe. Les risques d’intrusion sont
accentués par la surexploitation de la ressource,
mais aussi par des aménagements susceptibles
de modifier les équilibres hydrodynamiques
et sédimentaires des biseaux salins, tels que
lesports.

La définition de bonnes pratiques de gestion
des nappes phréatiques littorales, enjeu majeur
pour préserver leur pérennité, est du ressort
du SDAGE et des différents SAGE. Néanmoins,
il appartient au SMVM de définir des règles
permettant de limiter les risques d’intrusions
salines dans les projets d’extension ou de
constructionsdeports en zones vulnérables.

La protection du milieu naturel,
des peuplements biologiques
et des ressources du littoral
est un objectif essentiel, non seulement
d’un point de vue environnemental,
mais aussi dans une perspective
de développement durable.
Ces éléments représentent
en effet les principaux atouts
de La Réunion (attractivité touristique,
richesse en ressources naturelles),
dont la mise en valeur permettra
de renforcer le rayonnement de l’île.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.3 Gérer les ressources littorales
tout en préservant les milieux

Permettre le développement
des installations de production d’énergie
renouvelable

La consommation d’énergies polluantes im-
portante est un enjeu environnemental essentiel
reconnu par le SAR.Sa prise en compte nécessite
des espaces pour accueillir des moyens de pro-
ductions d’énergies renouvelables, dans un
contexte insulaire où les espaces sont limités.

Le SMVM doit préciser donc la compatibilité
entre les fonctions des espaces naturels ou agri-
coles et la mise en œuvre d’installations de
production d’énergie renouvelable, sous réserve
du maintien du caractère naturel de la zone et
prise en compte des critères paysagers.Demême
dans l’espacemarin, le SMVMaccompagne les ex-
périmentations en vue de leur pérennisation des
exploitationsde l’énergiede lamer.

Préserver la ressource en matériaux
et en eaux souterraines

Avec plus de 9 000 logements à construire par
an à l’horizon 2030, la gestion sur le long terme
des ressources en matériaux est un élément
essentiel. Les fondements de cette politique ont
été définis par le Schéma Départemental des
Carrières en cours de révision, mais les docu-
ments locaux d’urbanisme n’ont pas toujours
pris en compte cet impératif de protection des
gisements, souvent localisés sur le littoral
(ressources alluvionnaires) et soumis à une forte
pression foncière.

Deux types d’actions complémentaires doivent
être entrepris pour assurer cette bonne gestion :
la protection des gisements et l’exploita-
tion des ressources avant aménagement.
Par ailleurs, compte tenu de la rareté des sites ex-
ploitables sur les espaces terrestres et la pression
qu’ils subissent, il pourrait être utile de recourir
aux ressources sous-marines. Dans cette perspec-
tive, le SMVM doit permettre la mise en œuvre
decette alternative.

E.8

E.7
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

Toutefois, les impacts environnementaux
liés à l’exploitation des gisements touchent
de nombreux domaines (qualité des milieux
naturels et aquatiques,paysages...) et devront im-
pérativement êtrepris en compte.

Les nappes phréatiques littorales sont
vulnérables aux intrusions salines particulière-
ment sur la façade ouest et sud de l’île, du Port
à Saint-Philippe. Les risques d’intrusion sont
accentués par la surexploitation de la ressource,
mais aussi par des aménagements susceptibles
de modifier les équilibres hydrodynamiques
et sédimentaires des biseaux salins, tels que
lesports.

La définition de bonnes pratiques de gestion
des nappes phréatiques littorales, enjeu majeur
pour préserver leur pérennité, est du ressort
du SDAGE et des différents SAGE. Néanmoins,
il appartient au SMVM de définir des règles
permettant de limiter les risques d’intrusions
salines dans les projets d’extension ou de
constructionsdeports en zones vulnérables.

La protection du milieu naturel,
des peuplements biologiques
et des ressources du littoral
est un objectif essentiel, non seulement
d’un point de vue environnemental,
mais aussi dans une perspective
de développement durable.
Ces éléments représentent
en effet les principaux atouts
de La Réunion (attractivité touristique,
richesse en ressources naturelles),
dont la mise en valeur permettra
de renforcer le rayonnement de l’île.
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II Objectifs et orientations du SMVM
1 Protéger les écosystèmes littoraux

1.3 Gérer les ressources littorales
tout en préservant les milieux

Permettre le développement
des installations de production d’énergie
renouvelable

La consommation d’énergies polluantes im-
portante est un enjeu environnemental essentiel
reconnu par le SAR.Sa prise en compte nécessite
des espaces pour accueillir des moyens de pro-
ductions d’énergies renouvelables, dans un
contexte insulaire où les espaces sont limités.

Le SMVM doit préciser donc la compatibilité
entre les fonctions des espaces naturels ou agri-
coles et la mise en œuvre d’installations de
production d’énergie renouvelable, sous réserve
du maintien du caractère naturel de la zone et
prise en compte des critères paysagers.Demême
dans l’espacemarin, le SMVMaccompagne les ex-
périmentations en vue de leur pérennisation des
exploitationsde l’énergiede lamer.

Préserver la ressource en matériaux
et en eaux souterraines

Avec plus de 9 000 logements à construire par
an à l’horizon 2030, la gestion sur le long terme
des ressources en matériaux est un élément
essentiel. Les fondements de cette politique ont
été définis par le Schéma Départemental des
Carrières en cours de révision, mais les docu-
ments locaux d’urbanisme n’ont pas toujours
pris en compte cet impératif de protection des
gisements, souvent localisés sur le littoral
(ressources alluvionnaires) et soumis à une forte
pression foncière.

Deux types d’actions complémentaires doivent
être entrepris pour assurer cette bonne gestion :
la protection des gisements et l’exploita-
tion des ressources avant aménagement.
Par ailleurs, compte tenu de la rareté des sites ex-
ploitables sur les espaces terrestres et la pression
qu’ils subissent, il pourrait être utile de recourir
aux ressources sous-marines. Dans cette perspec-
tive, le SMVM doit permettre la mise en œuvre
decette alternative.
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II Objectifs et orientations du SMVM
2 Organiser les activités littorales

Le SAR vise à renforcer le dynamisme écono-
mique de La Réunion et à assurer l’ouverture de
ses échanges dans l’océan Indien. Du fait de la
configuration de l’île de La Réunion, la majorité
des activités économiques et des ressources na-
turelles sont situées au niveau des espaces
littoraux. Leur mise en valeur apparaît comme
une nécessité pour le SAR. Il s’agit à la fois d’y ac-
cueillir les pôles d’activités économiques des
bassins de vie, les infrastructures portuaires et
aéroportuaires, et de permettre et accompagner
le développement d’activités économiques d’ave-
nir telles que le tourisme, les loisirs, la pêche et
l’aquaculture. Ainsi il appartient au SMVM d’as-
surer la cohabitation de ces activités dans un
espace restreint tout eny intégrant les enjeux en-
vironnementaux, ce qui impose un principe
d’économie de l’espace dans tous les projets
d’aménagement.

2.1 Réserver des espaces
pour l’organisation
de la cohésion territoriale

Le SAR prévoit l’organisation de la cohésion
territoriale autour de quatre bassins de vie valori-
sant les atouts de chaque microrégion. Cette
orientation impacte nécessairement le territoire
couvert par le SMVM, qui précise les espaces
devant concourir au fonctionnement écono-
miquede cesbassinsdevie.

Accueillir et soutenir les «pôles
d’intérêt régional» dans l’espace littoral

Des «pôles d’intérêt régional» associant pro-
duction, conception et services aux entreprises
doivent être créés ou confortés dans chaque
bassin de vie afin de favoriser leur développe-
ment économique. Aussi le SMVM identifie
les espaces nécessaires à la constitution, dans
l’espace littoral, de ces pôles d’activités d’im-
portance régionale. L’activité de ces pôles devra
être soutenue, c’est la raison pour laquelle, il
est envisagé d’y développer des «plateformes
d’éclatement logistique» (aires de stockage et
logistiques délocalisées,et ports secs) qui permet-
tront par ailleurs de faire face à l’augmentation
deséchangeséconomiques.

Dans cetteperspective, il convient donc:

• De préserver la vocation des zones d’activités
portuaires et aéroportuaires du Port et de
Saint-Denis.

• De conforter la zone d’activités émergente du
Sud à proximité de l’aéroport de Pierrefonds.

• De permettre le développement de la zone de
Cambaie dans une perspective de mixité
habitat / économieen lienavec lePort.

• De permettre la mise en œuvre d’une zone
d’activités régionaledans l’Est.
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2 Organiser les activités littorales

2.1Réserver des espaces
pour l’organisation
de la cohésion territoriale

Accueillir et soutenir les«pôlesd’intérêt
régional»dans l’espace littoral.

2.2 Assurer l’ouverture du territoire
et permettre son rayonnement
régional par le développement
des infrastructures portuaires
et aéroportuaires

Assurerundimensionnementpertinent
des infrastructuresportuaires,
misesà l’échelled’une fonction
decarrefouréconomique.

Privilégier l’extensiondes structures
existantespar rapport à la création
denouveauxports.

Assureruneorganisationperformante
desactivités liéesauxéchangesportuaires
dans l’espace réunionnais.

Assurer la complémentarité
desdeuxaéroportsdeLaRéunion.

2.3 Accompagner
le développement de la filière
d’excellence «tourisme»
sur le littoral

Diversifier l’offreenactivitésbalnéaires.

Permettre ledéveloppement
du tourisme lié à laplaisanceet aux loisirs
nautiquesenadaptant l’offreà lademande.

Développer le tourisme lié auxactivités
nature.

Valoriser lavisitedes lieuxappartenant
aupatrimoineculturel ethistorique.

2.4 Accompagner le développement
des autres filières d’excellence
et de l’exploitation
des ressources maritimes

Encourager ledéveloppementde la filière
pêcheparunéquipementadaptédes
zonesportuaires,enprivilégiant
l’améliorationvoire l’extension
des structuresexistantes.

Mettreenœuvreunestratégie
d’aménagementpour l’exploitation
desénergies renouvelables liéesà lamer.

Accompagner lemaintien
ou ledéveloppementdes filières
agricoleset aquacoles sur le littoral.
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Le SAR vise à renforcer le dynamisme écono-
mique de La Réunion et à assurer l’ouverture de
ses échanges dans l’océan Indien. Du fait de la
configuration de l’île de La Réunion, la majorité
des activités économiques et des ressources na-
turelles sont situées au niveau des espaces
littoraux. Leur mise en valeur apparaît comme
une nécessité pour le SAR. Il s’agit à la fois d’y ac-
cueillir les pôles d’activités économiques des
bassins de vie, les infrastructures portuaires et
aéroportuaires, et de permettre et accompagner
le développement d’activités économiques d’ave-
nir telles que le tourisme, les loisirs, la pêche et
l’aquaculture. Ainsi il appartient au SMVM d’as-
surer la cohabitation de ces activités dans un
espace restreint tout eny intégrant les enjeux en-
vironnementaux, ce qui impose un principe
d’économie de l’espace dans tous les projets
d’aménagement.

2.1 Réserver des espaces
pour l’organisation
de la cohésion territoriale

Le SAR prévoit l’organisation de la cohésion
territoriale autour de quatre bassins de vie valori-
sant les atouts de chaque microrégion. Cette
orientation impacte nécessairement le territoire
couvert par le SMVM, qui précise les espaces
devant concourir au fonctionnement écono-
miquede cesbassinsdevie.

Accueillir et soutenir les «pôles
d’intérêt régional» dans l’espace littoral

Des «pôles d’intérêt régional» associant pro-
duction, conception et services aux entreprises
doivent être créés ou confortés dans chaque
bassin de vie afin de favoriser leur développe-
ment économique. Aussi le SMVM identifie
les espaces nécessaires à la constitution, dans
l’espace littoral, de ces pôles d’activités d’im-
portance régionale. L’activité de ces pôles devra
être soutenue, c’est la raison pour laquelle, il
est envisagé d’y développer des «plateformes
d’éclatement logistique» (aires de stockage et
logistiques délocalisées,et ports secs) qui permet-
tront par ailleurs de faire face à l’augmentation
deséchangeséconomiques.

Dans cetteperspective, il convient donc:

• De préserver la vocation des zones d’activités
portuaires et aéroportuaires du Port et de
Saint-Denis.

• De conforter la zone d’activités émergente du
Sud à proximité de l’aéroport de Pierrefonds.

• De permettre le développement de la zone de
Cambaie dans une perspective de mixité
habitat / économieen lienavec lePort.

• De permettre la mise en œuvre d’une zone
d’activités régionaledans l’Est.
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2 Organiser les activités littorales

2.1Réserver des espaces
pour l’organisation
de la cohésion territoriale

Accueillir et soutenir les«pôlesd’intérêt
régional»dans l’espace littoral.

2.2 Assurer l’ouverture du territoire
et permettre son rayonnement
régional par le développement
des infrastructures portuaires
et aéroportuaires

Assurerundimensionnementpertinent
des infrastructuresportuaires,
misesà l’échelled’une fonction
decarrefouréconomique.

Privilégier l’extensiondes structures
existantespar rapport à la création
denouveauxports.

Assureruneorganisationperformante
desactivités liéesauxéchangesportuaires
dans l’espace réunionnais.

Assurer la complémentarité
desdeuxaéroportsdeLaRéunion.

2.3 Accompagner
le développement de la filière
d’excellence «tourisme»
sur le littoral

Diversifier l’offreenactivitésbalnéaires.

Permettre ledéveloppement
du tourisme lié à laplaisanceet aux loisirs
nautiquesenadaptant l’offreà lademande.

Développer le tourisme lié auxactivités
nature.

Valoriser lavisitedes lieuxappartenant
aupatrimoineculturel ethistorique.

2.4 Accompagner le développement
des autres filières d’excellence
et de l’exploitation
des ressources maritimes

Encourager ledéveloppementde la filière
pêcheparunéquipementadaptédes
zonesportuaires,enprivilégiant
l’améliorationvoire l’extension
des structuresexistantes.

Mettreenœuvreunestratégie
d’aménagementpour l’exploitation
desénergies renouvelables liéesà lamer.

Accompagner lemaintien
ou ledéveloppementdes filières
agricoleset aquacoles sur le littoral.
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II Objectifs et orientations du SMVM
2 Organiser les activités littorales

2.3 Accompagner
le développement de la filière
d’excellence «tourisme»
sur le littoral

Identifié comme domaine d’activité straté-
gique dans le SAR, le tourisme doit pouvoir
prendre toute sa place sur le littoral. Ainsi, les
espaces littoraux, produits d’appel essentiels,
devront être spécifiquement valorisés.

Il s’agit doncpour le SMVM:

• De préserver la qualité des paysages et des
écosystèmes marins pour maintenir leur
attractivité.

• D’offrir les conditions de réalisation de struc-
tures d’hébergementde qualité, répondant à
cetteattractivité.

• De donner la priorité à la réalisation d’équi-
pements ou d’aménagements renforçant
cette attractivité et compatibles avec le
caractère littoralde la zone.

Les principales activités touristiques et de
loisir à considérer sont des activités de plage et
balnéaires,des activités liées à un port (plaisance
et sports nautiques) et des activités de décou-
verte du littoral et de son patrimoine naturel et
culturel. Ces activités, principalement pratiquées
par des locaux, doivent s’ouvrir et s’adapter à la
demande touristique. Surtout développées dans
l’Ouest où elles exercent une pression forte sur la
Réserve marine, elles doivent également s’éten-
dre aux côtesEst et Sud.

Diversifier l’offre en activités balnéaires

L’accès aux plages baignables étant réduit sur
l’île, l’aménagement de zones de baignade complé-
mentaires (bassins de baignade) devrait permettre:

- de proposer une bonne alternative à la forte
fréquentation des zones de lagon, de grande
sensibilité écologique ;

- d’accroître le potentiel de baignade,
avecuneoffre diversifiée et dans des conditions
sécurisées.

La détermination des sites potentiels pour
l’implantation de bassins de baignade se base
dans un premier temps sur une analysemorpho-
dynamique des littoraux (les côtes rocheuses
basses étant les plus appropriées), qui doit être
complétée par des analyses de la fréquentation,
des espaces (intérêt en termede liaisonetd’acces-
sibilité) etde l’intérêt économique.

Tous les projets d’aménagement devront être
analysés au regardde leurs impacts sur l’environ-
nement en terme d’intégration paysagère et de
la non-atteinte ou modification des écosystèmes
naturels. Enfin, la qualité des eaux de baignade
doit faire l’objet d’uneattentionparticulière.
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2.2 Assurer l’ouverture du territoire
et permettre son rayonnement
régional par le développement
des infrastructures portuaires
et aéroportuaires

L’objectif duSARd’ouverturede l’île, fondé sur
le renforcement du port et des aéroports de La
Réunion, trouve toute son importance dans le
SMVM. Le développement des «portes d’entrée»
doit être motivé par la recherche de gains
de compétitivité de La Réunion et une stratégie
depositionnementdans l’océan Indien.

Assurer un dimensionnement pertinent
des infrastructures portuaires, mises à l’échelle
d’une fonction de carrefour économique

Lavolontéd’ouverturedeLaRéunion implique
pour le port d’avoir une politique ambitieuse
visant à faire de cette infrastructure un port
d’éclatementdans lazoneocéanIndien.

LeSMVMdoitdoncpermettre:

• Un changement de vocation de Port
Réunion, par des possibilités d’accès pour les
grandes unités porte-containers et un aména-
gement d’espaces consacrés aux fonctions de
transformation/ré-exportation.

• La nécessité d’une appréciation préalable
pertinente du potentiel à long terme des
flux maritimes dans la région océan Indien.

• Une politique de reconquête des espaces
péri-portuaires avec le déplacement des
activités n’ayant pas de lien immédiat avec le
port, qui devrait permettre de réserver ces
espaces aux activités pour lesquelles la
proximitéavec leportest indispensable.

Dans ce cadre, s’il privilégie la réalisation
de quais en eaux profondes, il doit toutefois
préserver la possibilité d’une extension à terre.

Privilégier l’extension des structures
existantes par rapport à la création
de nouveaux ports

Dans un souci à la fois de préservation des
espaces littoraux (limitation de l’artificialisation
du trait de côte) et de rentabilité économique,
la réalisation de nouveaux ports ou autres quais
de débarquement ne paraît pas opportune. En
effet, ces nouveaux équipements, en concur-
rence, seraient extrêmement coûteux, voire non
rentables,pouruneffet levier économique faible.

L’extension des structures portuaires exis-
tantes est donc à privilégier, sauf si à long terme
l’évolution du port de la Pointe des Galets s’avé-
rait impossible. Dans ce cas un nouveau site
portuairedevrait être recherché.

Assurer une organisation performante
des activités liées aux échanges
portuaires dans l’espace réunionnais

L’augmentation des besoins et du trafic por-
tuaire via l’unique port de la Pointe des Galets
implique le développement de solutions complé-
mentaires pour limiter les nuisances liées à cette
augmentation et assurer à court terme la sécu-
rité d’approvisionnement de l’île. Ces solutions
accompagnent les visées du SAR de conforter
le développement économique dans le Sud et
promouvoir celui de l’Est.

Dans ce cadre, les «plateformes d’éclate-
ment logistiques» envisagées en lien avec les
pôles d’activité régionaux permettront la réorga-
nisation, la mutualisation des transports de
marchandises voireunepéréquationdes coûts.

Le réseaurégionalde transportguidépermet
d’envisager à terme le transport desmarchandises
à partir du port ; il participera donc à une amélio-
ration significative des échanges économiques sur
l’ensembleduterritoire.

Assurer la complémentarité
des deux aéroports de La Réunion

La diversification et l’amplification du trafic
touristique aérien sont les conditions du déve-
loppement des autres ressorts du trafic: fret, vols
d’affaire et continuité territoriale. Le SMVM doit
prévoir la perspective d’agrandissement de la
plateforme de Gillot qui implique une gestion
de l’occupation du foncier dans la zone aéro-
portuaireetàproximitéde l’aéroport.

Par ailleurs, le développement de l’activité
de l’aéroport de Pierrefonds comme aéroport
régional dansuneperspective deplus long terme
doit être permis par la possibilité de le doter
d’une piste longue. Cette capacité d’évolution ne
devra pas être obérée par des aménagements
interdisant touteextension.
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2 Organiser les activités littorales

2.3 Accompagner
le développement de la filière
d’excellence «tourisme»
sur le littoral

Identifié comme domaine d’activité straté-
gique dans le SAR, le tourisme doit pouvoir
prendre toute sa place sur le littoral. Ainsi, les
espaces littoraux, produits d’appel essentiels,
devront être spécifiquement valorisés.

Il s’agit doncpour le SMVM:

• De préserver la qualité des paysages et des
écosystèmes marins pour maintenir leur
attractivité.

• D’offrir les conditions de réalisation de struc-
tures d’hébergementde qualité, répondant à
cetteattractivité.

• De donner la priorité à la réalisation d’équi-
pements ou d’aménagements renforçant
cette attractivité et compatibles avec le
caractère littoralde la zone.

Les principales activités touristiques et de
loisir à considérer sont des activités de plage et
balnéaires,des activités liées à un port (plaisance
et sports nautiques) et des activités de décou-
verte du littoral et de son patrimoine naturel et
culturel. Ces activités, principalement pratiquées
par des locaux, doivent s’ouvrir et s’adapter à la
demande touristique. Surtout développées dans
l’Ouest où elles exercent une pression forte sur la
Réserve marine, elles doivent également s’éten-
dre aux côtesEst et Sud.

Diversifier l’offre en activités balnéaires

L’accès aux plages baignables étant réduit sur
l’île, l’aménagement de zones de baignade complé-
mentaires (bassins de baignade) devrait permettre:

- de proposer une bonne alternative à la forte
fréquentation des zones de lagon, de grande
sensibilité écologique ;

- d’accroître le potentiel de baignade,
avecuneoffre diversifiée et dans des conditions
sécurisées.

La détermination des sites potentiels pour
l’implantation de bassins de baignade se base
dans un premier temps sur une analysemorpho-
dynamique des littoraux (les côtes rocheuses
basses étant les plus appropriées), qui doit être
complétée par des analyses de la fréquentation,
des espaces (intérêt en termede liaisonetd’acces-
sibilité) etde l’intérêt économique.

Tous les projets d’aménagement devront être
analysés au regardde leurs impacts sur l’environ-
nement en terme d’intégration paysagère et de
la non-atteinte ou modification des écosystèmes
naturels. Enfin, la qualité des eaux de baignade
doit faire l’objet d’uneattentionparticulière.
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2.2 Assurer l’ouverture du territoire
et permettre son rayonnement
régional par le développement
des infrastructures portuaires
et aéroportuaires

L’objectif duSARd’ouverturede l’île, fondé sur
le renforcement du port et des aéroports de La
Réunion, trouve toute son importance dans le
SMVM. Le développement des «portes d’entrée»
doit être motivé par la recherche de gains
de compétitivité de La Réunion et une stratégie
depositionnementdans l’océan Indien.

Assurer un dimensionnement pertinent
des infrastructures portuaires, mises à l’échelle
d’une fonction de carrefour économique

Lavolontéd’ouverturedeLaRéunion implique
pour le port d’avoir une politique ambitieuse
visant à faire de cette infrastructure un port
d’éclatementdans lazoneocéanIndien.

LeSMVMdoitdoncpermettre:

• Un changement de vocation de Port
Réunion, par des possibilités d’accès pour les
grandes unités porte-containers et un aména-
gement d’espaces consacrés aux fonctions de
transformation/ré-exportation.

• La nécessité d’une appréciation préalable
pertinente du potentiel à long terme des
flux maritimes dans la région océan Indien.

• Une politique de reconquête des espaces
péri-portuaires avec le déplacement des
activités n’ayant pas de lien immédiat avec le
port, qui devrait permettre de réserver ces
espaces aux activités pour lesquelles la
proximitéavec leportest indispensable.

Dans ce cadre, s’il privilégie la réalisation
de quais en eaux profondes, il doit toutefois
préserver la possibilité d’une extension à terre.

Privilégier l’extension des structures
existantes par rapport à la création
de nouveaux ports

Dans un souci à la fois de préservation des
espaces littoraux (limitation de l’artificialisation
du trait de côte) et de rentabilité économique,
la réalisation de nouveaux ports ou autres quais
de débarquement ne paraît pas opportune. En
effet, ces nouveaux équipements, en concur-
rence, seraient extrêmement coûteux, voire non
rentables,pouruneffet levier économique faible.

L’extension des structures portuaires exis-
tantes est donc à privilégier, sauf si à long terme
l’évolution du port de la Pointe des Galets s’avé-
rait impossible. Dans ce cas un nouveau site
portuairedevrait être recherché.

Assurer une organisation performante
des activités liées aux échanges
portuaires dans l’espace réunionnais

L’augmentation des besoins et du trafic por-
tuaire via l’unique port de la Pointe des Galets
implique le développement de solutions complé-
mentaires pour limiter les nuisances liées à cette
augmentation et assurer à court terme la sécu-
rité d’approvisionnement de l’île. Ces solutions
accompagnent les visées du SAR de conforter
le développement économique dans le Sud et
promouvoir celui de l’Est.

Dans ce cadre, les «plateformes d’éclate-
ment logistiques» envisagées en lien avec les
pôles d’activité régionaux permettront la réorga-
nisation, la mutualisation des transports de
marchandises voireunepéréquationdes coûts.

Le réseaurégionalde transportguidépermet
d’envisager à terme le transport desmarchandises
à partir du port ; il participera donc à une amélio-
ration significative des échanges économiques sur
l’ensembleduterritoire.

Assurer la complémentarité
des deux aéroports de La Réunion

La diversification et l’amplification du trafic
touristique aérien sont les conditions du déve-
loppement des autres ressorts du trafic: fret, vols
d’affaire et continuité territoriale. Le SMVM doit
prévoir la perspective d’agrandissement de la
plateforme de Gillot qui implique une gestion
de l’occupation du foncier dans la zone aéro-
portuaireetàproximitéde l’aéroport.

Par ailleurs, le développement de l’activité
de l’aéroport de Pierrefonds comme aéroport
régional dansuneperspective deplus long terme
doit être permis par la possibilité de le doter
d’une piste longue. Cette capacité d’évolution ne
devra pas être obérée par des aménagements
interdisant touteextension.
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II Objectifs et orientations du SMVM
2 Organiser les activités littorales

2.4 Accompagner le développement
des autres filières d’excellence
et de l’exploitation des ressources
maritimes

Encourager le développement
de la filière pêche par un équipement adapté
des zones portuaires, en privilégiant
l’amélioration voire l’extension
des structures existantes

Le SAR prévoit qu’au-delà de sa vocation in-
dustrielle et de port de commerce, Port Réunion
a vocation à se positionner sur la pêche et donc
sedoterd’équipementspermettant le développe-
ment de cette activité.D’un point de vue général,
le développement de la filière pêche doit si possi-
ble privilégier l’amélioration voire l’extensiondes
structures existantes (ports,cales dehalage) dans
le respect de la loi Littoral.

Les équipements prévus dans le SMVMdoivent
être de deux ordres en fonction du type d’activité
concerné:

- lapêcheindustrielleavecleportdelaPointe
des Galets ; qui doit accueillir les navires de
pêcheau largeetdepêchepalangrière;

- lapêcheartisanale (ou côtière) avec lesports
ou cales de halage dont l’aménagement doit
être poursuivi pour une structuration de la
filière économique Cette pêche artisanale doit
toutefois être accompagnée d’un suivi précis
desressourceshalieutiquesquisonttrèsfragiles
dans labandecôtière.

Dans tous les projets d’aménagement, il est
nécessaire de minimiser les modifications et
l’artificialisation du trait de côte, qui condui-
sent à une modification des courants, à des
envasements ponctuels et à la modification des
écosystèmes.

Mettre en œuvre une stratégie
d’aménagement pour l’exploitation
des énergies renouvelables liées à la mer

Le SAR reconnaît le caractère stratégique
en terme de développement économique des
énergies renouvelables. C’est à cet effet que le
SAR définit la compatibilité entre les fonctions
des espaces naturels et agricoles et la mise en
œuvre d’installations de production d’énergies
renouvelables. Les expérimentations sur les
réseaux et la production d’énergies renouve-
lables liées à la mer en particulier la houle et
l’Energie ThermiquedesMers (ETM) doivent être
envisagées.

Des sites potentiellement intéressants pour
l’exploitation de l’énergie houlomotrice ont
déjà été identifiés, en tenant compte des critères
environnementaux, socio-économiques et fonc-
tionnels.

Les projets ayant un impact écologique
faibledevront êtreprivilégiés:

- les dispositifs implantés au large qui n’ont
aucune incidence sur la morphodynamique
littorale ;

- les installations pouvant être intégrées aux
aménagements existants ou à construire dans
lecasdedispositifs installéssurlelittoralouprès
durivage.

Concernant l’exploitation de l’ETM, les oppor-
tunités d’installations devront également être
analysées en regard des critères environnemen-
taux et socio-économiques.

Concernant tous ces projets, les moyens
d’accostage et de raccordement aux réseaux élec-
triques et thermiques devront être adaptés à la
qualité des espaces côtiers et terrestres traversés
sur leplanpaysagerqu’écologique.

Accompagner le maintien
ou le développement des filières agricoles
et aquacoles sur le littoral

Au sein de l’espace agricole protégé par le SAR,
la partie concernée par le SMVM est principale-
ment constituée de canne à sucre qui représente
20%de la surfacecouvertepar leSMVM.

LeSMVMplusprécisque leSARvient renforcer
la protectionde cet espace agricolenécessaire à la
fois à la pérennité économique de la filière, mais
assurant aussi d’autres fonctions (paysagère, lutte
contre l’érosion et contre les inondations). C’est
notamment à ce titre que les coupures d’urbani-
sation ont pour une grande partie une vocation
agricole. Par ailleurs, il est réaffirmé la nécessité
de préserver l’activité agricole au sein des zones
préférentielles d’urbanisation dans les secteurs
nonaffectés auxextensionsurbaines.

Ledéveloppementde l’aquaculturemarine
et d’eau douce devra être soutenu en tant que
filière d’excellence du territoire littoral, par la
structuration et la consolidation de l’activité.
Le développement de ces activités devra être
privilégié dans les zones potentielles identifiées
par le SMVM.
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Permettre le développement
du tourisme lié à la plaisance et aux loisirs
nautiques en adaptant l’offre à la demande

Dans un contexte global d’ouverture vers la
mer, il apparaît que le manque de places dans
les ports de plaisance est un frein au développe-
ment de l’activité et il semble donc nécessaire
d’envisager l’augmentation de la capacité
d’accueil, en privilégiant les projets d’exten-
sion des équipements existants. Afin de
préserver le littoral, la création de nouvelles in-
frastructures portuaires doit faire exception,
et les solutionsdecréationet/ou lamiseenœuvre
de ports à sec couverts pourront être recher-
chées. En effet, les caractéristiques de la flotte
(bateaux à moteur de 5 à 8 mètres) rendent tout
à fait intéressante cette solution, mais nécessitera
un temps d’adaptation. Elle pourrait être mise
enplaceaveclesoutiendesprofessionnels.

Par ailleurs, il y a lieu d’adapter l’offre à la
réalité de la demande des usagers (touristes
mais aussi professionnels), tant au niveau géo-
graphique qu’au niveau du type d’activité, et
donc de dimensionner les projets d’aména-
gement enconséquence.

Cependant la répartition géographique de
cette demande n’est pas toujours clairement
définie, le SMVM doit donc déterminer le posi-
tionnement des projets selon une logique
de meilleure répartition à l’échelle de l’île
en termes de développement de l’activité
plaisance et nautisme et un enjeu de préser-
vationdumilieu.

Au niveau de la côte Ouest notamment, où
la demande est la plus importante, l’offre devra
privilégier:

• Une polyvalence des infrastructures pour
s’adapter aux nouvelles tendances telles que
la plongée sous-marine, la pêche sportive,
les promenades enmer, le canoë-kayak, les jets
ski, le surf,ou laplancheàvoile.

• Une augmentation de l’offre de places pour la
plaisance car l’Ouest présente la côte la plus
adaptéepourcetteactivité.

Mais c’est également la côte qui subit le plus
de pressions et de ce fait, certains secteurs hors
lagondevraientêtreprivilégiésentermesdeprojets,
car moins sensibles d’un point de vue environne-
mental.Afindepréserver les récifs coralliens contre
les mouillages à l’ancre, il apparaît utile d’augmen-
terlenombredebouéesd’amarrage.

Enfin les projets portuaires devront égale-
ment et dans une certaine mesure dynamiser
le développement de certaines zones et
participerauxprojetsurbains.

Développer le tourisme lié
aux « activités nature »

Les côtes Est et Sud, aux paysages sauvages et
authentiques présentent encore un potentiel
dedéveloppement touristique intéressant.

Depuis une dizaine d’années, des efforts im-
portants ont été mis en œuvre pour valoriser le
patrimoine existant et ouvrir le littoral au public
aumoyen d’aménagements légers (sentiers litto-
raux, pistes cyclables...). Ces efforts doivent être
poursuivis,afin de satisfaire aux attentes des rési-
dents qui investissent de plus en plus cet espace
littoral, mais aussi d’y améliorer l’offre touris-
tique (découvertedes sitesnaturels et culturels).

Les espacesnaturels remarquables du littoral à
préserver sont des milieux de très grand intérêt
sur le plan écologique, paysager et patrimonial
dont l’intégrité devra être préservée. Cependant
leur mise en valeur passe aussi par le dévelop-
pement organisé d’un tourisme de nature et
culturel pour lequel ces espaces constituent une
attractionprivilégiée.

Les coupures d’urbanisation peuvent donc être
valorisées pour une ouverture au public, à travers
lamiseenplaced’aménagements légers.

Valoriser la visite des lieux appartenant
au patrimoine culturel et historique

Il existe de nombreux éléments culturels
remarquables dans la zone littorale, inventoriés
par le Service Départemental de l’Architecture
et cartographiés en 1995 et repris dans le SMVM:
chapelles, anciennes usines, ponts, grottes, cales
et vestiges de débarcadères, villages, cimetières,
ouvrages sur les ravines... La mise en valeur des
principaux sites, amorcée par une signalétique,
doit êtrepoursuivie.
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2.4 Accompagner le développement
des autres filières d’excellence
et de l’exploitation des ressources
maritimes

Encourager le développement
de la filière pêche par un équipement adapté
des zones portuaires, en privilégiant
l’amélioration voire l’extension
des structures existantes

Le SAR prévoit qu’au-delà de sa vocation in-
dustrielle et de port de commerce, Port Réunion
a vocation à se positionner sur la pêche et donc
sedoterd’équipementspermettant le développe-
ment de cette activité.D’un point de vue général,
le développement de la filière pêche doit si possi-
ble privilégier l’amélioration voire l’extensiondes
structures existantes (ports,cales dehalage) dans
le respect de la loi Littoral.

Les équipements prévus dans le SMVMdoivent
être de deux ordres en fonction du type d’activité
concerné:

- lapêcheindustrielleavecleportdelaPointe
des Galets ; qui doit accueillir les navires de
pêcheau largeetdepêchepalangrière;

- lapêcheartisanale (ou côtière) avec lesports
ou cales de halage dont l’aménagement doit
être poursuivi pour une structuration de la
filière économique Cette pêche artisanale doit
toutefois être accompagnée d’un suivi précis
desressourceshalieutiquesquisonttrèsfragiles
dans labandecôtière.

Dans tous les projets d’aménagement, il est
nécessaire de minimiser les modifications et
l’artificialisation du trait de côte, qui condui-
sent à une modification des courants, à des
envasements ponctuels et à la modification des
écosystèmes.

Mettre en œuvre une stratégie
d’aménagement pour l’exploitation
des énergies renouvelables liées à la mer

Le SAR reconnaît le caractère stratégique
en terme de développement économique des
énergies renouvelables. C’est à cet effet que le
SAR définit la compatibilité entre les fonctions
des espaces naturels et agricoles et la mise en
œuvre d’installations de production d’énergies
renouvelables. Les expérimentations sur les
réseaux et la production d’énergies renouve-
lables liées à la mer en particulier la houle et
l’Energie ThermiquedesMers (ETM) doivent être
envisagées.

Des sites potentiellement intéressants pour
l’exploitation de l’énergie houlomotrice ont
déjà été identifiés, en tenant compte des critères
environnementaux, socio-économiques et fonc-
tionnels.

Les projets ayant un impact écologique
faibledevront êtreprivilégiés:

- les dispositifs implantés au large qui n’ont
aucune incidence sur la morphodynamique
littorale ;

- les installations pouvant être intégrées aux
aménagements existants ou à construire dans
lecasdedispositifs installéssurlelittoralouprès
durivage.

Concernant l’exploitation de l’ETM, les oppor-
tunités d’installations devront également être
analysées en regard des critères environnemen-
taux et socio-économiques.

Concernant tous ces projets, les moyens
d’accostage et de raccordement aux réseaux élec-
triques et thermiques devront être adaptés à la
qualité des espaces côtiers et terrestres traversés
sur leplanpaysagerqu’écologique.

Accompagner le maintien
ou le développement des filières agricoles
et aquacoles sur le littoral

Au sein de l’espace agricole protégé par le SAR,
la partie concernée par le SMVM est principale-
ment constituée de canne à sucre qui représente
20%de la surfacecouvertepar leSMVM.

LeSMVMplusprécisque leSARvient renforcer
la protectionde cet espace agricolenécessaire à la
fois à la pérennité économique de la filière, mais
assurant aussi d’autres fonctions (paysagère, lutte
contre l’érosion et contre les inondations). C’est
notamment à ce titre que les coupures d’urbani-
sation ont pour une grande partie une vocation
agricole. Par ailleurs, il est réaffirmé la nécessité
de préserver l’activité agricole au sein des zones
préférentielles d’urbanisation dans les secteurs
nonaffectés auxextensionsurbaines.

Ledéveloppementde l’aquaculturemarine
et d’eau douce devra être soutenu en tant que
filière d’excellence du territoire littoral, par la
structuration et la consolidation de l’activité.
Le développement de ces activités devra être
privilégié dans les zones potentielles identifiées
par le SMVM.
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Permettre le développement
du tourisme lié à la plaisance et aux loisirs
nautiques en adaptant l’offre à la demande

Dans un contexte global d’ouverture vers la
mer, il apparaît que le manque de places dans
les ports de plaisance est un frein au développe-
ment de l’activité et il semble donc nécessaire
d’envisager l’augmentation de la capacité
d’accueil, en privilégiant les projets d’exten-
sion des équipements existants. Afin de
préserver le littoral, la création de nouvelles in-
frastructures portuaires doit faire exception,
et les solutionsdecréationet/ou lamiseenœuvre
de ports à sec couverts pourront être recher-
chées. En effet, les caractéristiques de la flotte
(bateaux à moteur de 5 à 8 mètres) rendent tout
à fait intéressante cette solution, mais nécessitera
un temps d’adaptation. Elle pourrait être mise
enplaceaveclesoutiendesprofessionnels.

Par ailleurs, il y a lieu d’adapter l’offre à la
réalité de la demande des usagers (touristes
mais aussi professionnels), tant au niveau géo-
graphique qu’au niveau du type d’activité, et
donc de dimensionner les projets d’aména-
gement enconséquence.

Cependant la répartition géographique de
cette demande n’est pas toujours clairement
définie, le SMVM doit donc déterminer le posi-
tionnement des projets selon une logique
de meilleure répartition à l’échelle de l’île
en termes de développement de l’activité
plaisance et nautisme et un enjeu de préser-
vationdumilieu.

Au niveau de la côte Ouest notamment, où
la demande est la plus importante, l’offre devra
privilégier:

• Une polyvalence des infrastructures pour
s’adapter aux nouvelles tendances telles que
la plongée sous-marine, la pêche sportive,
les promenades enmer, le canoë-kayak, les jets
ski, le surf,ou laplancheàvoile.

• Une augmentation de l’offre de places pour la
plaisance car l’Ouest présente la côte la plus
adaptéepourcetteactivité.

Mais c’est également la côte qui subit le plus
de pressions et de ce fait, certains secteurs hors
lagondevraientêtreprivilégiésentermesdeprojets,
car moins sensibles d’un point de vue environne-
mental.Afindepréserver les récifs coralliens contre
les mouillages à l’ancre, il apparaît utile d’augmen-
terlenombredebouéesd’amarrage.

Enfin les projets portuaires devront égale-
ment et dans une certaine mesure dynamiser
le développement de certaines zones et
participerauxprojetsurbains.

Développer le tourisme lié
aux « activités nature »

Les côtes Est et Sud, aux paysages sauvages et
authentiques présentent encore un potentiel
dedéveloppement touristique intéressant.

Depuis une dizaine d’années, des efforts im-
portants ont été mis en œuvre pour valoriser le
patrimoine existant et ouvrir le littoral au public
aumoyen d’aménagements légers (sentiers litto-
raux, pistes cyclables...). Ces efforts doivent être
poursuivis,afin de satisfaire aux attentes des rési-
dents qui investissent de plus en plus cet espace
littoral, mais aussi d’y améliorer l’offre touris-
tique (découvertedes sitesnaturels et culturels).

Les espacesnaturels remarquables du littoral à
préserver sont des milieux de très grand intérêt
sur le plan écologique, paysager et patrimonial
dont l’intégrité devra être préservée. Cependant
leur mise en valeur passe aussi par le dévelop-
pement organisé d’un tourisme de nature et
culturel pour lequel ces espaces constituent une
attractionprivilégiée.

Les coupures d’urbanisation peuvent donc être
valorisées pour une ouverture au public, à travers
lamiseenplaced’aménagements légers.

Valoriser la visite des lieux appartenant
au patrimoine culturel et historique

Il existe de nombreux éléments culturels
remarquables dans la zone littorale, inventoriés
par le Service Départemental de l’Architecture
et cartographiés en 1995 et repris dans le SMVM:
chapelles, anciennes usines, ponts, grottes, cales
et vestiges de débarcadères, villages, cimetières,
ouvrages sur les ravines... La mise en valeur des
principaux sites, amorcée par une signalétique,
doit êtrepoursuivie.
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3 Contenir le développement urbain

L’objectif du SAR de répondre aux besoins
d’une population croissante et de protéger les
espaces agricoles et naturels repose notamment
sur la nécessité de réaffirmer le principe d’écono-
miede l’espace actédepuis 1995.

La zone littorale étant la principale zone d’ac-
cueil de la population et des zones d’activités,
mais aussi un espace fragile, il s’avère indispensa-
ble que le SMVM vienne préciser les conditions
pour lapoursuite de l’urbanisation.

Le SAR défini des conditions liées à la qualité
de l’urbanisation en termes d’intégration fonc-
tionnelle et architecturale,demixité sociale,et de
raccordement au réseau de transport. La plus
value apportée par le SMVM doit donc tenir sur
les deux aspects qui impactent le plus l’environ-
nement littoral:

- la densité des zones agglomérées et leurs
extensionsurbaines ;

- lapriseencomptedutraitementdespollutions
liées aux eaux usées, pluviales et aux déchets.

Enfin, en terme de déplacement, le SMVM doit
permettre lamise en réseau de l’armature urbaine
littorale.

3.1 Les conditions de l’urbanisation
littorale dans un principe
d’économie d’espace

Les principaux pôles urbains existants sont
situés sur le littoral et sont caractérisés par:

• Des espaces urbanisés peu denses, malgré le
principededensificationduSARde1995.

• Des villes peu ouvertes sur le littoral et la mer.

• Une urbanisation qui tend à s’étendre, au
risquedeconstituerunfronturbaincontinusur
certainespartiesdu littoral.

Le SMVM précise le principe d’économie d’es-
pace du SAR dans le contexte littoral, à savoir la
densification des zones agglomérées existantes
et la limitation des extensions urbaines, dans le
respect desmilieux sensibles.

Dans un souci de préservation du milieu
naturel, la structuration des zones urbanisées
densifiées au sein des bassins de vie permet une
gestion organisée et efficace des eaux usées et
desdéchets.

Planifier strictement les espaces
d’urbanisation future et en priorisant
les sites les moins sensibles

Le périmètre du SMVM comprend les espaces
proches du rivage dans lequel, il appartient au
SMVMdeprévoir les opérationsd’aménagement.

Alors que le SAR autorise des extensions
urbaines dans cet espace, il importe que le SMVM
précise quelles sont les opérations d’aména-
gement envisageables compte tenu des caracté-
ristiquesdes zonesd’implantation.

Cet encadrement permettra de mieux proté-
ger les espaces naturels de forte valeur. Il est
impossible de tout prévoir à échéance demoyen,
long terme. Il convient donc au SMVM de
délimiter avec plus deprécaution les zones préfé-
rentielles d’urbanisation afin de restreindre
l’espace souspressionde l’urbanisation.

G.1
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3 Contenir le développement urbain

3.1 Les conditions de l’urbanisation
littorale dans un principe
d’économie d’espace

Planifier strictement lesespaces
d’urbanisation futureet enpriorisant
les sites lesmoins sensibles.

Adapter lesobjectifsdedensification
à la sensibilitédumilieumarinexutoire,
selonune logiquedebassinversant.

Encouragerunemeilleureouverture
sur lamerdespôlesurbains
toutenpréservant laqualitédurivage.

Maintenir ladiscontinuitédu fronturbain
en identifiant les sites à inscrireencoupure
d’urbanisation.

Privilégier lesprojetspermettantune
améliorationducadredevie.

3.2 Préserver la qualité des eaux
et traiter l’ensemble des déchets
produits par la population

Mettreauxnormes tous les systèmes
d’assainissementenanticipant
la croissancedémographique.

Permettre lamiseenœuvre
deséquipementsde traitement
etd’éliminationdesdéchets.

3.3 Garantir la mobilité
par la priorité donnée
aux transports collectifs

Organiser lamiseenplacede transports
collectifs etdemodesdedéplacement
«doux»dans lesespaces littoraux.

Maîtriser les extensionsduréseauroutier
dansuneoptiquedeprotectiondumilieu
naturel etde sécurisation faceaux risques.
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L’objectif du SAR de répondre aux besoins
d’une population croissante et de protéger les
espaces agricoles et naturels repose notamment
sur la nécessité de réaffirmer le principe d’écono-
miede l’espace actédepuis 1995.

La zone littorale étant la principale zone d’ac-
cueil de la population et des zones d’activités,
mais aussi un espace fragile, il s’avère indispensa-
ble que le SMVM vienne préciser les conditions
pour lapoursuite de l’urbanisation.

Le SAR défini des conditions liées à la qualité
de l’urbanisation en termes d’intégration fonc-
tionnelle et architecturale,demixité sociale,et de
raccordement au réseau de transport. La plus
value apportée par le SMVM doit donc tenir sur
les deux aspects qui impactent le plus l’environ-
nement littoral:

- la densité des zones agglomérées et leurs
extensionsurbaines ;

- lapriseencomptedutraitementdespollutions
liées aux eaux usées, pluviales et aux déchets.

Enfin, en terme de déplacement, le SMVM doit
permettre lamise en réseau de l’armature urbaine
littorale.

3.1 Les conditions de l’urbanisation
littorale dans un principe
d’économie d’espace

Les principaux pôles urbains existants sont
situés sur le littoral et sont caractérisés par:

• Des espaces urbanisés peu denses, malgré le
principededensificationduSARde1995.

• Des villes peu ouvertes sur le littoral et la mer.

• Une urbanisation qui tend à s’étendre, au
risquedeconstituerunfronturbaincontinusur
certainespartiesdu littoral.

Le SMVM précise le principe d’économie d’es-
pace du SAR dans le contexte littoral, à savoir la
densification des zones agglomérées existantes
et la limitation des extensions urbaines, dans le
respect desmilieux sensibles.

Dans un souci de préservation du milieu
naturel, la structuration des zones urbanisées
densifiées au sein des bassins de vie permet une
gestion organisée et efficace des eaux usées et
desdéchets.

Planifier strictement les espaces
d’urbanisation future et en priorisant
les sites les moins sensibles

Le périmètre du SMVM comprend les espaces
proches du rivage dans lequel, il appartient au
SMVMdeprévoir les opérationsd’aménagement.

Alors que le SAR autorise des extensions
urbaines dans cet espace, il importe que le SMVM
précise quelles sont les opérations d’aména-
gement envisageables compte tenu des caracté-
ristiquesdes zonesd’implantation.

Cet encadrement permettra de mieux proté-
ger les espaces naturels de forte valeur. Il est
impossible de tout prévoir à échéance demoyen,
long terme. Il convient donc au SMVM de
délimiter avec plus deprécaution les zones préfé-
rentielles d’urbanisation afin de restreindre
l’espace souspressionde l’urbanisation.

G.1
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II Objectifs et orientations du SMVM

3 Contenir le développement urbain

3.1 Les conditions de l’urbanisation
littorale dans un principe
d’économie d’espace

Planifier strictement lesespaces
d’urbanisation futureet enpriorisant
les sites lesmoins sensibles.

Adapter lesobjectifsdedensification
à la sensibilitédumilieumarinexutoire,
selonune logiquedebassinversant.

Encouragerunemeilleureouverture
sur lamerdespôlesurbains
toutenpréservant laqualitédurivage.

Maintenir ladiscontinuitédu fronturbain
en identifiant les sites à inscrireencoupure
d’urbanisation.

Privilégier lesprojetspermettantune
améliorationducadredevie.

3.2 Préserver la qualité des eaux
et traiter l’ensemble des déchets
produits par la population

Mettreauxnormes tous les systèmes
d’assainissementenanticipant
la croissancedémographique.

Permettre lamiseenœuvre
deséquipementsde traitement
etd’éliminationdesdéchets.

3.3 Garantir la mobilité
par la priorité donnée
aux transports collectifs

Organiser lamiseenplacede transports
collectifs etdemodesdedéplacement
«doux»dans lesespaces littoraux.

Maîtriser les extensionsduréseauroutier
dansuneoptiquedeprotectiondumilieu
naturel etde sécurisation faceaux risques.
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II Objectifs et orientations du SMVM
3 Contenir le développement urbain

3.2 Préserver la qualité des eaux
et traiter l’ensemble des déchets
produits par la population

La faiblesse chronique des systèmes d’assainis-
sement et la saturation des équipements de
traitement des déchets de La Réunion, conju-
guées à une forte croissance démographique,
font peser une menace importante sur la qualité
des milieux aquatiques continentaux et marins
mais aussi sur la situation sanitaire.Lamaîtrise de
ces pollutions constitue un enjeumajeur du SAR
sur le plan environnemental,mais est également
essentiellepour laprotectionde la santépublique
et lemaintiend’uncadredevieattractif.

Mettre aux normes tous les systèmes
d’assainissement en anticipant la croissance
démographique

Sur les 24 communes, 18 disposent d’une ur-
banisation dans la zone littorale. En application
de la Directive ERU et de sa transposition dans
les textes nationaux, elles se doivent de dévelop-
per sur les secteurs denses ou inaptes à l’assai-
nissement autonome,un réseau public d’assai-
nissement en vue d’y raccorder un maximum
de la population aux systèmes d’assainisse-
ment collectifs, et de mettre en conformité,
voire de construire des stations d’épuration en
fonction de la sensibilité du milieu marin dans
lequel elles se rejettent.

Le SMVM réserve des espaces nécessaires
à lamise en place de ces unités de traitement
età leurs futuresextensions.

Dans le même temps, les systèmes d’assai-
nissement autonome devront être mis en
conformité pour les populations ne pouvant
pas êtres desservies par le réseau collectif. La
lutte contre le phénomène demitage et l’objectif
de densification des pôles urbains devraient per-
mettrede limiter ces situations.

Par ailleurs, les opérations d’aménagement ou
d’équipement devront de par leur conception
minimiser les quantités d’eauxpluviales polluées
et disposer de réseaux de collecte, de rétention
ou de réinfiltration adaptés, n’aggravant pas les
risques sur lesmilieuxnaturels sensibles.

La faisabilité des extensions urbaines ou cons-
tructions sera conditionnée à la prise en compte
de ces contraintes.

Les secteurs à équiper d’un assainissement
performant en priorité sont en particulier ceux
en amont des récifs coralliens : Saint-Paul, Trois-
Bassins, Saint-Leu, Étang-Salé, Saint-Pierre et
Petite-Ile.

Permettre la mise en œuvre
des équipements de traitement
et d’élimination des déchets

Outre l’accroissement des déchets ménagers,
la croissance démographique et l’élévation du
niveau de vie va s’accompagner d’une augmen-
tation de la production de boues issues des
stations d’épuration déjà en situation de satura-
tion. Leur traitement et leur élimination doivent
doncêtre envisagés.

Par ailleurs, le SMVM réserve des espaces
nécessaires à la mise en œuvre des infrastruc-
tures de stockage, traitement, valorisation et
recyclagedesdéchets.

G.6 G.7
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3 Contenir le développement urbain

Adapter les objectifs de densification
à la sensibilité du milieu marin exutoire,
selon une logique de bassin versant

Dans les zones urbanisées incluses dans les
espaces proches du rivage, le SMVMdoit permet-
tre l’applicationdesprincipesdedensification
des zones urbaines existantes et de limitation
desextensionsurbainesarrêtéspar le SAR.

Le SMVMautorise dans ce cadre la réalisation
des opérations d’aménagement situées à
l’intérieurdes espacesurbains existants,et de
certaines extensions limitées de l’urbanisa-
tion et des zones d’activités, sous conditions,
et prioritairement dans les pôles urbains en
continuitédesespacesbâtisexistants.

Toute extensionurbaine ou construction devra
être conditionnée à la prise en compte des rejets
polluants pouvant porter atteinte à la qualité du
milieu marin et à la capacité des ouvrages d’épu-
rationexistants à traiter ces effluents.

Encourager une meilleure ouverture
sur la mer des pôles urbains
tout en préservant la qualité du rivage

La volonté de conforter les pôles urbains
impose une attention particulière sur leurs
conditions demise enœuvre sur le littoral qui ne
doit pas s’arrêter à la protection d’espaces natu-
rels remarquables oude coupures d’urbanisation
mais doit poser la question de l’interaction entre
ville etmer.

Dans les pôles urbains et les espaces d’urbani-
sation future, le SMVM:

• Privilégie les espaces littoraux urbanisés pour
la mise en place de projets d’aménagements
intégrésayantunréel lienavec lamer.

• Privilégielesprojetsdemiseenvaleurdesfronts
de mer et d’ouverture à la mer en créant
notamment de nouvelles Zones d’Aména-
gementLiéesà laMer.

• Limite l’artificialisation du trait de côte,
notamment au niveau des zones sensibles et
particulièrement sur celles où l’artificia-
lisationestdéjàélevée.

• Prend en compte la qualité paysagère dans
l’aménagement.

• Encourage une gestion des eaux pluviales à
l’échelledesbassinsversants.

Maintenir la discontinuité du front
urbain en identifiant les sites à inscrire
en coupure d’urbanisation

La constitution de limites urbaines «ultimes»
en maintenant des espaces de respiration
permet de redonner une meilleure lisibilité à
l’espaceurbain.

Ces sites inscrits en coupures d’urbanisation
devront par ailleurs avoirunevocationpermet-
tant leurappropriationpar lapopulation.

Cette vocation correspond généralement à
leur fonction actuelle (agricole, écologique,
espace naturel). Certains espaces actuellement
en friche feront l’objet, en priorité,d’unemise en
valeur touristiqueoude loisir.

Privilégier les projets permettant
une amélioration du cadre de vie

Lespolitiquesetopérationsd’aménagement
devront favoriser la cohésionde la société
réunionnaise,par lemaintienou lamiseenplace
d’unenvironnementdeviedequalité,
notammentenmilieuurbain: les lieuxde
convivialité,les espacesverts sontàvaloriser.

G.5
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3.2 Préserver la qualité des eaux
et traiter l’ensemble des déchets
produits par la population

La faiblesse chronique des systèmes d’assainis-
sement et la saturation des équipements de
traitement des déchets de La Réunion, conju-
guées à une forte croissance démographique,
font peser une menace importante sur la qualité
des milieux aquatiques continentaux et marins
mais aussi sur la situation sanitaire.Lamaîtrise de
ces pollutions constitue un enjeumajeur du SAR
sur le plan environnemental,mais est également
essentiellepour laprotectionde la santépublique
et lemaintiend’uncadredevieattractif.

Mettre aux normes tous les systèmes
d’assainissement en anticipant la croissance
démographique

Sur les 24 communes, 18 disposent d’une ur-
banisation dans la zone littorale. En application
de la Directive ERU et de sa transposition dans
les textes nationaux, elles se doivent de dévelop-
per sur les secteurs denses ou inaptes à l’assai-
nissement autonome,un réseau public d’assai-
nissement en vue d’y raccorder un maximum
de la population aux systèmes d’assainisse-
ment collectifs, et de mettre en conformité,
voire de construire des stations d’épuration en
fonction de la sensibilité du milieu marin dans
lequel elles se rejettent.

Le SMVM réserve des espaces nécessaires
à lamise en place de ces unités de traitement
età leurs futuresextensions.

Dans le même temps, les systèmes d’assai-
nissement autonome devront être mis en
conformité pour les populations ne pouvant
pas êtres desservies par le réseau collectif. La
lutte contre le phénomène demitage et l’objectif
de densification des pôles urbains devraient per-
mettrede limiter ces situations.

Par ailleurs, les opérations d’aménagement ou
d’équipement devront de par leur conception
minimiser les quantités d’eauxpluviales polluées
et disposer de réseaux de collecte, de rétention
ou de réinfiltration adaptés, n’aggravant pas les
risques sur lesmilieuxnaturels sensibles.

La faisabilité des extensions urbaines ou cons-
tructions sera conditionnée à la prise en compte
de ces contraintes.

Les secteurs à équiper d’un assainissement
performant en priorité sont en particulier ceux
en amont des récifs coralliens : Saint-Paul, Trois-
Bassins, Saint-Leu, Étang-Salé, Saint-Pierre et
Petite-Ile.

Permettre la mise en œuvre
des équipements de traitement
et d’élimination des déchets

Outre l’accroissement des déchets ménagers,
la croissance démographique et l’élévation du
niveau de vie va s’accompagner d’une augmen-
tation de la production de boues issues des
stations d’épuration déjà en situation de satura-
tion. Leur traitement et leur élimination doivent
doncêtre envisagés.

Par ailleurs, le SMVM réserve des espaces
nécessaires à la mise en œuvre des infrastruc-
tures de stockage, traitement, valorisation et
recyclagedesdéchets.

G.6 G.7
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Adapter les objectifs de densification
à la sensibilité du milieu marin exutoire,
selon une logique de bassin versant

Dans les zones urbanisées incluses dans les
espaces proches du rivage, le SMVMdoit permet-
tre l’applicationdesprincipesdedensification
des zones urbaines existantes et de limitation
desextensionsurbainesarrêtéspar le SAR.

Le SMVMautorise dans ce cadre la réalisation
des opérations d’aménagement situées à
l’intérieurdes espacesurbains existants,et de
certaines extensions limitées de l’urbanisa-
tion et des zones d’activités, sous conditions,
et prioritairement dans les pôles urbains en
continuitédesespacesbâtisexistants.

Toute extensionurbaine ou construction devra
être conditionnée à la prise en compte des rejets
polluants pouvant porter atteinte à la qualité du
milieu marin et à la capacité des ouvrages d’épu-
rationexistants à traiter ces effluents.

Encourager une meilleure ouverture
sur la mer des pôles urbains
tout en préservant la qualité du rivage

La volonté de conforter les pôles urbains
impose une attention particulière sur leurs
conditions demise enœuvre sur le littoral qui ne
doit pas s’arrêter à la protection d’espaces natu-
rels remarquables oude coupures d’urbanisation
mais doit poser la question de l’interaction entre
ville etmer.

Dans les pôles urbains et les espaces d’urbani-
sation future, le SMVM:

• Privilégie les espaces littoraux urbanisés pour
la mise en place de projets d’aménagements
intégrésayantunréel lienavec lamer.

• Privilégielesprojetsdemiseenvaleurdesfronts
de mer et d’ouverture à la mer en créant
notamment de nouvelles Zones d’Aména-
gementLiéesà laMer.

• Limite l’artificialisation du trait de côte,
notamment au niveau des zones sensibles et
particulièrement sur celles où l’artificia-
lisationestdéjàélevée.

• Prend en compte la qualité paysagère dans
l’aménagement.

• Encourage une gestion des eaux pluviales à
l’échelledesbassinsversants.

Maintenir la discontinuité du front
urbain en identifiant les sites à inscrire
en coupure d’urbanisation

La constitution de limites urbaines «ultimes»
en maintenant des espaces de respiration
permet de redonner une meilleure lisibilité à
l’espaceurbain.

Ces sites inscrits en coupures d’urbanisation
devront par ailleurs avoirunevocationpermet-
tant leurappropriationpar lapopulation.

Cette vocation correspond généralement à
leur fonction actuelle (agricole, écologique,
espace naturel). Certains espaces actuellement
en friche feront l’objet, en priorité,d’unemise en
valeur touristiqueoude loisir.

Privilégier les projets permettant
une amélioration du cadre de vie

Lespolitiquesetopérationsd’aménagement
devront favoriser la cohésionde la société
réunionnaise,par lemaintienou lamiseenplace
d’unenvironnementdeviedequalité,
notammentenmilieuurbain: les lieuxde
convivialité,les espacesverts sontàvaloriser.
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3.3 Garantir la mobilité
par la priorité donnée
aux transports collectifs

Les principaux pôles urbains existants étant
situés en zone littorale, il en résulte unbesoin im-
portant en réseaux de déplacement dans ces
espaces.

Leur mise en place doit tenir compte d’une
part des objectifs de protection des espaces litto-
raux terrestres et marins au niveau paysager et
écologique, et d’autre part de la nécessité de
sécuriser le réseau face aux risques liés à la mer
(houle et hausseduniveaude lamer).

Organiser la mise en place de transports
collectifs et de modes de déplacement
« doux» dans les espaces littoraux

Le SAR prévoit lamise enœuvre du réseau
régional de transport guidé du Sud à l’Est.
Cependant, il faudra veiller à ce que le choix des
itinéraires tienne compte de la diversité des
milieuxnaturels fragiles du littoral.

Des solutions de transports en commun en
site propre (TCSP) bus pourront constituer des
solutions «de préfiguration» intéressantes pour
ensuiteproposeruneoffre complémentaire.

Afin d’assurer la réussite du développement
de ces transports collectifs, les extensions
d’urbanisation devront être privilégiées sur
les zonesdesservies.

Le SMVM précise par ailleurs au sein de son
périmètre la politique volontariste du SAR en
matièredemodesdouxdedéplacement.

La réalisation du site propre vélo régional
devra être poursuivie, et les aménagements
concernant les cheminements piétons devront
être sécurisés. Dans ce cadre la requalification de
la RN1 sur le littoral Ouest suite à l’ouverture de
la routedes Tamarinsdoit être envisagée.

Maîtriser les extensions du réseau
routier dans une optique de protection
du milieu naturel et de sécurisation face
aux risques

La priorité doit être donnée auxmodifications
de l’existant pour tout projet d’amélioration du
réseau de transports localisé en milieu littoral.
En effet, toute nouvelle extension représente
une pression sur le milieu naturel déjà sensible
et peut être sourcededégradation.

Seulement s’il n’existe pas d’alternative équi-
valente, le SMVMpermet de renforcer lemaillage
routier dans son périmètre, notamment les
liaisonsBas/Hauts,et prend à son compte la réali-
sation de la nouvelle route du littoral entre
La Possession et Saint-Denis. Les risques liés à la
mer devront être pris en compte dans tout projet
d’extensiondu réseau routier.

Pour tous les aménagements liés au transport,
la qualité paysagère et les impacts potentiels sur
l’environnement devront être étudiés attentive-
ment et pris en compte.

G.8 G.9
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II Objectifs et orientations du SMVM
3 Contenir le développement urbain

3.3 Garantir la mobilité
par la priorité donnée
aux transports collectifs

Les principaux pôles urbains existants étant
situés en zone littorale, il en résulte unbesoin im-
portant en réseaux de déplacement dans ces
espaces.

Leur mise en place doit tenir compte d’une
part des objectifs de protection des espaces litto-
raux terrestres et marins au niveau paysager et
écologique, et d’autre part de la nécessité de
sécuriser le réseau face aux risques liés à la mer
(houle et hausseduniveaude lamer).

Organiser la mise en place de transports
collectifs et de modes de déplacement
« doux» dans les espaces littoraux

Le SAR prévoit lamise enœuvre du réseau
régional de transport guidé du Sud à l’Est.
Cependant, il faudra veiller à ce que le choix des
itinéraires tienne compte de la diversité des
milieuxnaturels fragiles du littoral.

Des solutions de transports en commun en
site propre (TCSP) bus pourront constituer des
solutions «de préfiguration» intéressantes pour
ensuiteproposeruneoffre complémentaire.

Afin d’assurer la réussite du développement
de ces transports collectifs, les extensions
d’urbanisation devront être privilégiées sur
les zonesdesservies.

Le SMVM précise par ailleurs au sein de son
périmètre la politique volontariste du SAR en
matièredemodesdouxdedéplacement.

La réalisation du site propre vélo régional
devra être poursuivie, et les aménagements
concernant les cheminements piétons devront
être sécurisés. Dans ce cadre la requalification de
la RN1 sur le littoral Ouest suite à l’ouverture de
la routedes Tamarinsdoit être envisagée.

Maîtriser les extensions du réseau
routier dans une optique de protection
du milieu naturel et de sécurisation face
aux risques

La priorité doit être donnée auxmodifications
de l’existant pour tout projet d’amélioration du
réseau de transports localisé en milieu littoral.
En effet, toute nouvelle extension représente
une pression sur le milieu naturel déjà sensible
et peut être sourcededégradation.

Seulement s’il n’existe pas d’alternative équi-
valente, le SMVMpermet de renforcer lemaillage
routier dans son périmètre, notamment les
liaisonsBas/Hauts,et prend à son compte la réali-
sation de la nouvelle route du littoral entre
La Possession et Saint-Denis. Les risques liés à la
mer devront être pris en compte dans tout projet
d’extensiondu réseau routier.

Pour tous les aménagements liés au transport,
la qualité paysagère et les impacts potentiels sur
l’environnement devront être étudiés attentive-
ment et pris en compte.
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1.1 Délimitation

La localisation des espaces naturels remar-
quables du littoral à préserver est régie par
l’article L.146-6 du code de l’Urbanisme.Ainsi les
espaces concernés sont «les espaces terrestres
et marins, sites et paysages remarquables
ou caractéristiques du patrimoine naturel
et culturel du littoral, et les milieux nécessaires
au maintien des équilibres biologiques ou
présentant un intérêt écologique».

La liste typologique indicative des espaces
à considérer, dès lors qu’ils répondent aux
critères ci-dessus, est détaillée à l’article R146-1
du code de l’Urbanisme : plages, falaises, zones
humides, forêts, milieux écologiquement riches,
formations géologiques particulières, lagons
et récifs coralliens...

Les espaces naturels remarquables du littoral
qui présentent un intérêt régional sont réperto-
riés dansun inventaire qui figure auxpages 148 à
155 de ce volume et sont identifiés en tant que
tels dans les 23 cartes annexées à ce chapitre.

Il revient aux SCOT et aux PLU de procéder à
leur échelle à une délimitation précise, fondée
sur la présence des éléments qui contribuent à
leur donner un caractère remarquable ; il leur
appartient également d’identifier les espaces na-
turels remarquables du littoral demoindre taille.
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Les prescriptions du chapitre valant SMVM
traduisent les orientations dégagées pour le litto-
ral mais ne se substituent pas aux prescriptions
définies par le SAR pour l’ensemble du territoire
régional. Elles les complètent et les précisent en
procédant à :

• L’identification des espaces pour lesquels
leSMVMapportedes règles spécifiques .

• L’encadrementdesespacesurbains .

• L’identification des équipements liés à la mer
autorisés.

Ces points, détaillés dans le rapport, font
l’objet de cartes de synthèse au1/50 000e.

Il en résulte que les prescriptions générales
du SAR et celles de son chapitre SMVM doivent,
dans le périmètre défini pour ce chapitre, faire
l’objet d’uneapplication conjointe et simultanée.
Comme les autres prescriptions du SAR, les pres-
criptions du chapitre valant SMVM s’imposent
aux documents d’urbanisme locaux, c’est-à-dire
aux Schémas de Cohérence Territoriale, et,
en l’absence de SCOT, aux Plans Locaux
d’Urbanisme,dansun rapport de compatibilité.

Toutefois, ainsi qu’il a été dit en introduction
de ce chapitre, des textes spécifiques imposent
que le chapitre SMVM contiennent des disposi-
tions particulières au littoral. De ce fait, le SMVM
prévoit les opérations d’aménagement, les
équipements liés à la mer et les possibilités
d’urbanisation de certains espaces ou définit les
conditions dans lesquelles ces opérations,
équipements et extensions d’urbanisation
peuvent être effectuées. La précision de ces dis-
positions aura souvent pour effet de restreindre,
voire de supprimer sur certains points, toute
marge d’appréciation pour les collectivités,
maîtres d’ouvrageouopérateurs concernés.

146 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.

III Prescriptions du SMVM

Caractérisation des espaces littoraux à protéger et prescriptions d’aménagement
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1.1 Délimitation

La localisation des espaces naturels remar-
quables du littoral à préserver est régie par
l’article L.146-6 du code de l’Urbanisme.Ainsi les
espaces concernés sont «les espaces terrestres
et marins, sites et paysages remarquables
ou caractéristiques du patrimoine naturel
et culturel du littoral, et les milieux nécessaires
au maintien des équilibres biologiques ou
présentant un intérêt écologique».

La liste typologique indicative des espaces
à considérer, dès lors qu’ils répondent aux
critères ci-dessus, est détaillée à l’article R146-1
du code de l’Urbanisme : plages, falaises, zones
humides, forêts, milieux écologiquement riches,
formations géologiques particulières, lagons
et récifs coralliens...

Les espaces naturels remarquables du littoral
qui présentent un intérêt régional sont réperto-
riés dansun inventaire qui figure auxpages 148 à
155 de ce volume et sont identifiés en tant que
tels dans les 23 cartes annexées à ce chapitre.

Il revient aux SCOT et aux PLU de procéder à
leur échelle à une délimitation précise, fondée
sur la présence des éléments qui contribuent à
leur donner un caractère remarquable ; il leur
appartient également d’identifier les espaces na-
turels remarquables du littoral demoindre taille.
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Les prescriptions du chapitre valant SMVM
traduisent les orientations dégagées pour le litto-
ral mais ne se substituent pas aux prescriptions
définies par le SAR pour l’ensemble du territoire
régional. Elles les complètent et les précisent en
procédant à :

• L’identification des espaces pour lesquels
leSMVMapportedes règles spécifiques .

• L’encadrementdesespacesurbains .

• L’identification des équipements liés à la mer
autorisés.

Ces points, détaillés dans le rapport, font
l’objet de cartes de synthèse au1/50 000e.

Il en résulte que les prescriptions générales
du SAR et celles de son chapitre SMVM doivent,
dans le périmètre défini pour ce chapitre, faire
l’objet d’uneapplication conjointe et simultanée.
Comme les autres prescriptions du SAR, les pres-
criptions du chapitre valant SMVM s’imposent
aux documents d’urbanisme locaux, c’est-à-dire
aux Schémas de Cohérence Territoriale, et,
en l’absence de SCOT, aux Plans Locaux
d’Urbanisme,dansun rapport de compatibilité.

Toutefois, ainsi qu’il a été dit en introduction
de ce chapitre, des textes spécifiques imposent
que le chapitre SMVM contiennent des disposi-
tions particulières au littoral. De ce fait, le SMVM
prévoit les opérations d’aménagement, les
équipements liés à la mer et les possibilités
d’urbanisation de certains espaces ou définit les
conditions dans lesquelles ces opérations,
équipements et extensions d’urbanisation
peuvent être effectuées. La précision de ces dis-
positions aura souvent pour effet de restreindre,
voire de supprimer sur certains points, toute
marge d’appréciation pour les collectivités,
maîtres d’ouvrageouopérateurs concernés.
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03 - La plaine 6 Étang Étang du Petit • ZNIEFF1 : petit étang ; étang du Bois-Rouge
de Saint-André de Bois-Rouge Colosse et champs • ZNIEFF2 : étang du Bois-Rouge
et l’embouchure de canne • ZONE HUMIDE : étang du Bois Rouge
de la rivière
du Mât

7 Rivière du Mât Rivière du Mât • ZNIEFF1 : cours et delta de la rivière du Mât
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière du Mât
• ZONE HUMIDE : embouchure de la rivière

04 - Bras-Panon 8 Rivière des Roches Partie amont de • ZNIEFF1 : haute vallée, cours et embouchure
et le paysage et cordon littoral la rivière des Roches de la rivière des Roches ; pointe du Bourbier
vallonné (jusqu’à Bassin la Mer) ; (marine de Saint-Benoît)
de l’arrière-pays pointe sur Bourbier • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière des Roches

(marine de Saint-Benoît)

9 Rivière des Marsouins

05 - Entre
la rivière
des Marsouins 10 Pointe de la ravine Sèche Pointe de la Ravine Sèche • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine Sèche
et la rivière (embouchure) et cordon
de l’Est littoral de Sainte-Anne

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Zone humide
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune

- Plage ( de galets)
- Forêts et zones boisées côtières
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune

- Plage ( de galets)
- Forêts et zones boisées côtières

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières
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01 - Saint-Denis 1 Rempart • ZNIEFF1 : falaise de la route ; rivière Saint-Denis
et ses pentes de la Montagne • ZNIEFF2 : aval des Hauts de La Réunion
urbanisées et rivière Saint-Denis • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière Saint-Denis aval

2 Embouchure • ZNIEFF1 et CORRIDOR ÉCOLOGIQUE :
de la rivière cours de la rivière des Pluies
des Pluies

02 - Le paysage 3 Pointe des Haziers Espace de la pointe
agricole (cordon littoral) de la ravine des Chèvres
des anciens à la pointe de Bel-Air
domaines
de Sainte-Marie
et de
Sainte-Suzanne 4 Rivière Sainte-Suzanne et

littoral de Sainte-Suzanne • ZNIEFF1 : rivière Sainte-Suzanne aval
• ZNIEFF2 : littoral de Sainte-Suzanne, Hauts de La Réunion
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière Sainte-Suzanne

• ZNIEFF1 : cours des grande et petite rivières Saint-Jean
5 Rivière Saint-Jean • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : grande rivière Saint-Jean

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère N° à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Forêt et zones boisées côtières
- Falaise

- Plage (de galets)
- Milieu temporairement immergé
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune

- Zones boisées côtières
- Plage (de galets)

- Plage (de galets et de sable)
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune
- Dune côtière
- Zone marécageuse

- Plage (de galets)
- Vasière
- Milieu temporairement immergé
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03 - La plaine 6 Étang Étang du Petit • ZNIEFF1 : petit étang ; étang du Bois-Rouge
de Saint-André de Bois-Rouge Colosse et champs • ZNIEFF2 : étang du Bois-Rouge
et l’embouchure de canne • ZONE HUMIDE : étang du Bois Rouge
de la rivière
du Mât

7 Rivière du Mât Rivière du Mât • ZNIEFF1 : cours et delta de la rivière du Mât
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière du Mât
• ZONE HUMIDE : embouchure de la rivière

04 - Bras-Panon 8 Rivière des Roches Partie amont de • ZNIEFF1 : haute vallée, cours et embouchure
et le paysage et cordon littoral la rivière des Roches de la rivière des Roches ; pointe du Bourbier
vallonné (jusqu’à Bassin la Mer) ; (marine de Saint-Benoît)
de l’arrière-pays pointe sur Bourbier • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière des Roches

(marine de Saint-Benoît)

9 Rivière des Marsouins

05 - Entre
la rivière
des Marsouins 10 Pointe de la ravine Sèche Pointe de la Ravine Sèche • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine Sèche
et la rivière (embouchure) et cordon
de l’Est littoral de Sainte-Anne

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Zone humide
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune

- Plage ( de galets)
- Forêts et zones boisées côtières
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune

- Plage ( de galets)
- Forêts et zones boisées côtières

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 149

148 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.1.1

III Prescriptions du SMVM
1 Les espaces naturels remarquables du littoral à préserver

01 - Saint-Denis 1 Rempart • ZNIEFF1 : falaise de la route ; rivière Saint-Denis
et ses pentes de la Montagne • ZNIEFF2 : aval des Hauts de La Réunion
urbanisées et rivière Saint-Denis • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière Saint-Denis aval

2 Embouchure • ZNIEFF1 et CORRIDOR ÉCOLOGIQUE :
de la rivière cours de la rivière des Pluies
des Pluies

02 - Le paysage 3 Pointe des Haziers Espace de la pointe
agricole (cordon littoral) de la ravine des Chèvres
des anciens à la pointe de Bel-Air
domaines
de Sainte-Marie
et de
Sainte-Suzanne 4 Rivière Sainte-Suzanne et

littoral de Sainte-Suzanne • ZNIEFF1 : rivière Sainte-Suzanne aval
• ZNIEFF2 : littoral de Sainte-Suzanne, Hauts de La Réunion
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière Sainte-Suzanne

• ZNIEFF1 : cours des grande et petite rivières Saint-Jean
5 Rivière Saint-Jean • CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : grande rivière Saint-Jean

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère N° à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Forêt et zones boisées côtières
- Falaise

- Plage (de galets)
- Milieu temporairement immergé
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune

- Zones boisées côtières
- Plage (de galets)

- Plage (de galets et de sable)
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune
- Dune côtière
- Zone marécageuse

- Plage (de galets)
- Vasière
- Milieu temporairement immergé
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08 - La côte
sauvage
du rempart
du Tremblet
à Basse-Vallée

09 - La côte
rocheuse
de Saint-Joseph

18

19

20

21

22

23

24

Cordon littoral jusqu’à la RN
de Saint-Philippe,
de la pointe du Tremblet
à Cap-Méchant

Pointe de la Table
(espace en aval de la RN)

La forêt de Mare-Longue

Cordon littoral
de Cap-Méchant à rivière
des-Remparts

Rempart rive droite
de Basse-Vallée
et piton Bernard

Littoral de Vincendo,
et pointe Marcellin

Cap du Bord,
piton Langevin

Espace entre le littoral
et la RN

Espace entre le littoral
et la RN

La forêt de Mare-Longue

Littoral de Vincendo,
piton Vincendo
et pointe Marcellin

Cap du Bord

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières

- Plage (de galets)
- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

• ZNIEFF2 : littoral Saint-Philippe

• ZNIEFF1 : pointe de la Table ; Brûlé de Takamaka

• ZNIEFF1 : îlet Tessan ; Réserve forestière
de Mare-Longue

• ZNIEFF2 : littoral Saint-Joseph Est

• ZNIEFF1 : rempart rive droite de la Basse-Vallée (aval) ;
piton Bernard

• ZNIEFF1 : plage de Vincendo

• ZNIEFF1 : Piton Langevin

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés
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06 - La côte
sauvage
de Sainte-Rose
au rempart
de Bois-Blanc

07- Les grandes
pentes
du volcan

11

12

13

14

15

17

Rivière de l’Est et cordon
littoral jusqu’à Sainte- Rose

Cordon littoral
de Sainte-Rose
à forêt de Bois-Blanc

Piton Bellevue

Piton Sainte-Rose,
coulée

Pointe des Cascades

Rempart de Bois-Blanc,
grandes pentes du volcan,
rempart du Tremblet

Rivière de l’Est

Grandes pentes du volcan

• ZNIEFF1 : rivière de l’Est et cours de la rivière de l’Est
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière de l’Est

• ZNIEFF2 : littoral de Sainte-Rose

• ZNIEFF1 : quai de Capucin

• ZNIEFF1 : nord de la pointe Lacroix

• ZNIEFF1 : pointe des Cascades

• ZNIEFF1 : rempart de Bois-Blanc ; forêt du Grand-Brûlé ;
piton de la Fournaise ; rempart et pointe du Tremblet

• ZNIEFF2 : littoral de Saint-Philippe

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère N° à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage (de galets)
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières

- Zones boisées côtières

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières

- Zones boisées côtières
- Falaise
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08 - La côte
sauvage
du rempart
du Tremblet
à Basse-Vallée

09 - La côte
rocheuse
de Saint-Joseph

18

19

20

21

22

23

24

Cordon littoral jusqu’à la RN
de Saint-Philippe,
de la pointe du Tremblet
à Cap-Méchant

Pointe de la Table
(espace en aval de la RN)

La forêt de Mare-Longue

Cordon littoral
de Cap-Méchant à rivière
des-Remparts

Rempart rive droite
de Basse-Vallée
et piton Bernard

Littoral de Vincendo,
et pointe Marcellin

Cap du Bord,
piton Langevin

Espace entre le littoral
et la RN

Espace entre le littoral
et la RN

La forêt de Mare-Longue

Littoral de Vincendo,
piton Vincendo
et pointe Marcellin

Cap du Bord

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières

- Plage (de galets)
- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

• ZNIEFF2 : littoral Saint-Philippe

• ZNIEFF1 : pointe de la Table ; Brûlé de Takamaka

• ZNIEFF1 : îlet Tessan ; Réserve forestière
de Mare-Longue

• ZNIEFF2 : littoral Saint-Joseph Est

• ZNIEFF1 : rempart rive droite de la Basse-Vallée (aval) ;
piton Bernard

• ZNIEFF1 : plage de Vincendo

• ZNIEFF1 : Piton Langevin

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés
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1 Les espaces naturels remarquables du littoral à préserver

06 - La côte
sauvage
de Sainte-Rose
au rempart
de Bois-Blanc

07- Les grandes
pentes
du volcan

11

12

13

14

15

17

Rivière de l’Est et cordon
littoral jusqu’à Sainte- Rose

Cordon littoral
de Sainte-Rose
à forêt de Bois-Blanc

Piton Bellevue

Piton Sainte-Rose,
coulée

Pointe des Cascades

Rempart de Bois-Blanc,
grandes pentes du volcan,
rempart du Tremblet

Rivière de l’Est

Grandes pentes du volcan

• ZNIEFF1 : rivière de l’Est et cours de la rivière de l’Est
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière de l’Est

• ZNIEFF2 : littoral de Sainte-Rose

• ZNIEFF1 : quai de Capucin

• ZNIEFF1 : nord de la pointe Lacroix

• ZNIEFF1 : pointe des Cascades

• ZNIEFF1 : rempart de Bois-Blanc ; forêt du Grand-Brûlé ;
piton de la Fournaise ; rempart et pointe du Tremblet

• ZNIEFF2 : littoral de Saint-Philippe

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère N° à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage (de galets)
- Cap
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières

- Zones boisées côtières

- Plage (de galets et de sable)
- Forêts et zones boisées côtières

- Zones boisées côtières
- Falaise
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13 - La côte
Ouest sèche
autour
de Saint-Leu

14 - Les sites
balnéaires
donnant sur le lagon,
la savane
du cap La Houssaye

39

40

41

42

44

45

La Pointe au Sel -
côte des Souffleurs,
et la ravine des Avirons

Ravines des Poux, de
la Fontaine, de la Chaloupe,
des Colimaçons.
Petite et Grande ravines

Littoral de la pointe
des Châteaux, jusqu’à
la Grande-Ravine

Ravine des Trois-Bassins

Plages de la Saline-les-Bains
et l’Ermitage-les-Bains

Savane du cap La Houssaye
et de Saint-Gilles

Espaces à l’Est de la RN1
et au Nord des Quatre
Robinets vers Grand-Fond

Ravine des Trois-Bassins

Plages de la Saline-les-Bains
et l’Ermitage-les-Bains

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Plage
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage
- Cap

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage

- Cap
- Plage

• ZNIEFF1 : ravine des Avirons ; ravine du Cap
• ZNIEFF2 : littoral de Saint-Leu (Sud)
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE: ravine des Avirons

• ZNIEFF1 : ravines des Colimaçons et de la Chaloupe

• ZNIEFF1 : Grande Ravine
• ZNIEFF2 : Four à Chaux
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : Grande Ravine

• ZNIEFF1 et CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine
des Trois-Bassins

• ZNIEFF1 : ravine Saint-Gilles
• ZNIEFF2 : cap la Houssaye
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine Saint-Gilles

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés
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Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

09 - La côte
rocheuse
de Saint-Joseph

10 - La côte Sud
et l’arrière-pays
de Petite-Île
et Montvert

11 - Le paysage
de Saint-Pierre

12 - La Plaine
de Saint-Louis,
l’étang du Gol
et la forêt
de l’Étang-Salé

25

26

27

28

29

31

34

35

36

37

Rivière Langevin

Piton Babet

Cordon littoral
de Manapany à Grands-Bois

Embouchure de la ravine
Manapany et la chaîne
des Pitons

Grande-Anse
et piton Grande-Anse

Terre-Rouge

Cordon littoral
de Pierrefonds

Embouchure de la rivière
Saint-Étienne

Étang du Gol

Forêt de l’Étang-Salé

Chaîne des Pitons

Embouchure de la rivière
Saint-Étienne

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières

- Zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières

- Plage
- Récif corallien
- Îlot inhabité

- Cap
- Falaise

- Falaise

- Zone de repos, de nidification
et de gagnage de l’avifaune

- Zone humide

- Forêts et zones boisées côtières
- Dune
- Plage

• ZNIEFF1 : cours de la rivière Langevin

• ZNIEFF1 : piton Babet

• ZNIEFF2 : littoral de Petite-Île et Saint-Joseph

• ZNIEFF1 : Bordet ; Manapany-les-Bains
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravines

• ZNIEFF1 : piton Grande-Anse

• ZNIEFF1 : embouchure de la rivière Saint-Étienne
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : cours de la rivière Saint-Étienne

• ZNIEFF1 et 2 : étang du Gol
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13 - La côte
Ouest sèche
autour
de Saint-Leu

14 - Les sites
balnéaires
donnant sur le lagon,
la savane
du cap La Houssaye

39

40

41

42

44

45

La Pointe au Sel -
côte des Souffleurs,
et la ravine des Avirons

Ravines des Poux, de
la Fontaine, de la Chaloupe,
des Colimaçons.
Petite et Grande ravines

Littoral de la pointe
des Châteaux, jusqu’à
la Grande-Ravine

Ravine des Trois-Bassins

Plages de la Saline-les-Bains
et l’Ermitage-les-Bains

Savane du cap La Houssaye
et de Saint-Gilles

Espaces à l’Est de la RN1
et au Nord des Quatre
Robinets vers Grand-Fond

Ravine des Trois-Bassins

Plages de la Saline-les-Bains
et l’Ermitage-les-Bains

- Forêts et zones boisées côtières
- Cap
- Plage
- Falaise

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage
- Cap

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage

- Cap
- Plage

• ZNIEFF1 : ravine des Avirons ; ravine du Cap
• ZNIEFF2 : littoral de Saint-Leu (Sud)
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE: ravine des Avirons

• ZNIEFF1 : ravines des Colimaçons et de la Chaloupe

• ZNIEFF1 : Grande Ravine
• ZNIEFF2 : Four à Chaux
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : Grande Ravine

• ZNIEFF1 et CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine
des Trois-Bassins

• ZNIEFF1 : ravine Saint-Gilles
• ZNIEFF2 : cap la Houssaye
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine Saint-Gilles

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés
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Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

09 - La côte
rocheuse
de Saint-Joseph

10 - La côte Sud
et l’arrière-pays
de Petite-Île
et Montvert

11 - Le paysage
de Saint-Pierre

12 - La Plaine
de Saint-Louis,
l’étang du Gol
et la forêt
de l’Étang-Salé

25

26

27

28

29

31

34

35

36

37

Rivière Langevin

Piton Babet

Cordon littoral
de Manapany à Grands-Bois

Embouchure de la ravine
Manapany et la chaîne
des Pitons

Grande-Anse
et piton Grande-Anse

Terre-Rouge

Cordon littoral
de Pierrefonds

Embouchure de la rivière
Saint-Étienne

Étang du Gol

Forêt de l’Étang-Salé

Chaîne des Pitons

Embouchure de la rivière
Saint-Étienne

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières

- Zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières

- Plage
- Récif corallien
- Îlot inhabité

- Cap
- Falaise

- Falaise

- Zone de repos, de nidification
et de gagnage de l’avifaune

- Zone humide

- Forêts et zones boisées côtières
- Dune
- Plage

• ZNIEFF1 : cours de la rivière Langevin

• ZNIEFF1 : piton Babet

• ZNIEFF2 : littoral de Petite-Île et Saint-Joseph

• ZNIEFF1 : Bordet ; Manapany-les-Bains
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravines

• ZNIEFF1 : piton Grande-Anse

• ZNIEFF1 : embouchure de la rivière Saint-Étienne
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : cours de la rivière Saint-Étienne

• ZNIEFF1 et 2 : étang du Gol
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16- Les falaises
du massif
de La Montagne

50

51

52

Les ravines à Marquet,
La Mare et des Lataniers

De la ravine à Jacques
à la ravine à Malheur
avec la Grande-Chaloupe
et les massifs
de la forêt sèche

Cordon littoral
de la ravine à Jacques
à rivière Saint-Denis

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage (de galets)

• ZNIEFF1 : Petite ravine des Lataniers
• ZNIEFF2 : Hauts de la Réunion
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine à Marquet
• Grande ravine des Lataniers

• ZNIEFF1 : ravine de la Grande Chaloupe ; ravine à Malheur ;
ravine Lafleur ; falaises de la route en corniche (Ouest)

• ZNIEFF2 : Hauts de la Réunion

• ZNIEFF1 : falaises de la route en corniche ; ravine Jeanneton -
terrain Cailloux ; Grande ravine

• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière Saint-Denis

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés
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15 - La plaine
urbanisée
de Saint-Paul,
Le Port,
La Possession

47

48

49

Étang de Saint-Paul,
cordon littoral
de Saint-Paul

Falaises bordant
l’étang et ravines
encaissées

Embouchure de la rivière
des Galets

Ravines Divon et Bernica

Embouchure de la rivière
des Galets

• ZNIEFF1 et 2, ZONE HUMIDE : étang de Saint-Paul

• ZNIEFF1 : ravine Divon, ravine Bernica (aval)
• SITES CLASSES: bassin Pigeons,

grotte des Premiers Français

• ZNIEFF1 : cours de la rivière des Galets
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière des Galets

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Zone de repos, de nidification
et de gagnage de l’avifaune

- Forêts et zones boisées côtières
- Zone humide
- Zone marécageuse

- Forêts et zones boisées côtières
- Zone marécageuse
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune
- Falaise

- Plage (de galets)
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16- Les falaises
du massif
de La Montagne

50

51

52

Les ravines à Marquet,
La Mare et des Lataniers

De la ravine à Jacques
à la ravine à Malheur
avec la Grande-Chaloupe
et les massifs
de la forêt sèche

Cordon littoral
de la ravine à Jacques
à rivière Saint-Denis

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières

- Forêts et zones boisées côtières
- Plage (de galets)

• ZNIEFF1 : Petite ravine des Lataniers
• ZNIEFF2 : Hauts de la Réunion
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : ravine à Marquet
• Grande ravine des Lataniers

• ZNIEFF1 : ravine de la Grande Chaloupe ; ravine à Malheur ;
ravine Lafleur ; falaises de la route en corniche (Ouest)

• ZNIEFF2 : Hauts de la Réunion

• ZNIEFF1 : falaises de la route en corniche ; ravine Jeanneton -
terrain Cailloux ; Grande ravine

• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière Saint-Denis

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés
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15 - La plaine
urbanisée
de Saint-Paul,
Le Port,
La Possession

47

48

49

Étang de Saint-Paul,
cordon littoral
de Saint-Paul

Falaises bordant
l’étang et ravines
encaissées

Embouchure de la rivière
des Galets

Ravines Divon et Bernica

Embouchure de la rivière
des Galets

• ZNIEFF1 et 2, ZONE HUMIDE : étang de Saint-Paul

• ZNIEFF1 : ravine Divon, ravine Bernica (aval)
• SITES CLASSES: bassin Pigeons,

grotte des Premiers Français

• ZNIEFF1 : cours de la rivière des Galets
• CORRIDOR ÉCOLOGIQUE : rivière des Galets

Espaces Espaces
remarquables nouveaux Critères retenus Espaces

Séquence du littoral par rapport au titre de l’article naturels
paysagère à préserver au SMVM 1995 R.146-1 du CU inventoriés

- Zone de repos, de nidification
et de gagnage de l’avifaune

- Forêts et zones boisées côtières
- Zone humide
- Zone marécageuse

- Forêts et zones boisées côtières
- Zone marécageuse
- Zone de repos, de nidification

et de gagnage de l’avifaune
- Falaise

- Plage (de galets)
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1.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Les dispositions qui sont applicables
dans ces espaces sont celles des articles
L.146-6 et R.146-2 du code de l’Urbanisme.

L’article L.146-6 fait obligation à tous les
documents et décisions relatifs à la voca-
tion des zones ou à l’occupation et à
l’utilisation des sols de préserver ces
espaces. Il prévoit toutefois que « la réali-
sation de travaux ayant pour objet la
conservation ou la protection de ces
espaces et milieux peut être admise, après
enquête publique» et que «des aménage-
ments légers peuvent y être implantés
lorsqu’ils sont nécessaires à leur gestion, à
leur mise en valeur notamment écono-
mique ou, le cas échéant, à leur ouverture
au public.»

La nature et les modalités de réalisation
de ces aménagements sont définies par
l’article R.146-2 :

« (...) Peuvent être implantés dans les
espaces et milieux mentionnés à cet
article, après enquête publique dans les
cas prévus par les articles R.123-1 à R.
123-33 du code de l’Environnement,
les aménagements légers suivants, à
condition que leur localisation et leur
aspect ne dénaturent pas le caractère
des sites, ne compromettent pas leur
qualité architecturale et paysagère et
ne portent pas atteinte à la préservation
des milieux :

a) Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion
ou à l’ouverture au public de ces
espaces ou milieux, les cheminements
piétonniers et cyclables et les centres
équestres ni cimentés, ni bitumés, les
objets mobiliers destinés à l’accueil ou
à l’information du public, les postes
d’observation de la faune ainsi que
les équipements démontables liés à
l’hygiène et à la sécurité tels que les
sanitaires et les postes de secours
lorsque leur localisation dans ces
espaces est rendue indispensable par
l’importance de la fréquentation du
public.

b)Les aires de stationnement indispensa-
bles à la maîtrise de la fréquentation
automobile et à la prévention de la
dégradation de ces espaces par la
résorption du stationnement irrégulier,
sans qu’il en résulte un accroissement
des capacités effectives de stationne-
ment, à condition que ces aires ne
soient ni cimentées ni bitumées et
qu’aucune autre implantation ne soit
possible.

c) La réfection des bâtiments existants et
l’extension limitée des bâtiments et
installations nécessaires à l’exercice
d’activités économiques.

d)À l’exclusion de toute forme d’héberge-
ment et à condition qu’ils soient en

harmonie avec le site et les constructions
existantes :

- les aménagements nécessaires à
l’exercice des activités agricoles, pas-
torales et forestières ne créant pas plus
de 50 mètres carrés de surface de
plancher ;

- dans les zones de pêche, de cultures
marines ou lacustres, de conchylicul-
ture, de saliculture et d’élevage d’ovins
de prés salés, les constructions et
aménagements exigeant la proximité
immédiate de l’eau liés aux activités
traditionnellement implantées dans ces
zones, à la condition que leur localisa-
tion soit rendue indispensable par des
nécessités techniques.

e) Les aménagements nécessaires à la
gestion et à la remise en état d’élé-
ments de patrimoine bâti reconnus par
un classement au titre de la loi du 31
décembre 1913 ou localisés dans un
site inscrit ou classé au titre des articles
L.341-1 et L.341-2 du code de l’environ-
nement.

Les aménagements mentionnés aux a, b
et d du présent article doivent être conçus
de manière à permettre un retour du site à
l’état naturel. »
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1.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Les dispositions qui sont applicables
dans ces espaces sont celles des articles
L.146-6 et R.146-2 du code de l’Urbanisme.

L’article L.146-6 fait obligation à tous les
documents et décisions relatifs à la voca-
tion des zones ou à l’occupation et à
l’utilisation des sols de préserver ces
espaces. Il prévoit toutefois que « la réali-
sation de travaux ayant pour objet la
conservation ou la protection de ces
espaces et milieux peut être admise, après
enquête publique» et que «des aménage-
ments légers peuvent y être implantés
lorsqu’ils sont nécessaires à leur gestion, à
leur mise en valeur notamment écono-
mique ou, le cas échéant, à leur ouverture
au public.»

La nature et les modalités de réalisation
de ces aménagements sont définies par
l’article R.146-2 :

« (...) Peuvent être implantés dans les
espaces et milieux mentionnés à cet
article, après enquête publique dans les
cas prévus par les articles R.123-1 à R.
123-33 du code de l’Environnement,
les aménagements légers suivants, à
condition que leur localisation et leur
aspect ne dénaturent pas le caractère
des sites, ne compromettent pas leur
qualité architecturale et paysagère et
ne portent pas atteinte à la préservation
des milieux :

a) Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion
ou à l’ouverture au public de ces
espaces ou milieux, les cheminements
piétonniers et cyclables et les centres
équestres ni cimentés, ni bitumés, les
objets mobiliers destinés à l’accueil ou
à l’information du public, les postes
d’observation de la faune ainsi que
les équipements démontables liés à
l’hygiène et à la sécurité tels que les
sanitaires et les postes de secours
lorsque leur localisation dans ces
espaces est rendue indispensable par
l’importance de la fréquentation du
public.

b)Les aires de stationnement indispensa-
bles à la maîtrise de la fréquentation
automobile et à la prévention de la
dégradation de ces espaces par la
résorption du stationnement irrégulier,
sans qu’il en résulte un accroissement
des capacités effectives de stationne-
ment, à condition que ces aires ne
soient ni cimentées ni bitumées et
qu’aucune autre implantation ne soit
possible.

c) La réfection des bâtiments existants et
l’extension limitée des bâtiments et
installations nécessaires à l’exercice
d’activités économiques.

d)À l’exclusion de toute forme d’héberge-
ment et à condition qu’ils soient en

harmonie avec le site et les constructions
existantes :

- les aménagements nécessaires à
l’exercice des activités agricoles, pas-
torales et forestières ne créant pas plus
de 50 mètres carrés de surface de
plancher ;

- dans les zones de pêche, de cultures
marines ou lacustres, de conchylicul-
ture, de saliculture et d’élevage d’ovins
de prés salés, les constructions et
aménagements exigeant la proximité
immédiate de l’eau liés aux activités
traditionnellement implantées dans ces
zones, à la condition que leur localisa-
tion soit rendue indispensable par des
nécessités techniques.

e) Les aménagements nécessaires à la
gestion et à la remise en état d’élé-
ments de patrimoine bâti reconnus par
un classement au titre de la loi du 31
décembre 1913 ou localisés dans un
site inscrit ou classé au titre des articles
L.341-1 et L.341-2 du code de l’environ-
nement.

Les aménagements mentionnés aux a, b
et d du présent article doivent être conçus
de manière à permettre un retour du site à
l’état naturel. »
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Espaces marins naturels remarquables du littoral à préserver

16

30

33

38

43

46

32

Espaces naturels marins remarquables
du littoral à préserver

Zones marines protégées

Limite du SMVM

Espaces urbains en 2006
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2.1 Délimitation

Les espaces marins inclus dans le périmètre
du SMVM s’étendent jusqu’à la limite desmasses
d’eaux côtières définie selon les critères de la
Directive Cadre sur l’Eau : 1 mille marin (1 852
mètres) à partir de la ligne de base(8) établie par le
Service Hydrographique et Océanologique de la
Marine (SHOM).

À l’intérieur de ce périmètre, la Réserve
Naturelle Marine de La Réunion couvre une
surface de 3 500 ha répartie sur 5 communes
(Saint-Paul, Trois-Bassins, Saint-Leu, les Avirons
et l’Étang-Salé) et s’étend depuis le haut du
rivage (arrière-plage) jusqu’à une limite en mer
s’approchant de la ligne des 50 mètres de fond,
soit une largeur de 200 à 2 000 mètres environ.
Trois niveaux de protection réglementaire ont

été mis en place au sein de la Réserve Marine
(Cf.partie I.2.3.1 de ce volume).

Le SMVM délimite par ailleurs des espaces
naturels marins à protéger qu’ils soient
considérés comme espaces naturels remar-
quables du littoral à préserver ou non.
Ces espaces figurent dans les 23 cartes annexées
à ce chapitre.

(8) La lignedebase correspondà la laissedebassemer,c’est-à-dire à la limite bassede lamarée,qui peut être lisséedans certains cas.

06 - La côte sauvage de Sainte-Rose

10 - La côte sud de Petite-Ile

11 - Le paysage de Saint-Pierre

12 - La plaine de Saint-Louis et la forêt
de l’Etang-Salé

13 - La côte ouest sèche autour de Saint-Leu

14 - Les sites balnéaires donnant sur le lagon
et la savane du Cap La Houssaye

16

30

32

33

38

43

46

Espace marin de Sainte-Rose

Espace marin de Piton
Grande-Anse à Grands-Bois

Espace marin de Terre-Sainte

Espace marin de Saint-Pierre

Espace marin de l’Étang-Salé

Espace marin de Saint-Leu

Espace marin de Saint-Gilles-
les-Bains

• ZNIEFF2 : zone récifale de Grands-Bois

• ZNIEFF2 : zone récifale de Saint-Pierre

• ZNIEFF2 : zone récifale de Saint-Pierre

• ZNIEFF2 : zone récifale de l’Étang-Salé-les-Bains

• ZNIEFF2 : zone récifale de Saint-Leu

• ZNIEFF2 : complexe récifal de Saint-Gilles-les-Bains
et la Saline-les-Bains

Espaces
remarquables Critères retenus Espaces

Séquence du littoral au titre de l’article naturels
paysagère à préserver R.146-1 du CU inventoriés

- Récif corallien

- Plage
- Récif corallien

- Plage
- Récif corallien

- Plage, récif corallien, lagon

- Plage, récif corallien, lagon

- Plage, récif corallien, lagon

- Plage, récif corallien, lagon
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Espaces marins naturels remarquables du littoral à préserver

16

30

33

38

43

46

32

Espaces naturels marins remarquables
du littoral à préserver

Zones marines protégées

Limite du SMVM

Espaces urbains en 2006
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2 Les espaces marins

2.1 Délimitation

Les espaces marins inclus dans le périmètre
du SMVM s’étendent jusqu’à la limite desmasses
d’eaux côtières définie selon les critères de la
Directive Cadre sur l’Eau : 1 mille marin (1 852
mètres) à partir de la ligne de base(8) établie par le
Service Hydrographique et Océanologique de la
Marine (SHOM).

À l’intérieur de ce périmètre, la Réserve
Naturelle Marine de La Réunion couvre une
surface de 3 500 ha répartie sur 5 communes
(Saint-Paul, Trois-Bassins, Saint-Leu, les Avirons
et l’Étang-Salé) et s’étend depuis le haut du
rivage (arrière-plage) jusqu’à une limite en mer
s’approchant de la ligne des 50 mètres de fond,
soit une largeur de 200 à 2 000 mètres environ.
Trois niveaux de protection réglementaire ont

été mis en place au sein de la Réserve Marine
(Cf.partie I.2.3.1 de ce volume).

Le SMVM délimite par ailleurs des espaces
naturels marins à protéger qu’ils soient
considérés comme espaces naturels remar-
quables du littoral à préserver ou non.
Ces espaces figurent dans les 23 cartes annexées
à ce chapitre.

(8) La lignedebase correspondà la laissedebassemer,c’est-à-dire à la limite bassede lamarée,qui peut être lisséedans certains cas.

06 - La côte sauvage de Sainte-Rose

10 - La côte sud de Petite-Ile

11 - Le paysage de Saint-Pierre

12 - La plaine de Saint-Louis et la forêt
de l’Etang-Salé

13 - La côte ouest sèche autour de Saint-Leu

14 - Les sites balnéaires donnant sur le lagon
et la savane du Cap La Houssaye

16

30

32

33

38

43

46

Espace marin de Sainte-Rose

Espace marin de Piton
Grande-Anse à Grands-Bois

Espace marin de Terre-Sainte

Espace marin de Saint-Pierre

Espace marin de l’Étang-Salé

Espace marin de Saint-Leu

Espace marin de Saint-Gilles-
les-Bains

• ZNIEFF2 : zone récifale de Grands-Bois

• ZNIEFF2 : zone récifale de Saint-Pierre

• ZNIEFF2 : zone récifale de Saint-Pierre

• ZNIEFF2 : zone récifale de l’Étang-Salé-les-Bains

• ZNIEFF2 : zone récifale de Saint-Leu

• ZNIEFF2 : complexe récifal de Saint-Gilles-les-Bains
et la Saline-les-Bains

Espaces
remarquables Critères retenus Espaces

Séquence du littoral au titre de l’article naturels
paysagère à préserver R.146-1 du CU inventoriés

- Récif corallien

- Plage
- Récif corallien

- Plage
- Récif corallien

- Plage, récif corallien, lagon

- Plage, récif corallien, lagon

- Plage, récif corallien, lagon

- Plage, récif corallien, lagon
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III Prescriptions du SMVM

3 Les coupures d’urbanisation

3.1 Délimitation

Le code de l’Urbanisme prévoit, dans son
article L.156-2 applicable au littoral des départe-
ments d’outre-mer, que «Dans tous les cas, des
espaces naturels ouverts sur le rivage et présentant
le caractère d’une coupure d’urbanisation sont
ménagés entre les zonesurbanisables.»

Si l’article L.146-2 de ce code impose aux
schémas de cohérence territoriale et aux plans
locaux d’urbanisme de prévoir de tels espaces, il
revient au document d’urbanisme qu’est le SAR
d’identifier les coupures d’importance régionale
qui sont partie intégrante du projet d’aménage-
mentqu’il exprime.

L’identification de ces coupures d’urbanisa-
tion dans le périmètre défini par ce chapitre
figure dans les 23 cartes, il revient cependant aux
documents d’urbanisme locaux de les délimiter
précisément conformément aux indications
données dans la«grille de lecture» figurant en in-
troductionduchapitre IVduvolume2.

Toutefois, conformément aux dispositions
détaillées aux prescriptions no 22 et 23 du chapi-
tre IV du volume 2, la délimitation des coupures
d’urbanisation par les documents d’urbanisme
locaux pourra tenir compte de la nécessité
d’implanter stations d’épuration ou des unités
de traitement de déchets ultimes prévues au
PDEDMA, sous réserve que l’emplacement
retenu soit situé à proximité d’une voie de
desserte existante et qu’il n’ait pas pour effet
d’altérer la vocationde cette coupure.

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 161

160 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.2.2

III Prescriptions du SMVM
2 Les espaces marins

2.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Dans la Réserve Marine, l’article 17 du
décret no 2007-236 du 21 février 2007
portant création de la réserve naturelle
nationale marine de La Réunion rappelle
l’interdiction d’effectuer des travaux
publics ou privés modifiant l’état ou
l’aspect de la réserve.

Il prévoit cependant que :

« II. - Toutefois, peuvent être autorisés
dans les conditions définies aux articles
L.332-9 et R.332-23 à R.332-27 du code
de l’environnement :

1 Les travaux nécessaires à l’entretien de
la réserve, des chenaux d’accès aux
ports et des ouvrages préexistant à la
réserve.

2 Les travaux visant à assurer la sécurité
de la navigation, ou liés à des opé-
rations de défense et de sécurité.

3 Les opérations d’élimination des rejets
artificiels mentionnés à l’article 6.

4 Les travaux liés au balisage de la
réserve, à l’activité de baignade ou à sa
sécurisation.

5 Les travaux et aménagements liés à
la recherche scientifique.

6 Les travaux permettant une extension
du port de Saint-Leu compatible avec
les objectifs de la réserve. »

Dans les zones de protection de la
réserve, l’article 25 interdit «Toutes
formes d’activités et de travaux,(...) sauf
autorisations délivrées par le préfet pour
le suivi scientifique, la gestion et la surveil-
lance de la réserve. »

Dans les Espaces Remarquables du
Littoral à Préserver marins, la réglemen-
tation valable dans les espaces
remarquables terrestres s’applique telle
que précisée au II.2.2 de ce volume.

Tout aménagement ou construction léger
doit, selon les cas, être nécessaire à la
gestion du site ou à son ouverture au
public, à l’exercice d’activités écono-
miques, notamment celles tradition-
nellement implantées (pêche tradition-
nelle...). Les aménagements doivent être
conçus et localisés de manière à ne pas
dénaturer la qualité paysagère des
espaces remarquables, ni porter atteinte à
la préservation des milieux, et permettre
un retour du site à l’état naturel (ce qui
exclut notamment la construction d’amé-
nagements tels des ports nouveaux,
bassins de baignades ou installations pour
l’exploitation des énergies renouvelables
dans ces espaces marins).

Dans les zones marines protégées
définies au titre de ce schéma, la régle-
mentation générale de la loi Littoral est
applicable, dont la politique d’aménage-
ment vise notamment «la mise en œuvre
d’un effort de recherche et d’innovation
portant sur les particularités et les res-
sources du littoral», «la préservation et le
développement des activités écono-
miques liées à la proximité de l’eau, telles
que la pêche, les cultures marines, les ac-
tivités portuaires, la construction et la
réparation navales et les transports mari-
times», «le maintien ou le développement
[…] du tourisme», tout ceci devant être
associé à «la protection des équilibres
biologiques et écologiques, la lutte contre
l’érosion, la préservation des sites et pay-
sages et du patrimoine».

Dans ce cadre, peuvent être autorisés
les projets liés au transport de per-
sonnes et de biens ou d’énergie et les
équipements portuaires, sous réserve de
démontrer qu’aucun autre emplacement
ou aucune autre solution technique n’est
envisageable à un coût supportable pour
la collectivité. Elles devront être assor-
ties de mesures de réduction et de
compensation visant à diminuer leur
impact environnemental.

La disposition précédente s’appliquera
notamment au projet de nouvelle route du
littoral dont le tracé est prévu en mer et
dans la mesure où il concernera la zone

marine protégée de la baie de La
Possession.

Dans les autres espaces marins compris
dans le périmètre du SMVM, les activités
de pêche et de loisir si elles restent auto-
risées, doivent toutefois être organisées
pour éviter la surféquentation de certains
sites et les conflits d’usage. Dans ces
espaces, le déploiement des équipe-
ments de valorisation des énergies
renouvelables devra tenir compte des
autres usages de la mer et notamment les
Autorisations d’Occupations Temporaires
existantes telles qu’identifiées dans le
diagnostic de ce chapitre.
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III Prescriptions du SMVM

3 Les coupures d’urbanisation

3.1 Délimitation

Le code de l’Urbanisme prévoit, dans son
article L.156-2 applicable au littoral des départe-
ments d’outre-mer, que «Dans tous les cas, des
espaces naturels ouverts sur le rivage et présentant
le caractère d’une coupure d’urbanisation sont
ménagés entre les zonesurbanisables.»

Si l’article L.146-2 de ce code impose aux
schémas de cohérence territoriale et aux plans
locaux d’urbanisme de prévoir de tels espaces, il
revient au document d’urbanisme qu’est le SAR
d’identifier les coupures d’importance régionale
qui sont partie intégrante du projet d’aménage-
mentqu’il exprime.

L’identification de ces coupures d’urbanisa-
tion dans le périmètre défini par ce chapitre
figure dans les 23 cartes, il revient cependant aux
documents d’urbanisme locaux de les délimiter
précisément conformément aux indications
données dans la«grille de lecture» figurant en in-
troductionduchapitre IVduvolume2.

Toutefois, conformément aux dispositions
détaillées aux prescriptions no 22 et 23 du chapi-
tre IV du volume 2, la délimitation des coupures
d’urbanisation par les documents d’urbanisme
locaux pourra tenir compte de la nécessité
d’implanter stations d’épuration ou des unités
de traitement de déchets ultimes prévues au
PDEDMA, sous réserve que l’emplacement
retenu soit situé à proximité d’une voie de
desserte existante et qu’il n’ait pas pour effet
d’altérer la vocationde cette coupure.

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 161

160 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.2.2

III Prescriptions du SMVM
2 Les espaces marins

2.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Dans la Réserve Marine, l’article 17 du
décret no 2007-236 du 21 février 2007
portant création de la réserve naturelle
nationale marine de La Réunion rappelle
l’interdiction d’effectuer des travaux
publics ou privés modifiant l’état ou
l’aspect de la réserve.

Il prévoit cependant que :

« II. - Toutefois, peuvent être autorisés
dans les conditions définies aux articles
L.332-9 et R.332-23 à R.332-27 du code
de l’environnement :

1 Les travaux nécessaires à l’entretien de
la réserve, des chenaux d’accès aux
ports et des ouvrages préexistant à la
réserve.

2 Les travaux visant à assurer la sécurité
de la navigation, ou liés à des opé-
rations de défense et de sécurité.

3 Les opérations d’élimination des rejets
artificiels mentionnés à l’article 6.

4 Les travaux liés au balisage de la
réserve, à l’activité de baignade ou à sa
sécurisation.

5 Les travaux et aménagements liés à
la recherche scientifique.

6 Les travaux permettant une extension
du port de Saint-Leu compatible avec
les objectifs de la réserve. »

Dans les zones de protection de la
réserve, l’article 25 interdit «Toutes
formes d’activités et de travaux,(...) sauf
autorisations délivrées par le préfet pour
le suivi scientifique, la gestion et la surveil-
lance de la réserve. »

Dans les Espaces Remarquables du
Littoral à Préserver marins, la réglemen-
tation valable dans les espaces
remarquables terrestres s’applique telle
que précisée au II.2.2 de ce volume.

Tout aménagement ou construction léger
doit, selon les cas, être nécessaire à la
gestion du site ou à son ouverture au
public, à l’exercice d’activités écono-
miques, notamment celles tradition-
nellement implantées (pêche tradition-
nelle...). Les aménagements doivent être
conçus et localisés de manière à ne pas
dénaturer la qualité paysagère des
espaces remarquables, ni porter atteinte à
la préservation des milieux, et permettre
un retour du site à l’état naturel (ce qui
exclut notamment la construction d’amé-
nagements tels des ports nouveaux,
bassins de baignades ou installations pour
l’exploitation des énergies renouvelables
dans ces espaces marins).

Dans les zones marines protégées
définies au titre de ce schéma, la régle-
mentation générale de la loi Littoral est
applicable, dont la politique d’aménage-
ment vise notamment «la mise en œuvre
d’un effort de recherche et d’innovation
portant sur les particularités et les res-
sources du littoral», «la préservation et le
développement des activités écono-
miques liées à la proximité de l’eau, telles
que la pêche, les cultures marines, les ac-
tivités portuaires, la construction et la
réparation navales et les transports mari-
times», «le maintien ou le développement
[…] du tourisme», tout ceci devant être
associé à «la protection des équilibres
biologiques et écologiques, la lutte contre
l’érosion, la préservation des sites et pay-
sages et du patrimoine».

Dans ce cadre, peuvent être autorisés
les projets liés au transport de per-
sonnes et de biens ou d’énergie et les
équipements portuaires, sous réserve de
démontrer qu’aucun autre emplacement
ou aucune autre solution technique n’est
envisageable à un coût supportable pour
la collectivité. Elles devront être assor-
ties de mesures de réduction et de
compensation visant à diminuer leur
impact environnemental.

La disposition précédente s’appliquera
notamment au projet de nouvelle route du
littoral dont le tracé est prévu en mer et
dans la mesure où il concernera la zone

marine protégée de la baie de La
Possession.

Dans les autres espaces marins compris
dans le périmètre du SMVM, les activités
de pêche et de loisir si elles restent auto-
risées, doivent toutefois être organisées
pour éviter la surféquentation de certains
sites et les conflits d’usage. Dans ces
espaces, le déploiement des équipe-
ments de valorisation des énergies
renouvelables devra tenir compte des
autres usages de la mer et notamment les
Autorisations d’Occupations Temporaires
existantes telles qu’identifiées dans le
diagnostic de ce chapitre.
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9 Sud rivière de l’Est Non - Agricole

10 Cap Bernard Non - Agricole

11 Entre Piton Sainte-Rose Non - Espace naturel
et Anse-des-Cascades - Agricole

12 Ravine Ango Nord Non - Agricole
- Paysagère

13 Ravine Ango Sud Partiellement: la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Paysagère
dans les terres - Agricole

- Écologique

14 Trinité Oui - Paysagère
- Agricole

15 Pointe Bétail Oui - Paysagère

16 Giroflé Partiellement - Agricole

17 Langevin Partiellement : la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Paysagère
dans les terres

N° Nom Existence dans le SAR 1995 Vocation actuelle/proposée
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1 Le Verger Inclut l’ancien Espace Remarquable de Bois-Madame - Agricole au-dessus de la 4 voies
- Espace de loisirs en-dessous de la 4 voies

(autour du port de Sainte-Marie)

2 Domaine des Haziers Partiellement: la nouvelle coupure d’urbanisation - Agricole
s’étend plus loin dans les terres

3 La Marine Oui - Agricole

4 Bois Rouge Oui,mais beaucoup plus étendue: les zones situées - Agricole
derrière l’Étang de Bois-Rouge et derrière LaMarine - Écologique : tampon par rapport à l’espace
ont été supprimées remarquable voisin, oiseaux migrateurs

5 Bras-Panon Oui - Agricole

6 Beaufond Partiellement: la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Agricole (proximité usine)
dans les terres; la Pointe de la Ravine-Sèche estmaintenant
un espace remarquable

7 Chemin Deroland Non - Agricole

8 Petit Saint-Pierre Oui - Agricole
- Écologique

N° Nom Existence dans le SAR 1995 Vocation actuelle/proposée
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9 Sud rivière de l’Est Non - Agricole

10 Cap Bernard Non - Agricole

11 Entre Piton Sainte-Rose Non - Espace naturel
et Anse-des-Cascades - Agricole

12 Ravine Ango Nord Non - Agricole
- Paysagère

13 Ravine Ango Sud Partiellement: la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Paysagère
dans les terres - Agricole

- Écologique

14 Trinité Oui - Paysagère
- Agricole

15 Pointe Bétail Oui - Paysagère

16 Giroflé Partiellement - Agricole

17 Langevin Partiellement : la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Paysagère
dans les terres

N° Nom Existence dans le SAR 1995 Vocation actuelle/proposée

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 163

1 Le Verger Inclut l’ancien Espace Remarquable de Bois-Madame - Agricole au-dessus de la 4 voies
- Espace de loisirs en-dessous de la 4 voies

(autour du port de Sainte-Marie)

2 Domaine des Haziers Partiellement: la nouvelle coupure d’urbanisation - Agricole
s’étend plus loin dans les terres

3 La Marine Oui - Agricole

4 Bois Rouge Oui,mais beaucoup plus étendue: les zones situées - Agricole
derrière l’Étang de Bois-Rouge et derrière LaMarine - Écologique : tampon par rapport à l’espace
ont été supprimées remarquable voisin, oiseaux migrateurs

5 Bras-Panon Oui - Agricole

6 Beaufond Partiellement: la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Agricole (proximité usine)
dans les terres; la Pointe de la Ravine-Sèche estmaintenant
un espace remarquable

7 Chemin Deroland Non - Agricole

8 Petit Saint-Pierre Oui - Agricole
- Écologique

N° Nom Existence dans le SAR 1995 Vocation actuelle/proposée
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26 La Fontaine Oui - Paysagère

27 Pointe des Châteaux Oui - Paysagère
(Sud et Nord) - Agricole

- Écologique

28 Autour de la Grande-Ravine Oui - Écologique
et Ravine des Trois-Bassins - Paysagère (paysage de savane)

- Loisirs au niveau de l’embouchure

29 L’arrière plaine de la Saline-les_Bains Partiellement : la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Paysagère (savane)
et de l’Ermitage dans les terres au Nord - Écologique (station d’espèces endémiques)

30 Boucan-Canot Non - Possibilité de mise en valeur par aménagements
(car friches et espaces naturels dégradés)

- Paysagère
- Écologique (station de plantes endémiques rares)

31 Bellemène Non - Paysagère

32 Plaine de Savannah, Non - Paysagère
Grand-Pourpier, plaine Defaud

N° Nom Existence dans le SAR 1995 Vocation actuelle/proposée
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18 Manapany-les-Bas / Ermitage Partiellement : la nouvelle délimitation - Agricole
- Paysagère

19 De piton Grande-Anse Non - Balnéaire
à piton Calvaire - Paysagère

- Valorisation touristique
(présence de friches agricoles)

20 Terre Rouge Non - Agricole

21 Pointe du Diable/Syndicat Non - Agricole

22 Rivière Saint-Louis Non - Agricole

23 Plateau du Gol Non - Agricole

24 De la pointe au Sel au Souffleur Oui - Écologique
- Paysagère

25 Les Pêcheurs Non : cette coupure était en espace remarquable au SAR 1995 - Paysagère
- Patrimoniale
- Espace naturel

N° Nom Existence dans le SAR 1995 Vocation actuelle/proposée
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26 La Fontaine Oui - Paysagère

27 Pointe des Châteaux Oui - Paysagère
(Sud et Nord) - Agricole
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28 Autour de la Grande-Ravine Oui - Écologique
et Ravine des Trois-Bassins - Paysagère (paysage de savane)

- Loisirs au niveau de l’embouchure

29 L’arrière plaine de la Saline-les_Bains Partiellement : la nouvelle coupure d’urbanisation s’étend plus loin - Paysagère (savane)
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32 Plaine de Savannah, Non - Paysagère
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18 Manapany-les-Bas / Ermitage Partiellement : la nouvelle délimitation - Agricole
- Paysagère

19 De piton Grande-Anse Non - Balnéaire
à piton Calvaire - Paysagère

- Valorisation touristique
(présence de friches agricoles)

20 Terre Rouge Non - Agricole

21 Pointe du Diable/Syndicat Non - Agricole

22 Rivière Saint-Louis Non - Agricole

23 Plateau du Gol Non - Agricole

24 De la pointe au Sel au Souffleur Oui - Écologique
- Paysagère

25 Les Pêcheurs Non : cette coupure était en espace remarquable au SAR 1995 - Paysagère
- Patrimoniale
- Espace naturel
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3.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Les fonctions que peuvent remplir ces
coupures sont nombreuses :

- poser la limite des fronts urbains et
structurer le littoral en y maintenant des
espaces «aérés» ;

- préserver des espaces nécessaires
aux activités agricoles, aux équilibres
écologiques et à la constitution de la
trame verte ;

- permettre l’implantation de lieux de
loisirs touristiques et sportifs ;

Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les coupures d’urbanisation.

Peuvent cependant y être autorisés :

- la réhabilitation des bâtiments agricoles
existants et leur extension dans le cas où
celle-ci est nécessaire à leur mise aux
normes et que son impact environne-
mental et paysager soit réduit ;

- les aménagements nécessaires à la mise
en culture et à l’exploitation agricole des
terrains concernés, à l’aquaculture et à
l’exploitation forestière, sous réserve de
faire l’objet d’une intégration paysagère;

La valorisation des coupures d’urbani-
sation peut être assurée par :

- l’aménagement de zones destinées à la
fréquentation touristique, aux loisirs ou à
des pratiques sportives ne nécessitant
que des équipements légers, sous réserve
que cet aménagement soit compatible
avec l’intérêt écologique de la zone,
qu’il n’entraîne ni une artificialisation
des milieux, ni une imperméabilisation
des sols et qu’il soit situé dans des
espaces qui ne font pas l’objet d’une
exploitation agricole ou qu’il n’est pas
envisagé d’affecter à un usage agricole,
notamment à raison de leur inclusion
dans des périmètres d’irrigation future ;

- l’exploitation des carrières, sous réserve
que la remise en état du site restaure le
caractère naturel ou agricole initial de la
coupure.

À titre exceptionnel, peuvent être auto-
risées dans les coupures d’urbanisation,
sous réserve de démontrer qu’aucun autre
emplacement ou aucune autre solution
technique n’étaient envisageables à un
coût supportable pour la collectivité et à
condition de garantir leur « transparence
écologique » :

- la réalisation d’infrastructures de trans-
port de personnes, de marchandises ou
d’énergie ;

- les installations de distribution, de traite-
ment ou de stockage de l’eau.
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3.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Les fonctions que peuvent remplir ces
coupures sont nombreuses :

- poser la limite des fronts urbains et
structurer le littoral en y maintenant des
espaces «aérés» ;

- préserver des espaces nécessaires
aux activités agricoles, aux équilibres
écologiques et à la constitution de la
trame verte ;

- permettre l’implantation de lieux de
loisirs touristiques et sportifs ;

Aucune construction nouvelle n’est possi-
ble dans les coupures d’urbanisation.

Peuvent cependant y être autorisés :

- la réhabilitation des bâtiments agricoles
existants et leur extension dans le cas où
celle-ci est nécessaire à leur mise aux
normes et que son impact environne-
mental et paysager soit réduit ;

- les aménagements nécessaires à la mise
en culture et à l’exploitation agricole des
terrains concernés, à l’aquaculture et à
l’exploitation forestière, sous réserve de
faire l’objet d’une intégration paysagère;

La valorisation des coupures d’urbani-
sation peut être assurée par :

- l’aménagement de zones destinées à la
fréquentation touristique, aux loisirs ou à
des pratiques sportives ne nécessitant
que des équipements légers, sous réserve
que cet aménagement soit compatible
avec l’intérêt écologique de la zone,
qu’il n’entraîne ni une artificialisation
des milieux, ni une imperméabilisation
des sols et qu’il soit situé dans des
espaces qui ne font pas l’objet d’une
exploitation agricole ou qu’il n’est pas
envisagé d’affecter à un usage agricole,
notamment à raison de leur inclusion
dans des périmètres d’irrigation future ;

- l’exploitation des carrières, sous réserve
que la remise en état du site restaure le
caractère naturel ou agricole initial de la
coupure.

À titre exceptionnel, peuvent être auto-
risées dans les coupures d’urbanisation,
sous réserve de démontrer qu’aucun autre
emplacement ou aucune autre solution
technique n’étaient envisageables à un
coût supportable pour la collectivité et à
condition de garantir leur « transparence
écologique » :

- la réalisation d’infrastructures de trans-
port de personnes, de marchandises ou
d’énergie ;

- les installations de distribution, de traite-
ment ou de stockage de l’eau.

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 167

166 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.3.1

III Prescriptions du SMVM
3 Les coupures d’urbanisation

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 166

III.3.2 III.3.2



168 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.4.1 III.5.1 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 169

III Prescriptions du SMVM

5 Les espaces proches du rivage

5.1 Délimitation

Il est rappelé que les espaces proches du
rivage ont été identifiés sur la base des critères
suivants :

• la distance au rivage, qui tient compte
d’élémentsde relief etdepaysage;

• la limitationphysiquedel’espace(coupureforte
durelief, infrastructure importante);

• laco-visibilitéaveclameretlanaturedel’espace
(urbanisé,ounon) séparant la zone concernée
durivage;

• laprésenced’écosystèmes littoraux.

La limite correspondante est présentée dans
les documents graphiquesde ce chapitre SMVM.

Dans ces espaces, comme sur la carte des
espacesde référence, le SMVMdistingue:

- les espacesnaturels et agricoles;

- les espacesurbainsde référence;

- les zonespréférentiellesd’urbanisation.

5.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Au titre de l’art. L.156-2 du code de
l’Urbanisme, dans les espaces proches
du rivage peuvent être autorisées :

1. «L’extension de l’urbanisation uni-
quement dans les secteurs déjà
occupés par une urbanisation
diffuse.»

Dans le respect des règles de densifi-
cation et de qualité urbaine prescrites
par le SAR, le chapitre individualisé
valant SMVM applique les dispositions
suivantes :

- L’urbanisation s’effectuera de manière
privilégiée par un développement du
bâti en profondeur vers l’arrière des
zones déjà bâties et non parallèlement
au rivage de part et d’autre de l’urbani-
sation existante.

- La qualité des espaces naturels et des
écosystèmes doit être prise en compte
pour organiser au mieux les extensions
de l’urbanisation.

2. En outre, «des opérations d’amé-
nagement que si elles ont été
préalablement prévues par le cha-
pitre individualisé valant SMVM».

Dans ce cadre, trois circonstances sont
envisagées :

- Au sein des espaces urbains de réfé-
rence :

les opérations d’aménagement sont
autorisées dans la mesure où elles
participent à la densification et au re-
nouvellement urbain et sous réserve
qu’elles soient compatibles avec les
orientations générales du SAR.

- Au sein des zones préférentielles
d’urbanisation :

Afin de mieux encadrer les évolutions
de l’urbanisation, les zones préféren-
tielles d’urbanisation dans le périmètre
du SMVM représentent une superficie
urbanisable plus restreinte qu’à l’échelle
du SAR, dans une proportion entre la
superficie de la zone et les possibilités
d’extension urbaine de 2 pour 1 (contre
3 pour 1 au SAR).

Dans ces zones préférentielles d’urba-
nisation, les opérations d’aménagement
de plus de 10 hectares en ce sens
qu’elles sont prévisibles dans une pers-
pective de moyen long terme, sont
identifiées au SMVM et matérialisées
dans les cartes de synthèse du présent
chapitre.

En-deçà de ce seuil de 10 hectares, dans
la mesure où il s’agit d’opération de
niveau local et qu’il est impossible de
toutes les prévoir à échéance moyen long
terme, le SMVM autorise les SCOT et les
PLU à identifier des opérations sous
réserve toutefois qu’elles :

• ne débordent pas de la limite des zones
préférentielles d’urbanisation ;

• soient situées en continuité de l’urbani-
sation ;

• ne constituent pas un démantèlement
des opérations de plus de 10 hectares
identifiées au SMVM ;

En tout état de cause, ces opérations,
quelle qu’en soit la dimension, devront
être décomptées des possibilités d’exten-
sion d’urbanisation accordées au titre du
SAR et traduites dans le tableau page
suivante.

- En-dehors des zones préférentielles
d’urbanisation :

à l’exception des projets à vocation
touristique non prévisible à la date
d’approbation du SMVM qui devront en
tout état de cause respecter les dispo-
sitions relatives à la vocation des
espaces, seules les opérations d’amé-
nagement explicitement prévues au
chapitre individualisé valant SMVM
peuvent être autorisées.

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 169

168 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.4.1

III Prescriptions du SMVM

4 La bande des cinquante pas géométriques

4.1 Délimitation réglementaire

En application de l’article L.156-2 du code de
l’Urbanisme «Il est déterminé une bande littorale
comprise entre le rivage de la mer et la limite supé-
rieure de la réserve domaniale dite des cinquante
pas géométriques définie à l’article L.86 du code du
Domaine de l’État. À défaut de délimitation ou
lorsque la réserve domaniale n’a pas été instituée,
cette bande présente une largeur de 81,20 mètres à
compter de la limite haute du rivage.»

Cette limite ne pouvant être visualisée dans
les supports cartographique du SMVM, elle doit
toutefois figurer àminimadans lesPLU.

4.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

La bande des cinquante pas géomé-
triques a pour vocation principale d’être
protégée de l’urbanisation et d’une priva-
tisation en permettant l’accès et la libre
circulation sur le rivage.

L’article L.146-3 du code de l’Urbanisme,
défini les conditions d’utilisation de ces
espaces :

« I. - Les terrains situés dans les parties
actuellement urbanisées de la com-
mune comprises dans la bande littorale
définie à l’article L. 156-2 sont préservés
lorsqu’ils sont à l’usage de plages, d’es-
paces boisés, de parcs ou de jardins
publics. Il en est de même des espaces
restés naturels situés dans les parties
actuellement urbanisées de la bande lit-
torale précitée, sauf si un intérêt public
exposé au plan local d’urbanisme justifie
une autre affectation.

II. - Les secteurs de la zone dite des
cinquante pas géométriques situés dans
les parties actuellement urbanisées
de la commune ou au droit de ces
parties peuvent, dès lors qu’ils sont déjà
équipés ou occupés à la date de publi-
cation de la loi n° 96-1241 du 30
décembre 1996 relative à l’aménage-
ment, la protection et la mise en valeur
de la zone dite des cinquante pas
géométriques dans les départements
d’outre-mer et sous réserve de la pré-
servation des plages, des espaces
boisés, des parcs ou des jardins publics,
être délimités par le plan local d’urba-
nisme pour être affectés à des services
publics, des équipements collectifs,
des opérations de réaménagement de
quartier, de logement à caractère social
et de résorption de l’habitat insalubre,
des commerces, des structures artisa-
nales, des équipements touristiques et
hôteliers ainsi qu’à toute autre activité
économique dont la localisation à proxi-

mité de la mer est justifiée par son usage
ou par une nécessité économique
de desserte par voie maritime. Des
mesures compensatoires devront alors
être mises en œuvre permettant le main-
tien de l’équilibre du milieu marin et
terrestre.

Ces installations organisent ou préser-
vent l’accès et la libre circulation le long
du rivage.

III. - Sont autorisés, dans les secteurs
visés au II ci-dessus, l’adaptation, le
changement de destination, la réfection
et l’extension limitée des constructions
existantes. »
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5 Les espaces proches du rivage

5.1 Délimitation

Il est rappelé que les espaces proches du
rivage ont été identifiés sur la base des critères
suivants :

• la distance au rivage, qui tient compte
d’élémentsde relief etdepaysage;

• la limitationphysiquedel’espace(coupureforte
durelief, infrastructure importante);

• laco-visibilitéaveclameretlanaturedel’espace
(urbanisé,ounon) séparant la zone concernée
durivage;

• laprésenced’écosystèmes littoraux.

La limite correspondante est présentée dans
les documents graphiquesde ce chapitre SMVM.

Dans ces espaces, comme sur la carte des
espacesde référence, le SMVMdistingue:

- les espacesnaturels et agricoles;

- les espacesurbainsde référence;

- les zonespréférentiellesd’urbanisation.

5.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

Au titre de l’art. L.156-2 du code de
l’Urbanisme, dans les espaces proches
du rivage peuvent être autorisées :

1. «L’extension de l’urbanisation uni-
quement dans les secteurs déjà
occupés par une urbanisation
diffuse.»

Dans le respect des règles de densifi-
cation et de qualité urbaine prescrites
par le SAR, le chapitre individualisé
valant SMVM applique les dispositions
suivantes :

- L’urbanisation s’effectuera de manière
privilégiée par un développement du
bâti en profondeur vers l’arrière des
zones déjà bâties et non parallèlement
au rivage de part et d’autre de l’urbani-
sation existante.

- La qualité des espaces naturels et des
écosystèmes doit être prise en compte
pour organiser au mieux les extensions
de l’urbanisation.

2. En outre, «des opérations d’amé-
nagement que si elles ont été
préalablement prévues par le cha-
pitre individualisé valant SMVM».

Dans ce cadre, trois circonstances sont
envisagées :

- Au sein des espaces urbains de réfé-
rence :

les opérations d’aménagement sont
autorisées dans la mesure où elles
participent à la densification et au re-
nouvellement urbain et sous réserve
qu’elles soient compatibles avec les
orientations générales du SAR.

- Au sein des zones préférentielles
d’urbanisation :

Afin de mieux encadrer les évolutions
de l’urbanisation, les zones préféren-
tielles d’urbanisation dans le périmètre
du SMVM représentent une superficie
urbanisable plus restreinte qu’à l’échelle
du SAR, dans une proportion entre la
superficie de la zone et les possibilités
d’extension urbaine de 2 pour 1 (contre
3 pour 1 au SAR).

Dans ces zones préférentielles d’urba-
nisation, les opérations d’aménagement
de plus de 10 hectares en ce sens
qu’elles sont prévisibles dans une pers-
pective de moyen long terme, sont
identifiées au SMVM et matérialisées
dans les cartes de synthèse du présent
chapitre.

En-deçà de ce seuil de 10 hectares, dans
la mesure où il s’agit d’opération de
niveau local et qu’il est impossible de
toutes les prévoir à échéance moyen long
terme, le SMVM autorise les SCOT et les
PLU à identifier des opérations sous
réserve toutefois qu’elles :

• ne débordent pas de la limite des zones
préférentielles d’urbanisation ;

• soient situées en continuité de l’urbani-
sation ;

• ne constituent pas un démantèlement
des opérations de plus de 10 hectares
identifiées au SMVM ;

En tout état de cause, ces opérations,
quelle qu’en soit la dimension, devront
être décomptées des possibilités d’exten-
sion d’urbanisation accordées au titre du
SAR et traduites dans le tableau page
suivante.

- En-dehors des zones préférentielles
d’urbanisation :

à l’exception des projets à vocation
touristique non prévisible à la date
d’approbation du SMVM qui devront en
tout état de cause respecter les dispo-
sitions relatives à la vocation des
espaces, seules les opérations d’amé-
nagement explicitement prévues au
chapitre individualisé valant SMVM
peuvent être autorisées.
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4 La bande des cinquante pas géométriques

4.1 Délimitation réglementaire

En application de l’article L.156-2 du code de
l’Urbanisme «Il est déterminé une bande littorale
comprise entre le rivage de la mer et la limite supé-
rieure de la réserve domaniale dite des cinquante
pas géométriques définie à l’article L.86 du code du
Domaine de l’État. À défaut de délimitation ou
lorsque la réserve domaniale n’a pas été instituée,
cette bande présente une largeur de 81,20 mètres à
compter de la limite haute du rivage.»

Cette limite ne pouvant être visualisée dans
les supports cartographique du SMVM, elle doit
toutefois figurer àminimadans lesPLU.

4.2 Type d’aménagements pouvant
être autorisés

La bande des cinquante pas géomé-
triques a pour vocation principale d’être
protégée de l’urbanisation et d’une priva-
tisation en permettant l’accès et la libre
circulation sur le rivage.

L’article L.146-3 du code de l’Urbanisme,
défini les conditions d’utilisation de ces
espaces :

« I. - Les terrains situés dans les parties
actuellement urbanisées de la com-
mune comprises dans la bande littorale
définie à l’article L. 156-2 sont préservés
lorsqu’ils sont à l’usage de plages, d’es-
paces boisés, de parcs ou de jardins
publics. Il en est de même des espaces
restés naturels situés dans les parties
actuellement urbanisées de la bande lit-
torale précitée, sauf si un intérêt public
exposé au plan local d’urbanisme justifie
une autre affectation.

II. - Les secteurs de la zone dite des
cinquante pas géométriques situés dans
les parties actuellement urbanisées
de la commune ou au droit de ces
parties peuvent, dès lors qu’ils sont déjà
équipés ou occupés à la date de publi-
cation de la loi n° 96-1241 du 30
décembre 1996 relative à l’aménage-
ment, la protection et la mise en valeur
de la zone dite des cinquante pas
géométriques dans les départements
d’outre-mer et sous réserve de la pré-
servation des plages, des espaces
boisés, des parcs ou des jardins publics,
être délimités par le plan local d’urba-
nisme pour être affectés à des services
publics, des équipements collectifs,
des opérations de réaménagement de
quartier, de logement à caractère social
et de résorption de l’habitat insalubre,
des commerces, des structures artisa-
nales, des équipements touristiques et
hôteliers ainsi qu’à toute autre activité
économique dont la localisation à proxi-

mité de la mer est justifiée par son usage
ou par une nécessité économique
de desserte par voie maritime. Des
mesures compensatoires devront alors
être mises en œuvre permettant le main-
tien de l’équilibre du milieu marin et
terrestre.

Ces installations organisent ou préser-
vent l’accès et la libre circulation le long
du rivage.

III. - Sont autorisés, dans les secteurs
visés au II ci-dessus, l’adaptation, le
changement de destination, la réfection
et l’extension limitée des constructions
existantes. »
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Le SMVMmentionne les projets d’équipement
et d’aménagement liés à la mer tels que les créa-
tions et extensions de ports et les installations
industrielles et de loisirs, en précisant leur
nature, leurs caractéristiques et leur localisation
ainsi que les normes et prescriptions spéciales
s’y rapportant.

De même, il est rappelé qu’au titre de l’article
L.156-2 du code de l’Urbanisme, le SMVM doit
prévoir les opérations d’aménagement dans les
espacesprochesdu rivage.

Les grands types de projets mentionnés au
SMVMsontdonc les suivants :

• Projets d’extension d’urbanisation multi-
fonctionnelle.

• Projets de zones d’activités et d’équipements
industriels.

• Projets d’équipements en ports de commerce,
depêche,deplaisanceetdecalesdemiseàl’eau.

• Projetsde stationsd’épuration.

• Projets de centres de traitement des déchets.

• Projets de production, de maîtrise et de
transportde l’énergie.

• Projets d’équipements pour l’aquaculture.

• Projets d’infrastructures de déplacements.

• Projetsd’actionsdeluttecontreles inondations
et l’érosion.

• Projetsdezonesd’aménagement liéesà lamer.

• Projetsd’aménagementbalnéaires.
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Extension - Résidentiel Extension - Activité

total dont total dont
autorisé opérations autorisé opérations

Bassins de vie Type armature Nom SMVM > 10 ha SMVM > 10 ha

Est Pôle secondaire Saint-André 30 20 10 10
Pôle principal Saint-Benoît 30 30
Villes-relais Bras-Panon 20 20 20 20

Sainte-Anne 10 10 5
Bourg Sainte-Rose 15 5

TOTAL EST 75 50 70 60

Nord Pôle principal Sainte-Marie Ouest 30 30 60 60
Villes-relais Quartier-Français - Commune Ango 10

Sainte-Marie 30 30 20 10
Sainte-Suzanne 20 20 20 10

TOTAL NORD 80 80 110 80

Ouest Pôle secondaire Piton-Saint-Leu 10 10
Villes-relais La Plaine / Bois-de-Nèfles 5

Saint-Gilles 30 10
Saint-Leu 20 10

Bourg La Souris Blanche 30 30

TOTAL OUEST 95 60

Sud Pôle principal Saint-Pierre 20 20
Pôles secondaires Saint-Joseph 10

Saint-Louis 10 10
Villes-relais Étang-Salé 10 10

Grands-Bois / Ravine-des-Cafres / Montvert-les-Bas 10 10 5
Vincendo 20 10 5

Bourgs Étang-Salé-les-Bains 10
Grande-Anse 5 5
Saint-Philippe 15 5

TOTAL SUD 70 20 60 40

Total 320 210 240 180
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Le SMVMmentionne les projets d’équipement
et d’aménagement liés à la mer tels que les créa-
tions et extensions de ports et les installations
industrielles et de loisirs, en précisant leur
nature, leurs caractéristiques et leur localisation
ainsi que les normes et prescriptions spéciales
s’y rapportant.

De même, il est rappelé qu’au titre de l’article
L.156-2 du code de l’Urbanisme, le SMVM doit
prévoir les opérations d’aménagement dans les
espacesprochesdu rivage.

Les grands types de projets mentionnés au
SMVMsontdonc les suivants :

• Projets d’extension d’urbanisation multi-
fonctionnelle.

• Projets de zones d’activités et d’équipements
industriels.

• Projets d’équipements en ports de commerce,
depêche,deplaisanceetdecalesdemiseàl’eau.

• Projetsde stationsd’épuration.

• Projets de centres de traitement des déchets.

• Projets de production, de maîtrise et de
transportde l’énergie.

• Projets d’équipements pour l’aquaculture.

• Projets d’infrastructures de déplacements.

• Projetsd’actionsdeluttecontreles inondations
et l’érosion.

• Projetsdezonesd’aménagement liéesà lamer.

• Projetsd’aménagementbalnéaires.
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Extension - Résidentiel Extension - Activité

total dont total dont
autorisé opérations autorisé opérations

Bassins de vie Type armature Nom SMVM > 10 ha SMVM > 10 ha

Est Pôle secondaire Saint-André 30 20 10 10
Pôle principal Saint-Benoît 30 30
Villes-relais Bras-Panon 20 20 20 20

Sainte-Anne 10 10 5
Bourg Sainte-Rose 15 5

TOTAL EST 75 50 70 60

Nord Pôle principal Sainte-Marie Ouest 30 30 60 60
Villes-relais Quartier-Français - Commune Ango 10

Sainte-Marie 30 30 20 10
Sainte-Suzanne 20 20 20 10

TOTAL NORD 80 80 110 80

Ouest Pôle secondaire Piton-Saint-Leu 10 10
Villes-relais La Plaine / Bois-de-Nèfles 5

Saint-Gilles 30 10
Saint-Leu 20 10

Bourg La Souris Blanche 30 30

TOTAL OUEST 95 60

Sud Pôle principal Saint-Pierre 20 20
Pôles secondaires Saint-Joseph 10

Saint-Louis 10 10
Villes-relais Étang-Salé 10 10

Grands-Bois / Ravine-des-Cafres / Montvert-les-Bas 10 10 5
Vincendo 20 10 5

Bourgs Étang-Salé-les-Bains 10
Grande-Anse 5 5
Saint-Philippe 15 5

TOTAL SUD 70 20 60 40

Total 320 210 240 180
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6.2 Prescriptions spécifiques par grand type de projet

Type de projet

Projets d’extension
d’urbanisation
multi-fonctionnelle

Prescriptions

Préservation de la biodiversité
- Choixde la zone lamoins riche auplande labiodiversité afind’éviter
la destructiond’habitatsnaturels.

Paysages
- Implantationencontinuité des espacesurbainsde référence
et préférentiellementdans les espacesmités.

Risques naturels
- Implantationhors zonesd’aléa fort.
- En casd’implantationenzoned’aléamodéré tolérée,
respect desprescriptionsPPRidenonaggravationdu risque.

Pollutions
-Mise enplacededispositifs de collecte et de traitementdes eaux
uséesdimensionnésenfonctionde ladensitédepopulationaccueillie
etde lasensibilitédumilieuexutoire.
- L’opérationdoit permettrede réduire les rejets existants
dans les zonesde forte sensibilité écologique.

Ressources
-Mise enadéquationduprogrammeen fonctiondes ressources
eneaudisponibles.
- Tenir compteduSchémaDépartemental desCarrières
et l’exploitationpréalabledes ressourcesenmatériaux le caséchéant.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Contributionauplandegestiondes espacesnaturels si pertedebiodiversité.

Risques naturels
-Maintiendes axesd’écoulementspréférentiels,zonesde stockage compensant
les volumesoccupéspar les ouvrages,gestiondes eauxpluviales en conséquence
et adaptée à la sensibilité et à la vulnérabilité dumilieu récepteur.

Ressources
- Intégrer,à l’échelle dubassin, les impacts desprojets sur les ressources eneau.
- L’installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux
solaires...) permettant des économiesd’énergie.
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6.1 Prescriptions générales
et communes à tous les projets

Tous les projets proposés dans le SMVM
ont été évalués selon des critères à la
fois environnementaux, économiques et
sociaux, en cohérence avec les orienta-
tions du SAR.

L’évaluation environnementale du SMVM
menée en parallèle de la démarche de
projet de territoire appliquée au périmètre
du SMVM a permis d’apprécier la perti-
nence des projets vis-à-vis des enjeux
environnementaux et des objectifs du
SAR. Ils ont ainsi été adaptés, le cas
échéant, ou accompagnés de mesures
réductrices visant à atténuer les éventuels
effets dommageables des projets sur l’en-
vironnement.

Dans la plupart des cas, les projets ne
sont pas assez avancés pour connaître
précisément les incidences. Les enjeux
environnementaux affectés sont néan-
moins prévisibles selon la nature des
projets ce qui permet de préciser les
points particuliers sur lesquels les futures
études d’impact devront être vigilantes et
devront contenir les mesures correctrices.

Le SMVM définit des prescriptions spé-
ciales s’appliquant à tous les types de
projets : c’est le cas des conditions d’im-

plantation, de la gestion des eaux plu-
viales et de l’insertion paysagère, dont les
principes généraux sont détaillés ci-
dessous.

Conditions d’implantation des projets

Tous les projets inscrits au chapitre indivi-
dualisé valant SMVM et ceux réalisés
dans son périmètre devront justifier leur
implantation au regard des principes
d’évitement et de réduction des impacts
vis-à-vis des fonctions écologiques es-
sentielles et paysagères en se basant sur
une analyse des fonctions écologiques
des espaces occupés par le projet et des
alternatives envisageables.

Si le projet est implanté en espace de
fonction essentielle pour les continuités
écologiques, ces fonctions cartogra-
phiées au moyen d’inventaires précis,
devront être préservées ou restaurées
après travaux.

Gestion des eaux pluviales

Chaque projet doit intégrer dans son parti
d’aménagement les principes de maîtrise
des impacts du ruissellement des eaux
pluviales visant les objectifs généraux de
maîtrise des eaux pluviales suivants :

• Non aggravation du risque d’inondation
en aval (réduction des surfaces imper-
méabilisées, stockage...).

• Non augmentation des volumes d’eau
douce apportés aux milieux marins de
forte sensibilité écologique.

• Réduction des pollutions rejetées dans
les milieux aquatiques marins ou conti-
nentaux de forte sensibilité écologique,
dans les nappes stratégiques et dans
les zones d’influence des points de
captage pour l’eau potable.

Les projets prendront en compte une
échelle de bassins versants adaptée aux
enjeux et les différents documents exis-
tants (schéma directeur des eaux
pluviales). Les moyens retenus pour limiter
les flux ruisselés devront être justifiés :
réduction des surfaces imperméabilisées,
augmentation des temps de transfert par
des aménagements favorisant la rétention
des eaux de pluies dès leur arrivée au sol
(noues, infiltrations partielles, toitures
végétalisées, stockage en toit terrasse...).
Il devra être prévu de traiter les pollutions
pluviales.

Insertion paysagère

L’insertion paysagère prendra en compte
les composantes paysagères du site pour
définir les principes d’insertion paysagère
du projet. Ces principes se référeront
aux chartes paysagères, lorsqu’elles sont
en place à l’échelle communale ou inter-
communale.

Deux grandes orientations peuvent être
retenues. La première consiste à limiter
l’impact visuel des ouvrages, en choisis-
sant des implantations peu visibles des
principaux points de vue (écrans végétaux,
limitation des hauteurs et/ou leur emprise
au sol, ouvrages enterrés ou semis enter-
rés...). La seconde option est celle d’un
traitement architectural mettant en
valeur la qualité architecturale des
ouvrages qui deviennent alors une com-
posante du paysage.

Pour les projets situés sur les espaces
naturels de protection forte, les principes
d’intégration devront être retenus. Les ou-
vrages et équipements implantés sur ces
espaces seront enterrés ou masqués,
sauf justification et démonstration d’une
solution de moindre impact.

Le tableau pages suivantes détaille, par
grand type de projet, les prescriptions
complémentaires à celles du SAR,
proposées pour optimiser le parti d’amé-
nagement (conception et localisation des
projets) vis-à-vis de ces enjeux.
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6.2 Prescriptions spécifiques par grand type de projet

Type de projet

Projets d’extension
d’urbanisation
multi-fonctionnelle

Prescriptions

Préservation de la biodiversité
- Choixde la zone lamoins riche auplande labiodiversité afind’éviter
la destructiond’habitatsnaturels.

Paysages
- Implantationencontinuité des espacesurbainsde référence
et préférentiellementdans les espacesmités.

Risques naturels
- Implantationhors zonesd’aléa fort.
- En casd’implantationenzoned’aléamodéré tolérée,
respect desprescriptionsPPRidenonaggravationdu risque.

Pollutions
-Mise enplacededispositifs de collecte et de traitementdes eaux
uséesdimensionnésenfonctionde ladensitédepopulationaccueillie
etde lasensibilitédumilieuexutoire.
- L’opérationdoit permettrede réduire les rejets existants
dans les zonesde forte sensibilité écologique.

Ressources
-Mise enadéquationduprogrammeen fonctiondes ressources
eneaudisponibles.
- Tenir compteduSchémaDépartemental desCarrières
et l’exploitationpréalabledes ressourcesenmatériaux le caséchéant.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Contributionauplandegestiondes espacesnaturels si pertedebiodiversité.

Risques naturels
-Maintiendes axesd’écoulementspréférentiels,zonesde stockage compensant
les volumesoccupéspar les ouvrages,gestiondes eauxpluviales en conséquence
et adaptée à la sensibilité et à la vulnérabilité dumilieu récepteur.

Ressources
- Intégrer,à l’échelle dubassin, les impacts desprojets sur les ressources eneau.
- L’installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux
solaires...) permettant des économiesd’énergie.
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6.1 Prescriptions générales
et communes à tous les projets

Tous les projets proposés dans le SMVM
ont été évalués selon des critères à la
fois environnementaux, économiques et
sociaux, en cohérence avec les orienta-
tions du SAR.

L’évaluation environnementale du SMVM
menée en parallèle de la démarche de
projet de territoire appliquée au périmètre
du SMVM a permis d’apprécier la perti-
nence des projets vis-à-vis des enjeux
environnementaux et des objectifs du
SAR. Ils ont ainsi été adaptés, le cas
échéant, ou accompagnés de mesures
réductrices visant à atténuer les éventuels
effets dommageables des projets sur l’en-
vironnement.

Dans la plupart des cas, les projets ne
sont pas assez avancés pour connaître
précisément les incidences. Les enjeux
environnementaux affectés sont néan-
moins prévisibles selon la nature des
projets ce qui permet de préciser les
points particuliers sur lesquels les futures
études d’impact devront être vigilantes et
devront contenir les mesures correctrices.

Le SMVM définit des prescriptions spé-
ciales s’appliquant à tous les types de
projets : c’est le cas des conditions d’im-

plantation, de la gestion des eaux plu-
viales et de l’insertion paysagère, dont les
principes généraux sont détaillés ci-
dessous.

Conditions d’implantation des projets

Tous les projets inscrits au chapitre indivi-
dualisé valant SMVM et ceux réalisés
dans son périmètre devront justifier leur
implantation au regard des principes
d’évitement et de réduction des impacts
vis-à-vis des fonctions écologiques es-
sentielles et paysagères en se basant sur
une analyse des fonctions écologiques
des espaces occupés par le projet et des
alternatives envisageables.

Si le projet est implanté en espace de
fonction essentielle pour les continuités
écologiques, ces fonctions cartogra-
phiées au moyen d’inventaires précis,
devront être préservées ou restaurées
après travaux.

Gestion des eaux pluviales

Chaque projet doit intégrer dans son parti
d’aménagement les principes de maîtrise
des impacts du ruissellement des eaux
pluviales visant les objectifs généraux de
maîtrise des eaux pluviales suivants :

• Non aggravation du risque d’inondation
en aval (réduction des surfaces imper-
méabilisées, stockage...).

• Non augmentation des volumes d’eau
douce apportés aux milieux marins de
forte sensibilité écologique.

• Réduction des pollutions rejetées dans
les milieux aquatiques marins ou conti-
nentaux de forte sensibilité écologique,
dans les nappes stratégiques et dans
les zones d’influence des points de
captage pour l’eau potable.

Les projets prendront en compte une
échelle de bassins versants adaptée aux
enjeux et les différents documents exis-
tants (schéma directeur des eaux
pluviales). Les moyens retenus pour limiter
les flux ruisselés devront être justifiés :
réduction des surfaces imperméabilisées,
augmentation des temps de transfert par
des aménagements favorisant la rétention
des eaux de pluies dès leur arrivée au sol
(noues, infiltrations partielles, toitures
végétalisées, stockage en toit terrasse...).
Il devra être prévu de traiter les pollutions
pluviales.

Insertion paysagère

L’insertion paysagère prendra en compte
les composantes paysagères du site pour
définir les principes d’insertion paysagère
du projet. Ces principes se référeront
aux chartes paysagères, lorsqu’elles sont
en place à l’échelle communale ou inter-
communale.

Deux grandes orientations peuvent être
retenues. La première consiste à limiter
l’impact visuel des ouvrages, en choisis-
sant des implantations peu visibles des
principaux points de vue (écrans végétaux,
limitation des hauteurs et/ou leur emprise
au sol, ouvrages enterrés ou semis enter-
rés...). La seconde option est celle d’un
traitement architectural mettant en
valeur la qualité architecturale des
ouvrages qui deviennent alors une com-
posante du paysage.

Pour les projets situés sur les espaces
naturels de protection forte, les principes
d’intégration devront être retenus. Les ou-
vrages et équipements implantés sur ces
espaces seront enterrés ou masqués,
sauf justification et démonstration d’une
solution de moindre impact.

Le tableau pages suivantes détaille, par
grand type de projet, les prescriptions
complémentaires à celles du SAR,
proposées pour optimiser le parti d’amé-
nagement (conception et localisation des
projets) vis-à-vis de ces enjeux.
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Type de projet

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Projets
de stations
d’épuration

Prescriptions

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.
- La collectedes eauxde ruissellementdesquais et des voies d’accès,
points de rejet avec séparateurs àhydrocarbures.

Ressources
-Matériaux: viser l’adéquationbesoin / ressources.
- Eau: nepas aggraver les risquesdepénuries et les intrusions salines.

Biodiversité et paysages
- Choixdu site demoindre impact global (biodiversité,paysages,
ressources,énergie,proximitédes zoneshabitées).
- Applicationdesprincipesd’intégrationpaysagère (plantations
permettantunemeilleure intégrationaupaysage si implantation
enespacesnaturels).

- Choixdupoint de rejet et duniveaude traitement encompatibilité
avec l’acceptabilité dumilieu récepteur.

Préconisations

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.

Biodiversité et paysages
- Renaturation si interventionen sitenaturel et contributionauxplansdegestion
des espacesnaturels impactés (réserves,espaces littoraux).

Ressources
- Analyser les opportunités de réutilisationdes eaux traitées,par exemplepour l’irrigation
ou l’arrosagede terrainsde sport,ouprocess industriel.
- Applicationdesprincipesdevalorisationénergétiquede la biomasse.
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Type de projet

Projets de zones
d’activités
et d'équipements
industriels

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Prescriptions

Enplusdesprescriptions relativesaux zonesd’extensiond’urbanisation
multi-fonctionnelles, il s’agit de respecter les dispositions suivantes:

Implantation/cadre de vie et risque
- Àproximitédes accèsdes infrastructuresde transport.

Pollutions/nuisances
- Les équipementsnécessaires à la réductiondes risques
et despollutionsdoivent êtreprévusdemanière autonome
ouencompatibilité avec la capacité des équipements collectifs.
- Rejets interdits dans les zonesde forte sensibilité écologique.

Préservation de la biodiversité
- Pasdedestructiond’espèceprotégée.

Paysages
- Implantationenextensiondesouvrages existants.
-Une intégrationdesouvragespréservant l’ouverturede la ville vers
lamer s’il s’agit d’une créationd’équipement en zoneurbaine.
-Minimiser le linéairede côte artificialisé.

Risques naturels
- Érosion: préserver la dynamiquehydrosédimentaire générale.
- Houle: prendre encompte les risques liés aux changements
climatiquesdans la conceptiondesouvrages.

Préconisations

Enplusdespréconisations relatives aux zonesd’extensiond’urbanisation
multi-fonctionnelles, il s’agit de respecter les dispositions suivantes:

Pollutions/nuisances
- Traitementdesnuisances sonores aubesoin.

Ressources
- Procédésprivilégiant les économiesd’eau.

Préservation de la biodiversité
- Recréationdes écosystèmesmarins encasdedestruction sur le site d’implantation.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Laplantationd’espèces végétales caractéristiquesdumilieu littoral réunionnais.

Risques naturels
- Aubesoin intégrer les principesde rechargedes secteursde régression côtière
en sédiments.
- Contributionau suivi des risquesd’érosion.

Pollutions
- Le raccordement au réseaude collectedes eauxusées ou systèmepropre adapté
auxpollutions spécifiquesdes activités portuaires.
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Type de projet

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Projets
de stations
d’épuration

Prescriptions

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.
- La collectedes eauxde ruissellementdesquais et des voies d’accès,
points de rejet avec séparateurs àhydrocarbures.

Ressources
-Matériaux: viser l’adéquationbesoin / ressources.
- Eau: nepas aggraver les risquesdepénuries et les intrusions salines.

Biodiversité et paysages
- Choixdu site demoindre impact global (biodiversité,paysages,
ressources,énergie,proximitédes zoneshabitées).
- Applicationdesprincipesd’intégrationpaysagère (plantations
permettantunemeilleure intégrationaupaysage si implantation
enespacesnaturels).

- Choixdupoint de rejet et duniveaude traitement encompatibilité
avec l’acceptabilité dumilieu récepteur.

Préconisations

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.

Biodiversité et paysages
- Renaturation si interventionen sitenaturel et contributionauxplansdegestion
des espacesnaturels impactés (réserves,espaces littoraux).

Ressources
- Analyser les opportunités de réutilisationdes eaux traitées,par exemplepour l’irrigation
ou l’arrosagede terrainsde sport,ouprocess industriel.
- Applicationdesprincipesdevalorisationénergétiquede la biomasse.
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Type de projet

Projets de zones
d’activités
et d'équipements
industriels

Projets
d’équipements
en ports
de commerce,
de pêche,
de plaisance
et de cales de mise
à l’eau

Prescriptions

Enplusdesprescriptions relativesaux zonesd’extensiond’urbanisation
multi-fonctionnelles, il s’agit de respecter les dispositions suivantes:

Implantation/cadre de vie et risque
- Àproximitédes accèsdes infrastructuresde transport.

Pollutions/nuisances
- Les équipementsnécessaires à la réductiondes risques
et despollutionsdoivent êtreprévusdemanière autonome
ouencompatibilité avec la capacité des équipements collectifs.
- Rejets interdits dans les zonesde forte sensibilité écologique.

Préservation de la biodiversité
- Pasdedestructiond’espèceprotégée.

Paysages
- Implantationenextensiondesouvrages existants.
-Une intégrationdesouvragespréservant l’ouverturede la ville vers
lamer s’il s’agit d’une créationd’équipement en zoneurbaine.
-Minimiser le linéairede côte artificialisé.

Risques naturels
- Érosion: préserver la dynamiquehydrosédimentaire générale.
- Houle: prendre encompte les risques liés aux changements
climatiquesdans la conceptiondesouvrages.

Préconisations

Enplusdespréconisations relatives aux zonesd’extensiond’urbanisation
multi-fonctionnelles, il s’agit de respecter les dispositions suivantes:

Pollutions/nuisances
- Traitementdesnuisances sonores aubesoin.

Ressources
- Procédésprivilégiant les économiesd’eau.

Préservation de la biodiversité
- Recréationdes écosystèmesmarins encasdedestruction sur le site d’implantation.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Laplantationd’espèces végétales caractéristiquesdumilieu littoral réunionnais.

Risques naturels
- Aubesoin intégrer les principesde rechargedes secteursde régression côtière
en sédiments.
- Contributionau suivi des risquesd’érosion.

Pollutions
- Le raccordement au réseaude collectedes eauxusées ou systèmepropre adapté
auxpollutions spécifiquesdes activités portuaires.
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Type de projet

Projets
d’infrastructures
de déplacement

Projets d’actions
de lutte contre
les inondations
et l’érosion

Projets
d’équipements
pour l’aquaculture

Prescriptions

Biodiversité et paysages
- Choixdu tracédemoindre impact (biodiversité,risques,
paysages,énergie et ressources).
-Maintiende la transparence écologique.

Biodiversité
- Préserver les embouchuresdes rivièrespérennes.

Risques
- Prendre encompte les différents régimesd’écoulement etniveau
deprotectionattenduet les risques résiduels,nepas aggraver l’aléa
résiduel sur les zonesprotégées.
- Prendre encompte les changements climatiquesdans ledimension-
nementdesouvragesoudes solutions retenues.

Biodiversité
- Implantationn’entraînantpasdepertedebiodiversité,
en zonenaturelle peu sensible.

Ressources en eau
-Moded’alimentationeneauàdéfinir en fonctionde ladisponibilité
de la ressource et des conditionsde lamise enœuvredesprises
d’eauet des rejets.

Préconisations

Biodiversité et paysages
- Insertionpaysagèredesouvrages à soigner.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Améliorationdes connaissances sur les zones exposées.

Ressources
-Matériaux: viser l’adéquationbesoins / ressources.

Biodiversité et paysages
- Insertionpaysagèredesouvrages à soigner.
- Contributiondesprojets au suivi piscicoles et sensibilisationà la culture
du risque inondation.

Risques
- Dans lamesuredupossible,éviter l’implantationdesouvragesdans les litsmineurs vifs
et privilégier les endiguements éloignés; réserver les espacesnécessaires pour appliquer
cesprincipesdans les zonesmenacées.

Biodiversité
-Minimiser les apports d’eaudouce,dans les zonesmarinesde fortediversité.
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Type de projet

Projets
de centres
de traitement
des déchets

Projets
de production,
de maîtrise
et de transport
de l’énergie

Prescriptions

Implantation
- Choixdu site demoindre impact global en tenant comptedes
enjeuxde santépubliqueet des zoneshabitées (cadredevie et accès,
paysages,biodiversité,ressources,énergie).

Pollutions
- Applicationde la réglementation ICPEadaptée au typedeprojet
pour la réductiondespollutions émises.

Implantation
- Éloignementdes zoneshabitéespour les fermes éoliennes
du fait desnuisances sonores.
- Implantationenespacemarin: choixdes sites sur leprincipe
dumoindre impact sur la biodiversité et enappliquant les principes
d’insertionpaysagèrepour le raccordementde cesprojets
sur le littoral (ouvrages enterrés oumasqués).

Risques
- Nepas accentuer les risquesd’érosionetprendre encompte
les risquesnaturels dans la conceptiondesprojets
(niveaudeprotectionououvrages fusibles).

Préconisations

Biodiversité et paysages
- Applicationdesprincipesd’intégrationpaysagère (plantationspermettant
unemeilleure intégrationaupaysage si implantationenespacesnaturel)
oud’insertionarchitecturale dans le site.

Ressources
- Applicationdesprincipesdevalorisationénergétiquede la biomasse.

Implantation
- Suivi des impactsaposteriori sur les zones implantées.
- Contributionaux fondsdegestiondes espacesnaturels / observatoiredespaysages.

Risques
- Les emprises des ouvragesdevront êtreminimisées et adaptées aux risquesnaturels.
- Sur les littorauxde sable oudegalets,exposés auxmouvements sédimentaires
enpériode cycloniquenotamment, la conceptiondesouvragesde raccordement visera
uneprotectionmaximale et uneabsenced’impact sur la dynamique sédimentaire.
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Type de projet

Projets
d’infrastructures
de déplacement

Projets d’actions
de lutte contre
les inondations
et l’érosion

Projets
d’équipements
pour l’aquaculture

Prescriptions

Biodiversité et paysages
- Choixdu tracédemoindre impact (biodiversité,risques,
paysages,énergie et ressources).
-Maintiende la transparence écologique.

Biodiversité
- Préserver les embouchuresdes rivièrespérennes.

Risques
- Prendre encompte les différents régimesd’écoulement etniveau
deprotectionattenduet les risques résiduels,nepas aggraver l’aléa
résiduel sur les zonesprotégées.
- Prendre encompte les changements climatiques dans ledimension-
nementdesouvragesoudes solutions retenues.

Biodiversité
- Implantationn’entraînantpasdepertedebiodiversité,
en zonenaturelle peu sensible.

Ressources en eau
-Moded’alimentationeneauàdéfinir en fonctionde ladisponibilité
de la ressource et des conditionsde lamise enœuvredesprises
d’eauet des rejets.

Préconisations

Biodiversité et paysages
- Insertionpaysagèredesouvrages à soigner.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Améliorationdes connaissances sur les zones exposées.

Ressources
-Matériaux: viser l’adéquationbesoins / ressources.

Biodiversité et paysages
- Insertionpaysagèredesouvrages à soigner.
- Contributiondesprojets au suivi piscicoles et sensibilisationà la culture
du risque inondation.

Risques
- Dans lamesuredupossible,éviter l’implantationdesouvragesdans les litsmineurs vifs
et privilégier les endiguements éloignés; réserver les espacesnécessaires pour appliquer
cesprincipesdans les zonesmenacées.

Biodiversité
-Minimiser les apports d’eaudouce,dans les zonesmarinesde fortediversité.
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Type de projet

Projets
de centres
de traitement
des déchets

Projets
de production,
de maîtrise
et de transport
de l’énergie

Prescriptions

Implantation
- Choixdu site demoindre impact global en tenant comptedes
enjeuxde santépubliqueet des zoneshabitées (cadredevie et accès,
paysages,biodiversité,ressources,énergie).

Pollutions
- Applicationde la réglementation ICPEadaptée au typedeprojet
pour la réductiondespollutions émises.

Implantation
- Éloignementdes zoneshabitéespour les fermes éoliennes
du fait desnuisances sonores.
- Implantationenespacemarin: choixdes sites sur leprincipe
dumoindre impact sur la biodiversité et enappliquant les principes
d’insertionpaysagèrepour le raccordementde cesprojets
sur le littoral (ouvrages enterrés oumasqués).

Risques
- Nepas accentuer les risquesd’érosionetprendre encompte
les risquesnaturels dans la conceptiondesprojets
(niveaudeprotectionououvrages fusibles).

Préconisations

Biodiversité et paysages
- Applicationdesprincipesd’intégrationpaysagère (plantationspermettant
unemeilleure intégrationaupaysage si implantationenespacesnaturel)
oud’insertionarchitecturale dans le site.

Ressources
- Applicationdesprincipesdevalorisationénergétiquede la biomasse.

Implantation
- Suivi des impactsaposteriori sur les zones implantées.
- Contributionaux fondsdegestiondes espacesnaturels / observatoiredespaysages.

Risques
- Les emprises des ouvragesdevront êtreminimisées et adaptées aux risquesnaturels.
- Sur les littorauxde sable oudegalets,exposés auxmouvements sédimentaires
enpériode cycloniquenotamment, la conceptiondesouvragesde raccordement visera
uneprotectionmaximale et uneabsenced’impact sur la dynamique sédimentaire.
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Type de projet

Projets
d’aménagements
balnéaires

Prescriptions

Préservation de la biodiversité
- Pasdedestructiond’espèceprotégée.

Paysages
- Implantationenextensiondesouvrages existants.
-Une intégrationdesouvragespréservant l’ouverturede la ville vers
lamer s’il s’agit d’une créationd’équipement en zoneurbaine.
-Minimiser le linéairede côte artificialisé.

Risques naturels
- Érosion: préserver la dynamiquehydrosédimentaire générale.
- Houle: prendre encompte les risques liés aux changements
climatiquesdans la conceptiondesouvrages.

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Recréationdes écosystèmesmarins encasdedestruction sur le site d’implantation.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Laplantationd’espèces végétales caractéristiquesdumilieu littoral réunionnais.

Risques naturels
- Aubesoin intégrer les principesde rechargedes secteursde régression côtière
en sédiments.
- Contributionau suivi des risquesd’érosion.

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.
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Type de projet

Projets de zones
d’aménagement
liées à la mer

Prescriptions

Paysages
- Aménagementspermettantuneouverture vers lamer
avecune intégrationpaysagère soignée.

Risques naturels
- En casd’implantationenzoned’aléamodéré tolérée,respect
desprescriptionsPPRidenonaggravationdu risque.

Pollutions
-Mise enplacededispositifs de collecte et de traitementdes eauxusées
dimensionnés en fonctionde ladensité depopulationaccueillie
et de la sensibilité dumilieu exutoire.
- L’opérationdoit permettrede réduire les rejets existants dans les zones
de forte sensibilité écologique.

Ressources
-Mise enadéquationduprogrammeen fonctiondes ressources eneau
disponibles.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Éclairages publics prenant en compte les enjeux liés à l’avifaune.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.

Risques naturels
-Maintiendes axesd’écoulementspréférentiels,zonesde stockage compensant les volumes
occupéspar les ouvrages,gestiondes eauxpluviales en conséquence et adaptée à la sensibilité
et à la vulnérabilité dumilieu récepteur.

Ressources
- L’installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires…)
permettant des économiesd’énergie.
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Type de projet

Projets
d’aménagements
balnéaires

Prescriptions

Préservation de la biodiversité
- Pasdedestructiond’espèceprotégée.

Paysages
- Implantationenextensiondesouvrages existants.
-Une intégrationdesouvragespréservant l’ouverturede la ville vers
lamer s’il s’agit d’une créationd’équipement en zoneurbaine.
-Minimiser le linéairede côte artificialisé.

Risques naturels
- Érosion: préserver la dynamiquehydrosédimentaire générale.
- Houle: prendre encompte les risques liés aux changements
climatiquesdans la conceptiondesouvrages.

Pollutions
- Mise enplacededispositifs de collecte et de traitement
des eauxpluviales et usées adaptés.

- Réductiondes rejets aux zonesde forte sensibilité écologique.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Recréationdes écosystèmesmarins encasdedestruction sur le site d’implantation.
- Éclairagespublics prenant encompte les enjeux liés à l’avifaune.
- Laplantationd’espèces végétales caractéristiquesdumilieu littoral réunionnais.

Risques naturels
- Aubesoin intégrer les principesde rechargedes secteursde régression côtière
en sédiments.
- Contributionau suivi des risquesd’érosion.

Ressources
- Installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires...)
permettant des économiesd’énergie.
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Type de projet

Projets de zones
d’aménagement
liées à la mer

Prescriptions

Paysages
- Aménagementspermettantuneouverture vers lamer
avecune intégrationpaysagère soignée.

Risques naturels
- En casd’implantationenzoned’aléamodéré tolérée,respect
desprescriptionsPPRidenonaggravationdu risque.

Pollutions
-Mise enplacededispositifs de collecte et de traitementdes eauxusées
dimensionnés en fonctionde ladensité depopulationaccueillie
et de la sensibilité dumilieu exutoire.
- L’opérationdoit permettrede réduire les rejets existants dans les zones
de forte sensibilité écologique.

Ressources
-Mise enadéquationduprogrammeen fonctiondes ressources eneau
disponibles.

Préconisations

Préservation de la biodiversité
- Éclairages publics prenant en compte les enjeux liés à l’avifaune.
- Contribution au plan de gestion des espaces naturels si perte de biodiversité.

Risques naturels
-Maintiendes axesd’écoulementspréférentiels,zonesde stockage compensant les volumes
occupéspar les ouvrages,gestiondes eauxpluviales en conséquence et adaptée à la sensibilité
et à la vulnérabilité dumilieu récepteur.

Ressources
- L’installationdedispositifs d’exploitationdes énergies renouvelables (panneaux solaires…)
permettant des économiesd’énergie.
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6.3 Projets autorisés au titre
du SMVM

Projets d’extensiond’urbanisation
multi-fonctionnelle

Le SMVM identifie directement les projets
d’extension urbaine de plus de 10 hectares. Leur
localisation est précisée dans les cartographies
de synthèse du présent chapitre. En-deçà de ce
seuil, il est rappelé que le SMVM autorise les
SCOT et les PLU à identifier de nouvelles opéra-
tions d’aménagement sous réserve de respecter
les prescriptions du SAR concernant les espaces
urbains et les zones préférentielles d’urbanisa-
tion.

Ces projets répondent aux besoins d’accueil
de la population croissante et aux besoins de
développement de zones d’activités et sont com-
patibles avec les objectifs du SAR. Ils sont
positionnés en lien direct avec l’armature définie
dans le SAR et les futurs équipements structu-
rants : Le réseau régional de transport guidé,
ports ou aéroport, zone d’activités d’intérêt ré-
gional.

Projets de zones d’activités et d’équipe-
ments industriels

Les pôles d’intérêt régionaux

Ces zones d’activité à caractère régional du
à leur proximité à un équipement structurant
d’intérêt régional (port de commerce, aéroport)
ou dont l’activité relève d’un secteur stratégique
en matière de développement régional sont
les suivantes:

• ZACBeauvallon–45hectaresàSaint-Benoît
dont30enextensionnouvelle.

• Zone industrialo-portuaire–80hectares
auPort àvocation industrielle et économique
inscrits enzoned’urbanisationprioritaire.

• Zonede laPlainedeDuparc –zone
d’aménagementàvocationéconomique
de60hectaresenextensionnouvelle.

• ZonedePierrefondsde90hectares inscrits
enzoned’urbanisationprioritaire
et 10enextensionnouvelle.

• ZonedeCambaiede100hectaresàvocation
économiquesur les300hectares inscrits
enzoned’urbanisationprioritaire.

Les équipements industriels

• Lesactivitésdeconcassagesituéesdans
lesplainesalluviales:

- Sur la zone de Pierrefonds (68) : le SMVM
identifie une zone de 20 hectares réservée à la
relocalisation des installations de concassage
destinées à desservir les zones d’extraction du
BassindevieSud.

- Sur laplaine alluviale de la rivièreduMât (hors
lit majeur 27) le SMVM identifie une zone de
5hectares réservéeàcetteactivité (28).

- À proximité du Piton Defaud à Saint-Paul, une
zonede5hectaresestégalementconsacréeaux
installationsdeconcassage (112).

Projets d’équipements enports
de commerce,de pêche,de plaisance
et de cales demise à l’eau

La question de l’évolution des infrastructures
portuaires se pose pour assurer la sécurité
d’approvisionnement et répondre aux enjeux
d’ouverture.

Préalablement aux aspects technico-
financiers, le choix entre les grandes options opé-
rationnelles doit s’effectuer en fonction de
critères stratégiques liés à la volonté de position-
nement de «Port Réunion» dans la logique
duco-développementdans l’océan Indien.

C’est dans cette optique que la réalisation d’un
nouveau Schéma Directeur Portuaire a d’ores et
déjà été lancée afin de définir une stratégie sur le
long terme (au-delà de 2015) et son articulation
avec l’aménagementdu territoiredeLaRéunion.

Trois pistes de réflexion pour l’extension de
«Port Réunion» (106) sur le long terme sont
envisagées:

• L’extension de Port Réunion par creusement
d’une nouvelle darse, dans les terrains
arrière-portuaires dits du «Conseil Général».

• L’extension de Port Réunion vers le large, en
eauxprofondes,audroitde l’existant.

• À défaut d’une des deux solutions ci-dessus,
la recherched’unnouveausiteportuaire.

Ce positionnement induit des stratégies
d’aménagement en profondeur, qui dépassent
les extensionsduportmême:

• La reconquête des zones péri-portuaires pour
y permettre l’implantation d’activités éco-
nomiques réellement liées à la proximité
portuaire et s’articuler avec la stratégie rési-
dentiellede lavilleduPort.

• L’articulation avec l’« arrière-pays» par l’inter-
médiaire des nouvelles infrastructures de
déplacement et de plateformes de dévelop-
pement («Ports-secs»).

En tout état de cause, compte tenu des enjeux
du foncier à La Réunion et de l’impact de la réa-
lisation d’une infrastructure nouvelle sur un
nouveau site, le SAR et le SMVM privilégient la
deuxième option et autorise la première. En
revanche, concernant la troisième hypothèse,
faute d’identification actuelle d’un site d’im-
plantation, sa réalisation nécessiterait, le cas
échéant,une révisionduSAR.

Les ports locaux à aménager dans le cadre des
activitésdepêcheetdeplaisance sontquantàeux
identifiés dans le SMVM,sachant que sont privilé-
giés lesaménagementsdestructureexistante.

L’accroissement de l’offre en matière d’an-
neaux de plaisance est principalement situé sur
les littoraux Ouest et Sud où les conditionsmétéo
océaniques sont plus favorables à la pratiquede la
plaisanceet correspondentàunedemande forte.

Les besoins en pêche artisanale sont quant à
eux localisés au Sud (Saint-Philippe et Saint-
Joseph)et à l’Est.

Les autres points d’accès existants (cales de
halage) sontmaintenusen l’état.

3

2

1
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LesextensionsretenuesauSMVM

Les extensions des structures existantes sont
privilégiées auNordcommedans l’Ouest et le Sud
pour bénéficier des structures et renforcer la
dynamiqueconstatée sur les sitesexistants.

• La création de la darse de grande plaisance
augmentera la capacité d’accueil de 50 bateaux
pouvantavoirjusqu’à25mdelongueur,dansles
infrastructures du Port Ouest (99), en lien avec
leprojeturbain«VilleestPort».

• Le projet d’extension du port de Saint-Leu (83)
répond à l’accroissement de la demande
d’anneaux de plaisance enregistrée par la
commune.Leport seraagrandi créantainsi 150
anneaux complémentaires, dans la limite de la
compatibilité avec les objectifs de la Réserve
marine conformément aux dispositions de
l’article 17 al. 6 du décret de création de la
Réserve. Une réflexion sera engagée, dans le
cadre de la ZALM, pour définir un projet
d’aménagement urbain à caractère touristique
pouvant inclure une marina fonctionnant
encomplémentaritéavec leport.

• L’extension de la jetée Nord du port de
Saint-Pierre (63) pour permettre l’accueil de
bateauxdecroisièredeplusgrandtirantsd’eau.

• L’extension du port de Sainte-Marie (10), est
également confirmée en réponse aux besoins
regroupant sur ceux des microrégions Nord et
Est, avec une dominante de bateaux à moteur.
L’extension projetée portera le nombre
d’anneaux de 180 à 570 anneaux destinés à des
bateaux à moteurs allant jusqu’à 10 m et à 19
bateauxdepêcheprofessionnelle.

Une création d’un port de pêche et de plai-
sance dans l’Est qui se justifie par l’absence ou
l’insuffisance d’infrastructures portuaires dans
la région Est en réponse à un besoin local
d’activité et la présence de nombreux pêcheurs
et plaisanciers. Il s’agit d’un équipement princi-
palement destiné aux pêcheurs de Saint-Benoît
et à l’ouverture de la ville sur son littoral (35),
d’une capacité de 50 anneaux environ avec un
aménagement littoral.

Des abris côtiers dans le Sud

• À l’Étang-Salé (79), le projet vise à sécuriser les
conditionsd’utilisationde l’abri-côtier existant,
sousréservedetravaux légerspour lemaintien
des80anneauxexistants.

• À Terre-Sainte, la création d’une cinquantaine
d’anneaux (63).

Des cales demise à l’eau à aménager dans
le Sud également

L’aménagement de cales de mises à l’eau est
aussi prévu à Saint-Philippe (avec un bassin
d’apaisement - 43 - ),Rivière Langevin (aménage-
ments légers - 48 -). Ces équipements permet-
tront de sécuriser et faciliter la pratique de la
petite pêche littorale tout en créant un accès à la
mer pour les pratiques de loisirs nautiques en
pleine expansion.

Projets de stations d’épuration

Le SMVM identifie 14 sites destinés à accueillir
des stations d’épuration collectives ou indus-
trielles ainsi que leurs points de rejet. Ces
équipements et leur mise en conformité sont in-
dispensables à la densification et à la protection
desmilieux aquatiques. Les sites intègrent égale-
ment les espaces nécessaires aux extensions
futures des ouvrages.Les activités de traitements
des produits issus de l’épuration peuvent être
autorisées.

Projets de centres de traitement
des déchets

Les équipements sont implantés dans les sites
identifiés par le PDEDMA sous réserves que ces
implantations respectent les dispositions législa-
tives et règlementaires à l’utilisationde l’espace

Par ailleurs, le SMVM identifie les réserves de
surfaces nécessaires à l’extension des centres de
traitement des déchets par enfouissement,
en continuité des sites actuels de Saint-Pierre
(Pierrefonds) (69) 30 hectares et Sainte-Suzanne
30hectares (14).

Projets de production,demaîtrise
et de transport de l’énergie

• La future centrale thermiqueEDF (107)néces-
sairepour faire face auxbesoins énergétiques
à court terme

• Le dépôt de carburant situé dans la zone
aéroportuairedeGillot (7)

• La liaisonHTA sousmarine entre la Possession
etSaint-Denis (111)

• Les possibilités d’extension des centrales
électriquesdeBois-Rouge(18),duGol(75)etde
Sainte-Rose (37).

Au total 12 sites sont identifiés au SMVM
comme pouvant accueillir des équipements de
production ou de valorisation des énergies
renouvelables. Les implantations de ces projets
concernent les espaces marins littoraux et
les espaces littoraux terrestres nécessaires à
leur raccordement aux infrastructures existantes.

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Denis (4)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Marie (12)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-André (114)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Benoît (32)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Rose (39)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Philippe (44)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Joseph (49)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àPetite-Île (55)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
(houlomotriceet courantologique)
àSaint-Pierre (65)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-Paul (94)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
auPort (102)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àLaPossession (108)
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6.3 Projets autorisés au titre
du SMVM

Projets d’extensiond’urbanisation
multi-fonctionnelle

Le SMVM identifie directement les projets
d’extension urbaine de plus de 10 hectares. Leur
localisation est précisée dans les cartographies
de synthèse du présent chapitre. En-deçà de ce
seuil, il est rappelé que le SMVM autorise les
SCOT et les PLU à identifier de nouvelles opéra-
tions d’aménagement sous réserve de respecter
les prescriptions du SAR concernant les espaces
urbains et les zones préférentielles d’urbanisa-
tion.

Ces projets répondent aux besoins d’accueil
de la population croissante et aux besoins de
développement de zones d’activités et sont com-
patibles avec les objectifs du SAR. Ils sont
positionnés en lien direct avec l’armature définie
dans le SAR et les futurs équipements structu-
rants : Le réseau régional de transport guidé,
ports ou aéroport, zone d’activités d’intérêt ré-
gional.

Projets de zones d’activités et d’équipe-
ments industriels

Les pôles d’intérêt régionaux

Ces zones d’activité à caractère régional du
à leur proximité à un équipement structurant
d’intérêt régional (port de commerce, aéroport)
ou dont l’activité relève d’un secteur stratégique
en matière de développement régional sont
les suivantes:

• ZACBeauvallon–45hectaresàSaint-Benoît
dont30enextensionnouvelle.

• Zone industrialo-portuaire–80hectares
auPort àvocation industrielle et économique
inscrits enzoned’urbanisationprioritaire.

• Zonede laPlainedeDuparc –zone
d’aménagementàvocationéconomique
de60hectaresenextensionnouvelle.

• ZonedePierrefondsde90hectares inscrits
enzoned’urbanisationprioritaire
et 10enextensionnouvelle.

• ZonedeCambaiede100hectaresàvocation
économiquesur les300hectares inscrits
enzoned’urbanisationprioritaire.

Les équipements industriels

• Lesactivitésdeconcassagesituéesdans
lesplainesalluviales:

- Sur la zone de Pierrefonds (68) : le SMVM
identifie une zone de 20 hectares réservée à la
relocalisation des installations de concassage
destinées à desservir les zones d’extraction du
BassindevieSud.

- Sur laplaine alluviale de la rivièreduMât (hors
lit majeur 27) le SMVM identifie une zone de
5hectares réservéeàcetteactivité (28).

- À proximité du Piton Defaud à Saint-Paul, une
zonede5hectaresestégalementconsacréeaux
installationsdeconcassage (112).

Projets d’équipements enports
de commerce,de pêche,de plaisance
et de cales demise à l’eau

La question de l’évolution des infrastructures
portuaires se pose pour assurer la sécurité
d’approvisionnement et répondre aux enjeux
d’ouverture.

Préalablement aux aspects technico-
financiers, le choix entre les grandes options opé-
rationnelles doit s’effectuer en fonction de
critères stratégiques liés à la volonté de position-
nement de «Port Réunion» dans la logique
duco-développementdans l’océan Indien.

C’est dans cette optique que la réalisation d’un
nouveau Schéma Directeur Portuaire a d’ores et
déjà été lancée afin de définir une stratégie sur le
long terme (au-delà de 2015) et son articulation
avec l’aménagementdu territoiredeLaRéunion.

Trois pistes de réflexion pour l’extension de
«Port Réunion» (106) sur le long terme sont
envisagées:

• L’extension de Port Réunion par creusement
d’une nouvelle darse, dans les terrains
arrière-portuaires dits du «Conseil Général».

• L’extension de Port Réunion vers le large, en
eauxprofondes,audroitde l’existant.

• À défaut d’une des deux solutions ci-dessus,
la recherched’unnouveausiteportuaire.

Ce positionnement induit des stratégies
d’aménagement en profondeur, qui dépassent
les extensionsduportmême:

• La reconquête des zones péri-portuaires pour
y permettre l’implantation d’activités éco-
nomiques réellement liées à la proximité
portuaire et s’articuler avec la stratégie rési-
dentiellede lavilleduPort.

• L’articulation avec l’« arrière-pays» par l’inter-
médiaire des nouvelles infrastructures de
déplacement et de plateformes de dévelop-
pement («Ports-secs»).

En tout état de cause, compte tenu des enjeux
du foncier à La Réunion et de l’impact de la réa-
lisation d’une infrastructure nouvelle sur un
nouveau site, le SAR et le SMVM privilégient la
deuxième option et autorise la première. En
revanche, concernant la troisième hypothèse,
faute d’identification actuelle d’un site d’im-
plantation, sa réalisation nécessiterait, le cas
échéant,une révisionduSAR.

Les ports locaux à aménager dans le cadre des
activitésdepêcheetdeplaisance sontquantàeux
identifiés dans le SMVM,sachant que sont privilé-
giés lesaménagementsdestructureexistante.

L’accroissement de l’offre en matière d’an-
neaux de plaisance est principalement situé sur
les littoraux Ouest et Sud où les conditionsmétéo
océaniques sont plus favorables à la pratiquede la
plaisanceet correspondentàunedemande forte.

Les besoins en pêche artisanale sont quant à
eux localisés au Sud (Saint-Philippe et Saint-
Joseph)et à l’Est.

Les autres points d’accès existants (cales de
halage) sontmaintenusen l’état.
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LesextensionsretenuesauSMVM

Les extensions des structures existantes sont
privilégiées auNordcommedans l’Ouest et le Sud
pour bénéficier des structures et renforcer la
dynamiqueconstatée sur les sitesexistants.

• La création de la darse de grande plaisance
augmentera la capacité d’accueil de 50 bateaux
pouvantavoirjusqu’à25mdelongueur,dansles
infrastructures du Port Ouest (99), en lien avec
leprojeturbain«VilleestPort».

• Le projet d’extension du port de Saint-Leu (83)
répond à l’accroissement de la demande
d’anneaux de plaisance enregistrée par la
commune.Leport seraagrandi créantainsi 150
anneaux complémentaires, dans la limite de la
compatibilité avec les objectifs de la Réserve
marine conformément aux dispositions de
l’article 17 al. 6 du décret de création de la
Réserve. Une réflexion sera engagée, dans le
cadre de la ZALM, pour définir un projet
d’aménagement urbain à caractère touristique
pouvant inclure une marina fonctionnant
encomplémentaritéavec leport.

• L’extension de la jetée Nord du port de
Saint-Pierre (63) pour permettre l’accueil de
bateauxdecroisièredeplusgrandtirantsd’eau.

• L’extension du port de Sainte-Marie (10), est
également confirmée en réponse aux besoins
regroupant sur ceux des microrégions Nord et
Est, avec une dominante de bateaux à moteur.
L’extension projetée portera le nombre
d’anneaux de 180 à 570 anneaux destinés à des
bateaux à moteurs allant jusqu’à 10 m et à 19
bateauxdepêcheprofessionnelle.

Une création d’un port de pêche et de plai-
sance dans l’Est qui se justifie par l’absence ou
l’insuffisance d’infrastructures portuaires dans
la région Est en réponse à un besoin local
d’activité et la présence de nombreux pêcheurs
et plaisanciers. Il s’agit d’un équipement princi-
palement destiné aux pêcheurs de Saint-Benoît
et à l’ouverture de la ville sur son littoral (35),
d’une capacité de 50 anneaux environ avec un
aménagement littoral.

Des abris côtiers dans le Sud

• À l’Étang-Salé (79), le projet vise à sécuriser les
conditionsd’utilisationde l’abri-côtier existant,
sousréservedetravaux légerspour lemaintien
des80anneauxexistants.

• À Terre-Sainte, la création d’une cinquantaine
d’anneaux (63).

Des cales demise à l’eau à aménager dans
le Sud également

L’aménagement de cales de mises à l’eau est
aussi prévu à Saint-Philippe (avec un bassin
d’apaisement - 43 - ),Rivière Langevin (aménage-
ments légers - 48 -). Ces équipements permet-
tront de sécuriser et faciliter la pratique de la
petite pêche littorale tout en créant un accès à la
mer pour les pratiques de loisirs nautiques en
pleine expansion.

Projets de stations d’épuration

Le SMVM identifie 14 sites destinés à accueillir
des stations d’épuration collectives ou indus-
trielles ainsi que leurs points de rejet. Ces
équipements et leur mise en conformité sont in-
dispensables à la densification et à la protection
desmilieux aquatiques. Les sites intègrent égale-
ment les espaces nécessaires aux extensions
futures des ouvrages.Les activités de traitements
des produits issus de l’épuration peuvent être
autorisées.

Projets de centres de traitement
des déchets

Les équipements sont implantés dans les sites
identifiés par le PDEDMA sous réserves que ces
implantations respectent les dispositions législa-
tives et règlementaires à l’utilisationde l’espace

Par ailleurs, le SMVM identifie les réserves de
surfaces nécessaires à l’extension des centres de
traitement des déchets par enfouissement,
en continuité des sites actuels de Saint-Pierre
(Pierrefonds) (69) 30 hectares et Sainte-Suzanne
30hectares (14).

Projets de production,demaîtrise
et de transport de l’énergie

• La future centrale thermiqueEDF (107)néces-
sairepour faire face auxbesoins énergétiques
à court terme

• Le dépôt de carburant situé dans la zone
aéroportuairedeGillot (7)

• La liaisonHTA sousmarine entre la Possession
etSaint-Denis (111)

• Les possibilités d’extension des centrales
électriquesdeBois-Rouge(18),duGol(75)etde
Sainte-Rose (37).

Au total 12 sites sont identifiés au SMVM
comme pouvant accueillir des équipements de
production ou de valorisation des énergies
renouvelables. Les implantations de ces projets
concernent les espaces marins littoraux et
les espaces littoraux terrestres nécessaires à
leur raccordement aux infrastructures existantes.

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Denis (4)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Marie (12)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-André (114)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Benoît (32)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Rose (39)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Philippe (44)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Joseph (49)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àPetite-Île (55)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
(houlomotriceet courantologique)
àSaint-Pierre (65)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-Paul (94)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
auPort (102)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àLaPossession (108)
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).

10987

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 182

Les projets d’aménagement balnéaire que 
constituent les bassins de baignade qui sont des 
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pression sur les sites sensibles ne peuvent, être 
envisagés, à l’exception de celui de Sainte-Rose,

- ċque dans les ZALM,
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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LesextensionsretenuesauSMVM

Les extensions des structures existantes sont
privilégiées auNordcommedans l’Ouest et le Sud
pour bénéficier des structures et renforcer la
dynamiqueconstatée sur les sitesexistants.

• La création de la darse de grande plaisance
augmentera la capacité d’accueil de 50 bateaux
pouvantavoirjusqu’à25mdelongueur,dansles
infrastructures du Port Ouest (99), en lien avec
leprojeturbain«VilleestPort».

• Le projet d’extension du port de Saint-Leu (83)
répond à l’accroissement de la demande
d’anneaux de plaisance enregistrée par la
commune.Leport seraagrandi créantainsi 150
anneaux complémentaires, dans la limite de la
compatibilité avec les objectifs de la Réserve
marine conformément aux dispositions de
l’article 17 al. 6 du décret de création de la
Réserve. Une réflexion sera engagée, dans le
cadre de la ZALM, pour définir un projet
d’aménagement urbain à caractère touristique
pouvant inclure une marina fonctionnant
encomplémentaritéavec leport.

• L’extension de la jetée Nord du port de
Saint-Pierre (63) pour permettre l’accueil de
bateauxdecroisièredeplusgrandtirantsd’eau.

• L’extension du port de Sainte-Marie (10), est
également confirmée en réponse aux besoins
regroupant sur ceux des microrégions Nord et
Est, avec une dominante de bateaux à moteur.
L’extension projetée portera le nombre
d’anneaux de 180 à 570 anneaux destinés à des
bateaux à moteurs allant jusqu’à 10 m et à 19
bateauxdepêcheprofessionnelle.

Une création d’un port de pêche et de plai-
sance dans l’Est qui se justifie par l’absence ou
l’insuffisance d’infrastructures portuaires dans
la région Est en réponse à un besoin local
d’activité et la présence de nombreux pêcheurs
et plaisanciers. Il s’agit d’un équipement princi-
palement destiné aux pêcheurs de Saint-Benoît
et à l’ouverture de la ville sur son littoral (35),
d’une capacité de 50 anneaux environ avec un
aménagement littoral.

Des abris côtiers dans le Sud

• À l’Étang-Salé (79), le projet vise à sécuriser les
conditionsd’utilisationde l’abri-côtier existant,
sousréservedetravaux légerspour lemaintien
des80anneauxexistants.

• À Terre-Sainte, la création d’une cinquantaine
d’anneaux (63).

Des cales demise à l’eau à aménager dans
le Sud également

L’aménagement de cales de mises à l’eau est
aussi prévu à Saint-Philippe (avec un bassin
d’apaisement - 43 - ),Rivière Langevin (aménage-
ments légers - 48 -). Ces équipements permet-
tront de sécuriser et faciliter la pratique de la
petite pêche littorale tout en créant un accès à la
mer pour les pratiques de loisirs nautiques en
pleine expansion.

Projets de stations d’épuration

Le SMVM identifie 14 sites destinés à accueillir
des stations d’épuration collectives ou indus-
trielles ainsi que leurs points de rejet. Ces
équipements et leur mise en conformité sont in-
dispensables à la densification et à la protection
desmilieux aquatiques. Les sites intègrent égale-
ment les espaces nécessaires aux extensions
futures des ouvrages.Les activités de traitements
des produits issus de l’épuration peuvent être
autorisées.

Projets de centres de traitement
des déchets

Les équipements sont implantés dans les sites
identifiés par le PDEDMA sous réserves que ces
implantations respectent les dispositions législa-
tives et règlementaires à l’utilisationde l’espace

Par ailleurs, le SMVM identifie les réserves de
surfaces nécessaires à l’extension des centres de
traitement des déchets par enfouissement,
en continuité des sites actuels de Saint-Pierre
(Pierrefonds) (69) 30 hectares et Sainte-Suzanne
30hectares (14).

Projets de production,demaîtrise
et de transport de l’énergie

• La future centrale thermiqueEDF (107)néces-
sairepour faire face auxbesoins énergétiques
à court terme

• Le dépôt de carburant situé dans la zone
aéroportuairedeGillot (7)

• La liaisonHTA sousmarine entre la Possession
etSaint-Denis (111)

• Les possibilités d’extension des centrales
électriquesdeBois-Rouge(18),duGol(75)etde
Sainte-Rose (37).

Au total 12 sites sont identifiés au SMVM
comme pouvant accueillir des équipements de
production ou de valorisation des énergies
renouvelables. Les implantations de ces projets
concernent les espaces marins littoraux et
les espaces littoraux terrestres nécessaires à
leur raccordement aux infrastructures existantes.

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Denis (4)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Marie (12)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-André (114)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Benoît (32)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Rose (39)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Philippe (44)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Joseph (49)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àPetite-Île (55)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
(houlomotriceet courantologique)
àSaint-Pierre (65)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-Paul (94)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
auPort (102)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àLaPossession (108)

6

5
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« Les ZALM sont des opérations d’aménage-
ment global qui, dans le respect de la finalité par-
ticulière assignée par le SAR à chacune d’entre 
elles, visent soit à répondre à un besoin iden-
tifié au regard du développement touristique, 
soit à renforcer l’attractivité touristique du sec-
teur concerné.

I  Les documents d’urbanisme :

•  Définissent le parti d’aménagement retenu 
pour chaque ZALM et le justifient, notam-
ment au regard de l’environnement et des 
enjeux environnementaux ;

•  Délimitent le périmètre de l’opération et le 
justifient notamment au regard des enjeux 
environnementaux ;

•  Établissent un programme qui comporte l’en-
semble des aménagements, travaux, ouvrages 
et installations à réaliser ;

•  Précisent les mesures à mettre en œuvre au 
titre de la démarche ERC.

Dans le cadre de leur habilitation, les docu-
ments d’urbanisme mettent en œuvre la 
démarche suivante :

➜  Réalisation d’un diagnostic et d’un état 
des lieux visant à :

•  Identifier et justifier le besoin du développe-
ment touristique à satisfaire ou la nécessité 
du renforcement de l’attractivité touristique 
du secteur concerné, à l’échelle du secteur 
et du bassin de vie dans lequel il s’inscrit ;

La justification met particulièrement en évi-
dence le besoin et l’intérêt qui s’attachent à 
l’usage de l’espace marin à des fins récréatives 
et de loisirs, au regard notamment de la création 
d’un bassin de baignade.

•  Identifier les enjeux, sensibilités et vulnéra-
bilités du secteur susceptible d’être impacté 
par le projet d’aménagement et la création 
d’un bassin de baignade.

Le contenu de l’analyse est adapté au projet 
de création d’un bassin de baignade.

➜  Justification de ce que le projet d’aména-
gement répond à un objectif de moindre 
impact environnemental, au regard notam-
ment de son périmètre, du parti d’amé-
nagement ainsi que du programme des 
équipements.

Dans ce cadre, une mise en balance est opérée 
entre le besoin auquel vise à répondre la création 
d’un bassin de baignade et les impacts qu’il est 
susceptible de présenter eu égard aux caractéris-
tiques environnementales de la ZALM. Cette mise 
en balance justifie qu’il n’existe pas de solution 
alternative plus satisfaisante. Le cas échéant, elle 
peut conduire à ne pas réaliser l’équipement.

➜  Description des mesures environnemen-
tales à mettre en œuvre dans le cadre de 
la réalisation du projet d’aménagement 
et justification de la mise en œuvre de 
la démarche ERC au regard de l’analyse 
des incidences du projet d’aménagement 
retenu sur l’ensemble des composantes 
du milieu, en fonction de ses sensibilités 
et fonctionnalités.

II  Il appartient au maître d’ouvrage à l’échelle 
de son projet  :

➜  De réaliser une étude mettant en évidence 
sa faisabilité du point de vue technique et 
de la sécurité des personnes, d’une part, et 
environnemental, d’autre part ;

➜  De démontrer que son implantation, 
comme les procédés techniques mis en 
œuvre, relèvent d’une solution de moindre 
impact environnemental et ne seront pas 
de nature à :

•  altérer significativement, de manière directe 
ou indirecte, temporaire ou permanente, les 
caractéristiques naturelles et les fonctionna-
lités des milieux marins, aquatiques et ter-
restres concernés ainsi que la préservation 
des paysages ;

•  remettre en cause significativement l’équi-
libre et le bon fonctionnement des éco-
systèmes, comme le bon fonctionnement 
hydro-sédimentaire de la zone ;

•  augmenter significativement l’érosion 
côtière, à l’échelle de la ZALM comme à celle 
du linéaire côtier du secteur concerné.

➜  D’exposer les mesures prises en vue d’évi-
ter, réduire, ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement et l’ensemble 
de ses composantes.

La compensation doit toutefois demeurer 
exceptionnelle et être dûment justifiée au regard 
d’une part, de la nécessité de réaliser le bas-
sin à l’emplacement retenu et, d’autre part, de 
l’absence d’une alternative d’implantation de 
moindre impact.
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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LesextensionsretenuesauSMVM

Les extensions des structures existantes sont
privilégiées auNordcommedans l’Ouest et le Sud
pour bénéficier des structures et renforcer la
dynamiqueconstatée sur les sitesexistants.

• La création de la darse de grande plaisance
augmentera la capacité d’accueil de 50 bateaux
pouvantavoirjusqu’à25mdelongueur,dansles
infrastructures du Port Ouest (99), en lien avec
leprojeturbain«VilleestPort».

• Le projet d’extension du port de Saint-Leu (83)
répond à l’accroissement de la demande
d’anneaux de plaisance enregistrée par la
commune.Leport seraagrandi créantainsi 150
anneaux complémentaires, dans la limite de la
compatibilité avec les objectifs de la Réserve
marine conformément aux dispositions de
l’article 17 al. 6 du décret de création de la
Réserve. Une réflexion sera engagée, dans le
cadre de la ZALM, pour définir un projet
d’aménagement urbain à caractère touristique
pouvant inclure une marina fonctionnant
encomplémentaritéavec leport.

• L’extension de la jetée Nord du port de
Saint-Pierre (63) pour permettre l’accueil de
bateauxdecroisièredeplusgrandtirantsd’eau.

• L’extension du port de Sainte-Marie (10), est
également confirmée en réponse aux besoins
regroupant sur ceux des microrégions Nord et
Est, avec une dominante de bateaux à moteur.
L’extension projetée portera le nombre
d’anneaux de 180 à 570 anneaux destinés à des
bateaux à moteurs allant jusqu’à 10 m et à 19
bateauxdepêcheprofessionnelle.

Une création d’un port de pêche et de plai-
sance dans l’Est qui se justifie par l’absence ou
l’insuffisance d’infrastructures portuaires dans
la région Est en réponse à un besoin local
d’activité et la présence de nombreux pêcheurs
et plaisanciers. Il s’agit d’un équipement princi-
palement destiné aux pêcheurs de Saint-Benoît
et à l’ouverture de la ville sur son littoral (35),
d’une capacité de 50 anneaux environ avec un
aménagement littoral.

Des abris côtiers dans le Sud

• À l’Étang-Salé (79), le projet vise à sécuriser les
conditionsd’utilisationde l’abri-côtier existant,
sousréservedetravaux légerspour lemaintien
des80anneauxexistants.

• À Terre-Sainte, la création d’une cinquantaine
d’anneaux (63).

Des cales demise à l’eau à aménager dans
le Sud également

L’aménagement de cales de mises à l’eau est
aussi prévu à Saint-Philippe (avec un bassin
d’apaisement - 43 - ),Rivière Langevin (aménage-
ments légers - 48 -). Ces équipements permet-
tront de sécuriser et faciliter la pratique de la
petite pêche littorale tout en créant un accès à la
mer pour les pratiques de loisirs nautiques en
pleine expansion.

Projets de stations d’épuration

Le SMVM identifie 14 sites destinés à accueillir
des stations d’épuration collectives ou indus-
trielles ainsi que leurs points de rejet. Ces
équipements et leur mise en conformité sont in-
dispensables à la densification et à la protection
desmilieux aquatiques. Les sites intègrent égale-
ment les espaces nécessaires aux extensions
futures des ouvrages.Les activités de traitements
des produits issus de l’épuration peuvent être
autorisées.

Projets de centres de traitement
des déchets

Les équipements sont implantés dans les sites
identifiés par le PDEDMA sous réserves que ces
implantations respectent les dispositions législa-
tives et règlementaires à l’utilisationde l’espace

Par ailleurs, le SMVM identifie les réserves de
surfaces nécessaires à l’extension des centres de
traitement des déchets par enfouissement,
en continuité des sites actuels de Saint-Pierre
(Pierrefonds) (69) 30 hectares et Sainte-Suzanne
30hectares (14).

Projets de production,demaîtrise
et de transport de l’énergie

• La future centrale thermiqueEDF (107)néces-
sairepour faire face auxbesoins énergétiques
à court terme

• Le dépôt de carburant situé dans la zone
aéroportuairedeGillot (7)

• La liaisonHTA sousmarine entre la Possession
etSaint-Denis (111)

• Les possibilités d’extension des centrales
électriquesdeBois-Rouge(18),duGol(75)etde
Sainte-Rose (37).

Au total 12 sites sont identifiés au SMVM
comme pouvant accueillir des équipements de
production ou de valorisation des énergies
renouvelables. Les implantations de ces projets
concernent les espaces marins littoraux et
les espaces littoraux terrestres nécessaires à
leur raccordement aux infrastructures existantes.

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Denis (4)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Marie (12)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-André (114)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Benoît (32)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSainte-Rose (39)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Philippe (44)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àSaint-Joseph (49)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
àPetite-Île (55)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
(houlomotriceet courantologique)
àSaint-Pierre (65)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àSaint-Paul (94)

• Zoned’exploitationdesénergiesde lamer
auPort (102)

• Zoned’exploitationde l’énergiede lamer
àLaPossession (108)

6

5

4
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages). Il est précisé que la délimitation de
ces zones ne permet en aucun cas de déroger
aux dispositions relatives aux différents types
d’espaces identifiés dans le présent chapitre
(coupure d’urbanisation, espace remarquable du
littoral et espaces proches du rivage).
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Projets d’aménagement balnéaires.

Le SMVM identifie en complément du déve-
loppement des projets de plaisance
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Saint-Denis
Sainte-Marie
Sainte-Suzanne
Saint-André
Bras-Panon

Saint-Benoît
Sainte-Rose
Saint-Philippe
Saint-Philippe
Saint-Joseph
Saint-Joseph
Petite-Île
Saint-Pierre
Saint-Pierre
Saint-Louis
Étang-Salé
Saint-Leu
Trois-Bassins
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Le Port
Le Port
La Possession

2
11
16
22
30

34
38
46
47
51
53
58
61
64
73
80
82
84
85
86
88
90
95

100
105
109

Barachois
Le littoral entre le port et le centre-ville
Bocage
Le Colosse
Le littoral entre la rivière du-Mât
et la rivière des Roches
Le Butor
La Marine
Puits des Anglais
Cap Méchant
Butor/La Cayenne
Manapany
Grande-Anse
Grands-Bois
Rivière d’Abord/ravine Blanche
Bel Air
Étang-Salé-les-Bains
Le littoral du centre-ville
Souris Chaude
La Saline-les-Bains/Trou d’Eau
Ermitage
Boucan Canot/Cap Homard
Front de Mer du centre-ville
Cambaie
Port Ouest
Littoral Nord
Littoral du centre-ville

Ouverture de la ville vers la mer, requalification du littoral et aménagement des espaces publics
Revitalisation du centre-ville de Sainte-Marie et valorisation économique du port
Poursuivre les travaux d’aménagement - Valorisation économique de l’espace naturel
Extension de la ZALM et structuration d’un espace de loisirs en lien avec la mer
Opération d’aménagement à dominante touristique avec entre autre la réhabilitation de la carrière

En lien avec le projet de port, la ville projette de reconquérir son front de mer et le rendre attractif
Ouverture de la ville sur la mer et aménagement des espaces publics en liant avec le port abri pêche et de plaisance
Site qui permettrait le développement d’un projet touristique et de l’activité artisanale
Renforcer l’attractivité du site et améliorer les équipements d’accueil
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Renforcer l’attractivité touristique de la zone
Poursuite des travaux de la ZALM et extension pour en renforcer l’attractivité
Ouvrir le quartier à la mer, engager la réflexion pour définir un projet d’aménagement visant une amélioration qualitative du site
Poursuivre les travaux d’aménagement et permettre le développement d’activités liées à la mer
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Aménagement front de mer et arrière plage
Ouvrir la ville à la mer et renforcer son attractivité
Créer une vraie station touristique àTrois-Bassins
Renforcer l’attractivité touristique
Préserver la vocation touristique de la zone conformément aux orientations du SAR
Poursuivre l’aménagement de la station touristique
Ouvrir le centre-ville vers la mer et conforer son attractivité
Ouvrir le cœur d’agglomération sur la mer
Poursuite des aménagements dans le cadre du projet «Ville et Port »
Aménagement d’un espace dégradé pour ouvrir cette partie de la ville à mer
Ouvrir la ville sur la mer et couverture de la route nationale actuelle pour une reconquête du front de mer
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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pression sur les sites sensibles ne peuvent, être 
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Le SMVM identifie en complément du déve-
loppement des projets de plaisance
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Saint-Denis
Sainte-Marie
Sainte-Suzanne
Saint-André
Bras-Panon

Saint-Benoît
Sainte-Rose
Saint-Philippe
Saint-Philippe
Saint-Joseph
Saint-Joseph
Petite-Île
Saint-Pierre
Saint-Pierre
Saint-Louis
Étang-Salé
Saint-Leu
Trois-Bassins
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Saint-Paul
Le Port
Le Port
La Possession

2
11
16
22
30

34
38
46
47
51
53
58
61
64
73
80
82
84
85
86
88
90
95

100
105
109

Barachois
Le littoral entre le port et le centre-ville
Bocage
Le Colosse
Le littoral entre la rivière du-Mât
et la rivière des Roches
Le Butor
La Marine
Puits des Anglais
Cap Méchant
Butor/La Cayenne
Manapany
Grande-Anse
Grands-Bois
Rivière d’Abord/ravine Blanche
Bel Air
Étang-Salé-les-Bains
Le littoral du centre-ville
Souris Chaude
La Saline-les-Bains/Trou d’Eau
Ermitage
Boucan Canot/Cap Homard
Front de Mer du centre-ville
Cambaie
Port Ouest
Littoral Nord
Littoral du centre-ville

Ouverture de la ville vers la mer, requalification du littoral et aménagement des espaces publics
Revitalisation du centre-ville de Sainte-Marie et valorisation économique du port
Poursuivre les travaux d’aménagement - Valorisation économique de l’espace naturel
Extension de la ZALM et structuration d’un espace de loisirs en lien avec la mer
Opération d’aménagement à dominante touristique avec entre autre la réhabilitation de la carrière

En lien avec le projet de port, la ville projette de reconquérir son front de mer et le rendre attractif
Ouverture de la ville sur la mer et aménagement des espaces publics en liant avec le port abri pêche et de plaisance
Site qui permettrait le développement d’un projet touristique et de l’activité artisanale
Renforcer l’attractivité du site et améliorer les équipements d’accueil
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Renforcer l’attractivité touristique de la zone
Poursuite des travaux de la ZALM et extension pour en renforcer l’attractivité
Ouvrir le quartier à la mer, engager la réflexion pour définir un projet d’aménagement visant une amélioration qualitative du site
Poursuivre les travaux d’aménagement et permettre le développement d’activités liées à la mer
Ouvrir la ville sur son littoral et permettre le développement d’activités liées à la mer
Aménagement front de mer et arrière plage
Ouvrir la ville à la mer et renforcer son attractivité
Créer une vraie station touristique àTrois-Bassins
Renforcer l’attractivité touristique
Préserver la vocation touristique de la zone conformément aux orientations du SAR
Poursuivre l’aménagement de la station touristique
Ouvrir le centre-ville vers la mer et conforer son attractivité
Ouvrir le cœur d’agglomération sur la mer
Poursuite des aménagements dans le cadre du projet «Ville et Port »
Aménagement d’un espace dégradé pour ouvrir cette partie de la ville à mer
Ouvrir la ville sur la mer et couverture de la route nationale actuelle pour une reconquête du front de mer
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Projets d’équipements
pour l’aquaculture

Les sites d’aquaculture ou de projet de
fermes aquacoles identifiés au SMVM sont
situés pour la plupart d’entre eux, à terre, sur la
bande littorale, en lien avec le milieu marin.
Certains d’entre eux supposent la mise en œuvre
de prises d’eau de mer et de rejet en mer.

Les projets identifiés se situent sur les com-
munes Saint-André (21), Bras-Panon (29) de
Sainte-Rose (41), Saint-Pierre (zone de Grands-
Bois 62), Saint-Louis (zone de l’étang du Gol - 74),
Étang-Salé (77),et Saint-Paul (92 et 97).

Peuvent également être autorisés en lien
avec les équipements aquacoles d’Étang-Salé
des installations destinées à l’éducation à
l’environnement

Projets d’infrastructures
de déplacements

Infrastructures de mise en réseau

La plupart des infrastructures réseaux desti-
nées à sécuriser le fonctionnement du territoire
en maillant les réseaux actuels ou en les renfor-
çant ont une emprise sur le périmètre du SMVM.

Les liaisons suivantes sont identifiées au
SMVM :

• Boulevard Nord à la traversée Nord de
Saint-Denis (3)

• Le réseau régional de transport guidé de
Saint-Benoît à Saint-Joseph (6)

• Déviation de Champ-Borne à Saint-André (23)

• Route des carrières à Bras-Panon (27)

• Liaison ZAE/CD29 à Petite-Île (59)

• Route des carrières à Saint-Joseph, destinée à
désenclaver l’évacuation du site d’extraction
dans la rivière des remparts

• RN3bis et «Axe mixte» Sud à Saint-Pierre (67)

• Pont de la rivière Saint-Étienne reliant
Saint-Pierre à Saint-Louis (70)

• La route contournant par l’est le secteur de
Bois-de-Nèfles Coco à Saint-Louis (72)

• La nouvelle route du littoral reliant La
Possession à Saint-Denis en remplacement
de la route littorale actuelle exposée aux
affaissements de falaise (110).

Projets d’actions de lutte
contre les inondations et l’érosion

Enfin, des secteurs nécessitant une prise en
compte du risque lié à l’érosion ou aux inon-
dations sont identifiés en vue de réduire
l’exposition des secteurs urbanisés existants aux
risques naturels. Dans ces derniers, des études
devront être menées pour analyser les diffé-
rentes alternatives disponibles pour lutter
efficacement contre les risques.

Ces secteurs sont les bassins des ravines
suivantes:

• La ravine Blanche à Saint-Pierre, en lien avec
le projet de renouvellement urbain

• La rivière Saint-Étienne, en lien avec la ZAC
de Bel Air

• La rivière Saint-Denis en vue de protéger
le quartier dense du bas de la rivière

• La rivière Sainte-Suzanne

• La rivière du Mât, en cohérence avec le PGRI
du bas de la rivière du Mât

• La Rivière de la rivière des Marsouins,
à Saint-Benoît en vue de la protection
des habitations du centre-ville

• La rivière des Remparts à Saint-Joseph en vue
delaprotectionducentre-villevisàvisdescrues

• La mise en place d’un dispositif de protection
contre l’érosion littorale de Saint-André

• Lesecteurdel’ErmitageetdelaSaline-les-Bains

• LaravinedeLaPlainesurlesecteurdeCambaie

Projets de zones d’aménagement liées
à la mer

Le développement de l’offre touristique passe
nécessairement par la réalisation d’équipements
et de projets sur les espaces littoraux. Ces projets
sont destinés à renforcer l’attractivité touristique
de La Réunion tout en répondant au besoin
d’adaptation des projets aux seuils de capacité
d’accueil des sites sensibles au plan écologique.

À ce titre 26 projets de Zones d’Aménagements
Liées à la Mer sont destinés à dynamiser les
cœurs de ville en lien avec la mer (Saint-Denis,
Saint-Benoît, Saint-Joseph, Saint-Paul, La
Possession,Cambaie),valoriser les infrastructures
portuaires en lien avec les centres urbains
(Sainte-Marie, Le Port, Saint-Leu, Saint-Pierre,
Sainte-Rose), ou encore à créer de véritables
pôles touristiques (Trois-Bassins, Petite-Île,
Grands-Bois, Bras-Panon, Saint-André, Sainte-
Suzanne ou Saint-Paul sur les secteurs des
plages).
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pression sur les sites sensibles ne peuvent, être 
envisagés, à l’exception de celui de Sainte-Rose,

- ċque dans les ZALM,

- ċsous réserve de s’inscrire dans le cadre d’un 
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- ċet dans le respect de la vocation de ces 
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Légende des planches du SMVM
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Légende des planches du SMVM
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Carte n°1

1 Action de protection contre les crues de la rivière Saint-Denis

2 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Barachois (Saint-Denis)

3 Boulevard Nord

4 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Denis

5 Action de protection contre les crues de la rivières des Pluies

6 Principe de réseau régional de transport guidé

7 Stockage d’hydrocarbure de l’aéroport Roland Garros

8 Réaménagement de l’aéroport de Roland Garros

9 STEP intercommunale du Grand Prado

10 Extension du port de pêche et de plaisance de Sainte-Marie

11 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Sainte-Marie

12 Zone d’exploitation des énergies de la mer

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)
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Saint-Denis – Sainte-Marie Ouest
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Carte n°1

1 Action de protection contre les crues de la rivière Saint-Denis

2 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Barachois (Saint-Denis)

3 Boulevard Nord

4 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Denis

5 Action de protection contre les crues de la rivières des Pluies

6 Principe de réseau régional de transport guidé

7 Stockage d’hydrocarbure de l’aéroport Roland Garros

8 Réaménagement de l’aéroport de Roland Garros

9 STEP intercommunale du Grand Prado

10 Extension du port de pêche et de plaisance de Sainte-Marie

11 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Sainte-Marie

12 Zone d’exploitation des énergies de la mer

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)
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Carte n°2

6 Principe de réseau régional de transport guidé

10 Extension du port de pêche et de plaisance de Sainte-Marie

11 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Sainte-Marie

12 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Sainte-Marie

14 Principe de valorisation énérgétique du centre d’enfouissement technique
de Sainte-Suzanne (PV, Biogaz...) et extension du centre de traitement des déchets

15 STEP de Sainte-Suzanne

16 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Sainte-Suzanne

17 Action de protection contre les crues de la ravine Saint-Jean

18 Extension de la centrale thermique de Bois-Rouge (charbon/bagasse)

19 STEP de Bois-Rouge (Saint-André)

20 Extension de l’activité aquacole du Colosse
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Sainte-Marie – Bois Rouge Saint-André
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Carte n°2

6 Principe de réseau régional de transport guidé

10 Extension du port de pêche et de plaisance de Sainte-Marie

11 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Sainte-Marie

12 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Sainte-Marie

14 Principe de valorisation énérgétique du centre d’enfouissement technique
de Sainte-Suzanne (PV, Biogaz...) et extension du centre de traitement des déchets

15 STEP de Sainte-Suzanne

16 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Sainte-Suzanne

17 Action de protection contre les crues de la ravine Saint-Jean

18 Extension de la centrale thermique de Bois-Rouge (charbon/bagasse)

19 STEP de Bois-Rouge (Saint-André)

20 Extension de l’activité aquacole du Colosse
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Sainte-Marie – Bois Rouge Saint-André
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Carte n°3

6 Principe de réseau régional de transport guidé

20 Extension de l’activité aquacole du Colosse

21 Extension de la STEP du Colosse

22 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Colosse (Saint-André)

23 Déviation de la RD47 de Champ-Borne

24 Action de protection contre l’erosion du littoral de Saint-André

25 STEP de Saint-André

26 Action de protection contre les crues de la rivière du Mât

114 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-André

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 190

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

II.2.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 191

Le Colosse Saint-André – Rivière du Mât
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6 Principe de réseau régional de transport guidé

20 Extension de l’activité aquacole du Colosse

21 Extension de la STEP du Colosse

22 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Colosse (Saint-André)

23 Déviation de la RD47 de Champ-Borne

24 Action de protection contre l’erosion du littoral de Saint-André

25 STEP de Saint-André
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Le Colosse Saint-André – Rivière du Mât
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Carte n°4

6 Principe de réseau régional de transport guidé

27 Route des carrières de Bras-Panon

28 Site de concasssage et carrière de Bras-Panon

29 Activité aquacole de Bras-Panon

30 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Bras-Panon

31 Action de protection contre les crues de la rivière des Roches

32 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Benoît

33 Action de protection contre les crues de la rivière des Marsouins

34 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Butor à Saint-Benoît

35 Création du port de pêche et de plaisance de Saint-Benoît
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Bras-Panon – Saint-Benoît

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 193



195III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié192 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°4

6 Principe de réseau régional de transport guidé

27 Route des carrières de Bras-Panon

28 Site de concasssage et carrière de Bras-Panon

29 Activité aquacole de Bras-Panon

30 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Bras-Panon

31 Action de protection contre les crues de la rivière des Roches

32 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Benoît

33 Action de protection contre les crues de la rivière des Marsouins

34 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Butor à Saint-Benoît

35 Création du port de pêche et de plaisance de Saint-Benoît
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Bras-Panon – Saint-Benoît
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Carte n°5

36 STEP de Saint-Benoît
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La Marine Saint-Benoît – Sainte-Anne
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Carte n°5

36 STEP de Saint-Benoît

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 194

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 195

La Marine Saint-Benoît – Sainte-Anne

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 195



198 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7196 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.2.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°6

37 Extension de la centrale hydroélectrique de Sainte-Rose

38 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de la Marine à Sainte-Rose

39 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Sainte-Rose

40 Bassin de baignade de la pointe Corail

41 Activité aquacole de Sainte-Rose

42 STEP de Sainte-Rose

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 196

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 197

Les Orangers – Sainte-Rose

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 197



199III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié196 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.2.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°6

37 Extension de la centrale hydroélectrique de Sainte-Rose

38 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de la Marine à Sainte-Rose

39 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Sainte-Rose

40 Bassin de baignade de la pointe Corail

41 Activité aquacole de Sainte-Rose

42 STEP de Sainte-Rose

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 196

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 197

Les Orangers – Sainte-Rose

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 197



200 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7198 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 198

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 199

Piton Sainte-Rose – Bois Blanc Sainte-Rose

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 199



201III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié198 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 198

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 199

Piton Sainte-Rose – Bois Blanc Sainte-Rose

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 199



202 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7200 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 200

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 201

Le Grand Brûlé

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 201



203III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié200 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 200

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 201

Le Grand Brûlé

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 201



204 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7202 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 202

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 203

Le Tremblet

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 203



205III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié202 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 202

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 203

Le Tremblet

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 203



206 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7204 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°10

43 Réhabilitation de la cale de mise à l’eau avec la création d’un bassin d’apaisement

44 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Philippe

45 STEP de Saint-Philippe (Mare Longue)

46 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Baril (Saint-Philippe)

47 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Cap Méchant (Saint-Philippe)

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 204

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 205

Saint-Philippe – Cap Méchant

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 205

SAR modifié

page modifié.indd   9 24/04/2018   18:34



207III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié204 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°10

43 Réhabilitation de la cale de mise à l’eau avec la création d’un bassin d’apaisement

44 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Philippe

45 STEP de Saint-Philippe (Mare Longue)

46 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Baril (Saint-Philippe)

47 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Cap Méchant (Saint-Philippe)

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 204

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 205

Saint-Philippe – Cap Méchant

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 205

SAR modifié

page modifié.indd   9 24/04/2018   18:34



208 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7206 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°11

6 Principe de réseau régional de transport guidé

48 Réhabilitation de la cale de mise à l’eau de Langevin

49 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Joseph

50 Action de protection contre les crues de la rivière des Remparts

51 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du Butor à Saint-Joseph

52 STEP de Saint-Joseph

53 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Manapany (Saint-Joseph)

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 206

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 207

Vincendo – Manapany Saint-Joseph

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 207

66

SAR modifié

page modifié.indd   10 24/04/2018   18:34



209III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié206 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°11

6 Principe de réseau régional de transport guidé

48 Réhabilitation de la cale de mise à l’eau de Langevin

49 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Joseph

50 Action de protection contre les crues de la rivière des Remparts

51 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du Butor à Saint-Joseph

52 STEP de Saint-Joseph

53 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Manapany (Saint-Joseph)

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 206

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 207

Vincendo – Manapany Saint-Joseph

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 207

66

SAR modifié

page modifié.indd   10 24/04/2018   18:34



210 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7

SAR modifié

page modifié.indd   11 24/04/2018   18:34

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 209

Petite-Île – Saint-Pierre

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 209

SAR modifié

page modifié.indd   12 24/04/2018   18:34



211III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié

SAR modifié

page modifié.indd   11 24/04/2018   18:34

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 209

Petite-Île – Saint-Pierre

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 209

SAR modifié

page modifié.indd   12 24/04/2018   18:34



212 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7210 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°13

6 Principe de réseau régional de transport guidé

64 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du frond de mer Saint-Pierre

65 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Pierre

66 Action de protection contre les crues de la Ravine Blanche

67 Croix du Sud ( RN3bis et axes mixtes de Saint-Pierre )

68 Site de concassage et d’extraction de matériaux de Pierrefonds

69 Extension du centre de traitement des déchets de la rivière Saint-Étienne

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 210

116                    Extension de la STEP de Pierrefonds

SAR modifié

page modifié.indd   13 24/04/2018   18:34

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 211

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Pierrefonds

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 211

SAR modifié

page modifié.indd   14 24/04/2018   18:34



213III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié210 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°13

6 Principe de réseau régional de transport guidé

64 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du frond de mer Saint-Pierre

65 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Pierre

66 Action de protection contre les crues de la Ravine Blanche

67 Croix du Sud ( RN3bis et axes mixtes de Saint-Pierre )

68 Site de concassage et d’extraction de matériaux de Pierrefonds

69 Extension du centre de traitement des déchets de la rivière Saint-Étienne

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 210

116                    Extension de la STEP de Pierrefonds

SAR modifié

page modifié.indd   13 24/04/2018   18:34

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 211

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Pierrefonds

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 211

SAR modifié

page modifié.indd   14 24/04/2018   18:34



214 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7212 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.1.1

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°14

6 Principe de réseau régional de transport guidé

69 Extension du centre de traitement des déchets de la rivière Saint-Étienne

70 Nouveau pont de la rivière Saint-Étienne

71 Action de protection contre les crues de la rivière Saint-Étienne

72 Principe de liaison RN1 / RN5

73 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Bel-Air à Saint-Louis

74 Activité aquacole du Gol

75 Extension de la centrale thermique du Gol (Charbon/bagasse)

76 Extension de la STEP de Saint-Louis

77 Activité aquacole et d’éducation à l’environnement d’Étang-Salé

78 Extension de la STEP de l’Étang-Salé

79 Sécurisation de l’abri côtier

80 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de l’Étang-Salé-les-Bains

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 212

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 213

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Le Gol Saint-Louis – L’Étang-Salé

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 213



215III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié212 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I II.1.1

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°14

6 Principe de réseau régional de transport guidé

69 Extension du centre de traitement des déchets de la rivière Saint-Étienne

70 Nouveau pont de la rivière Saint-Étienne

71 Action de protection contre les crues de la rivière Saint-Étienne

72 Principe de liaison RN1 / RN5

73 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Bel-Air à Saint-Louis

74 Activité aquacole du Gol

75 Extension de la centrale thermique du Gol (Charbon/bagasse)

76 Extension de la STEP de Saint-Louis

77 Activité aquacole et d’éducation à l’environnement d’Étang-Salé

78 Extension de la STEP de l’Étang-Salé

79 Sécurisation de l’abri côtier

80 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de l’Étang-Salé-les-Bains

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 212

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 213

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Le Gol Saint-Louis – L’Étang-Salé

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 213



216 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7214 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°15

6 Principe de réseau régional de transport guidé

77 Activité aquacole et installations destinées à l’éducation à l’environnement d’Étang-Salé

78 Extension de la STEP de l’Étang-Salé

79 Sécurisation de l’abri côtier

80 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de l’Étang-Salé-les-Bains

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 214

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 215

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

L’Étang-Salé – Bois Blanc Saint-Leu

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 215



217III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié214 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°15

6 Principe de réseau régional de transport guidé

77 Activité aquacole et installations destinées à l’éducation à l’environnement d’Étang-Salé

78 Extension de la STEP de l’Étang-Salé

79 Sécurisation de l’abri côtier

80 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de l’Étang-Salé-les-Bains

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 214

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 215

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

L’Étang-Salé – Bois Blanc Saint-Leu

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 215



218 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7216 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°16

6 Principe de réseau régional de transport guidé

81 STEP de Saint-Leu

82 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de Saint-Leu

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 216

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 217

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Saint-Leu

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 217



219III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié216 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°16

6 Principe de réseau régional de transport guidé

81 STEP de Saint-Leu

82 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de Saint-Leu

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 216

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 217

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Saint-Leu

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 217



220 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7218 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°17

6 Principe de réseau régional de transport guidé

82 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Saint-Leu

83 Extension du port de pêche et de plaisance existant et marina

84 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de Trois-Bassins

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 218

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 219

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Saint-Leu – La Souris Blanche Trois-Bassins

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 219



221III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié218 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°17

6 Principe de réseau régional de transport guidé

82 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Saint-Leu

83 Extension du port de pêche et de plaisance existant et marina

84 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de Trois-Bassins

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 218

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 219

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Saint-Leu – La Souris Blanche Trois-Bassins

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 219



222 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7220 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°18

6 Principe de réseau régional de transport guidé

85 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de la Saline-les-Bains (Saint-Paul)

86 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de l’Ermitage-les-Bains (Saint-Paul)

87 Action de protection contre les inondations du secteur de l’Ermitage/la Saline

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 220

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 221

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Trou-d’Eau La Saline – Saint-Gilles-les-Bains

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 221



223III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié220 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°18

6 Principe de réseau régional de transport guidé

85 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de la Saline-les-Bains (Saint-Paul)

86 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de l’Ermitage-les-Bains (Saint-Paul)

87 Action de protection contre les inondations du secteur de l’Ermitage/la Saline

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 220

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 221

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Trou-d’Eau La Saline – Saint-Gilles-les-Bains

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 221



224 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7222 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°19

6 Principe de réseau régional de transport guidé

88 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Boucan Canot (Saint-Paul)

90 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de Saint-Paul (centre-ville)

91 Nouveau débarcadère de Saint-Paul

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 222

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 223

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Grand Fond – Saint-Paul centre ville

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 223



225III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié222 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°19

6 Principe de réseau régional de transport guidé

88 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Boucan Canot (Saint-Paul)

90 Zone d’Aménagement Liée à la Mer de Saint-Paul (centre-ville)

91 Nouveau débarcadère de Saint-Paul

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 222

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 223

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Grand Fond – Saint-Paul centre ville

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 223



226 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7224 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°20

6 Principe de réseau régional de transport guidé

92 Extension des activités aquacoles de la baie de Saint-Paul

93 Action de protection contre les crues de la ravine de la Plaine

94 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Paul

95 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Cambaie (Saint-Paul)

96 Pôle sanitaire Ouest

97 Activité aquacole de Cambaie

98 STEP de Cambaie

99 Extension de la darse de grande plaisance

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

112 Site de concassage et extraction de matériaux de la plaine Defaud

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 224

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 225

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Cambaie Saint-Paul – Le Port

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 225



227III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié224 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°20

6 Principe de réseau régional de transport guidé

92 Extension des activités aquacoles de la baie de Saint-Paul

93 Action de protection contre les crues de la ravine de la Plaine

94 Zone d’exploitation des énergies de la mer de Saint-Paul

95 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de Cambaie (Saint-Paul)

96 Pôle sanitaire Ouest

97 Activité aquacole de Cambaie

98 STEP de Cambaie

99 Extension de la darse de grande plaisance

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

112 Site de concassage et extraction de matériaux de la plaine Defaud

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 224

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 225

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Cambaie Saint-Paul – Le Port

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 225



228 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7226 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°21

6 Principe de réseau régional de transport guidé

97 Activité aquacole de Cambaie

98 STEP de Cambaie

99 Extension de la darse de grande plaisance

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 226

SAR modifié

page modifié.indd   15 24/04/2018   18:34

SAR modifié

page modifié.indd   16 24/04/2018   18:35



229III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié226 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°21

6 Principe de réseau régional de transport guidé

97 Activité aquacole de Cambaie

98 STEP de Cambaie

99 Extension de la darse de grande plaisance

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:06  Page 226

SAR modifié

page modifié.indd   15 24/04/2018   18:34

SAR modifié

page modifié.indd   16 24/04/2018   18:35



230 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7228 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°22

6 Principe de réseau régional de transport guidé

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:07  Page 228

SAR modifié

page modifié.indd   17 24/04/2018   18:35

SAR modifié

page modifié.indd   18 24/04/2018   18:35



231III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié228 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°22

6 Principe de réseau régional de transport guidé

100 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du port Ouest (Le Port)

101 Extension de la STEP du Port

102 Zone d’exploitation des énergies de la mer du Port

103 Action de protection contre l’érosion du littoral du Port

105 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du littoral nord-est du Port

106 Extension du port de commerce

107 Nouvelle centrale électrique

108 Zone d’exploitation des énergies de la mer de La Possession

109 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur de La Possession

110 Nouvelle route du littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

113 Port de pêche et de plaisance de la Possession

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:07  Page 228

SAR modifié

page modifié.indd   17 24/04/2018   18:35

SAR modifié

page modifié.indd   18 24/04/2018   18:35



232 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié | 2020 | III.7230 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°23

1 Action de protection contre les crues de la rivière Saint-Denis

2 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Barachois (Saint-Denis)

3 Boulevard Nord

6 Principe de réseau régional de transport guidé

110 Nouvelle route du Littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:07  Page 230

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 231

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

La Montagne

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:07  Page 231



233III.7 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié230 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I III.7

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

Carte n°23

1 Action de protection contre les crues de la rivière Saint-Denis

2 Zone d’Aménagement Liée à la Mer du secteur du Barachois (Saint-Denis)

3 Boulevard Nord

6 Principe de réseau régional de transport guidé

110 Nouvelle route du Littoral

111 Nouvelle ligne HTA (La Possession - Saint-Denis)

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:07  Page 230

III.7 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 231

III Prescriptions du SMVM
7 Annexes cartographiques

La Montagne

SAR•Vol3 B-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:07  Page 231




